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II 

(Actes non législatifs) 

DÉCISIONS 

DÉCISION (UE) 2019/1406 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 
2017, section I — Parlement européen 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017 (1), 

—  vu les comptes annuels consolidés de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2017 (COM(2018) 521 — C8- 
0319/2018) (2), 

—  vu le rapport sur la gestion budgétaire et financière pour l'exercice 2017, section I — Parlement européen (3), 

—  vu le rapport annuel de l'auditeur interne pour l'exercice 2017, 

—  vu le rapport annuel de la Cour des comptes sur l'exécution du budget relatif à l'exercice 2017, accompagné des 
réponses des institutions (4), 

—  vu la déclaration d'assurance (5) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu l'article 314, paragraphe 10, et l'article 318 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (6), et notamment ses articles 164, 165 et 166, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (7), et 
notamment ses articles 260, 261 et 262, 

—  vu la décision du Bureau du 16 juin 2014 sur les règles internes relatives à l'exécution du budget du Parlement 
européen (8), et notamment son article 22, 

—  vu l'article 94, l'article 98, paragraphe 3, et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0108/2019), 

A.  considérant que le président a adopté, le 4 juillet 2018, les comptes du Parlement européen pour l'exercice 2017; 
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B.  considérant que le secrétaire général, en tant qu'ordonnateur délégué principal, a certifié, le 6 juillet 2018, qu'il 
disposait de l'assurance raisonnable que les ressources du budget du Parlement avaient été utilisées aux fins prévues 
et conformément au principe de bonne gestion financière et que les procédures de contrôle mises en place offraient 
les garanties nécessaires quant à la légalité et à la régularité des opérations sous-jacentes; 

C.  considérant que la Cour des comptes a indiqué dans son audit que, dans son évaluation spécifique des dépenses 
administratives et autres dépenses effectuées en 2017, elle n'a mis en évidence aucune faiblesse significative dans les 
rapports annuels d'activité examinés des institutions et organes prévus par le règlement (UE, Euratom) 
no 2018/1046; 

D.  considérant que l'article 262, paragraphe 1, du règlement (UE, Euratom) no 2018/1046 dispose que chaque 
institution de l'Union est tenue de mettre tout en œuvre pour donner suite aux observations accompagnant la 
décision de décharge du Parlement; 

1.  donne décharge à son président sur l'exécution du budget du Parlement européen pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union 
européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1407 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017, section I — Parlement 

européen 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour 
l'exercice 2017, section I — Parlement européen, 

—  vu l'article 94, l'article 98, paragraphe 3, et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0108/2019), 

A.  considérant que, dans sa certification des comptes définitifs, le comptable du Parlement européen (ci-après le 
«Parlement») a déclaré avoir l'assurance raisonnable que les comptes présentent fidèlement, dans tous leurs aspects 
significatifs, la situation financière, les résultats des opérations et les flux de trésorerie du Parlement; 

B.  considérant que, conformément à la procédure habituelle, 161 questions ont été envoyées à l'administration du 
Parlement et que les réponses écrites reçues ont été examinées publiquement en commission du contrôle 
budgétaire (CONT) du Parlement en présence du vice-président chargé du budget, du secrétaire général et de 
l'auditeur interne; 

C.  considérant qu'il est toujours possible d'améliorer la gestion des finances publiques sur le plan de la qualité, de 
l'efficience et de l'efficacité et qu'un contrôle est nécessaire pour que les dirigeants politiques et l'administration du 
Parlement soient comptables de leurs actes devant les citoyens de l'Union; 

Gestion budgétaire et financière du Parlement 

1.  observe que les crédits définitifs du Parlement pour 2017 se sont élevés à 1 909 590 000 EUR, soit 19,25 % du 
plafond de la rubrique V du cadre financier pluriannuel (1) affecté en 2017 aux dépenses administratives des 
institutions de l'Union dans leur ensemble, ce qui représente une augmentation de 3,9 % par rapport au budget 
2016 (1 838 613 983 EUR); souligne que cette augmentation est largement supérieure au taux d'inflation belge 
de 2017, qui était de 2,65 % seulement; 

2.  observe que le montant total des recettes comptabilisées au 31 décembre 2017 s'est élevé à 206 991 865 EUR 
(contre 183 381 513 EUR en 2016), dont 50 052 674 EUR de recettes affectées (contre 30 589 787 EUR 
en 2016); 

3.  relève que quatre chapitres représentaient à eux seuls 69,5 % de l'ensemble des engagements, à savoir le 
chapitre 10 (membres de l'institution), le chapitre 12 (fonctionnaires et agents temporaires), le chapitre 20 
(immeubles et frais accessoires) et le chapitre 42 (dépenses relatives à l'assistance parlementaire), ce qui indique un 
niveau élevé de rigidité de la plupart des dépenses du Parlement; souligne que la majeure partie du budget du 
Parlement est essentiellement administrative et non opérationnelle, ce qui doit être pris en considération; 

4.  prend acte des chiffres sur la base desquels les comptes du Parlement pour l'exercice 2017 ont été clôturés, à 
savoir: 

a)  Crédits disponibles (EUR) 

crédits 2017: 1 909 590 000 

reports non automatiques de l'exercice 2016: — 

reports automatiques de l'exercice 2016: 285 312 645 

crédits correspondant aux recettes affectées pour 2017: 50 052 674 

reports correspondant à des recettes affectées de 2016: 39 595 290 

Total: 2 284 550 609 
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b)  Utilisation des crédits au cours de l'exercice 2017 (EUR) 

engagements: 2 209 881 836 

paiements effectués: 1 904 053 540 

crédits reportés automatiquement, y compris ceux issus de recettes affectées: 329 655 011 

reports non automatiques: 337 227 783 

crédits annulés: 39 823 600 

c)  Recettes budgétaires (EUR) 

perçues en 2017: 206 991 865 

d)  Total du bilan au 31 décembre 2017 (EUR) 1 628 445 094  

5.  souligne que 99 % des crédits inscrits au budget du Parlement, d'un montant de 1 889 574 057 EUR, ont été 
engagés, soit un taux d'annulation de 1 %; constate avec satisfaction que, comme pour les exercices précédents, 
un niveau très élevé d'exécution budgétaire a été atteint; relève que le montant total des paiements s'est établi à 
1 599 788 767, ce qui correspond à un taux d'exécution des crédits de paiement de 84,7 %, soit une 
augmentation de 0,3 % par rapport à l'exercice précédent; 

6. souligne que les crédits annulés au cours de l'exercice 2017, d'un montant de 17 451 943 EUR, touchaient princi
palement les rémunérations et d'autres droits ainsi que les dépenses liées aux immeubles; 

7.  relève qu'au cours de l'exercice 2017, sept virements ont été approuvés conformément aux articles 27 et 46 du 
règlement financier, pour un montant de 57 402 860 EUR, soit 3,01 % des crédits finaux; observe que la 
majorité des virements étaient liés à la politique immobilière du Parlement, et notamment à la contribution au 
financement des redevances emphytéotiques pour le projet immobilier Konrad Adenauer; 

8.  souligne que le «ramassage» constitue un assouplissement au principe de spécialité et contrevient ainsi au principe 
de sincérité budgétaire de manière délibérée; demande que les crédits destinés au financement des immeubles, 
notamment du bâtiment Konrad Adenauer, soient inscrits dans le projet de budget annuel soumis à l'adoption par 
les autorités budgétaires; estime que le nombre de virements de ramassage reste très élevé; est convaincu qu'une 
meilleure gestion du budget devrait réduire au strict minimum ce type de virement; insiste sur le fait que la 
politique immobilière du Parlement doit être fixée avec suffisamment de clarté dans le cadre de la stratégie 
budgétaire; déplore fermement les virements souvent réalisés à la dernière minute pour financer la politique 
immobilière du Parlement; demande au secrétaire général et au Bureau de fournir à la commission des budgets 
l'ensemble des documents, des plans et des contrats liés à la politique immobilière; 

9.  souligne la nécessité de reports dans le cadre de projets de construction ou d'infrastructures de grande envergure, 
en dépit du caractère annuel du budget; 

Avis émis par la Cour des comptes sur la fiabilité des comptes de 2017 ainsi que sur la légalité et la 
régularité des opérations sous-jacentes à ces comptes 

10. rappelle que la Cour des comptes (ci-après «la Cour») effectue une évaluation spécifique des dépenses adminis
tratives et autres dans le cadre d'un même groupe de politiques pour toutes les institutions européennes; souligne 
que les dépenses administratives et les dépenses connexes comprennent les dépenses relatives aux ressources 
humaines (salaires, indemnités et pensions), qui représentent 60 % du total des dépenses administratives, ainsi que 
les dépenses liées aux immeubles, à l'équipement, à l'énergie, aux communications et aux technologies de l'infor
mation; 

11. constate que les informations probantes de l'audit indiquent globalement que les dépenses concernant l'adminis
tration ne sont pas affectées par un niveau d'erreur significatif; relève en outre que, compte tenu des neuf erreurs 
quantifiées, le niveau d'erreur dans la rubrique 5 du cadre financier pluriannuel consacrée à l'administration est 
estimé à 0,5 % (contre 0,2 % en 2016); 

12.  prend acte des constatations spécifiques concernant le Parlement contenues dans le rapport annuel de la Cour 
pour 2017; constate avec beaucoup d'inquiétude que la Cour a relevé, sur les huit opérations du Parlement qu'elle 
a examinées, des déficiences dans pas moins de trois d'entre elles concernant la procédure de passation des 
marchés, à savoir le respect des critères de sélection des marchés, le respect intégral du contrat-cadre et le critère 
de sélection d'une agence de voyages, ainsi que dans une opération concernant le remboursement des dépenses 
des groupes de visiteurs; 
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13.  prend acte des réponses apportées par le Parlement dans la procédure contradictoire avec la Cour; invite la Cour à 
tenir la commission compétente informée de la mise en œuvre de ses recommandations; 

Rapport annuel de l'auditeur interne 

14.  relève que lors de la réunion ouverte de la commission compétente avec l'auditeur interne du 26 novembre 2018, 
celui-ci a présenté son rapport annuel et déclaré qu'en 2017, il avait préparé plusieurs rapports sur les thèmes 
suivants: 

—  Suivi des actions inachevées à la suite des rapports d'audit interne — phases I et II de 2017, 

—  Révision de la nomenclature budgétaire pour la DG Communication (DG COMM), 

—  Organisation des invitations de journalistes par la DG COMM, 

—  Passation et exécution des marchés dans le domaine des traductions externes, 

—  Politique d'achat d'abonnements par la bibliothèque — Direction générale des services de recherche 
parlementaire (DG EPRS), 

—  Droits individuels dans le cadre du statut des fonctionnaires de l'Union européenne et du régime applicable 
aux autres agents de l'Union européenne, 

—  Activités informatiques décentralisées; 

15.  rappelle que le rapport d'activités annuel est un élément de la structure de gouvernance du Parlement; salue et 
soutient les actions suivantes, convenues par l'auditeur interne avec les DG concernées: 

—  en ce qui concerne l'audit de l'organisation des invitations de journalistes par la DG COMM, amélioration du 
cadre de gestion et de contrôle en veillant à ce que les remboursements aux journalistes soient alignés sur les 
coûts réels engagés (par exemple, les points de départ et d'arrivée vérifiés); lutte contre les écarts systémiques 
par rapport aux règles régissant les invitations; paiements par virement bancaire obligatoires pour les 
remboursements aux journalistes, y compris pour les déplacements à Strasbourg; et mesures visant à orienter 
le processus de sélection et d'évaluation de l'économie, de l'efficience et de l'efficacité du processus 
d'invitation, 

—  en ce qui concerne les audits des droits individuels prévus par le statut, amélioration de l'environnement de 
contrôle et de la méthode de contrôle, procédures spécifiques de gestion et de contrôle régissant le droit à 
l'indemnité de dépaysement et aux indemnités journalières (par exemple l'application cohérente des règles) et 
procédures spécifiques relatives aux indemnités forfaitaires annuelles de voyage, 

—  en ce qui concerne l'audit de la passation et de l'exécution des marchés dans le domaine de la traduction 
externe, y compris dans l'organisation du processus de passation de marchés, demandes d'informations supplé
mentaires plus opportunes et meilleure évaluation, amélioration des critères d'attribution dans un souci de 
qualité dans les futures procédures de passation de marchés, mesures d'incitation aux entreprises extérieures 
en faveur de l'amélioration de la qualité de la traduction, y compris par une vérification ex post élargie, et 
accroissement de la fiabilité du calcul du total des coûts réels de la traduction externe, compte tenu 
notamment du fait qu'environ un tiers des pages traduites sont traitées par des traducteurs externes et que 
cette part est très susceptible d'augmenter, 

—  en ce qui concerne l'audit des activités informatiques décentralisées, et pour en tirer pleinement parti, 
renforcement du contrôle du budget alloué aux initiatives dans le domaine des technologies de l'information 
et de la communication (TIC), sous la forme d'une coordination dans le cadre des programmes informatiques, 
en ne faisant pas uniquement rapport sur certaines étapes d'un projet, mais en procédant à un suivi du début 
à la fin du processus; renforcement de la garantie que les initiatives en matière de TIC sont mises en œuvre 
dans les délais et pour le champ d'application convenu, présentent la qualité requise et sont mises en œuvre 
dans le cadre du budget; amélioration du contrôle et de la validation, par les unités décentralisées, des 
nouvelles versions de logiciels et de leurs processus de gestion des problèmes; et passage progressif des 
contrats en régie pour les professionnels externes à des contrats de prestation; 

16.  relève que le processus de suivi de 2017 s'est conclu par la clôture de 34 des 71 actions inachevées et que la 
réduction progressive du profil de risque des actions en souffrance s'est poursuivie en 2017; relève en particulier 
que le nombre d'actions inachevées relatives aux risques importants a chuté de 26 à 11 et qu'il n'y a pas eu 
d'actions inachevées dans la catégorie de risque la plus élevée («critique»); souligne que les nouvelles actions 
inachevées pour l'exercice budgétaire 2017 ne devraient pas diminuer les améliorations apportées en ce qui 
concerne la clôture des actions en cours; 
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Suivi de la résolution sur la décharge 2016 

17.  prend acte des réponses écrites à la résolution sur la décharge pour l'exercice 2016, qui ont été fournies 
le 17 septembre 2018 à la commission du contrôle budgétaire, de l'exposé du secrétaire général en réponse aux 
différentes questions et demandes formulées dans la résolution du Parlement sur la décharge 2016, ainsi que de 
l'échange de vues qui a eu lieu ensuite avec les députés; 

18.  regrette que certaines recommandations de la résolution sur la décharge 2016 n'aient pas été suivies et que le 
document de suivi de la décharge ne contienne aucune justification à cet égard; souligne l'importance de traiter 
plus souvent avec le secrétaire général, au sein de la commission du contrôle budgétaire, des questions touchant 
au budget du Parlement et à son exécution; 

Décharge du Parlement pour 2017 

19.  prend acte de l'échange de vues qui a eu lieu le 26 novembre 2018, dans le cadre de la décharge du Parlement 
pour 2017, entre le vice-président chargé du budget, le secrétaire général et la commission CONT, en présence de 
l'auditeur interne; 

20.  fait observer que la décision du Royaume-Uni de se retirer de l'Union européenne a eu une incidence considérable 
sur les différents services du Parlement, notamment en ce qui concerne les commissions, les unités de recherche 
et les services horizontaux; relève que les services du Parlement ont produit une documentation analytique fondée 
sur des travaux de recherche afin d'évaluer l'incidence du retrait du Royaume-Uni dans les domaines d'action et la 
législation de leurs ressorts respectifs, et que ces documents peuvent être consultés sur le site internet du 
Parlement; 

21.  relève que six agents temporaires au sein du secrétariat général, 41 agents temporaires dans les groupes politiques 
et le secrétariat des députés non inscrits, ainsi que 30 agents contractuels, sont concernés par la décision du 
Royaume-Uni de se retirer de l'Union européenne; est conscient que leur situation est en cours d'évaluation au cas 
par cas; se félicite du fait que le secrétaire général ait assuré qu'aucune prolongation de contrat ne sera refusée au 
seul motif de la nationalité; invite le secrétaire général à évaluer soigneusement le rôle potentiel des conflits 
d'intérêts au cours du moment délicat de la période de transition éventuelle et de l'éventuel retrait désordonné du 
Royaume-Uni de l'Union européenne; 

22.  se félicite du soutien du service juridique du Parlement à l'élaboration de lignes directrices à l'intention des acteurs 
financiers traitant de questions contractuelles liées à la décision du Royaume-Uni de se retirer de l'Union 
européenne et à la rédaction de clauses qui doivent être introduites dans les documents d'appel d'offres et les 
contrats relatifs à la décision du Royaume-Uni de se retirer de l'Union européenne; 

23.  attire l'attention sur l'objectif de réduction annuelle des effectifs de 5 %, qui a contraint le Parlement à supprimer 
60 postes administratifs de son tableau des effectifs en 2017; rappelle que l'accord politique conclu entre le 
Parlement et le Conseil sur le budget 2016, qui établit un nouveau paramètre pour la réduction du personnel du 
Parlement et prolonge sa période d'application jusqu'en 2019, a maintenu l'exemption des groupes politiques de 
cet exercice; regrette toutefois que les autorités budgétaires aient imposé une réduction supplémentaire de 
76 postes de l'administration du Parlement en 2017 à titre de compensation pour une augmentation du 
personnel pour les groupes politiques; est préoccupé par le fait que cette réduction significative pourrait avoir des 
effets négatifs sur les performances du Parlement et entraîner une surcharge de travail pour les fonctionnaires 
toujours en poste et un transfert de responsabilités vers les bureaux des députés; 

24.  invite le secrétaire général et toutes les directions générales compétentes de travailler ensemble à la rédaction d'un 
aperçu complet des réductions de personnel mises en œuvre à partir de 2014, y compris des transferts du 
personnel de l'administration vers les groupes politiques et entre les institutions; souligne que cette pratique de 
rotation du personnel soulève la question de savoir si les descriptions de postes sont adéquates; est vivement 
préoccupé par le fait que la réduction excessive du personnel laisse aux députés et aux assistants parlementaires 
accrédités (APA) une charge administrative supplémentaire, au détriment du travail législatif que les députés et les 
assistants sont censés remplir; 

25.  souligne qu'un bureau sans support papier et l'utilisation correcte de la technologie numérique, par exemple la 
signature numérique, la vérification en deux étapes et les dossiers électroniques, notamment pour la plénière, 
réduiraient la charge administrative pour toutes les parties concernées et contribueraient à la réalisation des 
objectifs du Parlement en matière de réduction de la consommation de papier; attire l'attention sur ce que signifie 
réellement un bureau sans support papier pour les commissions parlementaires, où, dans les faits, l'impression de 
tous les documents a été transférée des secrétariats des commissions aux bureaux des députés; 

26.  constate que le remboursement de certaines missions nécessite de très longs délais; suggère que des solutions 
soient envisagées pour assurer le remboursement des missions dans un délai raisonnable; 
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27.  réitère sa demande à la Conférence des présidents et au Bureau de réexaminer la possibilité pour les APA, sous 
certaines conditions à déterminer, d'accompagner les députés dans les délégations et les missions officielles du 
Parlement, comme l'avaient déjà demandé plusieurs députés; demande au secrétaire général d'étudier les 
conséquences budgétaires, ainsi que l'organisation et la logistique de ces missions; 

28.  exprime une nouvelle fois ses préoccupations concernant les allégations selon lesquelles des APA seraient 
contraints par des députés d'effectuer des missions, en particulier à Strasbourg, sans ordre de mission, sans frais 
de mission ou simplement sans frais de déplacement; estime qu'une telle pratique peut être source d'abus: lorsque 
des APA voyagent sans ordre de mission, ils doivent non seulement prendre en charge leurs frais, mais ils ne sont 
pas non plus couverts par l'assurance professionnelle; demande au secrétaire général d'enquêter sur de telles 
allégations et de faire rapport à ce sujet d'ici la fin de l'année; 

29.  observe que la réglementation révisée régissant le paiement des contributions financières pour les groupes de 
visiteurs parrainés est entrée en vigueur le 1er janvier 2017; invite le secrétaire général à présenter sans tarder 
l'évaluation de cette réglementation; fait part de sa profonde inquiétude concernant de récents cas d'abus; est 
fermement convaincu que la réglementation régissant le paiement des contributions financières devrait être 
révisée dans les plus brefs délais afin d'éviter que les députés ne puissent générer des bénéfices; demande au 
Bureau de généraliser les remboursements sur présentation de factures pour les groupes de visiteurs; réitère sa 
demande de supprimer la possibilité de nommer des APA à la tête d'un groupe; réitère sa demande de supprimer 
la possibilité de nommer des APA à la tête d'un groupe; 

30.  demande la révision des modalités de calcul du remboursement des frais de voyage des groupes de visiteurs 
parrainés par les députés afin de garantir l'égalité de traitement de tous les citoyens de l'Union et d'encourager 
l'utilisation de moyens de transport plus écologiques étant donné que les modalités actuelles, fondées sur la 
distance parcourue, ne tiennent compte ni de l'isolement ni des obstacles naturels de certaines régions de l'Union 
et ne couvrent pas les frais des voyage jusqu'aux lieux disposant de moyens de transport plus rapides et plus 
écologiques; 

31.  observe que les stagiaires employés par des députés disposent d'un contrat de droit privé avec le député, ce qui ne 
leur permet pas de bénéficier du même statut que d'autres catégories de personnel du Parlement ou de bourses du 
Parlement (bourses Schuman); regrette qu'il n'existe pas de mécanisme ou de cadre juridique au sein de la 
direction générale des finances (DG FINS) pour l'organisation d'un système de paiement direct d'avances à ces 
stagiaires avant une mission comme c'est le cas pour le reste du personnel, compte tenu du fait, pour des raisons 
évidentes, qu'il leur est financièrement difficile de régler ces frais à l'avance sur leurs propres deniers; 

32.  fait observer que le Bureau a examiné une proposition du secrétaire général visant à améliorer le cadre juridique 
actuel régissant les stagiaires employés par les députés, qui manque actuellement de certaines garanties, 
proposition également appuyée par plus de 140 députés soutenant la campagne pour des stages équitables lancée 
par l'intergroupe Jeunesse; souligne qu'il appartient à chaque député de fournir aux stagiaires une rémunération 
appropriée conforme au cadre juridique; soutient le Bureau dans ses efforts d'élaboration d'une proposition 
globale et équilibrée qui garantisse tant le respect des prérogatives des députés qu'une rémunération adéquate et 
une protection juridique complète pour les stagiaires; demande au Bureau d'adopter rapidement la nouvelle 
réglementation, qui devrait entrer en vigueur au début de la nouvelle législature; espère qu'une proposition sera 
transmise dans les meilleurs délais; 

33.  fait observer que la panne informatique d'octobre 2017 a considérablement perturbé les activités parlementaires; 
relève qu'entre-temps, un plan d'action a été mis en place afin de garantir une plus grande continuité des activités; 
souligne qu'il est essentiel de réagir et de remédier rapidement à ces perturbations, en particulier lorsqu'elles 
perturbent ou entravent complètement le travail législatif; 

34.  prend acte de la publication de deux «rapports sur le coût de la non-Europe» et de deux «évaluations de la valeur 
ajoutée européenne» en 2017; 

35.  fait observer qu'à la demande du secrétaire général, toutes les DG du Parlement ont mis au point des outils de 
gestion afin de se conformer au principe de budgétisation axée sur les performances; observe que certains des 
objectifs quantitatifs existants peuvent être difficiles à atteindre dans les DG, qui fonctionnent selon le calendrier 
du cycle politique; invite le secrétaire général à prendre ce fait en considération lors de l'évaluation de la budgéti
sation axée sur les performances dans les DG, sans négliger l'accent mis sur la valeur ajoutée; 

36.  note avec satisfaction que des solutions techniques ont été créées pour les députés qui souhaitent utiliser leur 
propre page sur le site internet du Parlement pour la publication de réunions avec des représentants d'intérêts; 
relève également que le Bureau examine s'il convient d'étendre cette solution afin que les informations soient 
directement disponibles sur le site internet du Parlement; 
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37.  demande à l'administration du Parlement d'élaborer un rapport présentant une vue d'ensemble des représentants 
d'intérêts et des autres organisations qui ont eu accès aux locaux du Parlement en 2017; demande que ce rapport 
soit rédigé tous les ans afin de garantir un niveau maximal de transparence; 

38. demande à l'administration du Parlement de produire une vue d'ensemble des nominations de hauts fonction
naires réalisées en 2017; encourage le secrétaire général à prendre des mesures supplémentaires en vue 
d'améliorer la transparence et l'égalité des procédures de nomination suivies au sein du Parlement, en tenant 
compte des conclusions et des recommandations du Médiateur européen dans les affaires jointes 488/2018/KR 
et 514/2018/KR; 

Dispersion géographique du Parlement — siège unique 

39.  déplore toujours vivement que, malgré les multiples appels du Parlement en faveur de la création d'un siège 
unique, et en dépit du fait que les citoyens de l'Union ne comprennent pas pourquoi le Parlement devrait répartir 
ses activités sur deux sièges, le Conseil européen n'a jusqu'à présent même pas entamé de débat sur la manière de 
répondre aux demandes du Parlement à cet égard; rappelle l'analyse de la Cour de 2014 selon laquelle des 
économies annuelles estimées à 114 millions d'EUR seraient réalisées si le Parlement centralisait ses opérations; 
rappelle la résolution du Parlement de 2013 (2) dans laquelle le coût engendré par la dispersion géographique du 
Parlement était estimé à un montant de 156 à 204 millions d'EUR par an; constate avec amertume que, au cours 
d'une seule législature, le coût de la dispersion géographique du Parlement peut atteindre un milliard d'euros et se 
dit contrarié par les projets immobiliers pluriannuels entrepris pour agrandir les bureaux des députés à Strasbourg 
comme à Bruxelles; appelle dès lors de ses vœux l'adoption d'un siège unique, rapidement et au moyen d'actions 
concrètes, pour mettre fin au gaspillage des fonds publics; 

40.  souligne, en outre, la constatation de sa résolution du 20 novembre 2013 sur la fixation des sièges des 
institutions de l'Union européenne (3), selon laquelle 78 % de l'ensemble des missions du personnel statutaire du 
Parlement résultent directement de la dispersion géographique de ce dernier; souligne également que les 
estimations concernant l'incidence environnementale de cette dispersion géographique font état de 11 000 à 
19 000 tonnes d'émissions de CO2; rappelle que cette dispersion est perçue de manière négative par le public; 
demande à nouveau au Conseil d'élaborer une stratégie complète en vue de convenir de la fixation d'un siège 
unique pour le Parlement; 

41.  souligne avec force que ces dépenses supplémentaires vont à l'encontre du principe de bonne gestion financière et 
du principe de discipline budgétaire; est conscient qu'un siège unique ne peut être obtenu que par une 
modification du traité à l'unanimité; invite le Conseil et la Commission à engager sans plus tarder une telle 
modification du traité et estime que cette modification du traité profitera aux contribuables européens, aussi bien 
sur le plan économique que du point de vue de la qualité du travail des députés; appelle dès lors de ses vœux 
l'adoption d'un siège unique, rapidement et au moyen d'actions concrètes, pour mettre fin au gaspillage des fonds 
publics; déplore qu'au cours d'une seule législature, les coûts engendrés par la dispersion géographique du 
Parlement puissent atteindre jusqu'à 1 milliard d'EUR; fait part de son opposition aux projets immobiliers 
pluriannuels visant à augmenter les espaces de bureaux mis à la disposition des députés à Strasbourg; 

42.  prend acte des coûts supplémentaires liés aux 12 déplacements annuels à Strasbourg, correspondant aux frais de 
transport des députés, qui peuvent être ventilés comme suit pour 2017: 

Catégorie TOTAL MOYENNE/MOIS 

Frais de déplacement 7 700 358 641 696 

Indemnité journalière 10 036 444 836 370 

Indemnité de distance 1 394 608 116 217 

Indemnité de durée 1 994 045 166 170 

Autres frais 47 594 3 966 

TOTAL 21 173 049 1 764 421  

43.  souligne qu'à ces frais s'ajoute le coût du train charter Thalys, qui s'élevait à pas moins de 3 668 532 EUR 
en 2017; 

44.  fait remarquer que la création d'un institut de formation des futurs diplomates européens au sein du Service 
européen pour l'action extérieure (SEAE) pourrait servir d'exemple en vue de redéfinir la fonction des locaux du 
Parlement à Strasbourg, lesquels pourraient accueillir cet institut; 
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Direction générale de la communication (DG COMM) 

45.  note que l'indicateur principal de la DG COMM en 2017 était la période en heures d'attention pendant laquelle 
les utilisateurs ont suivi les travaux du Parlement par tous les canaux de communication; constate avec 
satisfaction qu'au-delà de l'importance accordée aux niveaux d'attention, la DG COMM élabore actuellement une 
méthode de mesure de l'économie, de l'efficience et de l'efficacité de ses activités dans tous les canaux de 
communication; invite le directeur général à inclure les résultats de sa première année de mise en œuvre dans son 
rapport annuel d'activité; 

46. note que les projets à long terme recensés pour le cadre d'exécution stratégique/portefeuille de projets parlemen
taires 2017-2019 sont à différents stades de progrès, mais que tous les participants s'efforcent de respecter 
l'objectif consistant à «produire moins, mieux communiquer»; 

47.  prend acte des modifications techniques et rédactionnelles majeures apportées au site internet public du 
Parlement, notamment au niveau de l'optimisation du moteur de recherche du site; félicite la DG COMM pour ces 
avancées, mais s'inquiète de la lenteur des progrès, en particulier dans la perspective des prochaines élections 
européennes de 2019 et eu égard à l'intérêt accru pour les travaux du Parlement; souligne que d'autres amélio
rations sont la priorité absolue et demande que le processus soit rapidement accéléré; souligne qu'un site internet 
transparent et accessible est déterminant pour la participation des citoyens; 

48.  souligne qu'il est difficile de trouver les résultats des votes du Parlement européen sur le site internet officiel de 
celui-ci, et qu'il est plus facile de les consulter sur le site internet commercial VoteWatch, qui est beaucoup plus 
pratique; invite le secrétaire général à élaborer un système plus évolué pour le site internet du Parlement qui soit 
capable d'enregistrer les votes par appel nominal, et doté de paramètres de recherche simples permettant de 
s'enquérir du comportement de vote d'un député et de le comparer à celui d'autres députés de son groupe ou 
d'autres groupes; 

49.  note que, dans le domaine des médias, de nombreux projets ont été mis en œuvre en 2017 et que la présence du 
Parlement sur internet a été renforcée par la mise en œuvre d'une approche multiplateforme, d'un nouveau portail 
et de la «planète d'information»; prend acte par ailleurs de l'amélioration substantielle de l'utilisation des réseaux 
sociaux par le Parlement ainsi que des actions destinées à sensibiliser les jeunes aux activités de l'Union; relève 
également que des efforts importants ont été consentis dans l'élaboration d'une stratégie globale d'accueil des 
visiteurs et dans la mise en œuvre du programme des écoles ambassadrices, l'accent étant ainsi mis particuliè
rement sur la jeunesse; souligne qu'il convient de développer davantage le Centre européen des médias scienti
fiques et de le rendre pleinement opérationnel sans plus tarder pour permettre une meilleure communication 
dans les médias sur la base de données scientifiques; 

50.  relève qu'en 2017, 223 séminaires de presse ont été organisés dans les États membres, avec la participation de 
plus de 3 076 journalistes; salue le fait que, de plus, 1 905 journalistes ont été invités à participer aux séances 
plénières, aux séminaires de presse organisés de manière centralisée et aux conférences; félicite la DG COMM 
d'avoir utilisé tous les canaux médiatiques possibles pour diffuser les travaux et les réalisations du Parlement; 
encourage la DG à accorder une attention suffisante à l'importance des médias sociaux et à leur potentiel 
important et sans cesse croissant pour atteindre les citoyens; 

51.  reconnaît les efforts déployés par la DG COMM pour atteindre également les citoyens qui ne sont pas forcément 
intéressés par les travaux du Parlement; encourage le secrétaire général à élaborer une stratégie de communication 
réellement interactive ne se limitant pas à cibler des groupes tels que les journalistes et les étudiants et prévoyant 
un mode d'écoute permettant de recueillir les éventuelles critiques et d'y répondre; 

52.  prend acte de la réorganisation de la DG COMM, qui prévoit la création de deux nouvelles directions — chargées 
respectivement des campagnes et des visiteurs — afin d'assurer la pleine réalisation de la stratégie pour les 
élections européennes de 2019; invite la DG COMM à poursuivre ses travaux sur une stratégie globale visant à 
contrer les campagnes de désinformation ciblées ayant pour but d'influencer les élections européennes de 2019; 
est vivement préoccupé par le fait que l'influence étrangère peut provoquer des perturbations et nuire aux 
élections en diffusant intentionnellement des informations erronées et en influençant ainsi le comportement des 
électeurs; 

53.  relève qu'en 2017, le service des demandes d'informations des citoyens (AskEP) a traité plus de 9 200 demandes 
individuelles et 42 900 demandes provenant de campagnes apparemment coordonnées d'envoi de courriers sur 
des questions d'actualité; propose que les réponses du Parlement soient publiées sur son portail; 
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54.  se félicite de l'ouverture de la Maison de l'histoire européenne en mai 2017 et du Parlamentarium Simone Veil à 
Strasbourg en juillet 2017; relève qu'entre mai et décembre, la Maison de l'histoire européenne a accueilli 
99 344 visiteurs; regrette que son ouverture ait été retardée de plus d'un an; est préoccupé par le fait que le 
nombre de 99 344 visiteurs semble faible par rapport aux coûts de personnel de 4,4 millions d'EUR: 2,7 millions 
d'EUR pour le personnel permanent et 1,7 million d'EUR pour les agents contractuels (y compris le coût des 
agents de sécurité); invite le Bureau à procéder à une analyse coûts-avantages; 

55.  déplore que les documents relatifs à la procédure d'appel d'offres de la Maison de l'histoire européenne, en 
janvier 2019, n'aient pas été communiqués; exprime sa profonde inquiétude quant aux exigences du nouvel appel 
d'offres; invite le secrétaire général à informer la commission du contrôle budgétaire sur le résultat de l'appel 
d'offres; souligne, quel que soit le résultat de l'appel d'offres, que le personnel d'accueil des visiteurs doit être 
mieux traité en ce qui concerne les aspects suivants: le temps de travail doit être prévisible, le régime des congés 
doit être correct et une tenue appropriée doit être fournie; 

56.  est vivement préoccupé par le fait que, malgré toutes les activités organisées par la DG COMM, les citoyens 
européens estiment toujours qu'il y a un manque d'informations sur l'Union et sur les réalisations et travaux du 
Parlement; invite la DG COMM à poursuivre ses efforts pour générer des idées novatrices afin de réduire cette 
distance entre l'Union et ses citoyens, et prend note de la démarche innovante proposée pour la campagne de 
communication institutionnelle en vue des élections européennes de 2019; 

57.  demande à la DG COMM de veiller, en vue des élections européennes de 2019, à la diffusion par les médias 
publics et privés des points de vue des députés européens et des groupes politiques au sein du Parlement de 
manière à garantir l'objectivité et le pluralisme; 

Bureaux de liaison du Parlement européen 

58.  prend acte de la réforme des bureaux de liaison du Parlement européen approuvée par le Bureau en 
novembre 2017, dans le cadre de laquelle la déclaration de mission révisée vise à nouer le dialogue avec les 
citoyens, les médias et les parties prenantes afin de se porter à la rencontre des citoyens; demande aux bureaux de 
liaison de veiller à ce que les citoyens soient informés des travaux menés par les institutions européennes et à ce 
qu'ils connaissent l'existence des bureaux de liaison; 

59.  prend acte des différentes dépenses pour l'exercice 2017, ventilées comme suit: 

Poste de dépenses Dépenses 2017 

Activités générales de communication 5 945 229 EUR 

Dépenses liées à des activités spécifiques 5 320 867 EUR 

Total des coûts immobiliers 8 874 530 EUR 

Maintenance des équipements de sécurité 1 733 071,32 EUR  

60.  Les coûts immobiliers sont ventilés comme suit: 

Loyer 5 898 724 EUR 

Travaux 148 573 EUR 

Coûts spécifiques de gestion immobilière 266 977 EUR 

Nettoyage et entretien 1 126 853 EUR 

Services d'utilité publique et frais de service 1 433 403 EUR  

61.  prend acte de l'augmentation des activités de communication menées par les bureaux de liaison en 2017, y 
compris la liaison quotidienne avec les médias régionaux et locaux, une présence ciblée sur les médias sociaux et 
une gestion communautaire locale, l'organisation de manifestations locales, les relations avec les autorités locales, 
les établissements scolaires et les parties prenantes; regrette que des postes de dépenses tels que les salaires et les 
frais de mission n'aient pas été communiqués en réponse au questionnaire; s'appuie sur les informations fournies 
lors de la procédure de décharge 2016, dans le cadre de laquelle les salaires versés au personnel des bureaux de 
liaison s'élevaient à 23 058 210 EUR et les frais de mission à 1 383 843 EUR; part du principe que ces montants 
n'ont pas sensiblement changé pour l'exercice 2017; 
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62.  est conscient de l'importance d'une communication efficace dans les États membres, mais souligne la nécessité 
d'un bon rapport coût-efficacité, objectif auquel la version révisée de la déclaration de mission contribuera sans 
nul doute, et invite tous les acteurs de la prise de décision concernés à s'efforcer d'apporter une plus grande valeur 
ajoutée, notamment en ce qui concerne les coûts de fonctionnement; 

63. souligne qu'il est nécessaire de moderniser la mission des bureaux de liaison du Parlement en optimisant l'utili
sation qui est faite des nouvelles technologies de communication, étant donné que les bureaux ont pour fonction 
de mieux informer les citoyens; 

Direction générale du personnel (DG PERS) 

64.  relève que l'indicateur principal de la DG PERS en 2017 est le délai d'accomplissement; constate avec satisfaction 
que les objectifs et les méthodes de collecte des données ont été affinés et que l'évaluation globale des résultats est 
positive; observe avec inquiétude que les objectifs d'amélioration des procédures de recrutement des APA et 
d'admission des enfants à la crèche du Parlement n'ont pas été atteints, mais constate que les difficultés 
rencontrées ont été résolues en 2018; 

65.  souligne que la procédure de recrutement des APA au début de la prochaine législature risque dès lors de poser 
problème, et demande par conséquent au secrétaire général, dans l'intérêt des députés et des assistants, de 
mobiliser tous les moyens techniques et humains nécessaires afin d'éviter des problèmes et des retards, en 
particulier les problèmes rencontrés en 2009 et en 2014; 

66.  relève qu'en décembre 2017, le Parlement comptait un total de 9 682 agents en activité, agents permanents et 
temporaires, agents contractuels et assistants parlementaires accrédités compris (contre 9 643 en 2016); rappelle 
qu'à la suite de l'accord de conciliation sur le budget 2017, 136 postes au total ont été supprimés; 

67.  est conscient de la situation délicate des APA qui ont travaillé pendant deux législatures sans interruption mais 
sans accomplir, à un ou deux mois près, les dix années de service requises en raison de la date avancée des 
élections en 2014 et des retards pris dans les premiers recrutements en 2009 du fait de l'entrée en vigueur du 
statut, et qui n'ont donc pas droit au régime européen des droits à pension; constate avec satisfaction que le 
Bureau se penche sur cette question et s'efforce de trouver des solutions de concert avec la DG PERS et les 
représentants des APA; demande que ces solutions évitent, dans la mesure du possible, une modification du 
régime applicable aux APA qui leur ferait perdre les droits acquis suite à leur recrutement en 2009; 

68.  fait observer que les membres du personnel qui travaillent dans les institutions pendant une durée inférieure à 
10 ans n'ont pas droit à une pension de l'Union et qu'ils doivent transférer leurs cotisations à un autre fonds qui 
répond aux règles du Parlement en ce qui concerne le type de fonds et l'âge auquel ils peuvent en bénéficier; 
souligne que de nombreux assistants parlementaires accrédités britanniques n'ont pas pu transférer leurs droits 
aux fonds de pension britanniques qui, d'après le Parlement, ne répondent pas aux critères; demande au Secrétaire 
général d'examiner d'urgence la question afin que tous les membres du personnel puissent disposer de leurs 
cotisations; 

69.  demande à l'administration d'élaborer dès que possible au début de la prochaine législature des formations ou des 
publications spécialement conçues pour les nouveaux APA, y compris concernant des questions d'ordre pratique 
ou administratif (ordres de mission, examens médicaux, accréditations, vignettes de parking, visites de groupes, 
expositions, etc.), afin d'éviter les erreurs systémiques qui entravent le bon déroulement des procédures adminis
tratives les concernant; 

70.  constate que pour certaines activités, telles que la gestion des cantines et le nettoyage, l'externalisation a été 
l'option privilégiée par le Parlement, et que dans certaines directions générales, les agents extérieurs présents dans 
les locaux du Parlement peuvent donc être plus nombreux que les fonctionnaires; 

71.  fait toutefois observer que de telles décisions d'externalisation ne peuvent expliquer le recours à l'ensemble du 
personnel externe; 
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72.  exprime sa préoccupation face à l'incidence de la diversification progressive dans le secteur des services de 
restauration sur la continuité de l'emploi du personnel actuel de ces services; demande que des mesures adéquates 
soient prises pour garantir les emplois du personnel actuel; 

73.  fait observer que le service des chauffeurs a été internalisé en 2017 dans le but principal de renforcer la sécurité 
des députés; souligne que cela a permis au Parlement de procéder à des contrôles de sécurité des conducteurs 
avant engagement et d'assurer une formation et un suivi continus de son personnel; constate avec satisfaction que 
le recrutement de 116 chauffeurs et répartiteurs s'est achevé en 2017; demande que soit transmise une synthèse 
des coûts induits par l'internalisation du service des chauffeurs; 

74.  soutient les efforts visant à internaliser le service des chauffeurs et les progrès réalisés jusqu'à présent; relève que 
la procédure d'internalisation du service de chauffeurs a permis une amélioration qualitative et quantitative des 
services fournis aux députés, ainsi qu'une réaction effective et efficace aux situations d'urgence imprévisibles ou 
aux hausses soudaines de la demande; prend acte de la mise en œuvre de la feuille de route «E-mobilité» en vue de 
la diversification, de l'écologisation et de l'électrification du parc; rappelle qu'une liaison ferroviaire directe existe 
désormais entre le Parlement européen à Bruxelles et les principaux aéroports et gares ferroviaires, que les députés 
peuvent utiliser gratuitement; 

75.  se félicite de la mise en œuvre d'un régime de télétravail occasionnel au sein du secrétariat général du Parlement; 
est favorable à la réalisation d'une enquête sur la première année de mise en application du télétravail et demande 
que les résultats de l'évaluation soient partagés avec les députés et tous les services parlementaires; estime que, si 
les résultats de l'évaluation sont positifs, il conviendrait d'étendre ce régime à l'ensemble du personnel, y compris 
aux APA et au personnel des groupes politiques; 

76.  salue le fait que la promotion de l'égalité des chances reste un élément essentiel de la politique de gestion des 
ressources humaines du Parlement; regrette vivement que la feuille de route pour l'égalité entre les hommes et les 
femmes ne soit toujours pas pleinement mise en œuvre, surtout en ce qui concerne la représentation des femmes 
aux postes de cadres intermédiaires et supérieurs (40 %) d'ici 2020; 

77.  déplore vivement que la proportion de femmes occupant des postes au niveau des directeurs généraux soit passée 
de 25 % (3 postes) en 2016 à 17 % (2 postes) en 2017; souligne que la situation générale n'a pas changé 
depuis 2006, la proportion de femmes occupant des postes au niveau des directeurs généraux étant à l'époque 
de 11,1 % seulement; rappelle que l'objectif global pour 2019 était fixé à 30 % de femmes occupant des postes au 
niveau des directeurs généraux; regrette, en outre, que la proportion de femmes au niveau des directeurs soit 
restée stable de 2006 (29,6 %) à 2017 (30 %, soit 14 postes); 

78.  rappelle que l'objectif global pour 2019 était fixé à 35 % de femmes occupant des postes au niveau des directeurs; 
constate que ces chiffres s'écartent largement de la feuille de route du Parlement pour l'égalité entre les hommes et 
les femmes et la diversité; considère que cette tendance va à l'encontre de la feuille de route du Parlement pour 
l'égalité entre les hommes et les femmes; demande au secrétaire général de communiquer immédiatement aux 
commissions BUDG, CONT et FEMM les raisons pour lesquelles la feuille de route n'est pas respectée; demande 
que l'augmentation de la proportion de femmes, que promeut constamment le Parlement, soit concrétisée au sein 
même de son Bureau; 

79.  se félicite du fait que le secrétaire général ait nommé en priorité des femmes aux postes de chefs d'unité, faisant 
ainsi presque doubler les proportions, de 21 % en 2006 à près de 40 % en 2018; 

80.  se félicite de la politique de tolérance zéro en matière de harcèlement sexuel adoptée par le Parlement européen 
en 2017; exhorte en outre le Parlement à appliquer pleinement les initiatives suivantes pour lutter contre les 
pratiques de harcèlement, en particulier une feuille de route mise à jour pour l'adaptation des mesures préventives 
et des mesures de soutien précoce pour traiter les conflits et les cas de harcèlement entre députés et APA, 
stagiaires ou autres agents ainsi qu'entre les pairs, y compris un audit externe des pratiques et procédures internes 
du Parlement, la création d'un réseau de conseillers experts soumis à une obligation de confidentialité, l'instau
ration de formations obligatoires pour les députés, les APA, les stagiaires ou autres agents, la recomposition des 
comités anti-harcèlement par leur fusion en un seul comité à composition variable selon le cas d'espèce et 
comprenant des experts en matière de prévention du harcèlement provenant des secteurs du droit ou de la santé à 
titre de membres permanents du comité, et l'organisation régulière de suivis publics par la commission FEMM 
(rapports, audiences, ateliers, etc.); constate que les résultats de l'audit externe devaient être communiqués début 
novembre 2018, et demande de les lui transmettre sans délai dès qu'ils seront disponibles; attend par ailleurs la 
mise en œuvre complète et transparente de la feuille de route conformément à la résolution parlementaire 
adoptée, en débutant ou en avançant autant que possible avant la fin de la présente législature; 
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Direction générale des infrastructures et de la logistique (DG INLO) 

81.  relève qu'en 2017, la DG INLO a engagé des crédits d'un montant de 267 588 704 EUR, ce qui correspond à une 
augmentation de 6 % par rapport à 2016 (251 599 697 EUR); est conscient qu'à Bruxelles, le bâtiment Martens 
a été achevé et fait l'objet de travaux d'aménagement et d'adaptation, que la Maison de l'histoire européenne 
a ouvert ses portes, que le bâtiment Trèves I a été acheté et que deux autres sites sont reconstruits et étendus; 
constate que le projet KAD progresse à Luxembourg et qu'à Strasbourg, le bâtiment Havel a été mis en service en 
avril 2017, suivi du Parlamentarium Simone Veil en juillet de la même année; 

82.  relève que la création d'une Maison de l'Europe dans plusieurs bureaux de liaison a été approuvée par le Bureau et 
sera mise en œuvre au cours des années à venir; invite le secrétaire général à examiner si les nouveaux sites des 
bureaux de liaison sont sélectionnés sur la base d'une analyse minutieuse des coûts et des avantages; demande que 
des informations détaillées sur l'état d'avancement des travaux soient incluses dans le rapport annuel d'activité de 
la DG; demande au secrétaire général de présenter à la commission BUDG et à la commission CONT les différents 
projets adoptés par le Bureau, assortis de leur justification et de la justification de leurs budgets respectifs et ce, 
avant la tenue des prochaines élections européennes; 

83.  prend acte de l'infrastructure importante du Parlement, qui se décompose de la manière suivante: 

Bâtiments à Bruxelles Bâtiments à Luxembourg Bâtiments à Strasbourg 

13 possédés 1 possédé 5 possédés 

6 loués 6 loués  

659 960 m2 197 873 m2 343 930 m2 

Bureaux de liaison du Parlement   

Total 35 

possédés 11 

loués 24 

superficie 27 737 m2  

84.  rappelle que la majorité des bâtiments du Parlement n'ont pas été conçus et construits conformément aux critères 
d'intégrité structurelle des Eurocodes, car ces normes n'existaient pas à l'époque de leur construction; fait 
remarquer qu'il en découle que la politique immobilière s'éloignera progressivement de l'acquisition et s'orientera 
vers la rénovation et l'entretien; 

85.  rappelle la déclaration du Parlement européen sur le rôle d'exemplarité de ses bâtiments au regard de la directive 
2012/27/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relative à l'efficacité énergétique, 
modifiant les directives 2009/125/CE et 2010/30/UE et abrogeant les directives 2004/8/CE et 2006/32/CE (4) 
(Directive sur l'efficacité énergétique), selon laquelle il s'engage à appliquer à ses bâtiments les exigences les plus 
élevées en matière d'efficacité énergétique; demande d'élaborer une stratégie de rénovation cohérente, approfondie 
et à long terme pour tous les bâtiments du Parlement, et d'inclure un cahier des charges type relatif à l'extraction 
des matériaux de construction réutilisables dans les contrats de rénovation des bâtiments; 

86.  souligne que le Bureau a chargé le secrétaire général de donner mandat à la DG INLO de lancer un concours 
d'architecture pour la rénovation du bâtiment Paul-Henri Spaak en tenant compte uniquement des options 
choisies B (mise à jour technique) et C (refonte du bâtiment); note que les résultats de ce processus sont attendus 
pour 2019; demande au secrétaire général d'élaborer un plan complet concernant les garanties qui seront mises 
en place pour empêcher que les coûts ne soient supérieurs aux estimations, et de veiller à ce que les contrats 
prévoient que le Parlement ne prenne aucun risque d'imprévu à cet égard; invite en outre le secrétaire général à 
transmettre au Parlement un programme clair indiquant les coûts indirects liés à chacune des options, en 
particulier lorsqu'une partie des activités devra être déplacée pendant les travaux de rénovation et de construction, 
et à préciser les possibilités de gestion des risques de sécurité permettant d'éviter la construction d'un bâtiment 
entièrement nouveau; 

87.  insiste sur le fait qu'il convient que le moindre changement de mobilier dans les bureaux des députés soit dûment 
justifié et expliqué aux députés, lesquels peuvent choisir d'adopter, ou non, lesdits changements; 
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88.  prend acte des constatations de la Cour concernant la gestion immobilière des institutions de l'Union, et note que 
le Parlement consacre 55 % de sa surface à des bureaux et 45 % à des salles de réunion et à d'autres usages; 
observe que le Parlement possède 84 % de ses bâtiments, et souligne que ce pourcentage augmentera lorsque le 
bâtiment KAD à Luxembourg sera achevé; 

89.  est fortement préoccupé par le fait que, selon les estimations actuelles, l'achèvement du chantier Est du bâtiment 
KAD II est prévu pour fin 2019, et celui du chantier Ouest pour 2022, alors que la date de livraison du bâtiment 
était initialement fixée à 2013; souligne que ce retard considérable est dû au manque d'expérience du promoteur 
et à l'échec du premier appel d'offres relatif aux travaux de construction; est consterné par l'augmentation des 
besoins locatifs qui s'en est suivie, générant des coûts supplémentaires s'élevant à 14,4 millions d'EUR par an, soit 
86 millions d'EUR sur six ans; 

90.  note que l'estimation initiale du budget, qui s'élevait à 317,5 millions d'EUR, a été revue à la hausse en 2009 et 
portée à 363 millions d'EUR (prix de 2005) en raison de changements conceptuels; est fortement préoccupé par 
le fait que le projet ne soit pas encore achevé alors qu'il devait l'être pour la fin de l'année 2019 et que le prix 
final soit par conséquent inconnu, même si le Parlement a l'intention de maintenir les coûts dans les limites du 
budget actuel, qui s'élève à 432 millions d'EUR (prix de 2012); demande que le rapport sur l'état d'avancement 
des travaux du bâtiment KAD II lui soit communiqué d'ici le 30 juin 2019; 

91.  fait part de son inquiétude concernant l'augmentation de 8 % de l'indice des prix de la construction entre 2012 
et 2017, qui pourrait mener à une nouvelle augmentation des coûts de construction; 

92.  prend acte de la mise en œuvre de la feuille de route «E-mobilité» en vue de la diversification, de l'écologisation et 
de l'électrification du parc; rappelle la résolution sur la décharge pour l'exercice 2016 votée en avril 2018, dans 
laquelle le Bureau était invité à ne pas s'en tenir aux seuls véhicules électriques dans la recherche de solutions plus 
respectueuses de l'environnement, car leur production (notamment la disponibilité des ressources nécessaires) et 
l'élimination en fin de vie de leurs batteries suscitent des inquiétudes; déplore toujours qu'une analyse relative aux 
carburants de substitution, tels que les biocarburants, les carburants de synthèse et les piles à hydrogène, n'ait pas 
été communiquée aux députés pour les informer; souligne que la mise en place d'un parc automobile respectueux 
de l'environnement et diversifié permettrait d'être moins tributaire d'un seul fournisseur et de faire face aux 
éventuelles futures pénuries; 

93.  est préoccupé par le volume important de plastiques à usage unique utilisés et par les déchets plastiques générés 
par les cantines et les cafétérias du Parlement, et invite instamment l'administration à supprimer formellement la 
possibilité de proposer des produits dans des emballages en plastique et des plastiques à usage unique dans le 
cadre du prochain appel d'offres concernant la restauration; 

94.  prend acte de la différence de qualité entre des cantines tenues par un seul et même prestataire de services; estime 
que cette question requiert un suivi plus étroit et demande donc le lancement d'une enquête de satisfaction des 
utilisateurs; constate avec satisfaction que les services de restauration à Strasbourg proposent désormais de la 
nourriture adaptée aux membres du personnel présentant une intolérance au gluten, et plaide pour que cette 
pratique se consolide et pour que les prestataires des autres lieux de travail l'adoptent afin qu'elle se généralise; 

95.  relève que les stagiaires bénéficient d'une réduction de 0,50 EUR sur les plats principaux dans tous les restaurants 
self-service à Bruxelles et à Luxembourg, et d'une réduction de 0,90 EUR à Strasbourg; estime cependant qu'au 
regard de la rémunération moyenne perçue par les stagiaires et des prix élevés pratiqués depuis trois ans, ces 
réductions ne sont pas suffisantes pour avoir des effets significatifs sur l'état de leurs finances; demande une 
nouvelle fois au secrétaire général d'appliquer à ces derniers des prix adaptés à leurs revenus; 

96.  se félicite de la création d'une unité de vérification ex ante et de coordination des passations de marchés en 2017 
et d'un service de passation des marchés dans chaque direction; demande qu'une section spécifique du rapport 
annuel d'activité soit consacrée aux activités de la nouvelle unité; 

Direction générale de l'interprétation et des conférences, devenue la direction générale de la logistique et 
de l'interprétation pour les conférences 

97.  observe que le nombre hebdomadaire moyen d'heures passées en cabine par les interprètes pour des services 
d'interprétation est passé à 14 en 2017; note cette augmentation par rapport aux 13 heures et 25 minutes 
passées à la prestation de services d'interprétation en cabine en 2016; comprend que la modification des modes 
de travail, introduite par le nouveau statut, ait abouti à une grève qui a perturbé la fourniture de services d'inter
prétation aux députés; salue le travail accompli pour préserver les services d'interprétation essentiels afin de 
poursuivre le travail législatif; 
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98.  condamne fermement l'escalade des tensions, qui a abouti à une interruption de 45 minutes des travaux de la 
plénière à Strasbourg, ainsi que l'absence d'efforts notables pour désamorcer la situation; salue l'accord proposé 
par le secrétaire général qui a conduit au rétablissement des services réguliers d'interprétation; 

99.  relève que la mise en œuvre de la «stratégie pour la modernisation de la gestion des conférences» au Parlement 
a donné lieu au transfert de l'unité des huissiers de conférence et à la création de la nouvelle direction de l'organi
sation des conférences au sein de la DG; demande qu'une section spécifique du rapport annuel d'activité soit 
consacrée aux activités de la nouvelle unité et comprenne une évaluation des activités accompagnée d'indicateurs 
de performance concluants, en plus des activités ordinaires de la DG; 

Direction générale des finances 

100.  observe que le secrétaire général a décidé de transférer plusieurs fonctions liées aux services fournis aux APA et le 
service de formation professionnelle des députés de la DG FINS à la DG PERS; regrette que ces transferts n'aient 
pas suffi à surmonter les conséquences négatives sur la DG FINS de la réduction du personnel en 2017; réclame 
une simplification des remboursements des frais de voyage des députés, du personnel et des APA, qui tire parti de 
systèmes tels que la fonction de signature électronique (DISP) et la vérification en deux étapes; admet que les 
vérifications sont nécessaires mais souligne qu'elles peuvent se faire de manière plus efficace et sans papier; 

101. recommande une révision approfondie des règles internes régissant les missions et les déplacements des fonction
naires et autres agents du Parlement ainsi que des mesures d'application du titre VII du statut des autres agents de 
l'Union européenne, en vue notamment d'aligner le traitement des APA sur celui des fonctionnaires; 

102.  relève que la nouvelle agence de voyages du Parlement, qui a déjà travaillé avec celui-ci, a recommencé ses 
activités le 1er janvier 2019; se félicite que le nouveau contrat contienne des conditions renforcées, en particulier 
en ce qui concerne la tarification et la disponibilité permanente du centre d'appels de l'agence de voyages, y 
compris le week-end; souligne de nouveau qu'il importe de se doter d'un dispositif de réclamation simple et 
convivial permettant de mettre rapidement en évidence les insuffisances et ainsi de remédier promptement aux 
problèmes qui surviennent; insiste sur la nécessité de prêter une oreille attentive aux exigences particulières des 
députés et de leur proposer des services adaptés à leurs besoins; 

103.  encourage la nouvelle agence de voyages à s'efforcer d'obtenir les prix les plus compétitifs pour les déplacements 
professionnels du Parlement; 

104.  préconise de simplifier les procédures d'embauche et de remboursement des missions et des frais de déplacement 
des assistants locaux; regrette que ces procédures soient souvent complexes et longues, et donc sources de retards 
importants; invite la DG FINS à remédier à ce problème en priorité; 

105.  note que les tiers payants avec lesquels les députés sont amenés à travailler dans leurs pays d'élection ne sont pas 
suffisamment au fait des procédures internes du Parlement; constate que la complexité de ces règles les pousse 
fréquemment à commettre des erreurs préjudiciables aux députés; considère qu'une formation ou un vade-mecum 
devraient être élaborés à l'attention des tiers payants; 

Indemnité de frais généraux 

106.  rappelle que, par le passé, le Parlement a voté en faveur de la position selon laquelle les députés devraient 
conserver les reçus de leurs dépenses, publier annuellement un aperçu de leurs frais et rembourser les sommes 
non dépensées à la fin de leur mandat ou de leur législature; rappelle la décision du Bureau d'établir un groupe de 
travail ad hoc pour la définition et la publication des règles relatives à l'utilisation de l'indemnité de frais généraux, 
à la suite de recommandations concernant la décharge; regrette la décision du Bureau d'ignorer la proposition du 
groupe de travail de mettre en place une vérification des comptes séparés de l'indemnité de frais généraux par un 
auditeur externe, empêchant par là même toute réforme significative de l'indemnité; demande au Bureau de 
reprendre immédiatement les discussions au sujet de l'indemnité et de parvenir au plus vite à un accord; considère 
qu'un tel accord devrait inclure des règles de transparence et de responsabilité financière courantes, et exiger: 

—  que les députés conservent tous les reçus des dépenses liées à cette indemnité, 

—  l'admission d'un auditeur indépendant chargé de la vérification annuelle des comptes, et la publication de l'avis 
dudit auditeur, 

—  que les députés restituent les fonds non utilisés à la fin de leur mandat; 
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107.  demande instamment au Bureau de mettre en œuvre dès que possible la volonté démocratique exprimée par 
l'assemblée plénière du Parlement en ce qui concerne l'indemnité de frais généraux; exhorte en outre le Bureau à 
organiser immédiatement une nouvelle réunion du groupe de travail afin de réformer l'indemnité de frais 
généraux en élaborant de nouvelles règles visant à améliorer la transparence et la responsabilité financière; 

108.  demande en outre au Bureau d'apporter les modifications suivantes concernant l'indemnité de frais généraux, en 
sus de celles adoptées en plénière: 

—  des contrôles effectués par le service d'audit interne du Parlement sur la base d'un échantillon de 5 % des 
dépenses réalisées au titre de l'indemnité de frais généraux, dont les résultats finaux et les conclusions 
devraient être intégrés au rapport annuel d'audit interne publié par le Parlement européen, 

—  la nécessité pour les députés de publier chaque année un bilan de leurs dépenses par catégorie (frais de 
communication, de location de bureaux, de fournitures de bureau, etc.), 

—  l'admission d'un auditeur indépendant chargé de la vérification annuelle des comptes et la publication de l'avis 
dudit auditeur; 

109.  rappelle l'article 62 de la décision du Bureau du Parlement européen des 19 mai et 9 juillet 2008 portant mesures 
d'application du statut des députés au Parlement européen ainsi que la décision du Bureau du Parlement européen 
des 5 juillet et 18 octobre 2010 portant modification des mesures d'application du statut des députés au 
Parlement européen, qui disposent que «[l]es montants versés», y compris l'indemnité de frais généraux, «sont 
exclusivement réservés au financement d'activités liées à l'exercice du mandat des députés et ne peuvent couvrir 
des frais personnels ou financer des subventions ou dons à caractère politique» et que «[l]es députés remboursent 
au Parlement les montants non utilisés»; invite le Secrétaire général et le Bureau du Parlement européen à veiller à 
ce que ces dispositions soient pleinement appliquées et respectées; 

110.  demande, en outre, que soit introduite l'obligation pour les députés de soumettre leurs comptes liés à l'indemnité 
de frais généraux à l'examen d'un expert-comptable externe, au moins à la fin de leur mandat; demande 
également que les dépenses soient rendues publiques en plaçant un lien vers ces données sur les pages 
personnelles des députés, sur le site du Parlement; 

Fonds de pension volontaire 

111.  rappelle que, le 23 octobre 1997, le Parlement a invité son Bureau à demander à la Cour d'examiner le régime de 
pension volontaire du Parlement, ce qui a conduit à l'avis no 5/99 de la Cour sur le régime et le fonds de pension 
complémentaire (volontaire) des députés au Parlement européen; invite le Bureau à demander à la Cour de 
produire, en 2019, un autre avis sur le régime et le fonds de pension; 

112.  rappelle que, dans une note au Bureau du 8 mars 2018, le secrétaire général du Parlement a reconnu que le fonds 
de pension lié au régime de pension volontaire des députés «aura épuisé ses capitaux bien avant la fin des 
obligations de pension et peut-être dès 2024»; demande donc au secrétaire général et au Bureau, dans le plein 
respect du statut des députés, d'établir d'urgence un plan clair pour que le Parlement endosse et assume 
pleinement ses obligations et ses responsabilités pour le régime de pension volontaire de ses députés, et ce 
immédiatement après les élections de 2019; 

113.  relève que le déficit actuariel du régime de pension volontaire était estimé à 305,4 millions d'EUR à la fin de 
l'année 2017; relève par ailleurs que fin 2017, le montant des actifs nets à prendre en compte et l'engagement 
actuariel s'élevaient respectivement à 137 millions d'EUR et à 442,4 millions d'EUR; constate ainsi que les actifs 
couvrent à peine 30 % des engagements du régime de pension volontaire; 

114.  rappelle que les prévisions de ce passif sont réparties sur plusieurs décennies mais sont supérieures aux actifs 
actuellement disponibles, et relève que le montant total versé en 2017 par le fonds de pension volontaire s'élève 
à 17,2 millions d'EUR; relève que fin 2017, le fonds comptait 661 pensionnés et 99 ayants droit; 

115.  souligne que cette situation soulève des inquiétudes quant au probable épuisement précoce du fonds, étant donné 
que des actifs immobilisés dudit fonds sont vendus depuis plusieurs années afin de remplir les obligations de 
paiement envers les pensionnés car les recettes du fonds sont insuffisantes pour couvrir l'augmentation des 
dépenses relatives aux pensions; rappelle que la provision pour pensions et obligations similaires a été calculée sur 
la base d'un retour sur investissement annuel de 6,5 %, un pourcentage non viable depuis le début; 

116.  se félicite des propositions du secrétaire général et du fait qu'il ait été convenu que ce dernier réexamine la 
situation en 2020 afin d'évaluer si les mesures ont suffisamment comblé le déficit actuariel; salue le fait que le 
secrétaire général ait consulté le service juridique; 
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117. relève qu'à la suite de la proposition du secrétaire général du 10 décembre 2018, le Bureau a adopté deux modifi
cations concernant les règles régissant le régime de pension volontaire, à savoir le report de l'âge de départ à la 
retraite de 63 à 65 ans et l'introduction d'un prélèvement de 5 % sur les versements des pensions au bénéfice des 
futurs pensionnés; demande au secrétaire général de veiller à ce que le Bureau prenne sans tarder toutes les 
mesures juridiquement possibles afin d'améliorer la viabilité du fonds et d'empêcher son insolvabilité prématurée; 
demande au secrétaire général de veiller à ce que le Bureau prenne une décision afin la fin de la législature 
actuelle; 

118.  invite le secrétaire général à se pencher sur les fondements juridiques et les ramifications potentielles du fonds de 
pension volontaire, et notamment à évaluer si le Parlement européen est juridiquement et financièrement viable 
en tant que garant, le fonds de pension volontaire étant un fonds d'investissement du Luxembourg et non un 
fonds de pension classique; souligne que cet examen devrait être mené par une partie indépendante; 

119.  demande au secrétaire général et au Bureau d'exploiter toutes les solutions possibles pour réduire au minimum la 
responsabilité du Parlement, étant donné que l'argent des contribuables est en jeu; rappelle que le fonds a été créé 
en 1990 de façon à ménager aux députés un régime de retraite complémentaire volontaire; rappelle en outre 
qu'avant l'entrée en vigueur du statut des députés en 2009, les députés pouvaient déjà prétendre à une retraite 
équivalente à celle de leurs homologues des parlements nationaux, à l'exception des députés italiens, français et 
luxembourgeois, qui pouvaient par conséquent cotiser à un régime spécial de pension du Parlement européen, 
créé en 1981 uniquement pour les besoins des trois nationalités précitées; rappelle par conséquent que le fonds 
de pension volontaire a toujours constitué une pension exclusivement complémentaire; 

120.  souligne que deux tiers des cotisations mensuelles des députés au fonds de pension volontaire, soit 2 236 EUR 
en 2006, étaient déjà payées par le budget de Parlement pour chaque membre du fonds; rappelle que deux années 
de cotisation suffisent pour ouvrir droit à une demande de pension viagère à l'âge de départ à la retraite; constate 
que la retraite la plus élevée payée en 2018 au titre du fonds de pension volontaire était de 6 262 EUR, et que la 
retraite moyenne s'élevait à 1 934 EUR; note qu'à l'heure actuelle (octobre 2018), 71 députés en fonction sont 
membres du fonds de pension volontaire; en appelle à la conscience éthique et économique ainsi qu'au sens 
commun du conseil d'administration, du Bureau et des membres du fonds pour soutenir toutes les mesures visant 
à limiter le déficit du fonds; 

Direction générale de l'innovation et du support technologique (DG ITEC) 

121.  note que l'indicateur principal de la DG ITEC en 2017 est sa faculté de réagir en temps utile et de manière 
efficace aux demandes des utilisateurs et des partenaires dans tous les domaines d'activité; relève que, dans 
l'ensemble, les résultats relatifs à la proximité de l'aide, au service d'accueil informatique et au service d'assistance 
téléphonique sont satisfaisants, mais qu'un effort supplémentaire doit être accompli en ce qui concerne le service 
sécurisé d'accès à distance, deuxième par ordre d'importance pour les utilisateurs; souligne que la réactivité 
n'équivaut pas à une résolution rapide des problèmes; souligne que les problèmes liés aux systèmes informatiques 
tels que AT4AM devraient être la priorité no 1, si ce n'est déjà le cas; 

122.  rappelle qu'un pilier stratégique essentiel du Parlement dans un monde de communication ouverte est le 
renforcement de la sécurité informatique, sans pour autant que cela n'entrave le travail parlementaire des députés, 
du personnel et des APA par des règles et des exigences en apparence arbitraires; souligne que les mesures de 
sécurité doivent être taillées sur mesure pour englober tous les systèmes d'exploitation — aussi bien iOS que 
Windows — sans entraver le travail sur l'un ou l'autre des systèmes d'exploitation; souligne que la DG ITEC doit 
tenir compte de l'utilisation accrue d'iOS et que tous les services à distance pour les équipements Windows 
doivent être adaptés sans plus tarder à iOS; se félicite, à cet égard, de la création de l'unité Sécurité des TIC en 
janvier 2017; déplore le manque d'experts de haut niveau en matière de cybersécurité susceptibles d'être intéressés 
par une offre d'emploi au sein de l'administration du Parlement, principalement en raison de la compétitivité du 
marché; 

123.  se félicite des deux nouveaux projets lancés en 2017, «De la tablette à l'hybride» et «Intégrer l'innovation», lesquels 
renforceront l'environnement de travail numérique innovant du Parlement; demande qu'une formation à la 
sécurité informatique soit prévue et organisée prochainement pour les députés, les APA et le personnel, et qu'elle 
soit axée sur leurs besoins respectifs; 

124.  invite toutes les directions générales concernées à œuvrer à la mise en place d'un bureau sans support papier en 
exploitant tous les services numériques tels que la signature électronique et les vérifications en deux étapes; 
souligne que les formulaires électroniques ne permettent d'économiser du temps et des ressources que lorsqu'ils 
ne doivent pas être imprimés, signés et envoyés à un autre bureau, voire à un autre pays, comme c'est le cas pour 
les formulaires de remboursement des missions; 
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125.  insiste sur les coûts, sur les émissions ainsi que sur les problèmes de santé et de sécurité générés par les caisses de 
transport (les «cantines») de Strasbourg, et propose de les retirer immédiatement au bénéfice de solutions informa
tiques disponibles telles que l'impression à la demande, d'approches systémiques telles que des bureaux sans 
papier et d'équipements informatiques tels que des tablettes et des ordinateurs portables; 

126.  met en exergue la conclusion du Bureau selon laquelle une approche intégrée en matière de sécurité est nécessaire 
pour assurer une coordination optimale de tous les services concernés pour répondre aux urgences, ce qui rend 
essentielle une coopération étroite entre la DG ITEC et la direction générale de la sécurité et de la protection 
(DG SAFE); encourage les DG à planifier des activités communes à moyen et à long termes; 

127.  invite le Bureau à présenter, en collaboration avec la DG ITEC, des mesures d'atténuation des risques propres à 
garantir le bon déroulement des travaux parlementaires en cas de détérioration du système ou de pannes 
générales; souligne qu'il importe de dresser une hiérarchie des services et de déterminer dans quel ordre ils 
doivent être rétablis au plus vite, de manière à assurer un service minimum en cas de cyberattaque; invite le 
Bureau à mettre au point un plan d'urgence pour faire face aux pannes générales du système de longue durée; 
recommande que les centres de données diversifient les sites d'implantation de leurs serveurs de façon à renforcer 
la sécurité et la continuité des systèmes informatiques du Parlement; 

128.  réitère sa demande en faveur de la création d'un système d'alerte rapide en cas d'urgence qui permette à la 
DG ITEC, en collaboration avec la DG SAFE, d'envoyer rapidement par SMS des messages aux députés et aux 
membres du personnel qui choisiraient de figurer dans une telle liste de diffusion constituée pour des situations 
d'urgence spécifiques; 

Direction générale de la sécurité et de la protection 

129.  se félicite des progrès importants réalisés en 2017 pour renforcer la sécurité et la protection du Parlement; 
constate que des périmètres ont été établis autour des bâtiments de Strasbourg et de Bruxelles, que les autorités 
belges soumettent à un examen de sécurité tous les salariés d'entreprises externes travaillant au Parlement et qu'un 
projet interinstitutionnel d'entrepôt commun a été lancé avec le Conseil et la Commission; accueille favorablement 
le projet d'entrepôt commun afin de permettre des scans de sécurité et des contrôles adéquats des biens avant leur 
arrivée dans les locaux du Parlement; 

130.  rappelle que l'ouverture au public est une caractéristique essentielle du Parlement et qu'il convient de préserver un 
équilibre adéquat avec les améliorations nécessaires en matière de sécurité; 

131.  souligne que des exercices de sécurité, comme l'évacuation de l'hémicycle de Strasbourg en 2018, sont nécessaires 
pour se préparer correctement aux situations d'urgence; souligne qu'il faut absolument suivre une démarche claire 
fondée sur les enseignements tirés pour éviter des situations potentiellement dangereuses, comme l'obligation 
pour les députés, le personnel et les APA de présenter leurs badges aux lecteurs lors d'une évacuation; 

132.  demande aux personnels de sécurité de la DG SAFE, lors des évacuations, d'inspecter avec soin la totalité du 
bâtiment dont ils ont la charge pour s'assurer qu'il a bien été évacué et apporter leur aide aux personnes malenten
dantes ou atteintes d'un autre handicap à évacuer; souligne qu'en matière de sécurité et dans les situations 
d'urgence, il convient de n'accorder aucun traitement de faveur aux députés et de n'opérer aucune distinction 
entre les catégories de personnel du Parlement; 

133.  relève le manque de communication dans les situations d'urgence, comme ce fut le cas dans l'hémicycle de 
Strasbourg en décembre 2018; conclut que les procédures peuvent et doivent être améliorées; demande qu'en cas 
d'urgence, les règles de sécurité en vigueur soient appliquées le plus rigoureusement possible afin d'éviter que ne 
se reproduisent des situations d'incertitude à l'avenir; 

134.  demande qu'il soit confirmé que tous les membres du personnel occupant des postes de direction au sein de la 
DG SAFE ont bien été soumis à une procédure d'habilitation de sécurité; 

Protection des lanceurs d'alerte 

135.  reconnaît que le signalement de dysfonctionnements est essentiel pour décourager les activités illégales et des 
actes répréhensibles; note qu'aucun signalement n'a été fait en 2017 au sein du Parlement, et remarque que sur les 
trois alertes enregistrées en 2016, tous les lanceurs d'alerte étaient des APA et ont été congédiés par leurs députés 
respectifs; estime que le Parlement n'inspire peut-être pas confiance à son personnel de manière générale, et qu'il 
n'accorde pas la protection juridique requise à ceux, et en particulier aux APA, qui souhaitent signaler des actes 
répréhensibles; demande au secrétaire général de remédier à cette situation dans les plus brefs délais; 
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136.  souligne que les règles internes relatives à la protection des lanceurs d'alerte mettent les APA et les stagiaires 
employés par les députés en situation de vulnérabilité; relève avec grande inquiétude le constat du secrétaire 
général selon lequel les règles relatives aux alertes professionnelles sont applicables aux APA, mais le Parlement ne 
peut pas assurer une protection de l'emploi à cet égard; demande instamment au secrétaire général d'appliquer 
aux APA lanceurs d'alertes des mesures comparables à celles des APA victimes de harcèlement, telles qu'une 
mutation à un autre poste ou le versement du salaire jusqu'à la fin de leur contrat; demande instamment au 
secrétaire général de remédier immédiatement à cette situation et de satisfaire aux obligations légales du Parlement 
prévues par le statut en ce qui concerne la protection des lanceurs d'alerte pour l'ensemble des catégories de 
personnel de l'Union; 

137.  souligne que la transparence et la liberté d'information sont consacrées par la Charte des droits fondamentaux de 
l'Union européenne, laquelle établit le droit d'accès aux documents détenus par les institutions européennes, et 
appelle à un examen externe des niveaux de transparence au sein du Parlement en s'appuyant sur les principaux 
indicateurs relatifs au gouvernement ouvert, dans la perspective d'améliorer les normes déjà élevées en matière de 
transparence; rappelle que la réforme du règlement (CE) no 1049/2001 est attendue depuis longtemps; invite 
l'administration du Parlement européen à publier régulièrement les résultats des votes en commission et en 
plénière dans un format ouvert et lisible par une machine; 

Un Parlement respectueux de l'environnement 

138.  se félicite de la contribution positive du Parlement au développement durable par son rôle politique et le rôle qu'il 
joue dans les procédures législatives; est conscient de sa propre incidence environnementale, que l'institution suit 
et améliore en continu grâce à la certification EMAS (système de management environnemental et d'audit) et à sa 
politique environnementale; 

139.  se félicite, dans le cadre de la politique énergétique et climatique de l'Union pour 2030 et au-delà, de l'adoption de 
toute mesure supplémentaire visant à compenser les émissions inévitables; demande au Parlement d'élaborer des 
mesures supplémentaires de compensation des émissions de CO2; 

140.  se félicite de l'engagement du Parlement en faveur de marchés publics écologiques; relève qu'en 2017, 
40,71 % des marchés étaient classés comme écologiques et 10,96 % comme légèrement écologiques, tandis 
que 48,33 % ne présentaient pas de dimension environnementale; encourage le Parlement à continuer 
d'augmenter la proportion des dépenses engagées dans le cadre de marchés publics écologiques; 

141.  se félicite du projet pilote de scooters électriques destinés aux déplacements professionnels entre les bâtiments des 
institutions de l'Union, mais aussi entre le domicile et le lieu de travail; fait toutefois observer que la performance 
des véhicules est plus faible que prévu; incite le Parlement à s'assurer que le contractant améliorera les capacités 
des véhicules, en particulier la batterie; 

142.  se félicite, dans le cadre de la politique énergétique et climatique de l'Union pour 2030 et au-delà, des mesures 
supplémentaires adoptées en vue de réduire les émissions et de compenser les émissions inévitables afin de 
devenir une institution totalement neutre en carbone; invite le Parlement à donner l'exemple et à mettre en place 
de nouvelles politiques de compensation du CO2 dans ses locaux; 

Rapport annuel sur les marchés attribués 

143.  rappelle que le règlement financier et ses règles d'application (5) définissent les informations à fournir à l'autorité 
budgétaire, ainsi qu'au public, en matière de passation de marchés par l'institution; constate que le règlement 
financier impose de publier les marchés attribués d'une valeur supérieure à 15 000 EUR, valeur qui correspond 
au nouveau seuil où une mise en concurrence s'impose désormais; 

144.  relève que sur un total de 224 marchés attribués en 2017, 79 l'ont été par procédure ouverte ou restreinte, pour 
une valeur de 517 millions d'EUR, et 145 par procédure négociée, pour une valeur totale de 70 millions d'EUR; 
constate que le nombre total de marchés attribués par procédure négociée a légèrement diminué en termes de 
valeur en pourcentage de la valeur totale des marchés attribués, passant de 14 % en 2016 à 12 % en 2017, bien 
qu'en volume, il y ait eu une augmentation de près de 10 % entre 2016 et 2017 (70,5 millions d'EUR en 2017 
contre 64,28 millions d'EUR en 2016); 
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145.  prend acte de la répartition suivante des marchés attribués en 2017 et en 2016 par type de marché, marchés 
immobiliers compris: 

Type de marché 

2017 2016 

Nombre Pourcentage 
(%) Nombre Pourcentage 

(%) 

Services 177 79 170 77 
Fournitures 36 16 36 16 
Travaux 11 5 13 6 
Immobilier 0 0 1 1 

Total 224 100 220 100  

Type de marché 

2017 2016 

Valeur (EUR) Pourcentage 
(%) Valeur (EUR) Pourcentage 

(%) 

Services 446 313 270 76 246 512 789 49 
Fournitures 133 863 942 23 155 805 940 31 
Travaux 6 892 972 1 97 640 851 19 
Immobilier 0 0 1 583 213 1 

Total 587 070 184 100 501 542 793 100 

(Rapport annuel sur les marchés attribués par le Parlement européen, 2017, p. 6)  

146.  prend acte de la répartition suivante des marchés attribués en 2017 et 2016 par type de procédure utilisée, du 
point de vue du nombre et de la valeur: 

Type de procédure 

2017 2016 

Nombre Pourcentage 
(%) Nombre Pourcentage 

(%) 

Ouverte 78 35 71 32 
Restreinte 1 1 7 3 
Négociée 145 64 141 (1) 64 
Concurrence — — — — 
Exception — — 1 1 

Total 224 100 220 100 

(1)  Ce nombre englobe les concessions attribuées en 2016 en l'absence de cadre juridique.  

Type de procédure 

2017 2016 

Valeur (EUR) Pourcentage 
(%) Valeur (EUR) Pourcentage 

(%) 

Ouverte 488 368 460 83 408 040 332 81,6 
Restreinte 28 200 000 5 29 190 756 13 
Négociée 70 501 724 12 64 284 705 (1) — 
Concurrence — — — — 
Exception — — 27 000 — 

Total 587 070 184 100 501 542 793 100 

(1)  Ce nombre englobe les concessions attribuées en 2016 en l'absence de cadre juridique. 
(Rapport annuel sur les marchés attribués par le Parlement européen, 2017, p. 8)    
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Groupes politiques (poste budgétaire 4 0 0) 

147.  note qu'en 2017, les crédits inscrits au poste budgétaire 4 0 0, attribués aux groupes politiques et aux députés non inscrits, ont été utilisés comme suit: 

Groupe 

2017 2016 

Crédits 
annuels 

Ressources 
propres et 

crédits 
reportés 

Dépenses 

Taux d'utili
sation des 
crédits an

nuels 
(%) 

Montants 
reportés sur 
la période 
suivante 

Crédits 
annuels 

Ressources 
propres et 

crédits 
reportés 

Dépenses 

Taux d'utili
sation des 
crédits an

nuels 
(%) 

Montants 
reportés sur 
la période 
suivante 

Parti populaire européen (PPE) 17 790 8 150 19 330 108,66 6 610 17 440 8 907 18 303 105,19 8 005 

Alliance progressiste des socialistes et 
démocrates (S&D) 

15 610 5 469 15 268 97,81 5 812 15 327 5 802 15 713 102,51 5 417 

Conservateurs et Réformistes euro
péens (ECR) 

6 200 2 810 6 051 97,60 2 959 6 125 2 518 5 835 95,25 2 809 

Alliance des démocrates et des libéraux 
pour l'Europe (ALDE) 

5 711 1 694 5 596 98 1 809 5 759 2 366 6 448 111,98 1 676 

Les Verts/Alliance libre européenne 
(Verts/ALE) 

4 333 1 826 4 583 105,76 1 578 4 180 1 557 3 921 93,82 1 815 

Gauche unitaire européenne/Gauche 
verte nordique (GUE/NGL) 

4 421 1 407 4 571 103,39 1 257 4 340 1 729 4 662 107,43 1 407 

Europe de la liberté et de la démocratie 
directe (EFDD) 

3 654 1 917 3 523 96,41 1 827 3 820 1 873 2 945 77,10 1 910 

Europe des nations et des libertés 
(ENF) 

2 719 846 2 474 91 1 091 3 273 765 827 25,27 846 

Députés non inscrits 929 257 494 53,18 318 772 216 616 79,90 257 

Total 61 367 24 394 61 890 100,85 23 261 60 996 25 733 59 059 96,82 24 142 

*  Les montants sont exprimés en milliers d'EUR.    
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148.  se félicite du fait que l'auditeur externe indépendant pour les groupes politiques n'ait émis que des avis sans 
réserve; souligne qu'il s'agit d'une évolution positive par rapport à la procédure de décharge au Parlement pour 
l'exercice 2016, dans laquelle l'auditeur externe indépendant a émis un avis d'audit assorti de réserves pour un 
groupe politique; 

149.  réclame des contrôles plus stricts et une interdiction claire du financement et du parrainage des partis politiques 
européens par des entreprises privées; 

Partis politiques européens et fondations politiques européennes 

150.  relève que l'Autorité pour les partis politiques européens et les fondations politiques européennes a été créée 
en 2016 dans le but d'évaluer les demandes d'enregistrement, d'enregistrer les nouveaux partis et fondations de 
l'Union, de contrôler leur financement et d'imposer des sanctions en cas de non-respect de leurs obligations; 
constate que l'Autorité est devenue pleinement opérationnelle en 2017; 

151.  fait observer qu'en 2017, l'Autorité manquait de ressources, notamment humaines, pour mener à bien les tâches 
qui lui ont été confiées; prend acte que la Commission, le Conseil et le Parlement sont convenus de prévoir des 
ressources supplémentaires pour l'Autorité dans le budget 2019; souligne que des ressources humaines adéquates 
auraient dû être mises à disposition dès le début, eu égard à l'importance du travail de l'Autorité; 

152.  fait part de ses préoccupations concernant le fait que dans sept cas, le Bureau a dû décider de prendre des 
mesures d'atténuation des risques afin de préserver les intérêts financiers de l'Union, que ce soit en raison de 
l'instabilité financière et administrative, de soupçons d'irrégularités graves ou d'une procédure en cours relative au 
non-respect des principes sur lesquels l'Union est fondée; 

153.  observe qu'en 2017, les crédits inscrits au poste budgétaire 4 0 2 ont été utilisés comme suit (6): 

Parti Abréviation Ressources 
propres 

Subventions 
du PE 

Total des 
recettes (1) 

Subventions 
du PE en % 

des dépenses 
admissibles 
(max. 85 %) 

Excédent de 
recettes (trans

fert vers des 
réserves) ou 

perte 

Parti populaire européen PPE 1 548 409 8 018 034 12 118 607 85 — 

Parti socialiste européen PSE 1 335 161 6 901 688 8 518 219 85 – 84 178 

Alliance des démocrates et des libéraux 
pour l'Europe 

ALDE 693 618 2 449 108 3 586 785 85 159 481 

Parti vert européen PVE 1 006 971 1 865 999 3 064 646 73 150 000 

Alliance des conservateurs et réformis
tes européens 

ACRE 316 291 1 439 310 1 755 601 85 – 565 789 

Parti de la gauche européenne GE 297 363 1 342 594 1 705 284 85 1 374 

Parti démocrate européen PDE 106 162 532 072 638 234 85 1 

Démocrates européens EUD — — — — — 

Alliance libre européenne ALE 153 856 779 408 1 045 014 85 808 

Mouvement politique chrétien euro
péen 

MPCE 107 018 499 993 627 808 84 2 143 

Alliance européenne pour la liberté AEL — — — — — 

Alliance européenne des mouvements 
nationaux 

AEMN 74 076 342 788 445 568 85 6 344 
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Parti Abréviation Ressources 
propres 

Subventions 
du PE 

Total des 
recettes (1) 

Subventions 
du PE en % 

des dépenses 
admissibles 
(max. 85 %) 

Excédent de 
recettes (trans

fert vers des 
réserves) ou 

perte 

Mouvement pour l'Europe des libertés 
et de la démocratie 

MENL 127 900 525 296 775 467 85 – 20 184 

Alliance pour la paix et la liberté APL 29 775 27 055 56 830 85 22 471 

Coalition pour la vie et la famille CLF/CVF — — — — — 

Total  5 796 602 24 723 344 34 338 065  – 327 530 

(1)  Le total des recettes comprend le report de l'exercice précédent conformément à l'article 125, paragraphe 6, du règlement financier.  

154.  observe qu'en 2017, les crédits inscrits au poste budgétaire 4 0 3 ont été utilisés comme suit (7): 

Fondation Abréviation Affiliée au 
parti 

Ressources 
propres 

Subvention 
finale du PE 

Total des 
recettes 

Subventions 
du PE en % 

des dépenses 
admissibles 
(max. 85 %) 

Centre Wilfried Martens d'études euro
péennes 

WMCES PPE 1 020 598 5 042 165 6 062 764 85 

Fondation européenne d'études pro
gressistes 

FEPS PSE 915 754 4 221 134 5 136 888 85 

Forum libéral européen ELF ALDE 254 994 1 164 869 1 419 863 85 

Fondation verte européenne GEF PVE 201 899 1 090 052 1 291 951 85 

Transform Europe TE GE 229 957 929 481 1 159 438 85 

Institut des démocrates européens IED PDE 50 768 264 390 315 158 85 

Centre Maurits Coppieters CMC ALE 90 867 365 038 455 905 85 

Nouvelle Direction — Fondation pour 
la réforme européenne 

ND ACRE 278 837 1 412 218 1 691 055 85 

Fondation européenne pour la liberté EFF AEL — — — — 

Fondation politique chrétienne pour 
l'Europe 

SALLUX MPCE 69 056 310 164 379 220 83 

Identités et traditions européennes ITE AEMN 43 963 212 402 256 365 85 

Fondation pour l'Europe des nations et 
des libertés 

FENL MENL 77 400 447 972 525 372 85 

Europa Terra Nostra ETN APL 37 791 41 428 79 219 85 

Fondation Pegasus FP CLF/CVF — — — — 

Total   3 271 884 15 501 313 18 773 197   
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155.  fait part de ses préoccupations à l'égard des associations qui sont subventionnées par le Parlement, et concernant 
le fait que l'Association parlementaire européenne propose des réductions dans certaines boutiques, alors que 
cette dernière a été créée aux fins d'«activités sociales et d'information»; invite le secrétaire général à mettre à 
disposition les comptes financiers et les rapports d'activités des associations parlementaires.  
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DÉCISION (UE) 2019/1408 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour 
l'exercice 2017, section II — Conseil européen et Conseil 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017 (1), 

—  vu les comptes annuels consolidés de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2017 (COM(2018) 521 — C8- 
0320/2018) (2), 

—  vu le rapport annuel du Conseil à l'autorité de décharge sur les audits internes effectués en 2017, 

—  vu le rapport annuel de la Cour des comptes sur l'exécution du budget relatif à l'exercice 2017, accompagné des 
réponses des institutions (3), 

—  vu la déclaration d'assurance (4) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu l'article 314, paragraphe 10, et les articles 317, 318 et 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (5), et notamment ses articles 55, 99, 164, 165 et 166, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (6), et 
notamment ses articles 59, 118, 260, 261 et 262, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0096/2019), 

1.  ajourne sa décision concernant la décharge au secrétaire général du Conseil sur l'exécution du budget du Conseil 
européen et du Conseil pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
Conseil européen, au Conseil, à la Commission, à la Cour de justice de l'Union européenne, à la Cour des comptes, 
au Médiateur européen, au Contrôleur européen de la protection des données et au Service européen pour l'action 
extérieure, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1409 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017, section II — Conseil 

européen et Conseil 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 
2017, section II — Conseil européen et Conseil, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0096/2019), 

A.  considérant que toutes les institutions de l'Union devraient être transparentes et pleinement responsables, devant les 
citoyens de l'Union, des fonds qui leur sont confiés en leur qualité d'institutions de l'Union; 

B.  considérant que l'ouverture et la transparence dans l'administration de l'Union et la protection des intérêts financiers 
de l'Union nécessitent une procédure de décharge ouverte et transparente, dans le cadre de laquelle chaque 
institution de l'Union est responsable du budget qu'elle exécute; 

C.  considérant que le Conseil européen et le Conseil, en tant qu'institutions de l'Union, doivent être démocratiquement 
responsables devant les citoyens de l'Union dans la mesure où ils sont bénéficiaires du budget général de l'Union 
européenne; 

D.  considérant que le rôle attribué au Parlement en ce qui concerne la décharge du budget est précisé par le traité sur 
le fonctionnement de l'Union européenne et par le règlement financier; 

1.  constate que, dans son rapport annuel 2017, la Cour des comptes fait observer qu'aucune déficience notable n'a été 
relevée lors de la vérification des domaines liés aux ressources humaines et aux marchés publics pour le Conseil 
européen et le Conseil; 

2.  prend acte du fait qu'en 2017, le Conseil européen et le Conseil ont disposé d'un budget général de 
561 576 000 EUR (contre 545 054 000 EUR en 2016), avec un taux d'exécution global de 93,8 %, contre 93,5 % 
en 2016; 

3.  se félicite des efforts visant à améliorer davantage sa gestion financière et sa performance, tels que l'harmonisation 
de la planification budgétaire au niveau central par l'intégration de la planification pluriannuelle des activités et du 
budget (MABP pour plan multi-annuel des budgets et activités); observe que les plans de dépenses et le projet de 
budget sont fondés sur des activités (projets, programmes et activités récurrentes); 

4.  prend acte de l'augmentation de 16,5 millions d'EUR (3 %) du budget du Conseil européen et du Conseil en 2017, 
contre une augmentation de 0,6 % en 2016; 

5.  se dit une nouvelle fois préoccupé par le montant très élevé des crédits reportés de 2017 à 2018, notamment en ce 
qui concerne le mobilier, l'équipement technique, les transports et les systèmes informatiques; rappelle au Conseil 
que les reports font exception au principe d'annualité et qu'ils devraient refléter des besoins réels; 

6.  rappelle que le budget du Conseil européen et celui du Conseil devraient être distincts aux fins d'une plus grande 
transparence de leur gestion financière et d'une plus grande responsabilisation des deux institutions; 

7.  se félicite qu'une réduction de 5 % des effectifs sur la période 2013-2017 ait été réalisée, conformément à l'accord 
interinstitutionnel du 2 décembre 2013 entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission concernant la 
discipline budgétaire, la coopération en matière budgétaire et la bonne gestion financière (1); prend acte des efforts 
visant à rationaliser l'organisation au moyen de transformations du tableau des effectifs dans le cadre de la poursuite 
de la modernisation administrative; 

8.  note qu'au total, 1 629 femmes et 1 141 hommes étaient employés au Conseil; constate que seuls 29 % des postes 
d'encadrement supérieur étaient occupés par des femmes; invite le Conseil à prendre les mesures nécessaires pour 
améliorer la parité hommes-femmes aux postes d'encadrement; 
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9.  note qu'une vue d'ensemble des ressources humaines ventilées par sexe et par nationalité est publiée sur les site 
internet du Conseil; demande une nouvelle fois au Conseil de fournir une vue d'ensemble plus détaillée, ventilée par 
type de contrat, par grade, sexe et nationalité, ainsi qu'un aperçu de la comparaison entre ces chiffres et ceux de 
l'année précédente; 

10.  se félicite des informations fournies concernant les activités professionnelles d'un ancien haut fonctionnaire du 
secrétariat général du Conseil (SGC), qui a quitté le service en 2017; 

11.  se félicite des informations fournies sur la stratégie immobilière du Conseil dans les états financiers définitifs de 
2017; relève qu'en juillet 2017, l'État belge et le SGC ont conclu des négociations sur le prix final du bâtiment 
Europa, aboutissant au prix final de 312 143 710,53 EUR, ainsi que sur l'acquisition de quatre parcelles supplémen
taires de terrain à proximité des bâtiments du Conseil pour un montant de 4 672 944 EUR; note que l'accord final 
devait être signé en 2018; note que tous les montants relatifs au règlement définitif du bâtiment Europa ont été 
payés ou étaient dus en 2017; 

12.  se félicite du passage à la nouvelle version du système communautaire de management environnemental et d'audit 
(EMAS) et à la norme ISO 14001, ainsi que de la publication de la déclaration environnementale 2017, qui définit 
le système de management environnemental du Conseil; se félicite des mesures prises par le Conseil pour améliorer 
sa gestion des déchets, accroître son efficacité énergétique et réduire son empreinte carbone, et l'encourage à 
poursuivre ses efforts dans ce sens; 

13.  note que les règles internes relatives au signalement d'informations sur les irrégularités graves sont publiées sur le 
site internet du Conseil, de même qu'un guide d'éthique et de conduite pour les membres du personnel du Conseil; 
invite le Conseil à sensibiliser le public à ces règles et à veiller à ce que tous les membres du personnel soient 
dûment informés de leurs droits; 

14.  prend acte du fait que, malgré le mandat pour l'ouverture de négociations avec le Parlement et la Commission sur la 
participation du Conseil au registre de transparence adopté le 6 décembre 2017, le Conseil n'a toujours pas adhéré 
au registre de transparence; demande au Conseil de faire le point sur les négociations et d'aboutir à un résultat 
positif avec des représentants du Parlement et de la Commission afin que le Conseil participe enfin au registre de 
transparence; 

Coopération future entre le Conseil et le Parlement 

15.  déplore que le Conseil n'ait, une fois encore, pas apporté de réponse aux questions écrites envoyées par le Parlement 
et que le Secrétaire général du Conseil n'ait pas assisté à l'audition organisée le 27 novembre 2018 dans le cadre de 
la décharge annuelle, ce qui dénote une absence totale de coopération de la part du Conseil; souligne que les 
dépenses du Conseil doivent être contrôlées au même titre que celles des autres institutions et fait observer que les 
éléments fondamentaux de ce contrôle figurent dans ses résolutions de décharge des exercices écoulés; rappelle que 
le Parlement est la seule institution directement élue par les citoyens de l'Union et que son rôle dans la procédure de 
décharge est directement lié au droit pour les citoyens d'être informés sur la manière dont l'argent public est 
dépensé; 

16.  souligne que le Parlement est lui-même, selon les traités, l'unique autorité de décharge de l'Union et que, en pleine 
reconnaissance du rôle du Conseil en tant qu'institution émettrice de recommandations dans la procédure de 
décharge, il faut maintenir une distinction entre les rôles différents du Parlement et du Conseil, afin de se conformer 
au cadre institutionnel prévu par les traités et par le règlement financier; 

17.  rappelle les difficultés rencontrées à plusieurs reprises à ce jour dans les procédures de décharge en raison d'un 
manque de coopération de la part du Conseil et rappelle que le Parlement a refusé de donner décharge au Secrétaire 
général du Conseil pour les exercices 2009 à 2016; 

18.  note que le Parlement a présenté une proposition de procédure de coopération entre les deux institutions le 
9 novembre 2018; note que le Conseil a adressé une réponse à la proposition du Parlement sur la procédure de 
décharge du Conseil le 2 mai 2018, réponse assortie d'une proposition modifiée, et que la commission du contrôle 
budgétaire du Parlement a transmis sa réponse à la proposition modifiée du Conseil le 21 juillet 2018; prie 
instamment le Conseil de réagir rapidement aux dernières propositions de la commission du contrôle budgétaire, de 
sorte que les nouvelles modalités de l'exercice de décharge puissent être appliquées dans les plus brefs délais; 

19.  se félicite du fait que le Conseil juge nécessaire de se pencher sur la procédure de décharge et soit disposé à 
parvenir, avec le Parlement, à un accord qui convienne quant à la manière de coopérer dans ce domaine; 

20.  rappelle qu'au titre de l'article 335 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, «l'Union est représentée 
par chacune des institutions, au titre de leur autonomie administrative, pour les questions liées à leur fonction
nement respectif» et que, par conséquent, compte tenu de l'article 55 du règlement financier, les institutions sont 
individuellement responsables de l'exécution de leurs budgets; 
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21.  souligne que le Parlement dispose du pouvoir d'octroyer la décharge, en vertu des articles 316, 317 et 319 du traité 
sur le fonctionnement de l'Union européenne, conformément à l'interprétation et à la pratique actuelles, à savoir en 
octroyant la décharge en ce qui concerne chaque rubrique du budget séparément afin de préserver la transparence 
et de garantir la responsabilité démocratique devant les contribuables de l'Union. 

22.  demande au Conseil d'accélérer sa procédure pour les recommandations concernant la décharge, afin de permettre 
la décharge dans l'année n + 1; demande au Conseil de remplir son rôle particulier et de transmettre des recomman
dations de décharge aux autres institutions de l'Union.  
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DÉCISION (UE, Euratom) 2019/1410 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour 
l'exercice 2017, section III — Commission et agences exécutives 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017 (1), 

—  vu les comptes annuels consolidés de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2017 (COM(2018) 521 – C8- 
0318/2018) (2), 

—  vu le rapport de la Commission sur le suivi de la décharge pour l'exercice 2016 (COM(2018) 545), 

—  vu le rapport annuel 2017 de la Commission sur la gestion et la performance du budget de l'UE (COM(2018) 457), 

—  vu le rapport annuel de la Commission à l'autorité de décharge concernant les audits internes réalisés en 2017 
(COM(2018) 661) et le document de travail des services de la Commission qui l'accompagne (SWD(2018) 429), 

—  vu le rapport annuel de la Cour des comptes sur l'exécution du budget relatif à l'exercice 2017, accompagné des 
réponses des institutions (3), et les rapports spéciaux de la Cour des comptes, 

—  vu la déclaration d'assurance (4) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à la Commission sur l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05824/2019 – C8-0053/2019), 

—  vu les articles 317, 318 et 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu l'article 106 bis du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (5), et notamment ses articles 62, 164, 165 et 166, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (6), et 
notamment ses articles 69, 260, 261 et 262, 

—  vu l'article 93 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et les avis des autres commissions intéressées 
(A8-0110/2019), 

A.  considérant que, aux termes de l'article 17, paragraphe 1, du traité sur l'Union européenne, la Commission exécute 
le budget et gère les programmes, et que, en application de l'article 317 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, elle exécute le budget en coopération avec les États membres, sous sa propre responsabilité, 
conformément au principe de la bonne gestion financière; 

1.  donne décharge à la Commission sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017; 

27.9.2019 L 249/29 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) JO L 51 du 28.2.2017, p. 1. 
(2) JO C 348 du 28.9.2018, p. 1. 
(3) JO C 357 du 4.10.2018, p. 1. 
(4) JO C 357 du 4.10.2018, p. 9. 
(5) JO L 298 du 26.10.2012, p. 1. 
(6) JO L 193 du 30.7.2018, p. 1. 



2.  présente ses observations dans la résolution qui fait partie intégrante des décisions concernant la décharge sur 
l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017, section III — Commission et agences 
exécutives, ainsi que dans sa résolution du 26 mars 2019 sur les rapports spéciaux de la Cour des comptes dans le 
cadre de la décharge à la Commission pour l'exercice 2017 (7); 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, ainsi qu'aux parlements nationaux et aux institutions de contrôle 
nationales et régionales des États membres, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne 
(série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE, Euratom) 2019/1411 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante des décisions concernant la décharge sur 
l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017, section III — 

Commission et agences exécutives 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 
2017, section III — Commission, 

—  vu ses décisions concernant la décharge sur l'exécution des budgets des agences exécutives pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 93 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et les avis des autres commissions intéressées 
(A8-0110/2019), 

A.  considérant que le budget de l'Union joue un rôle important dans la réalisation des objectifs stratégiques de 
l'Union, bien qu'il ne représente que 1 % du revenu national brut de l'Union; 

B.  considérant que lorsque le Parlement octroie la décharge à la Commission, il vérifie que les ressources sont 
utilisées correctement et que les objectifs stratégiques sont atteints; 

Exécution du budget 2017 et résultats obtenus 

1.  relève qu'en 2017, quatrième année de mise en œuvre de l'actuel cadre financier pluriannuel (CFP), le budget de 
l'Union, les six budgets rectificatifs compris, s'élevait à 159,8 milliards d'euros alloués aux différents domaines 
comme suit: 

a)  75,4 milliards d'euros pour la croissance intelligente et inclusive; 

b)  58,6 milliards d'euros pour l'aide financière accordée au secteur agricole; 

c)  4,3 milliards d'euros pour le renforcement des frontières extérieures de l'Union et la lutte contre la crise des 
réfugiés et la migration irrégulière; 

d)  10,7 milliards d'euros pour des activités menées à l'extérieur de l'Union; 

e)  9,4 milliards d'euros pour l'administration des institutions de l'Union; 

2.  souligne que le budget de l'Union soutient la mise en œuvre des politiques de l'Union et la réalisation de leurs 
priorités et objectifs en complétant les ressources des États membres consacrées aux mêmes fins; relève à cet égard 
que les résultats suivants ont été obtenus: 

a)  en 2017, le programme-cadre Horizon 2020 a alloué des financements à hauteur de 8,5 milliards d'euros qui, 
combinés aux investissements supplémentaires directs, se sont élevés à un total de 10,6 milliards d'euros, dont 
ont bénéficié 5 000 projets; 

b)  fin 2017, le COSME avait financé plus de 275 000 petites et moyennes entreprises (dont 50 % étaient des 
jeunes entreprises) dans 25 pays qui auraient autrement eu du mal à obtenir un financement du secteur privé 
en raison de leur profil de risque élevé; 

c)  en ce qui concerne les réalisations des programmes communiquées par les États membres jusqu'à la fin de 
2016, les projets réalisés au titre du Fonds de cohésion (FC) et du Fonds européen de développement régional 
(FEDER) ont déjà abouti à des résultats: 

—  fourniture d'une aide à 84 579 entreprises, dont plus de 36 000 sont soutenues par des instruments 
financiers, 

—  création de 10 300 emplois et engagement de 636 nouveaux chercheurs, 

—  amélioration de la classe de consommation d'énergie pour 41 800 ménages et diminution de 14,9 millions 
de kWh/an de la consommation annuelle d'énergie primaire des bâtiments publics, 

— accès de 2,7 millions de personnes à des services de santé améliorés; accès à des services améliorés d'appro
visionnement en eau pour 156 000 personnes supplémentaires et à des services améliorés d'assainissement 
pour 73 000 personnes supplémentaires, 

—  accès au haut débit pour 1 million de ménages supplémentaires; 
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d)  fin 2016, les programmes de développement rural avaient contribué à la restructuration et à la modernisation 
de près de 45 000 exploitations agricoles; 

e) en 2017, le Fonds «Asile, migration et intégration» (FAMI) a soutenu la création de plus de 7 000 places supplé
mentaires dans les centres d'accueil; le nombre de places adaptées aux mineurs non accompagnés, un groupe 
de migrants particulièrement vulnérables, est par ailleurs passé de 183 en 2014 à 17 070 en 2017; à la fin de 
2017, 1 432 612 ressortissants de pays tiers avaient bénéficié d'une aide à l'intégration; 

f)  l'Union a débloqué plus de 2,2 milliards d'euros pour apporter une aide humanitaire dans 80 pays différents; le 
financement humanitaire de l'Union a permis à plus de 4,7 millions d'enfants dans plus de 50 pays de 
bénéficier de projets d'éducation en contexte d'urgence; 

Déclaration d'assurance de la Cour des comptes 

3.  se félicite que la Cour des comptes (ci-après «la Cour») ait émis une opinion favorable sur la fiabilité des comptes 
de l'Union européenne pour 2017, comme elle l'a fait depuis 2007, et qu'elle ait conclu que les recettes pour 
2017 qui leur sont sous-jacentes étaient légales et régulières dans tous leurs aspects significatifs; 

4.  constate qu'en 2017, pour la deuxième année consécutive, la Cour a émis une opinion avec réserve sur la légalité 
et la régularité des paiements sous-jacents aux comptes, ce qui indique selon la Cour qu'une part importante des 
dépenses de 2017 qu'elle a contrôlées ne présentait pas un niveau significatif d'erreur et que le niveau des irrégu
larités caractérisant les dépenses de l'Union a continué de baisser; 

5.  se félicite de la tendance positive du taux d'erreur le plus probable pour les paiements qui continue de décroître, 
comme l'a établi la Cour ces dernières années et qui a atteint un plancher historique de 2,4 % en 2017, ce qui 
demeure malheureusement supérieur au seuil de 2 %, mais ce qui représente une diminution de près de deux tiers 
par rapport au taux d'erreur le plus probable estimé par la Cour pour l'exercice 2007, qui était alors de 6,9 % 
pour les paiements; observe toutefois que les paiements continuent d'être affectés par des erreurs, le système de 
contrôle et de surveillance n'étant que partiellement efficace; 

6.  relève que les paiements fondés sur la base de remboursement de coûts (dans le cadre desquels l'Union rembourse 
les coûts admissibles supportés pour des activités éligibles) affichaient, selon les estimations de la Cour, un niveau 
d'erreur de 3,7 % (contre 4,8 % en 2016), tandis que le niveau d'erreur pour les paiements fondés sur des droits 
(qui se basent sur le respect de certaines conditions) était inférieur au seuil de signification de 2 %; 

7.  note que la Cour a audité des opérations représentant un total de 100,2 milliards d'euros, soit moins des deux 
tiers du budget total pour 2017, et que le domaine des ressources naturelles constitue la plus grande part de la 
population globale contrôlée (57 %), tandis que le domaine de la cohésion économique, sociale et territoriale 
représente un pourcentage relativement faible (environ 8 %) par rapport aux années précédentes; 

8.  regrette que la Cour n'ait pas examiné le niveau d'erreur pour les dépenses relevant de la rubrique 3 «Sécurité et 
citoyenneté» et de la rubrique 4 «L'Europe dans le monde»; considère que, bien que les chiffres relatifs à ces 
rubriques sont relativement faibles, ils revêtent une importance politique particulière; souligne que l'audit d'une 
proportion représentative d'échantillons provenant de ces deux rubriques est essentiel pour procéder à une 
évaluation rigoureuse et indépendante des transactions financières ainsi que pour disposer d'une meilleure vue 
d'ensemble de l'utilisation des fonds de l'Union par le Parlement européen et invite la Cour à fournir, dans ses 
prochains rapports annuels, des données sur le taux d'erreur pour les paiements dans ces rubriques; 

9.  souligne que la Commission elle-même a constaté que l'amélioration du taux d'erreur pour 2017 était due en 
grande partie au résultat obtenu dans le domaine des ressources naturelles (1); 

10.  prie instamment la Cour de présenter, dans ses futurs rapports, le taux d'erreur pour la pêche séparément des taux 
d'erreur relatifs à l'environnement, au développement rural et à la santé, et non sous forme agrégée; relève que 
cette concentration de domaines ne permet pas de connaître le taux d'erreur correspondant à la politique de 
pêche; constate que le domaine des affaires maritimes et de la pêche n'est pas suffisamment détaillé dans le 
rapport annuel de la Cour, ce qui rend difficile une évaluation correcte de la gestion financière; estime qu'à l'avenir, 
le rapport annuel de la Cour devrait faire état séparément des chiffres relatifs à la DG MARE afin d'améliorer la 
transparence; 
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11.  regrette que, pour le volet «Compétitivité pour la croissance et l'emploi», dont relève le secteur des transports, la 
Cour n'ait apporté aucune information générale sur les audits réalisés dans ce secteur, notamment en ce qui 
concerne le mécanisme pour l'interconnexion en Europe (MIE); 

Recettes 

12.  relève qu'en 2017, l'Union disposait de ressources propres d'un montant de 115,4 milliards d'euros, et d'autres 
recettes équivalant à 17,2 milliards d'euros, et que l'excédent reporté de 2016 s'élevait à 6,4 milliards d'euros; 

13. relève avec satisfaction qu'en 2017, selon la conclusion de la Cour, les recettes étaient exemptes d'erreur signifi
cative et que les systèmes relatifs aux recettes évalués par la Cour étaient globalement efficaces, mais que les 
principaux contrôles internes des ressources propres traditionnelles (RPT) ne l'étaient que partiellement; 

14.  s'inquiète de l'avis de la Cour selon lequel la Commission devrait améliorer les mesures prises pour préserver les 
recettes de l'Union afin de remédier aux faiblesses constatées dans sa gestion du risque de sous-évaluation des 
importations en ce qui concerne les RPT et dans ses vérifications concernant la ressource propre fondée sur la 
TVA; 

15.  s'inquiète vivement de ce que l'existence de ce type de faiblesses pourrait se répercuter sur les contributions des 
États membres au budget de l'Union; demande, à cet égard, à la Commission: 

a)  d'améliorer le contrôle des flux d'importation, notamment en s'appuyant davantage sur les techniques 
raisonnables et légales d'exploration de données pour analyser les situations inhabituelles et leurs causes, et de 
prendre sans tarder des mesures pour garantir la mise à disposition des montants de RPT dus; 

b)  de réexaminer le cadre de contrôle en vigueur et de mieux documenter le respect de ce cadre lors de la 
vérification des calculs des taux moyens pondérés communiqués par les États membres dans leurs relevés de 
TVA, que la Commission utilise pour obtenir les assiettes harmonisées de TVA; 

16.  souligne avec inquiétude que, pour la deuxième année consécutive, la DG Budget a émis une réserve concernant la 
valeur des RPT perçues par le Royaume-Uni, parce que ce dernier n'a pas mis à la disposition du budget de l'Union 
les droits de douane éludés liés aux importations de textiles et de chaussures; 

17.  se félicite de la procédure d'infraction lancée par la Commission le 8 mars 2018 à la suite des cas de fraude 
douanière au Royaume-Uni, mais, en particulier à la lumière de la décision du Royaume-Uni de se retirer de 
l'Union européenne et des difficultés accrues que cela posera à toute procédure de recouvrement, déplore qu'après 
avoir demandé à celui-ci d'introduire des profils de risque pour les importations sous-évaluées de textiles et de 
chaussures en provenance de Chine en 2011, la Commission ait ensuite mis plus de sept ans à engager ladite 
procédure; rappelle que des réseaux de fraude analogues opèrent dans d'autres États membres, avec pour 
conséquence le non-paiement d'au moins 2,5 milliards d'euros en droits de douane depuis 2015; invite la 
Commission à aborder ces cas sans hésitation et sans retard inutile à l'avenir; réaffirme la nécessité évidente d'une 
coopération accrue entre les services douaniers des États membres afin d'éviter que les budgets de l'Union et les 
budgets nationaux ainsi que les normes établies par l'Union pour les produits ne soient affectés; demande à la 
Commission des informations sur les produits qui arrivent sur le marché intérieur sans respecter les normes de 
l'Union en la matière; 

18.  déplore les différences constatées dans l'intensité des contrôles douaniers effectués par les différents États membres; 
souligne l'importance d'harmoniser les contrôles à chaque point d'entrée dans l'union douanière et invite les États 
membres à veiller à ce que le régime frontalier soit mis en œuvre de manière coordonnée, uniforme et efficace en 
vue de décourager les pratiques divergentes dans les États membres et de combler les lacunes existantes dans les 
systèmes de contrôle douanier; invite, dans ce contexte, la Commission à analyser les différentes pratiques de 
contrôle douanier dans l'Union et leur impact sur le détournement des flux commerciaux, en se concentrant 
notamment sur les douanes de l'Union aux frontières extérieures, et à élaborer des analyses de référence et un 
mécanisme d'information sur les opérations douanières et les procédures des États membres; 

Gestion budgétaire et financière 

19.  souligne qu'en 2017, 99,3 % des fonds disponibles pour les engagements ont été exécutés (soit 158,7 milliards 
d'euros), mais relève que les paiements exécutés n'ont atteint que 124,7 milliards d'euros, un montant très 
inférieur à ce que prévoyait le budget et que celui de l'année correspondante dans la période de programmation 
pluriannuelle 2007-2013, ce qui s'explique principalement par le fait que les États membres ont soumis moins de 
demandes que prévu pour les programmes pluriannuels relevant des Fonds structurels et d'investissement 
européens (Fonds ESI) de la période 2014-2020 ainsi que par l'absorption tardive du CFP et de la législation 
sectorielle; relève que cela pourrait créer à l'avenir des risques pour l'exécution budgétaire s'il reste un nombre 
important d'arriérés de paiement à la fin de la période de programmation; invite la Commission à soutenir au 
maximum les États membres afin d'améliorer leurs taux d'absorption; 
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20.  est vivement préoccupé par le fait qu'en 2017, la combinaison d'un niveau élevé d'engagements et de faibles 
paiements a fait augmenter le montant des engagements budgétaires restant à liquider, qui a atteint un nouveau 
record, à 267,3 milliards d'euros (contre 238,8 milliards d'euros en 2016) et que, selon les projections de la Cour, 
ce montant augmentera encore d'ici la fin du CFP actuel, ce qui risque d'accroître considérablement le risque 
d'insuffisance de crédits de paiement, mais aussi de donner lieu à un risque d'erreurs en raison de la pression 
visant à favoriser une absorption rapide compte tenu des pertes potentielles de fonds de l'Union; souligne que le 
budget de l'Union n'est pas autorisé à présenter un déficit et que l'arriéré croissant de paiements représente en fait 
une dette financière; 

21.  invite la Commission à présenter une analyse détaillée des raisons pour lesquelles certaines régions continuent de 
présenter un faible taux d'absorption des fonds et à envisager des mesures spécifiques pour résoudre les problèmes 
structurels à l'origine de ces faiblesses; demande à la Commission d'accroître l'assistance technique sur place afin 
d'améliorer la capacité d'absorption des États membres qui rencontrent des difficultés à cet égard; 

22. rappelle que la Cour a indiqué que la question de savoir si les instruments spéciaux doivent ou non être compta
bilisés dans la limite des plafonds imposés aux crédits de paiement n'a pas encore été tranchée; estime que cela 
pourrait représenter un risque supplémentaire de créer un arriéré de paiement; 

23.  invite la Commission à fournir des prévisions plus précises concernant les paiements, à s'appuyer sur les 
enseignements tirés de la période de programmation précédente afin de remédier à l'accumulation d'arriérés de 
paiement et d'éviter que ce phénomène n'ait des répercussions négatives sur le prochain CFP et à présenter le plan 
d'action visant à réduire l'arriéré de paiements au cours de la période couverte par le cadre financier pluriannuel 
2021-2027; 

24.  s'inquiète vivement de ce que cette exposition financière globale du budget de l'Union se soit accentuée, sous l'effet 
de dettes à long terme, de garanties et d'obligations juridiques importantes, ce qui nécessitera une gestion 
rigoureuse à l'avenir; invite, dès lors, la Commission, lorsqu'elle présente des propositions législatives qui incluent 
la création ou l'ajout de passifs éventuels considérables, à les accompagner d'une vue d'ensemble de la valeur totale 
des passifs éventuels couverts par le budget, ainsi que d'une analyse des scénarios de simulation de crise et de leur 
impact éventuel sur le budget; 

25.  regrette que l'Union n'ait pas réussi à gérer et à contrer de manière adéquate aussi bien la crise financière et socio- 
économique de 2008 (le cas de la Grèce en est un exemple compte tenu des récentes excuses présentées par la 
Commission à ces États membres) que celle des réfugiés de 2015, qui a aggravé les divisions au sein de l'Union 
entre le Nord et le Sud, et l'Est et l'Ouest, creusé les inégalités, et renforcé la méfiance entre États membres; 

26.  réaffirme sa demande d'inclure dans les futurs budgets de l'Union une ligne budgétaire dédiée au tourisme afin de 
garantir la transparence concernant les instruments de l'Union visant à financer les initiatives pour le tourisme; 

GESTION PARTAGÉE 

27.  souligne que, selon la Cour, des progrès ont été réalisés en vue de réduire le taux d'erreur dans les domaines de 
dépenses «Ressources naturelles» (2,4 %) et «Cohésion économique, sociale et territoriale» (3 %), qui font l'objet 
d'une gestion partagée entre la Commission et les États membres; 

28.  souligne qu'en 2017, la Cour a contrôlé moins de dépenses que l'année dernière dans le domaine «Cohésion 
économique, sociale et territoriale», le montant des paiements concernés s'élevant à 8 milliards d'euros; 

29.  souligne que, comme en 2016, les erreurs d'éligibilité (à savoir les déclarations de coûts inéligibles, le non-respect 
des engagements agroenvironnementaux et climatiques, ainsi que les projets, activités ou bénéficiaires inéligibles) 
sont celles qui ont le plus contribué au niveau d'erreur estimatif relatif à l'exercice 2017; 

30.  n'oublie pas que, dans le secteur agricole, les montants perçus par les bénéficiaires sont relativement faibles par 
rapport à d'autres projets de l'Union et que, par conséquent, les formalités administratives de contrôle du bon 
usage des fonds sont proportionnellement plus élevées; 

31.  met en avant une étude récente de la Commission, qui a révélé qu'entre 2014 et 2017, la grande majorité des 
autorités de gestion des Fonds ESI ont recouru aux options simplifiés en matière de coûts, soit 64 % pour les 
programmes de développement rural du Fonds européen agricole pour le développement rural (Fearder), 73 % 
pour les programmes opérationnels du FEDER/FC et 95 % pour les programmes opérationnels du Fonds social 
européen (FSE)]; souligne que, si l'on se penche sur les projets, la proportion de ceux pour lequel les OCS sont 
utilisées est de 19 % pour le Feader, de 65 % pour le FSE, de 50 % pour le FEDER et de 25 % pour le FC; estime 
que le recours aux OCS pourrait contribuer à réduire les erreurs concernant l'éligibilité; 
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32. souligne qu'il faut poursuivre la simplification de la législation de l'Union et la réduction des formalités adminis
tratives pour les agriculteurs et les autres bénéficiaires à l'avenir; 

33.  relève que l'accès à des données et à un suivi de qualité, notamment pour les aspects environnementaux, est 
essentiel à l'avenir étant donné que certaines ressources naturelles sont à la base de la productivité agricole à long 
terme, comme les sols et la biodiversité; 

34.  constate que la Cour a relevé très peu d'erreurs en matière de marchés publics concernant l'exercice 2017: moins 
de 1 % (contre 18 % en 2016), mais souligne que cela peut en partie s'expliquer par le niveau relativement peu 
élevé de dépenses acceptées dans le cadre du FEDER et du FC, fonds qui sont en général davantage exposés à des 
erreurs en matière de procédure de marchés publics; invite la Commission et les États membres à ne pas relâcher 
leurs efforts et à accroître sans cesse leur vigilance en vue de faire appliquer correctement la réglementation sur les 
marchés publics; 

35.  estime qu'il est nécessaire de clarifier davantage les procédures de passation des marchés et les relations avec les 
soumissionnaires dans les États membres, étant donné que les procédures d'appel d'offres peuvent avoir donné lieu 
à des procédures semi-juridiques entravant la concurrence loyale et permettant éventuellement la fraude; salue 
l'étude de la Commission sur le «soumissionnaire unique» et l'analyse approfondie sur les erreurs et lacunes dans la 
base de données TED demandée par la commission du contrôle budgétaire du Parlement; prend acte avec 
inquiétude de leurs conclusions selon lesquelles la qualité et la fiabilité des données TED sont extrêmement problé
matiques, ce qui limite la valeur analytique d'une analyse des données relatives aux marchés publics; demande aux 
États membres d'améliorer sensiblement leur manière de publier les informations relatives aux marchés publics 
dans la base de données TED; demande en outre un mécanisme de suivi régulier de soumission unique; 

36.  soutient pleinement la position de la Cour selon laquelle son mandat n'implique pas de présenter un rapport sur 
chaque État membre, mais un avis d'audit sur la légalité et la régularité de l'exécution du budget de l'Union dans 
son ensemble; 

37.  attire néanmoins l'attention sur les réserves émises par les services de la Commission au cours des procédures 
annuelles normales de décharge et sur le fait que tous les États membres affichent des résultats différents dans 
l'utilisation des divers fonds de l'Union et que des améliorations sont toujours nécessaires dans certains domaines; 
constate à cet égard que, pour 2017, des réserves ont été émises par: 

—  la DG AGRI concernant: l'Autriche, la Belgique, la Bulgarie, la Croatie, la Tchéquie, le Danemark, la Finlande, la 
France, l'Allemagne, la Hongrie, l'Italie, le Portugal, la Roumanie, la Slovaquie, la Slovénie, l'Espagne, la Suède 
et le Royaume-Uni, 

—  la DG MARE concernant: la Bulgarie, la Tchéquie, l'Italie, les Pays-Bas et la Roumanie, 

—  la DG REGIO concernant: la Bulgarie, la Croatie, la Tchéquie, l'Estonie, la Finlande, la France, l'Allemagne, la 
Hongrie, l'Italie, la Lettonie, la Pologne, la Roumanie, la Slovaquie, la Slovénie, la Suède et le Royaume-Uni, 

—  la DG EMPL concernant: l'Autriche, la Tchéquie, la France, l'Allemagne, la Hongrie, l'Italie, la Pologne, la 
Roumanie, la Slovaquie et le Royaume-Uni, 

—  la DG HOME concernant: la Finlande, l'Allemagne, la Grèce et le Royaume-Uni; 

38.  constate à cet égard que, bien que les services de la Commission n'aient pas émis de réserves en 2017 pour 
l'Irlande, le Luxembourg, Malte, Chypre et la Lituanie, en 2016, la DG AGRI en a émis concernant l'Irlande, la 
Lituanie, Malte et Chypre, la DG EMPL concernant Chypre et la DG REGIO concernant l'Irlande. 

39.  se félicite des progrès réalisés dans la mise en œuvre des 181 projets prioritaires de la Grèce: 

a)  119 projets dont les dépenses s'élèvent à 7,1 milliards d'euros sont considérés comme achevés; 

b)  17 projets représentant des dépenses de 0,5 milliard d'euros doivent être achevés d'ici mars 2019 avec des 
fonds nationaux (0,53 milliard d'euros supplémentaires estimés nécessaires); 

c)  24 projets (0,8 milliard d'euros) sont échelonnés sur la période 2014-2020, où ils devraient nécessiter un 
financement supplémentaire de 1,1 milliard d'euros; 

d)  21 postes d'un budget estimé à 1,1 milliard d'euros ont été annulés; 

entrevoit une réussite dans la manière dont la Commission a aidé la Grèce à mettre en œuvre et à mener à bien les 
projets de l'Union; 

40.  note avec un profond regret que, malgré les nombreux avertissements du Parlement européen, la Commission n'a 
réagi à la question relative au conflit d'intérêts concernant le Premier ministre tchèque qu'après que Transparency 
International Czech Republic a déposé une plainte contre ce dernier en juin 2018; s'inquiète vivement de ce qu'un 
document juridique de l'Union, daté du 19 novembre 2018, souligne que la situation du Premier ministre tchèque 
relève du conflit d'intérêts, car ce dernier a pu influencer les décisions concernant l'utilisation des fonds de l'Union 
dont les entreprises qui lui sont liées (2) ont bénéficié; 
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(2) Le groupe Agrofert Holding est le plus grand dans le secteur de l'agriculture et de l'industrie alimentaire tchèque, le deuxième dans celui 
de la chimie et il joue également un rôle important dans le secteur forestier. Il est le propriétaire de la MAFRA Publishing Company, qui 
édite certains des médias imprimés et en ligne les plus populaires, tels que MF DNES, Lidové noviny et iDnes. 



41.  invite à cet égard la Commission à mener une enquête approfondie sur le conflit d'intérêts du Premier ministre 
tchèque, comme l'exige la résolution du Parlement européen de décembre 2018, et à prendre sans délai des 
mesures fermes en fonction des résultats de son enquête ainsi que d'enquêter sur sa situation en tant que 
propriétaire de médias et de tirer des conclusions de cette affaire; 

42.  rappelle que les services de la Commission ont demandé à l'autorité nationale chargée de la coordination des fonds 
de l'Union (ministère du développement régional) de fournir les informations nécessaires (3) concernant le 
financement des entreprises détenues par sa société de portefeuille: 

43.  se réjouit que le ministère tchèque du développement régional ait recueilli les informations demandées auprès des 
différentes autorités de gestion concernées et les ait transmises à la Commission; demande à la Commission quelles 
mesures elle entend prendre à la lumière de son appréciation juridique récente de la situation; 

44.  rappelle que le Parlement européen a demandé l'année dernière à la Commission d'accélérer la procédure 
d'apurement de conformité engagée le 8 janvier 2016 pour obtenir des informations détaillées et précises sur le 
risque de conflits d'intérêts concernant le Fonds national d'intervention agricole en République tchèque; 

La cohésion économique, sociale et territoire 

Exemples de réussites 

45.  prend acte des progrès accomplis dans la sélection des projets et souligne qu'en janvier 2018, 673 800 projets 
avaient été retenus pour bénéficier d'un financement du FEDER, du FC, du FSE et de l'initiative pour l'emploi des 
jeunes, soit 260 milliards d'euros ou 54 % du financement total disponible pour la période 2014-2020; constate 
que le taux de sélection des projets avait atteint 70 % du financement total disponible à la fin de 2018 et qu'il était 
comparable au taux de sélection à la même date de la dernière période; 

46.  se félicite que sur les 450 000 projets sélectionnés jusqu'à la fin de 2016 pour soutenir les PME, 84 500 ont déjà 
été menés à bien, ce qui contribue à la productivité et à la compétitivité des entreprises en question; 

47.  se félicite en outre de ce que, jusqu'à la fin de 2017, quelque 5 500 projets aient été sélectionnés pour soutenir la 
réalisation d'un marché unique numérique connecté, ce qui correspond à un investissement total de 9,1 milliards 
d'euros; 

48.  fait observer avec satisfaction que, dans le domaine de l'efficacité énergétique et des énergies renouvelables, plus de 
2 000 mégawatts supplémentaires ont été produits à partir de sources d'énergie renouvelables, et que, fin 2016, 
les émissions de gaz à effet de serre avaient été réduites de près de 3 millions de tonnes d'équivalents CO2; 
souligne toutefois que des efforts supplémentaires doivent être déployés pour atteindre les objectifs de l'accord de 
Paris sur le climat de 2015; 

49.  souligne que, fin 2017, 99 % des plans d'action liés aux conditions ex ante applicables au FSE, au FC et au FEDER 
avaient été achevés; 

50.  salue en particulier, en ce qui concerne les Fonds structurels, les travaux d'audit de la Cour sur les mesures 
préventives et les corrections financières, les conditionnalités ex ante, la réserve de performance et l'absorption; 

51.  remarque avec satisfaction que les réalisations et les résultats prévus pour le Fonds européen d'aide aux plus 
démunis (FEAD) sont en voie de réalisation et que l'instrument complète les efforts nationaux visant à éradiquer la 
pauvreté et à favoriser l'intégration sociale; 

52.  relève que l'examen par la Cour des comptes de 113 projets achevés dans le domaine de dépenses «Cohésion 
économique, sociale et territoriale» a révélé que 65 % d'entre eux disposaient d'un système d'évaluation de la 
performance comprenant des indicateurs de réalisation et de résultat liés aux objectifs du programme opérationnel, 
ce qui représente une amélioration par rapport aux exercices précédents; remarque avec inquiétude que 30 % des 
projets n'avaient pas d'indicateurs de résultat ni d'objectifs, ce qui rend impossible l'évaluation de leur contribution 
spécifique aux objectifs généraux du programme; 
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(3) a) La liste de tous les projets financés par le FEDER, le FC, le FSE et le Feader qui concernent le groupe AGROFERT depuis 2012, date à 
laquelle l'actuel Premier ministre est entré au gouvernement en tant que ministre des finances, et ce, que les projets soient toujours en 
cours ou qu'ils aient été achevés; b) les montants accordés, déjà versés et non encore versés (ainsi que le fonds concerné) à ces sociétés ou 
à d'autres sociétés du groupe AGROFERT; c) les périodes au cours desquelles ces montants ont été accordés et versés; d) si les projets ont 
fait l'objet de vérifications (administratives et/ou sur place) en ce qui concerne le financement et les résultats de celles-ci. 



Problèmes critiques nécessitant des améliorations 

53.  déplore que, dans son échantillon de 217 opérations pour 2017, la Cour ait recensé et quantifié 36 erreurs que les 
autorités d'audit nationales n'avaient pas décelées, et estime que le nombre et l'incidence des erreurs relevées sont 
révélateurs de faiblesses persistantes en matière de régularité des dépenses déclarées par les autorités de gestion; 
déplore également que la Cour ait constaté des faiblesses dans les méthodes d'échantillonnage utilisées par 
certaines autorités de contrôle; invite la Commission à collaborer encore plus étroitement avec les autorités de 
gestion et les autorités de contrôle des différents États membres pour déceler ces erreurs et cibler spécifiquement 
celles qui sont les plus fréquentes; 

54.  déplore que pour 2017, comme l'a relevé la Cour, la Commission ait présenté au moins 13 taux d'erreur différents 
dans le domaine de la cohésion économique, sociale et territoriale pour les périodes de programmation 2007- 
2013 et 2014-2020, ce qui rend les rapports peu clairs et confus et ce qui complique l'évaluation des données; 

55.  observe que les autorités d'audit des États membres ne communiquent à la DG REGIO les taux d'erreur pour les 
Fonds structurels qu'après déduction des corrections, ce qui ne donne pas une image réelle de la situation des 
projets de l'Union sur le terrain, ni du taux d'erreurs de paiement effectif pour 2017; 

56.  est préoccupé par le fait que, malgré l'augmentation significative du taux d'absorption moyen pour les paiements 
effectués par la Commission, qui est passé de 3,7 % en 2016 à 16,4 % en 2017, ce taux demeure même inférieur 
à celui de l'année correspondante du CFP précédent, soit 22,1 % en 2010, 

57.  observe avec inquiétude qu'en septembre 2018, sept plans d'action liés aux conditions ex ante demeuraient 
inachevés et qu'une mesure de suspension de paiements intermédiaires avait été adoptée et que l'adoption de deux 
autres faisait l'objet d'une consultation interservices; regrette que la réalisation des conditions ex ante ait été lourde 
d'un point de vue administratif pour les autorités de gestion et ait en partie expliqué l'absorption tardive; salue en 
particulier le soutien ciblé apporté aux autorités du programme et le niveau accru de mise en œuvre atteint grâce 
aux initiatives «régions en phase de rattrapage» et «groupe de travail pour une meilleure mise en œuvre» prises par 
la Commission; demande à la Commission de veiller à ce qu'au cours de la prochaine période de programmation, 
une réponse appropriée soit apportée aux lacunes et problèmes identifiés quant au respect des conditions 
favorisantes, qui viendront remplacer les conditions ex ante; 

58.  s'inquiète du manque de transparence dans les dépenses relatives aux instruments financiers, dans la mesure où 
quatre fois plus d'argent est alloué aux instruments financiers dans le cadre du cadre financier pluriannuel actuel; 
prend acte du fait que fin 2017, 24 États membres utilisaient les instruments financiers et que le total des contri
butions du programme engagées pour les instruments financiers s'élevait à près de 18,8 milliards d'euros (contre 
13,3 milliards d'euros fin 2016), dont 14,2 milliards d'euros provenaient des Fonds ESI; souligne également que, 
sur ces montants, 5,5 milliards d'euros au total (soit environ 29 %) ont été versés aux instruments financiers 
(contre 3,6 milliards d'euros fin 2016), dont 4,4 milliards d'euros au titre des Fonds ESI; s'inquiète toutefois de ce 
que, trois ans après le début de l'actuel CFP, un montant de 1,9 milliard d'euros (seulement 10,1 %) ait été versé 
aux bénéficiaires finals (contre 1,2 milliard d'euros fin 2016), dont 1,5 milliard d'euros (10,5 %) au titre des Fonds 
ESI; 

59.  convient avec la Cour qu'il est nécessaire de présenter des rapports plus détaillés sur les instruments financiers et 
invite la Commission à améliorer sensiblement les rapports sur les résultats de ces instruments pour les périodes 
2007-2013 et 2014-2020; 

60.  invite la Commission à présenter des informations précises et complètes sur les instruments financiers en gestion 
partagée après la clôture du CFP pour la période 2007-2013, en indiquant les montants restitués au budget de 
l'Union et ceux qui restent dans les États membres; 

61.  regrette vivement que, dans le contexte des instruments financiers, les auditeurs n'aient pas été en mesure de 
vérifier la sélection et la mise en œuvre des investissements au niveau des intermédiaires financiers, où un certain 
nombre d'irrégularités ont eu lieu, représentant 1 % du niveau d'erreur estimatif pour le domaine de la «Cohésion 
économique, sociale et territoriale»; 

62.  souligne que, contrairement à ce qui a été fait en 2016, le niveau d'erreur estimatif pour la Cohésion comprend 
une quantification des décaissements effectués en 2017 en faveur d'instruments financiers; rappelle que l'éligibilité 
des dépenses pour les Fonds structurels pour la période 2007-2013 ayant été reportée à la fin mars 2017, les 
décaissements en faveur d'instruments financiers pour les trois premiers mois de 2017 doivent être compris dans 
le calcul du taux d'erreur; déplore néanmoins que la Cour n'ait mentionné nulle part de façon claire dans son 
rapport annuel, excepté dans un encadré, le taux d'erreur de ces décaissements; invite la Cour à tenir compte de 
toutes les irrégularités ayant une incidence financière lorsqu'elle détermine le taux d'erreur le plus probable et à 
mentionner clairement le pourcentage des fonds concernés; demande à la Commission de présenter la proposition 
législative nécessaire pour empêcher de futures décisions unilatérales sur la prolongation de l'éligibilité des 
dépenses pour les Fonds structurels au moyen d'actes d'exécution; 
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63.  invite la Commission à fournir des informations exactes et complètes sur la clôture des instruments financiers 
pour le CFP 2007-2013, en y indiquant les montants finals restitués au budget de l'Union et ceux qui 
appartiennent aux États membres; 

64.  invite la Commission à tenir compte, dans le cas de projets d'infrastructure à grande échelle, de tous les risques 
susceptibles d'influer sur l'environnement et de ne financer que ceux dont il a été prouvé qu'ils apporteraient une 
véritable valeur ajoutée pour la population locale ainsi que sur le plan environnemental, social et économique; 
souligne qu'il importe de mener un suivi rigoureux des risques possibles de corruption et de fraude dans ce 
contexte, ainsi que de procéder à des évaluations ex ante et ex post précises et indépendantes des projets devant 
être financés; 

65.  remarque que, d'après la Commission, les États membres ont mené peu d'évaluations concernant le Fonds social 
européen outre l'initiative pour l'emploi des jeunes (IEJ); appelle les États membres à réaliser une évaluation 
systématique du Fonds social européen afin de permettre l'élaboration de politiques fondées sur des données 
concrètes, et appelle la Commission à les encourager dans cette démarche; 

66.  rappelle que, dans son rapport spécial no 5/2017 sur le chômage des jeunes, la Cour a conclu qu'en dépit des 
progrès réalisés dans la mise en œuvre de la garantie pour la jeunesse et de l'obtention de certains résultats, la 
situation n'était pas à la hauteur des attentes initiales suscitées par le lancement de ce dispositif; souligne toutefois 
que l'IEJ et la garantie pour la jeunesse restent l'une des réponses politiques les plus innovantes et les plus 
ambitieuses face au chômage des jeunes découlant de la crise économique, et que les institutions régionales et 
nationales, ainsi que celles de l'Union, devraient par conséquent continuer d'apporter leur soutien financier et 
politique à leur mise en œuvre; 

67.  souligne que, pour déterminer si le budget de l'IEJ est bien utilisé et si l'objectif ultime de l'IEJ, à savoir aider les 
jeunes sans emploi à trouver un emploi durable, a été atteint, il est indispensable de suivre de près et en toute 
transparence les opérations en s'appuyant sur des données fiables et comparables, et d'adopter une approche plus 
ambitieuse au sujet des États membres qui n'ont réalisé aucun progrès; insiste par conséquent pour que les États 
membres améliorent de toute urgence le suivi, l'établissement de rapports et la qualité des données, et pour qu'ils 
veillent à ce que des données fiables et comparables sur la mise en œuvre actuelle de l'IEJ soient recueillies et 
rendues disponibles en temps utile et plus fréquemment que ne l'imposent leurs obligations en matière de rapport 
annuel, telles que définies à l'article 19, paragraphe 2, du règlement FSE; invite la Commission à réviser ses lignes 
directrices relatives à la collecte des données conformément aux recommandations de la Cour, afin de réduire au 
minimum les risques de surestimation des résultats; 

68.  insiste pour que tout programme de stage ou d'apprentissage prévoie des offres rémunérées qui ne se substituent 
jamais à des emplois et qui sont fondées sur une convention de stage ou un contrat d'apprentissage écrits, 
conformément au cadre réglementaire applicable ou aux conventions collectives applicables, ou aux deux, du pays 
dans lequel le stage ou l'apprentissage se déroule, et qu'il respecte les principes énoncés dans la recommandation 
du Conseil du 10 mars 2014 relative à un cadre de qualité pour les stages (4). 

Ressources naturelles 

Quelques réussites 

69.  se félicite de l'évolution positive du taux d'erreur dans le domaine des «Ressources naturelles» en 2017, qui est de 
2,4 % (contre 2,5 % en 2016, 2,9 % en 2015 et 3,6 % en 2014), et salue le fait que, pour les trois quarts du 
budget agricole correspondant aux «Fonds européens de garantie agricole (FEAGA) — paiements directs», la Cour 
a estimé que le niveau d'erreur était inférieur au seuil de signification de 2 %; 

70.  se félicite que les taux d'erreur globaux signalés par la Cour et dans le rapport annuel d'activité de 2017 de la DG 
AGRI pour la PAC soient très proches, ce qui montre l'efficacité des plans de mesures correctrices instaurés les 
années précédentes par les États membres; 

71. souligne que les résultats positifs obtenus dans le domaine des paiements directs au titre du FEAGA ont été princi
palement dus à la qualité du système intégré de gestion et de contrôle (SIGC) et du système d'identification des 
parcelles agricoles (SIPA), ainsi qu'à l'introduction progressive de la demande d'aide géospatiale et de nouveaux 
contrôles croisés préliminaires sur les demandes des agriculteurs, ce qui a contribué à réduire le délai de dépôt des 
demandes d'aide par les bénéficiaires et devrait permettre d'éviter certaines erreurs et de gagner du temps dans le 
traitement des demandes; 
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(4) JO C 88 du 27.3.2014, p. 1. 



72.  relève que les paiements directs prélevés sur le budget du Fonds européen agricole de garantie représentent 
environ trois quarts des dépenses et sont exempts d'erreur significative; souligne que les paiements directs aux 
agriculteurs sont fondés sur des droits et bénéficient des règles simplifiées en matière d'éligibilité des terres ainsi 
que d'un système de contrôle ex ante efficace (le SIGC) qui permet des contrôles croisés automatisés entre 
différentes bases de données; se dit préoccupé par le fait qu'un niveau d'erreur constamment élevé persiste dans les 
autres domaines de dépenses que sont le développement rural, l'environnement, l'action pour le climat et la pêche; 
observe également que les projets de développement rural sont par nature plus complexes en raison des objectifs 
plus larges poursuivis, que les dépenses des trois autres domaines sont cofinancées ou prises en charge par le 
remboursement des coûts et que les bénéficiaires, les activités, les projets et les dépenses non éligibles représentent 
environ deux tiers du taux estimatif d'erreur de cette rubrique du CFP; 

73.  salue les conclusions selon lesquelles la Cour a constaté que, dans 26 des 29 projets d'investissement examinés 
dans le domaine du développement rural, la mesure cadrait avec les priorités et les domaines cibles définis dans les 
programmes de développement rural, et que les États membres avaient appliqué des procédures de sélection 
appropriées; salue également le fait que, dans la majorité des projets examinés, les bénéficiaires ont mené les 
projets à bien comme prévu et que les États membres ont contrôlé le caractère raisonnable des dépenses; estime 
par conséquent que l'approche suivie pour le développement rural doit demeurer un élément central important et 
pleinement pris en charge des plans stratégiques de la PAC afin d'aller de l'avant; 

74.  se félicite du fait que, dans son rapport annuel d'activité 2017, le directeur général de la DG AGRI a fait état d'une 
légère augmentation des revenus des agriculteurs, rappelant qu'une légère baisse avait été observée au cours des 
quatre dernières années; 

75.  souligne que la capacité corrective des corrections financières et des recouvrements est passée à 2,10 %, contre 
2,04 % en 2016, ce qui a permis de réduire le montant à risque pour la PAC en 2017; 

Problèmes critiques nécessitant des améliorations 

76.  constate que les paiements directs par hectare ont diminué avec l'augmentation de la taille des exploitations, tandis 
que le revenu par travailleur a progressé, et que, selon la Commission, les très petites exploitations, d'une taille 
inférieure à 5 hectares, représentent plus de la moitié des bénéficiaires; constate avec inquiétude que, selon le 
rapport annuel d'activité de la DG AGRI, les grandes exploitations agricoles gérant plus de 250 hectares 
représentent 1,1 % des exploitations, gèrent 27,8 % du total des terres agricoles et reçoivent 22,1 % du total des 
aides directes; relève que la majorité de ces «grandes exploitations» compte entre 250 et 500 hectares; prie 
instamment la Commission de mettre fin à ce traitement inégal et injustifiable; 

77.  constate une augmentation rapide des inégalités en matière de paiements directs dans certains États membres, 
principalement en Slovaquie et en République tchèque, où 7 % des bénéficiaires reçoivent actuellement plus de 
70 % de tous les paiements directs, ainsi qu'en Estonie, en Lettonie, en Hongrie, en Roumanie, en Bulgarie et au 
Danemark, où, au cours des dix dernières années, une part croissante des bénéficiaires ont reçu plus de 
100 000 EUR; invite la Commission et les autorités nationales à prendre les mesures appropriées pour corriger ces 
déséquilibres croissants et à rendre compte de ces mesures; 

78.  note avec une vive préoccupation que la Cour a constaté un niveau d'erreurs constamment élevé dans des 
domaines correspondant à un quart du budget des «Ressources naturelles», comprenant les mesures de marché 
dans le cadre du FEAGA, le développement rural, l'environnement, l'environnement, l'action pour le climat et la 
pêche; souligne en outre que les principales sources d'erreurs étaient le non-respect des conditions d'éligibilité, la 
transmission d'informations inexactes sur les surfaces et le non-respect des engagements agroenvironnementaux; 
souligne que les autorités de gestion des différents États membres devraient mieux identifier ces erreurs ou, lorsque 
les audits ex post les mettent en évidence, les échantillons destinés aux futurs audits et contrôles sur place 
devraient être actualisés afin de permettre un meilleur contrôle; 

79.  invite la Commission à poursuivre ses travaux visant à évaluer l'efficacité des actions des États membres pour 
remédier aux causes profondes de ces erreurs et à diffuser davantage d'orientations ou d'aides directes si nécessaire; 

80.  invite la Commission à prévoir une réelle simplification de la procédure et des documents nécessaires pour accéder 
aux financements, sans négliger les principes du contrôle et du suivi; l'invite à être particulièrement attentive au 
soutien administratif aux petits producteurs; 
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81.  note avec une vive préoccupation que les résultats des contrôles sur place liés à la conditionnalité effectués par la 
DG AGRI sont préoccupants et qu'en particulier, 47 % du nombre total de contrôles sur place ont donné lieu à 
des sanctions; invite instamment la Commission à vérifier la mise en œuvre des mesures correctrices prises par les 
autorités des États membres dans les cas où elle a estimé que les travaux de l'organisme de certification n'étaient 
pas fiables ou ne l'étaient que dans une mesure limitée; 

82.  recommande que: 

a)  la Cour publie séparément les taux d'erreur concernant respectivement les paiements directs, les opérations de 
marché et les dépenses en matière de développement rural de la PAC, comme le fait le directeur général de la 
DG AGRI dans son rapport annuel d'activité; 

b)  la Commission évalue l'efficacité des actions des États membres pour remédier aux causes profondes de ces 
erreurs et diffuse davantage d'orientations si nécessaire; 

c)  les États membres tirent pleinement parti des possibilités qu'offre le système d'options simplifiés en matière de 
coûts dans le domaine du développement rural; 

d)  la Commission, dans ses propositions pour la future PAC, tienne compte du fait que les grandes exploitations 
agricoles n'ont pas nécessairement besoin du même niveau de soutien que les petites exploitations pour 
stabiliser leurs revenus agricoles en période d'instabilité, dès lors qu'elles peuvent bénéficier de potentielles 
économies d'échelle susceptibles de les rendre plus résilientes; 

e)  la DG AGRI définisse un nouvel objectif clé de performance, assorti d'indicateurs, visant à atténuer les 
inégalités de revenus entre les agriculteurs; 

f)  la Commission réalise un examen plus approfondi de la qualité des tests sur les opérations effectués par les 
organismes de certification; 

g)  le financement de la PAC soit maintenu au moins aux niveaux actuels et qu'il soit utilisé aux fins prévues à cet 
effet, à savoir soutenir les producteurs afin qu'ils puissent mener une vie durable tout en garantissant aux 
citoyens de l'Union un approvisionnement alimentaire abordable et de qualité supérieure; 

h)  la Commission prenne des mesures pour veiller à ce que les fonds de la PAC soient répartis de manière 
pondérée, de sorte que les paiements par hectare soient dégressifs en fonction de la taille des exploitations; 

83.  estime que la Commission doit demander aux États membres d'intégrer dans leurs plans d'action des mesures 
correctrices pour remédier aux causes d'erreur les plus fréquentes; 

84.  demande à la Commission de veiller à ce que l'architecture écologique de la nouvelle proposition de la PAC, qui 
prévoit ledit système d'écologisation, produise de meilleurs résultats environnementaux grâce aux efforts consentis 
pour surmonter la conditionnalité renforcée de la nouvelle proposition, compte tenu du fait que les objectifs 
environnementaux du «verdissement» n'ont répondu à aucune des attentes formulées et qu'ils ont entraîné une 
augmentation considérable de la charge administrative pesant aussi bien sur les agriculteurs que sur les adminis
trations publiques; 

85.  rappelle en particulier que le directeur général de la DG AGRI fait référence à une analyse effectuée par un 
contractant externe, qui a conclu ce qui suit: «Dans l'ensemble, les mesures d'écologisation n'ont entraîné que de 
légers changements dans les pratiques de gestion des agriculteurs, sauf dans quelques domaines spécifiques. Tant 
pour les États membres que pour les agriculteurs, au lieu des priorités environnementales, la principale préoccu
pation consistait à réduire au minimum la charge administrative liée à la mise en œuvre et à éviter toute erreur, 
dans la mesure où les contrôles et la mise en œuvre peuvent entraîner une réduction des paiements de la PAC»; 

86.  invite la Commission à fournir des données structurelles sur les 20 principaux bénéficiaires de paiements directs 
dans les États membres; 

87.  s'inquiète de ce que les rapports spéciaux très critiques 10/2017 et 21/2017 de la Cour sur les jeunes agriculteurs 
et le verdissement, qui montrent que presque aucun résultat souhaité n'a été obtenu, n'ont pas eu de répercussions 
financières; se dit préoccupé par le fait que le financement de ces domaines politiques continue comme si de rien 
n'était; 

88.  insiste sur le fait que le niveau de mise en œuvre du FEAMP pour la période 2014-2020 reste toujours insuffisant 
quatre ans après son adoption, le 15 mai 2014, étant donné qu'en octobre 2018 seuls 6,8 % des 5,7 milliards 
d'euros mis à disposition en gestion partagée avaient été utilisés; 
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Sécurité et citoyenneté 

Quelques réussites 

89.  souligne que les ressources allouées pour la période 2014-2020 au titre du Fonds «Asile, migration et intégration» 
(FAMI) sont passées de 2 752 millions d'euros, à l'origine, à 5 391,5 millions d'euros, fin 2017, et qu'entre 2014 
et 2017, le nombre de personnes ayant bénéficié d'une assistance (dans les régimes d'accueil et d'asile) est passé de 
148 045 à 297 083, tandis que celui de personnes ayant bénéficié d'une aide juridictionnelle est passé de 18 395 
(12,4 %) à 56 933 (19,1 %); 

90. souligne que le principal avantage au niveau de l'Union est considéré comme résultant de la dimension transna
tionale des actions, telles que le réseau européen des migrations, mais aussi du partage des charges, soutenu 
notamment par l'aide d'urgence et le mécanisme de relocalisation; 

91.  souligne que le nombre de rapatriés cofinancés par le FAMI était de 48 250 en 2017 contre 5 904 en 2014, et 
que, sur ce nombre, la part des retours non volontaires est passée d'un quart (25 %) en 2014 à la moitié (50 %) en 
2017, tandis que le nombre déclaré de personnes qui sont retournées volontairement s'élevait à 17 736 en 2017; 
note également qu'il n'existe pas d'indicateur clé de performance pour mesurer les mesures prises pour protéger les 
migrants (qu'ils soient en situation régulière ou irrégulière), qui ont le plus besoin de protection, à savoir les 
femmes et les enfants; 

Problèmes critiques nécessitant des améliorations 

92.  souligne que la Cour a déploré que les comptes du FAMI et du Fonds pour la sécurité intérieure (FSI) apurés par la 
Commission en 2017 ne fassent pas de distinction entre les préfinancements (avances) versés par les États 
membres aux bénéficiaires finals et les paiements destinés à rembourser les dépenses effectivement exposées, ce 
qui fait que la Commission ne peut pas obtenir d'informations relatives au montant réellement dépensé; 

93.  invite à cet égard la Commission à demander aux États membres de ventiler, dans les comptes annuels des 
programmes nationaux relevant du FAMI et du FSI, les montants déclarés en fonction de leur nature, à savoir 
recouvrements, préfinancements et dépenses effectivement exposées, et à rendre compte dans son rapport annuel 
d'activité, à partir de 2018, des dépenses réellement effectuées au titre de chaque fonds; 

94.  souligne que pour le FAMI et le FSI, la DG HOME ne rapporte qu'un taux d'erreur sur lequel des corrections 
financières ont déjà été déduites, ce qui ne permet pas de savoir clairement quelles corrections ont été effectuées et 
quel est le taux d'erreur de paiement effectif pour 2017; 

95. prend acte de l'observation de la Cour selon laquelle l'excès de bureaucratie pourrait en partie expliquer l'accumu
lation croissante de crédits d'engagement non utilisés et recommande à la Commission de simplifier les exigences 
réglementaires imposées aux autorités nationales participant à la gestion du FAMI et du FSI afin de favoriser une 
utilisation plus rapide des fonds disponibles et d'améliorer la transparence et la responsabilité en ce qui concerne 
les dépenses du FAMI et du FSI; 

96.  souligne que la Cour a relevé des incohérences dans la manière dont les États membres ont déterminé l'éligibilité 
de la taxe sur la valeur ajoutée déclarée par des organismes publics et invite la Commission à fournir des 
orientations aux États membres en ce qui concerne la mise en œuvre du FAMI/FSI et à préciser, dans ce contexte, 
que lorsque des organismes publics mettent en œuvre des actions de l'Union, le cofinancement de l'Union ne 
saurait dépasser le montant total des dépenses éligibles hors TVA; 

97.  recommande que: 

a)  la Commission définisse et mette en place une politique migratoire équilibrée et globale fondée sur les principes 
de solidarité et de partenariat au lieu de considérer la politique migratoire comme une question de gestion de 
crise; 

b)  la DG HOME introduise un indicateur clé de performance relatif à la situation des migrants les plus vulnérables 
et en particulier des enfants migrants et des femmes et filles réfugiées afin de prévenir et d'éviter les abus et la 
traite; 

c)  la DG HOME fournisse systématiquement les taux d'erreur au niveau du paiement et le taux d'erreur résiduel; 

d)  la Commission demande aux États membres de ventiler, dans les comptes annuels des programmes nationaux 
relevant du FAMI et du FSI, les montants déclarés en fonction de leur nature, à savoir recouvrements, préfinan
cements et dépenses effectivement exposées; et rende compte dans son rapport annuel d'activité, à partir de 
2018, des dépenses réellement effectuées au titre de chaque fonds; 
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98.  se déclare vivement préoccupé par les faiblesses établies dans la gestion et le contrôle du Bureau européen d'appui 
en matière d'asile (EASO); juge inacceptable que la Commission n'ait pas surveillé efficacement la situation et 
qu'elle n'ait pas agi rapidement pour la redresser; l'invite à surveiller en permanence les agences opérant dans le 
cadre de la rubrique 3; 

99.  s'inquiète du risque que les fonds de l'Union prévus pour le développement soient utilisés à d'autres fins, par 
exemple pour la lutte contre l'immigration clandestine ou les actions militaires; 

GESTION DIRECTE 

100.  souligne que, pour l'exercice 2017, la Cour a constaté que les dépenses de la rubrique «Compétitivité pour la 
croissance et l'emploi» étaient celles qui présentaient le niveau d'erreur estimatif le plus élevé, soit 4,2 %; souligne 
qu'il s'agit là de dépenses gérées directement par la Commission, pour lesquelles celle-ci assume exclusivement et 
directement la responsabilité; attend de la Commission qu'elle adopte un plan d'action d'urgence pour améliorer la 
situation et qu'elle mette en œuvre toutes les mesures à sa disposition afin de réduire le niveau d'erreur dans les 
dépenses; 

101.  rappelle que, sur les 130 opérations examinées par la Cour, 66 (soit 51 %) comportaient des erreurs et que dans 
17 cas d'erreurs quantifiables commises par les bénéficiaires, la Commission ou l'auditeur indépendant disposaient 
de suffisamment d'informations présentées dans la demande de remboursement (par exemple un taux de change 
erroné ou des coûts supportés en dehors de la période de référence) pour être en mesure de prévenir ou de 
détecter et de corriger les erreurs avant d'accepter les dépenses; fait valoir que si la Commission avait fait un bon 
usage de toutes les informations à sa disposition, le niveau d'erreur estimatif pour ce chapitre aurait été inférieur 
de 1,5 point de pourcentage; 

102.  invite instamment la Commission à prendre toutes les mesures nécessaires pour favoriser une meilleure utilisation 
des informations disponibles dans le but de prévenir et de corriger les erreurs avant d'effectuer les paiements, 
l'objectif étant de revenir à la tendance positive de réduction du taux d'erreur observée les années précédentes (de 
5,6 % en 2014, à 4,4 % en 2015 et à 4,1 % en 2016); 

103.  souligne que la Cour n'a pas donné de taux d'erreur spécifique pour la sécurité et la citoyenneté, étant donné 
qu'une petite partie seulement (2 %) des paiements budgétaires de 2017 se rapporte à cette rubrique, mais que la 
DG HOME a présenté les taux d'erreur suivants dans son rapport annuel d'activité, sans que ceux-ci ne soient 
toutefois vérifiés par la Cour: 

a)  Solidarité et gestion des flux migratoires (SOLID): taux d'erreur détecté de 2,26 % et taux d'erreur résiduel de 
0,75 %; 

b)  Fonds «Asile, migration et intégration» (FAMI) et Fonds pour la sécurité intérieure (FSI): taux d'erreur détecté de 
0 % et taux d'erreur résiduel de 1,54 %; 

c)  Agences décentralisées relevant de la gestion indirecte: taux d'erreur résiduel inférieur à 2 %; 

104.  souligne que, pour 2017, la Cour n'a pas calculé le taux d'erreur pour les fonds de l'Union dépensés au titre de la 
rubrique 4 du CFP «L'Europe dans le monde» et que cette décision a été prise à la suite de la stratégie générale de 
la Cour de réduire ses tests de validation pour s'appuyer partiellement sur les «travaux de tiers»; 

105.  prend acte de l'évolution positive du taux d'erreur résiduel tel qu'établi par les études sur le taux d'erreur résiduel 
commandées par la DG DEVCO et la DG NEAR, et souligne que l'estimation la plus probable du taux d'erreur 
résiduel représentatif pour les opérations de la DG DEVCO était de 1,18 %, contre 1,67 % en 2016, et 2,2 % en 
2015, tandis que le taux d'erreur résiduel pour les opérations de la DG NEAR était de 0,67 %; 

106.  relève cependant que le taux d'erreur résiduel des DG DEVCO et NEAR ne se réfère pas à un échantillon de tous 
les paiements pour les projets en cours, mais est calculé uniquement sur la base d'opérations relatives à des 
contrats clos, pour lesquelles tous les contrôles et vérifications ont été effectués, de sorte que seuls les paiements 
antérieurs à 2017 ont été analysés, et non le taux d'erreur effectif pour les paiements pour 2017; 

107.  souligne que la Cour a estimé que les études sur le taux d'erreur résiduel étaient globalement adaptées aux besoins, 
bien qu'elle ait exprimé de vives préoccupations quant à leur qualité; 

108.  relève avec préoccupation que, malgré les bons résultats en ce qui concerne le taux d'erreur, le seul domaine de 
dépenses présentant un taux d'erreur indicatif supérieur à 2 % est celui intitulé «Gestion directe — subventions», 
dont les taux d'erreur sont de 2,80 % pour la DG NEAR et de 2,12 % pour la DG DEVCO; 

109.  invite la DG RTD à publier ses recommandations par pays dans le rapport annuel d'activité de la DG RTD; 
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110.  souligne les conclusions très négatives de la Cour sur les partenariats public-privé (5) (PPP) et sa recommandation 
de «ne pas promouvoir un recours accru et généralisé aux PPP» au sein de l'Union; engage la Commission à tenir 
pleinement compte de cette recommandation lorsqu'elle se penche sur des PPP dans des pays en développement 
où le cadre pour une mise en œuvre réussie des PPP est encore plus difficile qu'au sein de l'Union; 

111.  salue les résultats obtenus dans le cadre des trois axes du programme de l'Union européenne pour l'emploi et 
l'innovation sociale (EaSI) en 2017; attire l'attention sur l'importance du soutien offert par le programme EaSI, et 
en particulier, de Progress et du réseau EURES (services de l'emploi), pour la mise en œuvre du socle européen des 
droits sociaux; relève toutefois avec inquiétude que la section thématique «Entrepreneuriat social» du volet 
«Microfinance et entrepreneuriat social» du programme EaSI demeure peu performante; salue le fait que la 
Commission collabore étroitement avec le Fonds européen d'investissement (FEI) pour garantir qu'il s'engage à 
utiliser pleinement les ressources de la section thématique «Entrepreneuriat social»; 

Recherche et innovation 

Exemples de réussites 

112.  constate avec satisfaction que le cofinancement de l'Union dans le cadre d'Horizon 2020 a permis à Gérard 
Mourou de se voir décerner, avec d'autres chercheurs, le prix Nobel de physique pour leurs travaux sur des 
impulsions laser ultracourtes de haute intensité qui facilitent la chirurgie réfractive de l'œil et que le Consortium 
international de recherche sur les maladies rares (IRDIRC) a atteint son objectif de développer 200 nouveaux 
traitements contre les maladies rares trois ans plus tôt que prévu; 

113.  relève en outre que grâce aux actions Marie Skłodowska-Curie, le programme Horizon 2020 a financé 36 000 
chercheurs à tous les stades de leur carrière, indépendamment de leur âge ou de leur nationalité, et que deux des 
trois chercheurs qui ont reçu le prix Nobel 2017 de chimie pour avoir optimisé les microscopes électroniques ont 
participé à des actions Marie Skłodowska-Curie et à d'autres projets de recherche financés par l'Union; 

114.  se félicite du lancement de la première phase du projet pilote du Conseil européen de l'innovation en octobre 
2017 dans le cadre du programme de travail Horizon 2020 pour la période 2018-2020, doté d'un budget de 
2,7 milliards d'euros, qui vise à soutenir les innovateurs d'excellence, les jeunes pousses, les petites entreprises et 
les chercheurs ayant des idées brillantes qui se démarquent fondamentalement des produits, des services ou des 
modèles d'entreprise existants, sont très risquées et ont le potentiel de s'étendre à l'échelle internationale; 

115.  observe que la Commission étudie la possibilité d'étendre encore davantage l'utilisation de l'option simplifiée en 
matière de coûts, en particulier au moyen d'un financement forfaitaire; 

Problèmes critiques nécessitant des améliorations 

116.  fait observer que, selon le tableau de bord européen de l'innovation, les performances de l'Union en matière 
d'innovation ont augmenté de 5,8 % depuis 2010; constate toutefois l'absence de convergence entre les pays de 
l'Union; note que les pays suivants sont ceux qui bénéficient le plus des fonds au titre d'Horizon 2020 
(contribution nette de l'Union demandée par les participants en euros): Allemagne 5 710 188 927,80/Royaume- 
Uni 5 152 013 650,95/France 3 787 670 675,13; invite la Commission à accorder une plus grande attention à la 
répartition géographique des fonds destinés à la recherche en vue de contribuer à la création de conditions de 
concurrence équitables pour la croissance et l'emploi dans l'espace européen de la recherche; 

117.  relève que la Commission reconnaît que le cadre de performance pour Horizon 2020 présente certaines faiblesses 
qui rendent difficile l'évaluation de l'état d'avancement du programme au regard de l'ensemble de ses objectifs à un 
moment donné; espère que les propositions relatives au programme Horizon Europe dans le cadre du prochain 
CFP remédieront à ces faiblesses et regrette qu'aucune mesure ne soit envisagée pour améliorer le cadre de 
performance au cours de la période actuelle; 

118.  relève que le rapport annuel d'activité de la DG RTD fait état de six taux d'erreur différents, trois pour le septième 
programme cadre et trois pour Horizon 2020; souligne qu'une telle approche ne facilite pas la transparence et le 
respect de l'obligation de rendre compte et qu'elle devrait être améliorée immédiatement; admet toutefois que deux 
programmes différents relevant de deux périodes financières différentes sont en cause; 
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Sécurité et citoyenneté 

Quelques réussites 

119.  fait observer que la DG HOME a géré un budget de 1 831 millions d'euros pour la migration et de 
313,75 millions d'euros pour la sécurité et que le budget global initial de 6,9 milliards d'euros pour le cadre 
financier pluriannuel 2014-2020 a été considérablement renforcé de 2015 à 2017, puisqu'il s'est vu doté de 
3,9 milliards d'euros supplémentaires; 

120.  constate que le budget que la DG HOME gère ainsi que ses effectifs ont été revus à la hausse afin qu'elle puisse 
faire face à l'augmentation des activités dans le contexte de la crise migratoire et des menaces pour la sécurité 
intérieure; constate que la DG HOME comptait 556 membres du personnel fin 2017, contre 480 en 2016; 

Problèmes critiques nécessitant des améliorations 

121.  observe avec préoccupation que le rythme de mise en œuvre des ressources gérées par la DG HOME a entraîné 
une augmentation de 24 % du RAL total fin 2017 et que le bon taux d'exécution de 2017 reflète le fait qu'une 
partie des crédits d'engagement a été reportée à 2018; 

122.  est préoccupé par les importantes faiblesses décelées dans les systèmes de gestion et de contrôle de l'EASO qui ont 
justifié l'adoption d'une réserve pour des raisons de réputation; souligne toutefois que la DG HOME a réagi par 
l'introduction d'un processus de codécision par le conseil d'administration et a mis en place une nouvelle gestion 
de l'EASO pour maîtriser la situation; 

123.  demande une nouvelle fois que les lignes budgétaires du programme «Droits, égalité et citoyenneté» pour la 
période 2014-2020 précisent les ressources allouées à chacun des objectifs du programme consacré à l'égalité 
entre les hommes et les femmes, afin de garantir une véritable obligation de rendre des comptes quant aux fonds 
consacrés à cet objectif; 

124.  réaffirme qu'il convient d'allouer une ligne budgétaire distincte à l'objectif spécifique «Daphné», afin de montrer 
que l'Union s'engage dans la lutte contre les violences faites aux femmes et aux filles; demande que des ressources 
plus importantes soient allouées à cette ligne budgétaire afin de contrebalancer la diminution des fonds consacrés 
au programme Daphné sur la période 2014-2020; demande que des efforts constants soient consentis pour mieux 
faire connaître les subventions offertes dans le cadre de l'objectif spécifique «Daphné» et que des mesures soient 
prises pour permettre aux procédures administratives y afférentes de gagner en convivialité; 

L'Europe dans le monde 

Quelques réussites 

125.  fait observer que les travaux de la Cour relatifs à la régularité des opérations ont révélé que la Commission 
a renforcé ses systèmes de contrôle, ce qui a réduit proportionnellement le nombre d'erreurs par rapport aux 
exercices précédents de déclaration d'assurance; 

126.  relève que la Cour a également contrôlé la performance de sept projets; se félicite du fait que l'ensemble des sept 
projets ait été assorti d'indicateurs de performance pertinents et que le cadre ait été bien structuré et ait eu des 
résultats réalisables; 

127.  prend acte du rapport spécial de la Cour sur l'aide de l'Union au Myanmar/Birmanie et de la réponse de la 
Commission; salue à cet égard le fait que l'Union ait joué un rôle de premier plan dans le soutien aux priorités de 
développement dans un contexte difficile et avec des ressources humaines limitées; relève cependant que l'aide de 
l'Union n'a été jugée que partiellement efficace; convient avec la Cour de la nécessité d'accorder une attention 
accrue à la mobilisation des recettes nationales, en particulier dans les économies émergentes; compte tenu des 
atrocités attestées commises par l'armée du Myanmar, exprime sa vive préoccupation face à la poursuite du 
soutien sectoriel apporté, sur le compte du budget de l'Union, à ce pays; 

128.  réclame, en matière de développement, une démarche incitative fondée sur l'application du principe du «donner 
plus pour recevoir plus», sur l'exemple de la politique européenne de voisinage; estime que l'aide de l'Union devrait 
être d'autant plus importante que les réformes internes que mène un pays pour mettre en place des institutions 
démocratiques et les consolider, et respecter les droits de l'homme et l'état de droit, progressent efficacement et 
rapidement; 

129.  souligne qu'il est essentiel d'accroître l'attribution de fonds visant à soutenir la bonne gouvernance, la démocratie 
et l'état de droit dans les pays en développement afin de promouvoir des institutions responsables et transparentes, 
de soutenir le renforcement des capacités et de favoriser un processus décisionnel participatif et l'accès du public à 
l'information; 

27.9.2019 L 249/44 Journal officiel de l'Union européenne FR     



130.  attire l'attention sur l'ampleur et les implications de la pauvreté énergétique dans les pays en développement et sur 
l'importance des efforts déployés par l'Union pour endiguer le phénomène; souligne qu'il est essentiel que les 
gouvernements et les parties prenantes des pays touchés déploient des efforts soutenus et concertés pour réduire 
la pauvreté énergétique; 

Problèmes critiques nécessitant des améliorations 

131.  constate avec inquiétude que la Cour a décelé des erreurs récurrentes de liquidation excessive des dépenses dans les 
paiements intermédiaires; 

132.  déplore une nouvelle fois que les rapports sur la gestion de l'assistance extérieure présentés par les chefs des 
délégations de l'Union ne soient pas annexés aux rapports annuels d'activité de la DG DEVCO et de la DG NEAR 
comme le prévoit l'article 67, paragraphe 3, du règlement financier; regrette qu'ils soient systématiquement 
considérés comme confidentiels alors que, conformément à l'article 67, paragraphe 3, du règlement financier, ils 
sont «communiqués au Parlement européen et au Conseil, eu égard, le cas échéant, à leur nature confidentielle»; 

133.  note avec inquiétude l'importante concentration de contrats aux mains d'un nombre très restreint d'agences 
nationales de développement, au risque d'une renationalisation de la politique de développement de l'Union qui va 
à l'encontre du souci d'intégration accrue de la politique étrangère de l'Union; prie instamment la Commission, 
non seulement de faciliter l'accès de l'autorité responsable de la décharge à la documentation relative à 
«l'évaluation sur la base des piliers», mais aussi de faire en sorte que cette documentation soit accessible au public; 
s'inquiète à cet égard du profil commercial de ces agences nationales invoqué par la Commission européenne pour 
restreindre l'accès à de telles informations; demande à la Commission de renforcer et de consolider dès que 
possible le contrôle des procédures d'appel d'offres et de passation de marchés afin d'éviter toute distorsion de 
concurrence entre ce nombre restreint d'agences nationales fortement subventionnées et d'autres entités publiques 
et privées à vocation clairement européenne; 

134.  note avec préoccupation que la Cour a constaté que les études sur le taux d'erreur résiduel présentaient certaines 
limites, étant donné qu'il s'agit d'études et non d'audits, et qu'elles ne respectent donc pas les normes d'audit 
internationales et ne prévoient que des contrôles très limités en ce qui concerne les marchés publics; 

135.  demande à la DG NEAR et à la DG DEVCO, en ce qui concerne les études sur le taux d'erreur résiduel à partir de 
2019, de fournir au contractant chargé de les réaliser des lignes directrices plus précises quant au contrôle des 
procédures de marchés publics de second niveau et de stratifier la population déterminée à cette fin sur la base du 
risque inhérent aux projets, en accordant plus d'importance aux subventions en gestion directe et moins aux 
opérations relatives à l'appui budgétaire; 

136.  invite la Commission à prendre les mesures qui s'imposent pour remédier aux insuffisances relevées par son 
propre service d'audit interne et à faire du rapport sur la gestion de l'assistance extérieure un document fiable et 
entièrement public qui vienne étayer de manière adéquate les déclarations d'assurance des chefs de délégation et du 
directeur général de la DG DEVCO; 

137.  estime que, lorsqu'elle fournit une aide extérieure, la Commission devrait accorder davantage d'attention au respect 
des droits de l'homme dans les pays bénéficiaires, conformément à la charte des Nations unies et à l'état de droit; 

138.  s'inquiète du manque de visibilité des financements de l'Union mis en commun pour des projets; demande 
instamment à la Commission d'améliorer la visibilité et de renforcer la complémentarité des actions des différents 
instruments; 

139.  est très préoccupé par la tendance actuelle, dans les propositions de la Commission, à ignorer les dispositions 
juridiquement contraignantes du règlement (UE) no 233/2014 du Parlement européen et du Conseil (6) dès lors 
qu'il s'agit de dépenses admissibles de l'aide publique au développement (APD) et de pays admissibles au 
financement au titre de l'instrument de coopération au développement (ICD); rappelle que la légalité des dépenses 
de l'Union est un principe essentiel de la bonne gestion financière et que les considérations politiques ne devraient 
pas prévaloir sur des dispositions juridiques clairement énoncées; rappelle que l'ICD est d'abord et avant tout un 
instrument destiné à la lutte contre la pauvreté; 

140.  regrette que, dans chaque rapport annuel d'activité depuis 2012, la DG DEVCO de la Commission ait dû émettre 
une réserve sur la régularité des opérations sous-jacentes, ce qui dénote de graves insuffisances internes en matière 
de gestion; 
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Environnement, santé publique et sécurité alimentaire 

141.  observe qu'en 2017, le programme LIFE a fêté son 25e anniversaire; souligne que le programme a octroyé 
222 millions d'euros pour le cofinancement de 139 nouveaux projets; souligne que des efforts supplémentaires 
sont nécessaires pour réduire les retards de paiement dans le cadre du programme LIFE, étant donné qu'en 2017, 
5,8 % des paiements ont été effectués après expiration des délais légaux (contre 3,9 % en 2016 et 12 % en 2015); 

142.  rappelle que l'évaluation à mi-parcours du programme LIFE, couvrant les années 2014-2015, a été publiée en 
2017; constate, puisque la plupart des projets n'avaient pas encore commencé et que peu de projets avaient pris 
fin, que cette évaluation s'est principalement concentrée sur les processus mis en place pour atteindre les objectifs 
du programme LIFE et qu'elle est parvenue à la conclusion que ce dernier apporte une valeur ajoutée européenne, 
tout en mettant en évidence des améliorations possibles; souligne que les procédures de gestion des subventions, 
en particulier les modalités de soumission des propositions et de communication des informations, devraient être 
non seulement simplifiées, mais aussi accélérées de manière significative; 

143.  relève que les termes de la décision d'externalisation pour la coopération avec l'Agence exécutive pour les petites et 
moyennes entreprises (EASME) concernant le personnel suggèrent que la situation des effectifs est très tendue au 
sein de la DG ENV en ce qui concerne les activités liées au programme LIFE, ce qui pourrait nécessiter un examen 
plus approfondi des méthodes et modalités de travail au sein de la DG; 

144.  souligne que les systèmes de contrôle interne de la DG ENV et de la DG CLIMA qui ont fait l'objet d'un audit ne 
sont que partiellement efficaces, étant donné que certaines recommandations très importantes doivent encore être 
prises en compte conformément aux plans d'action convenus; 

145.  souligne que la DG CLIMA et la DG BUDG assurent le suivi de l'objectif de 20 % d'intégration de la question du 
changement climatique dans le cadre financier pluriannuel et que la DG CLIMA soutient les autres DG dans l'inté
gration de cette question dans leurs activités; déplore qu'en 2017, seule une part de 19,3 % du budget de l'Union 
ait été consacrée aux activités liées au climat et que la moyenne pour la période 2014-2020 ne soit estimée qu'à 
18,8 %; 

146.  est préoccupé par le fait que la réserve qui avait été émise pour des raisons de réputation à cause des importantes 
faiblesses persistantes en matière de sécurité décelées dans le registre de l'Union pour le système d'échange de 
quotas d'émission (SEQE de l'Union européenne) soit maintenue dans le rapport annuel d'activité de la DG CLIMA 
relatif à 2017; 

147.  déplore que le taux d'erreur résiduel moyen de la DG SANTE ait atteint 2,5 % pour l'ensemble de l'activité dans le 
domaine de la sécurité des denrées alimentaires et des aliments pour animaux en 2017 et qu'il dépasse donc le 
seuil de signification de 2 %; relève que cela s'explique par des surestimations dans les déclarations de coûts des 
États membres, dans le contexte de modifications structurelles apportées à la gestion et au contrôle des 
déclarations dans un État membre; demande à la DG SANTE de prendre toutes les mesures nécessaires pour faire 
en sorte que cela ne se reproduise plus à l'avenir en renforçant, par exemple, le recours aux mesures de simplifi
cation prévues par le règlement financier; 

148.  souligne qu'en 2017, la DG SANTE a publié l'évaluation à mi-parcours du cadre financier commun pour la chaîne 
alimentaire 2014-2020, dont il ressort que le cadre actuel fonctionne bien et qu'il a contribué à la création de 
valeur ajoutée de l'Union; relève que conformément à la recommandation de la Cour, la Commission travaille à 
l'élaboration d'une méthode d'analyse coût-efficacité dans le domaine de la chaîne alimentaire visant à renforcer les 
futures évaluations économiques des interventions financées par l'Union; 

Transports et tourisme 

149.  relève qu'en 2017, la Commission a sélectionné 152 projets pour un financement total de 2,7 milliards d'euros du 
volet du MIE relatif aux transports et un investissement total de 4,7 milliards d'euros (y compris d'autres 
financements publics et privés); réaffirme l'importance que revêt l'instrument de financement du MIE pour 
l'achèvement du réseau RTE-T, la mise en place d'un espace européen unique des transports, le développement des 
liaisons transfrontalières et le parachèvement des chaînons manquants; 

150. invite les coordonnateurs RTE-T européens à réaliser une évaluation approfondie des projets achevés et des amélio
rations apportées le long des corridors du RTE-T au cours de l'actuelle période de programmation, et à présenter 
cette évaluation à la Commission et au Parlement; 

151.  invite la Commission à présenter avec clarté, dans le domaine des transports, une évaluation de l'effet du Fonds 
européen pour les investissements stratégiques (EFSI) sur les autres instruments financiers, notamment en ce qui 
concerne le MIE et la cohérence de l'instrument de prêt du MIE avec les autres initiatives de l'Union, et ce en 
temps utile avant la présentation des propositions relatives au prochain CFP; demande que cette évaluation 
présente une analyse claire de la répartition géographique des investissements dans le secteur des transports; 
rappelle néanmoins que les montants dépensés au titre d'un instrument financier ne devraient pas être considérés 
comme le seul critère pertinent à employer pour évaluer sa performance; invite donc la Commission à approfondir 
son évaluation des réalisations menées à bien dans le cadre des projets financés par l'Union dans le domaine des 
transports, et à mesurer leur valeur ajoutée; 
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152.  salue les résultats de l'appel à propositions visant le financement mixte du MIE lancé en 2017 et la décision de 
porter son budget à 1,35 milliard d'euros, laquelle confirme la pertinence et la valeur ajoutée de l'utilisation de 
subventions de l'Union en combinaison avec des financements provenant de la Banque européenne d'investis
sement, de banques nationales de développement ou d'autres institutions financières publiques et de dévelop
pement, ainsi que d'institutions financières du secteur privé et d'investisseurs du secteur privé, y compris par 
l'intermédiaire de partenariats public-privé; estime que le MIE devrait dès lors continuer à soutenir des actions 
permettant de combiner les subventions de l'Union et d'autres sources de financement, tout en faisant en sorte que 
les subventions restent le principal instrument de financement; 

153.  relève que le service d'audit interne de la Commission, dans le cadre de son audit sur la supervision, par la 
Commission, de la mise en œuvre des instruments financiers du MIE, a constaté un très faible taux de mise en 
œuvre des instruments financiers au titre du MIE et a observé que la majeure partie du budget initialement alloué 
aux instruments financiers du MIE (2,43 milliards d'euros) a fait l'objet d'une réaffectation à des lignes budgétaires 
relatives aux subventions du MIE, ce qui ne laisse que 296 millions d'euros pour les instruments financiers du MIE 
jusqu'en 2020; relève également que l'une des raisons invoquées est que les critères d'éligibilité des instruments 
financiers du MIE et de l'EFSI se recoupent dans une large mesure et que les projets potentiellement éligibles au 
titre du MIE ont en fait été financés par l'EFSI, car celui-ci est prioritaire sur le plan politique et couvre un plus 
large champ d'application; invite la Commission, en ce qui concerne le MIE, à sensibiliser davantage les bénéfi
ciaires aux règles d'éligibilité, notamment en établissant clairement une distinction entre contrats de mise en œuvre 
et contrats de sous-traitance, aspect qui a constitué la principale source de confusion parmi les bénéficiaires; invite 
la Commission à veiller à ce que les instruments financiers se complètent davantage qu'ils ne se substituent l'un 
l'autre; 

154.  relève que 2017 a été la première année de la campagne d'audit pour le programme MIE et qu'il faudra encore 
deux à trois ans d'audit du MIE pour parvenir à un calcul fiable du taux d'erreur pour tous les secteurs du MIE; se 
félicite néanmoins que les erreurs détectées dans les audits du MIE et du RTE-T clos en 2017 aient été très faibles; 

155.  s'inquiète de ce que le service d'audit interne de la Commission ait conclu à l'existence de lacunes notables dans le 
système actuel de la DG MOVE en matière de suivi de la politique de sûreté aérienne et maritime et ait formulé 
trois recommandations très importantes; invite la DG MOVE à mettre pleinement en œuvre le plan d'action qu'elle 
a élaboré pour faire face aux risques détectés; 

Culture et éducation 

156.  se félicite des réalisations du programme Erasmus en trente ans d'existence, programme qui a incité neuf millions 
de personnes, dont des jeunes, des étudiants et, plus récemment, le personnel enseignant à participer à des 
activités de mobilité depuis 1987; souligne la forte valeur ajoutée européenne du programme et son succès en tant 
qu'investissement stratégique dans la jeunesse européenne; 

157.  souligne que le programme Erasmus doit être rendu plus accessible aux groupes marginalisés, en particulier aux 
personnes handicapées ou ayant des besoins éducatifs particuliers, aux personnes vivant dans des régions géogra
phiquement défavorisées, aux jeunes en décrochage scolaire, aux personnes appartenant à une minorité, aux 
personnes défavorisées sur le plan socio-économique, etc.; 

158.  exprime sa vive inquiétude quant au faible taux d'utilisation du mécanisme de garantie de prêts aux étudiants 
d'Erasmus+ ainsi qu'à la couverture géographique insuffisante dont il bénéficie, qui se limite aux banques dans 
trois pays et aux universités dans deux autres; prie instamment la Commission et le Fonds européen d'investis
sement d'appliquer une stratégie de mise en œuvre visant à maximiser l'efficacité du mécanisme jusqu'en 2020, ou 
bien de faciliter la réaffectation des crédits non utilisés au programme lui-même pour garantir un meilleur 
financement des actions au sein des différents volets; 

159.  s'inquiète du taux de sélection toujours bas des projets au titre du programme «L'Europe pour les citoyens» et du 
sous-programme «Culture» du programme «Europe créative» (respectivement 21 % et 22 % en 2017); insiste sur le 
fait qu'un niveau de financement plus approprié est essentiel si l'on veut remédier à ces résultats insatisfaisants, qui 
entravent la réalisation des objectifs du programme lui-même en ce qu'ils dissuadent les citoyens d'y prendre part; 

160.  insiste sur le rôle de l'Agence exécutive «Éducation, audiovisuel et culture» (EACEA) dans la mise en œuvre des 
trois programmes en matière de culture et d'éducation; s'inquiète toutefois de la faiblesse du contrôle interne de 
l'EACEA, mise en évidence par un audit sur la gestion des subventions Erasmus + et «Europe créative»; relève que 
le service d'audit interne de la Commission a constaté des faiblesses dans le processus de gestion des subventions 
Erasmus+ par l'EACEA; considère, par conséquent, que la Commission et l'EACEA ne devraient avoir aucune 
difficulté à appliquer les mesures correctrices nécessaires pour garantir une transparence totale et la qualité la plus 
élevée lors de la mise en œuvre des programmes en matière de culture et d'éducation; 
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GESTION INDIRECTE ET INSTRUMENTS FINANCIERS 

161.  relève qu'en 2017, la Commission a signé des contrats pour un montant de près de 253,5 millions d'euros de 
contributions provenant du budget de l'Union avec des agences des Nations unies, les principaux bénéficiaires 
étant le programme des Nations unies pour le développement (119,21 millions d'euros), l'Unicef (29,34 millions 
d'euros) et l'Office des Nations unies pour les services de projets (20,05 millions d'euros), et des contrats avec la 
Banque mondiale pour un montant de 174,11 millions d'euros; 

162.  invite le Conseil, la Commission et la Banque européenne d'investissement, compte tenu de la transformation des 
modalités d'aide, qui se traduit par un passage des subventions directes aux fonds fiduciaires et au financement 
mixte, notamment dans le cadre du Fonds européen pour le développement durable, à adopter un accord interins
titutionnel avec le Parlement européen sur la transparence, la responsabilité et le contrôle parlementaire, sur la 
base des principes politiques établis dans le nouveau consensus européen sur le développement; 

163.  accueille favorablement les recommandations de la Cour visant à renforcer la transparence des fonds de l'Union 
mis en œuvre par des ONG publiées dans le rapport spécial no 35/2018, dans lequel elle recommande, entre 
autres, que la Commission améliore la fiabilité des informations sur les ONG dans son système comptable et 
qu'elle améliore les informations recueillies sur les fonds mis en œuvre par des ONG; invite dès lors la 
Commission à mettre en œuvre ces propositions avant la fin du mandat actuel; 

164. reconnaît pleinement la nature complexe de nombreux problèmes et la nécessité de réponses diverses et complé
mentaires, mais fait valoir qu'il importe de préciser les modalités de financement et de respecter les engagements 
internationaux contractés; 

165.  constate l'augmentation considérable du nombre d'instruments financiers, laquelle ouvre de nouvelles possibilités 
de panachage dans le secteur des transports et, dans le même temps, crée un ensemble complexe de mécanismes 
greffés sur le budget de l'Union; craint que l'existence de ces instruments en parallèle du budget de l'Union n'ait 
pour effet de réduire le niveau de responsabilité et de transparence, en raison de l'absence d'harmonisation entre 
l'établissement des rapports, l'audit et le contrôle public; invite la Commission à déterminer comment réformer le 
système budgétaire de l'Union, notamment comment veiller au mieux à ce que les mécanismes de financement 
généraux ne soient pas plus complexes que nécessaire pour permettre de réaliser les objectifs politiques de l'Union 
et pour garantir le respect des principes d'obligation de rendre compte, de transparence et de «contrôlabilité»; 

EFSI 

166.  souligne que l'autorité budgétaire a fait passer la garantie de l'EFSI de 16 milliards d'euros à 26 milliards d'euros et 
le volume cible d'investissement de 315 milliards d'euros à 500 milliards d'euros et que fin 2017, le groupe BEI 
avait signé des contrats d'une valeur de 36,7 milliards d'euros (contre 21,3 milliards d'euros en 2016); 

167.  relève que, d'après la Cour, 64 % de la valeur totale des contrats relevant de l'EFSI signés par le groupe BEI fin 
2017 étaient concentrés dans six États membres: la France, l'Italie, l'Espagne, l'Allemagne, le Royaume-Uni et la 
Pologne; 

168.  déplore que seuls 20 % des financements de l'EFSI aient été destinés à des projets contribuant à l'atténuation du 
changement climatique et à l'adaptation à celui-ci, alors que le portefeuille standard de la BEI a atteint le seuil de 
25 %; invite la Commission à proposer des options liées à la finance durable ou au financement durable et à créer 
un environnement propice aux investissements qui reflètent les engagements et objectifs généraux de l'Union, en 
vue de favoriser l'innovation et la cohésion économique, sociale et territoriale au sein de l'Union, mais aussi de 
renforcer la dimension sociale des investissements en comblant le retard d'investissement dans les secteurs social et 
de la sûreté des infrastructures; 

169.  demande à la Commission de veiller à ce que les organes de gestion de l'EFSI tiennent compte de la nécessité d'une 
répartition géographique équilibrée des contrats signés et de rendre compte au Parlement des progrès accomplis; 

Domaine de la recherche 

170.  relève qu'en ce qui concerne les paiements, la Commission a investi 11,2 milliards d'euros dans le domaine de la 
recherche et de l'innovation (R&I) en 2017, desquels 58 % ont été gérés directement et 42 % ont été octroyés par 
l'intermédiaire d'organismes chargés de la gestion, parmi lesquels 18,2 % (583 millions d'euros) ont été exécutés 
via des entreprises communes et 16,8 % (540 millions d'euros) ont été distribués par le canal de la Banque 
européenne d'investissement (BEI) et du Fonds européen d'investissement (FEI); 

171.  invite la Commission à faire rapport à la commission du contrôle budgétaire du Parlement au cours du second 
semestre 2019 sur la mise en œuvre et les résultats des instruments financiers dans le domaine de la recherche; 
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Fonds fiduciaires 

172.  souligne que l'aide en faveur des pays tiers a davantage eu recours à d'autres autres modèles de financement — tels 
que les fonds fiduciaires et la facilité en faveur des réfugiés en Turquie —, ce qui accentue la complexité des 
structures financières existantes; reconnaît toutefois que ces instruments ont permis de réagir rapidement à des 
circonstances difficiles et de faire preuve de souplesse; 

173.  fait observer que la mutualisation de ressources provenant du Fonds européen de développement (FED), du budget 
de l'Union et d'autres bailleurs de fonds dans des fonds fiduciaires ne devrait pas avoir pour conséquence que les 
fonds destinés à la politique de développement et de coopération ne parviennent pas aux bénéficiaires attendus et 
se détournent de leurs objectifs initiaux, tels que l'éradication de la pauvreté et la promotion des droits 
fondamentaux; 

174.  souligne que l'utilisation accrue des fonds fiduciaires résulte également de l'absence de flexibilité actuelle dans le 
budget de l'Union; 

175.  souligne que l'utilisation croissante d'autres mécanismes financiers pour mener à bien les politiques de l'Union en 
marge de son budget risque de diminuer le niveau atteint en matière d'obligation de rendre compte et de 
transparence, puisque les dispositions relatives à l'établissement de rapports, à l'audit et au contrôle public ne sont 
pas harmonisées; invite dès lors la Commission à envisager de mettre fin aux fonds fiduciaires, en particulier 
lorsque leur nature «urgente» n'est pas bien justifiée, lorsqu'ils ne réussissent pas à attirer des contributions signifi
catives d'autres bailleurs de fonds et lorsque des violations des droits fondamentaux risquent de se produire ou 
lorsque des autorités de pays tiers sont impliquées et ne respectent pas les droits fondamentaux; 

Facilité pour la Turquie 

176.  relève que, dans son rapport spécial no 27/2018 sur la facilité en faveur des réfugiés en Turquie, la Cour a constaté 
que, dans un contexte difficile, la facilité en faveur des réfugiés en Turquie avait permis de mobiliser en peu de 
temps 3 milliards d'euros afin de réagir rapidement à la crise des réfugiés, mais qu'elle n'a pas pleinement rempli 
son objectif consistant à coordonner efficacement les actions mises en œuvre à cet effet, ni optimisé l'utilisation 
des ressources; demande à la Commission de mettre en œuvre toutes les recommandations émises par la Cour 
concernant la facilité en faveur des réfugiés en Turquie, notamment d'améliorer le suivi et l'établissement de 
rapports sur les projets d'assistance en espèces et, conjointement avec les autorités turques, d'améliorer l'environ
nement opérationnel pour les Organisations non gouvernementales (Internationales), afin de veiller à ce que les 
fonds ciblent précisément les projets en faveur des réfugiés et ne soient pas utilisés à d'autres fins; invite la 
Commission à rendre compte régulièrement au Parlement de la compatibilité des actions financées avec la base 
juridique sous-jacente; 

177.  constate en outre que, selon la Cour, les projets audités ont permis d'apporter une aide utile aux réfugiés, que la 
plupart de ces projets ont donné lieu aux réalisations escomptées, mais que la moitié n'ont pas encore produit les 
effets attendus; 

178.  fait observer que la Médiatrice européenne a conclu que la Commission devrait redoubler d'efforts pour faire en 
sorte que la déclaration UE-Turquie respecte les droits fondamentaux de l'Union, et invite donc la Commission à 
inclure systématiquement des considérations relatives aux droits fondamentaux dans ses décisions concernant cette 
facilité, notamment par des analyses d'impact des droits fondamentaux; lui demande d'en rendre régulièrement 
compte au Parlement européen; 

179.  regrette qu'une enquête menée par le réseau European Investigative Collaborations ait soulevé des doutes quant à 
l'utilisation des fonds de cet instrument; invite la Commission à mener une enquête approfondie sur la question et 
à en transmettre les résultats au Parlement; 

180.  invite la DG DEVCO à revoir d'ici à 2020 les orientations existantes destinées aux bénéficiaires de projets mis en 
œuvre en gestion indirecte afin de garantir que les activités prévues soient réalisées en temps utile et contribuent à 
l'utilisation pratique des réalisations des projets, de manière à obtenir le meilleur rapport qualité-prix; 

181.  souligne que la Cour indique que les dépenses relevant de la rubrique «Administration» ne sont pas affectées par 
un niveau significatif d'erreur; s'inquiète néanmoins de ce que le taux d'erreur ait augmenté par rapport à l'année 
précédente (0,55 % en 2017 et 0,2 % en 2016); 

182.  constate que la Cour n'a pas relevé de faiblesses importantes, mais qu'elle a tout de même identifié des domaines 
offrant de manière récurrente des marges d'amélioration; 
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Groupe international de gestion (IMG) 

183.  relève que, dans son arrêt définitif en dernier ressort du 31 janvier 2019 dans l'affaire International Management 
Group (IMG) (7), la Cour de justice de l'Union européenne annule deux décisions de la Commission: 1) l'interdiction 
de conclure toute nouvelle convention de délégation avec IMG au titre d'une gestion indirecte à compter du 8 mai 
2015 et 2) réattribuer 10 millions d'EUR d'IMG à l'opérateur public allemand GIZ pour un contrat d'assistance 
technique à la politique commerciale au Myanmar; relève en outre que la Cour indique qu'il est nécessaire de 
déterminer le montant de la compensation financière due à IMG en raison du préjudice causé par la décision de la 
Commission du 8 mai 2015 et que la Commission doit rejeter tous les pourvois incidents qu'elle a introduits; 

184.  note que les conclusions de la Cour de justice de l'Union européenne indiquent que les arguments juridiques 
développés par l'Office européen de lutte antifraude (OLAF) sur lesquels la Commission a fondé ses décisions 
concernant IMG constituent une erreur de droit tant en termes de droit international que du règlement financier 
de l'Union européenne; regrette que, comme l'explique la Cour de justice, dans son enquête sur IMG, l'OLAF ait 
outrepassé ses pouvoirs et n'ait pas tenu compte des exigences du code de garantie si souvent réclamé par le 
Parlement; soutient, à cet égard, toute mesure supplémentaire assurant que la révision en cours du règlement de 
l'OLAF mette en place le contrôle nécessaire d'une garantie de procédure et de voies de recours afin d'éviter de 
telles actions préjudiciables, qui sapent le crédit et la confiance des citoyens dans l'Union européenne; 

185.  prend également acte de l'arrêt de la Cour permanente d'arbitrage de La Haye du 13 février 2019 (8), selon lequel 
la Commission doit verser 2 millions d'EUR, qu'il a refusé de verser sur la base des allégations formées contre IMG 
et de l'enquête de l'OLAF, pour des dépenses facturées par IMG dans le cadre de 7 contrats de gestion conjointe 
signés avec la Commission; 

186.  regrette vivement que, depuis 2012, la procédure d'octroi de la décharge à la Commission par le Parlement n'ait 
pas permis de révéler les fausses allégations formées contre IMG ou de contribuer à éviter le grave préjudice subi 
par IMG en termes financiers et de réputation, dont la perte de plus de 200 emplois; 

187.  prie instamment la Commission d'appliquer les décisions de justice et de reconnaître pleinement à IMG le statut 
d'organisation internationale, qui a été erronément remis en cause et nié par elle ainsi que par l'OLAF; invite la 
Commission à prendre toutes les mesures nécessaires pour réparer et indemniser le préjudice commis à l'égard 
d'IMG ainsi qu'à veiller à ce qu'IMG puisse participer à une procédure équitable, comme le prévoit le règlement 
financier pour les organisations internationales; demande à la Commission d'informer au plus vite l'autorité de 
décharge des mesures prises; 

Administration 

Procédure de désignation du secrétaire général de la Commission 

188.  n'est pas satisfait des réactions de la Commission aux préoccupations légitimes des médias et du grand public 
concernant la procédure immédiatement après la nomination du secrétaire général de la Commission, ni des 
explications fournies par celle-ci lors du débat en plénière du Parlement européen, ni de sa réaction écrite à la 
résolution du Parlement du 18 avril 2018 sur la politique d'intégrité de la Commission (9), en particulier la 
nomination du secrétaire général de la Commission europénne, qui étaient évasives et concernant lesquelles la 
Commission a adopté une position légaliste et est restée sur la défensive, témoignant d'un manque de sensibilité à 
l'égard de l'importance qu'attachent les citoyens européens à des procédures de recrutement transparentes, 
équitables et ouvertes; 

189.  rappelle, dans ce contexte, que la Médiatrice européenne a constaté quatre cas de mauvaise administration dans sa 
recommandation dans les affaires jointes 488/2018/KR et 514/2018/KR; relève que les conclusions de la 
Médiatrice sont «largement similaires à celles exprimées par le Parlement européen» et qu'elle prend à son compte 
la conclusion du Parlement européen selon laquelle cette double nomination peut être considérée «comme une 
sorte de coup de force à la limite de la légalité, voire dépassant cette limite»; souligne la recommandation finale 
adressée par la Médiatrice à la Commission, selon laquelle cette dernière devrait mettre en place une procédure 
spéciale pour la nomination de son secrétaire général, distincte et indépendante de celle applicable à la nomination 
des autres membres de l'encadrement supérieur; déplore dès lors la réponse provocante de la Commission à la 
Médiatrice, datée du 3 décembre 2018, qui montre peu de discernement en ce qui concerne les points soulevés 
par la Médiatrice après que cette dernière a examiné 11 000 pages de documentation; invite le prochain collège 
des commissaires et leur président à réexaminer cette nomination à la lumière des conclusions de la Médiatrice et 
de la résolution du Parlement; 
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190. tient compte du fait que le commissaire Oettinger a organisé, le 25 septembre 2018, une table ronde interinstitu
tionnelle sur la sélection et la nomination du personnel d'encadrement supérieur, bien que la réunion ne semble 
pas avoir donné de résultats; invite par conséquent la Commission à appliquer le paragraphe 29 de sa résolution 
sus-mentionnée; 

191.  demande à la Commission, ainsi qu'à toutes les institutions européennes de réexaminer, si nécessaire, les 
procédures de nomination, en particulier pour les postes de haut fonctionnaire et, le cas échéant, pour les postes 
de membres de cabinet, et de prendre des mesures supplémentaires pour améliorer la transparence, l'équité et 
l'égalité des chances dans les procédures de nomination sur la base des conclusions de la Médiatrice européenne et 
de l'étude du Parlement européen sur les procédures de nomination des institutions de l'Union européenne; invite 
la Commission faire rapport au Parlement européen, au plus tard le 31 août 2019, sur les progrès réalisés en la 
matière; 

192.  demande la démission immédiate du secrétaire général et l'ouverture d'un concours ouvert, équitable et totalement 
transparent pour pourvoir ce poste; 

Écoles européennes 

193.  fait observer que les écoles européennes ont reçu 189,9 millions d'euros du budget européen en 2017; 

194.  reconnaît que l'examen de la Cour n'a pas révélé d'erreurs manifestes dans les états financiers consolidés définitifs 
des écoles européennes pour 2017 et que les écoles européennes et le Bureau central ont élaboré leurs comptes 
annuels avant la date limite légale; relève cependant que le système de contrôle interne des écoles européennes doit 
encore être amélioré afin de donner suite à la recommandation de la Cour et du service d'audit interne (IAS) de la 
Commission européenne; 

195.  juge exaspérant qu'après plus de 15 années, aucun système de gestion financière saine des écoles européennes n'ait 
encore été mis en place; 

196.  demeure préoccupé par la faiblesse importante des systèmes de contrôle interne du Bureau central et des écoles 
sélectionnées, en particulier dans les systèmes de paiement, dans l'environnement de contrôle et dans le processus 
de recrutement; 

197.  relève que la Cour n'a pas été en mesure de confirmer que la gestion financière des écoles en 2017 a été conforme 
au règlement financier ni à ses modalités d'exécution; exige par conséquent des efforts supplémentaires pour clore 
les recommandations en suspens concernant la gestion des comptes hors budget, l'amélioration des systèmes de 
comptabilité et de contrôle interne, ainsi que des procédures de recrutement et de paiement et d'élaboration des 
lignes directrices pour améliorer la gestion budgétaire; 

198.  réaffirme la position du Parlement selon laquelle un «examen complet» du système des écoles européennes 
s'impose de toute urgence afin d'envisager une réforme couvrant la gestion, le financement et les questions organi
sationnelles et pédagogiques et rappelle sa demande que la Commission présente annuellement un rapport au 
Parlement sur son évaluation des progrès réalisés; 

199.  juge inacceptable que, selon la Commission, huit recommandations critiques ou très importantes qui ont été 
formulées par le service d'audit interne de la Commission au cours de la période 2014-2017 soient toujours en 
souffrance; demande qu'un rapport sur la mise en œuvre de ces recommandations lui soit communiqué d'ici le 
30 juin 2019; 

Suivi de la décharge de la Commission pour l'exercice 2016 

200.  constate que, dans la communication de la Commission sur le suivi de la décharge 2016, la Commission a fait une 
sélection des 394 questions soulevées par le Parlement pour l'exercice 2016 et ne s'est pas prononcée sur 108 
paragraphes; exige que la Commission réponde en détail à toutes les questions soulevées par le Parlement 
européen dans ses résolutions faisant partie intégrante de ses décisions concernant la décharge; 

201.  se félicite que la Commission ait répondu aux observations du Parlement relatives aux rapports sur la gestion de 
l'assistance extérieure (RGAE) et aux indicateurs clés de performance, exprimées dans sa résolution du 18 avril 
2018 sur la décharge pour l'exercice 2016 (10), et qu'elle ait apporté des modifications pour les améliorer; relève 
que la Commission a transmis le RGAE pour 2017 au Parlement sans contraintes de confidentialité, mais regrette 
que l'accès de facto à ces rapports soit devenu plus contraignant; espère que le Parlement pourra accéder plus 
facilement à ces rapports à l'avenir; 
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Divers 

202.  exprime son inquiétude face au retard pris par la Commission pour répondre au problème croissant de l'écart 
existant entre les coefficients correcteurs appliqués aux rémunérations des fonctionnaires européens, étant donné 
que, pour les fonctionnaires européens affectés au Luxembourg, cet écart a plus que triplé en 2018 (atteignant 
16,8 %) par rapport au seuil de 5 % prévu par le statut des fonctionnaires de l'Union européenne, ce qui a entraîné 
une diminution de l'attrait du Luxembourg et une situation de discrimination injuste à l'égard de plus de 
11 000 agents de l'Union, obligeant plus d'un tiers d'entre eux à résider dans des pays limitrophes, ce qui aggrave 
le trafic transfrontalier; constate que d'autres institutions internationales situées à Luxembourg ont déjà trouvé une 
solution positive à ce problème; invite instamment la Commission à se pencher elle-même sur le problème 
existant des coefficients correcteurs actuels et à prendre toutes les mesures qui s'imposent; 

203.  souligne que les analyses d'impact sont un élément indispensable du cycle politique; déplore qu'à l'occasion, les 
propositions législatives présentées par la Commission ne fassent pas l'objet d'une analyse d'impact complète; 
regrette en outre que, dans certains cas, la Commission n'ait pas tenu compte des droits fondamentaux; réaffirme 
que les analyses d'impact devraient se fonder sur des éléments de preuve et respecter à tout moment les droits 
fondamentaux consacrés par la Charte des droits fondamentaux; 

204.  prie instamment la Commission de mettre un terme, comme elle l'a déjà fait en 2018 avec la convention des 
médecins et médecins-dentistes, dès que possible à la convention signée avec les hôpitaux luxembourgeois sur la 
surfacturation des soins dispensés aux fonctionnaires et autres agents de l'Union européenne au Luxembourg, qui 
représente un coût annuel de plus de 2 millions d'euros et qui enfreint la directive 2011/24/UE du Parlement 
européen et du Conseil (11) concernant l'égalité de traitement des patients européens, comme à la suite de l'arrêt 
rendu par la Cour de justice du 3 octobre 2000 (12); 

205.  demande à la Commission de procéder à une analyse aussi rigoureuse et actuelle que possible de l'incidence de la 
conception des espaces ouverts, tels que ceux du nouveau bâtiment JMO II, portant sur l'effet sur la productivité et 
la mise en place de conditions de travail et de lieux de travail décents pour le personnel concerné; prie la 
Commission de le tenir informé des résultats de cette analyse; 

206.  met en exergue la nécessité de mettre en œuvre des mesures actives et efficaces pour prévenir toute forme de 
harcèlement et lutter contre ce phénomène; souligne l'urgence d'adopter des normes plus strictes en matière de 
harcèlement au travail et de mettre en place une culture éthique visant à prévenir toute forme d'abus tant au sein 
de la Commission que des institutions de l'Union; 

2014-2017: contribution du Parlement européen à la mise en place de structures permettant une bonne 
gestion financière au sein de la Commission et dans les États membres 

Budgétisation et audit axés sur les résultats 

207.  insiste sur le fait que la planification, la mise en œuvre et la présentation de rapports sur les résultats obtenus dans 
le cadre du budget de l'Union européenne devraient être articulées autour des objectifs politiques; 

208.  a tenu à ce que l'exécution du budget de l'Union européenne se concentre sur les résultats et l'obtention de plus 
larges retombées positives et que la structure du budget de l'Union soit modifiée de façon à permettre de mesurer 
les progrès et les performances; 

209.  a encouragé, dans ce contexte, la Commission et la Cour à accorder une plus grande attention à la simplification, 
aux résultats obtenus et aux retombées plus générales, aux audits de performance et à l'incidence finale des 
politiques; 

210.  souligne que tous les audits devraient se concentrer sur les domaines les plus susceptibles d'être entachés d'erreurs, 
en particulier ceux dont les niveaux de financement sont les plus élevés; 

211.  a coopéré étroitement avec la Commission en vue de faire du rapport d'évaluation visé à l'article 318 un rapport 
de synthèse complet, consignant les progrès accomplis dans différents domaines d'action, qui est devenu par la 
suite la première partie du rapport annuel sur la gestion et la performance; 
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Cadre de contrôle interne intégré 

212.  a soutenu l'insertion de l'article 63 dans le règlement financier révisé, qui introduit le «système de contrôle unique» 
dans la gestion partagée, en soulignant que le bon fonctionnement des systèmes de gestion et de contrôle au 
niveau national et européen est un élément essentiel de la chaîne de contrôle unique; convient que l'approche du 
contrôle unique permet une meilleure utilisation des ressources et devrait permettre d'éviter les doubles audits au 
niveau des bénéficiaires; fait observer que la stratégie de contrôle unique de la Commission consiste à vérifier la 
fiabilité des résultats d'audit et des taux d'erreur communiqués chaque année par les autorités d'audit et à suivre 
leurs travaux grâce à un cadre de contrôle et d'audit solide et coordonné; encourage la Commission à poursuivre le 
suivi et l'examen des travaux des autorités d'audit afin de garantir un cadre d'audit commun et des résultats fiables; 

Recherche 

213.  a préconisé des règles plus claires et une utilisation accrue de l'option simplifiée en matière de coûts, c'est-à-dire 
des paiements forfaitaires au titre du programme Horizon 2020; 

Fonds structurels 

214.  a insisté sur le renforcement des responsabilités des autorités nationales de gestion et d'audit en ce qui concerne 
l'exécution du budget; 

215.  a soutenu l'abandon de systèmes fondés sur le remboursement (remboursement des coûts supportés) au profit de 
systèmes fondés sur les droits qui réduisent considérablement le risque d'erreurs; 

Agriculture 

216.  a préconisé une consolidation des exigences environnementales, une répartition plus équitable de l'aide au revenu 
assortie d'un régime de paiements progressifs favorable aux petites exploitations et à une agriculture durable et 
écologique et un renforcement urgent et définitif de l'attrait de la PAC auprès des jeunes agriculteurs; 

217.  a plaidé en faveur d'une PAC qui soit plus respectueuse de l'environnement tout en étant favorable aux 
agriculteurs; 

Migration 

218.  a contribué aux financements de l'Union pour faire face aux défis migratoires accrus pendant la période 2015- 
2018, en doublant ces fonds pour les porter à 22 milliards d'euros; 

219.  a invité les États membres à s'attaquer aux causes profondes de la migration en coordination avec la politique de 
développement ainsi qu'avec la politique extérieure; 

Politique étrangère de l'Union 

220.  a plaidé en faveur d'une politique étrangère de l'Union cohérente et bien coordonnée et d'une gestion du FED, des 
fonds fiduciaires et des instruments financiers en phase avec les politiques internes; 

Administration 

221.  a demandé instamment la révision du code de conduite des commissaires, dont la nouvelle version est finalement 
entrée en vigueur le 31 janvier 2018; 

222.  a insisté pour que les procédures de recrutement à des postes d'encadrement dans les institutions et les organes de 
l'Union soient révisées et que tous les postes vacants soient publiés dans un souci de transparence, d'intégrité et 
d'égalité des chances; 

223.  a continué à prôner une politique de tolérance zéro en matière de fraude; 

Recommandations pour l'avenir 

Établissement de rapports 

224.  rappelle que pour les années à venir, l'article 247, paragraphe 1, point c), du règlement financier impose à la 
Commission de communiquer chaque année au Parlement européen et au Conseil un ensemble intégré de rapports 
financiers et de rapports sur la responsabilité, notamment des prévisions à long terme concernant les entrées et les 
sorties futures au cours des cinq années à venir; 
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225.  insiste sur le fait que ce rapport devrait analyser l'incidence des engagements sur le volume de l'arriéré de 
paiements d'un cadre financier pluriannuel donné; 

226.  invite la Commission à établir, pour des raisons de gestion et d'information, un mode d'enregistrement des 
dépenses budgétaires de l'Union qui permettra de faire rapport sur tous les financements relatifs à la crise des 
réfugiés et des migrants, ainsi que pour la future politique de l'Union en matière de gestion des flux migratoires et 
d'intégration; 

227.  se demande pourquoi la Commission utilise deux ensembles d'objectifs et d'indicateurs pour mesurer la 
performance de la gestion financière: d'une part, les directeurs généraux de la Commission évaluent la réalisation 
des objectifs définis dans le plan de gestion de leurs rapports annuels d'activité, et, d'autre part, la Commission 
mesure la performance des programmes de dépenses par l'intermédiaire des fiches de programme pour les 
dépenses opérationnelles annexées au projet de budget; invite la Commission à établir ses rapports sur la base d'un 
ensemble unique d'objectifs et d'indicateurs; 

228.  souligne qu'au niveau des DG, les informations sur la performance sont principalement utilisées pour gérer les 
programmes et les politiques; s'inquiète de ce que les DG ne s'appuient généralement pas sur les principaux 
rapports de la Commission relatifs à la performance pour gérer leur propre performance dans le cadre de 
l'exécution du budget de l'Union, étant donné que les informations sur la performance qui répondent aux besoins 
de la gestion quotidienne ne concordent pas avec les responsabilités de la Commission en matière de communi
cation d'informations aux parties prenantes externes; 

229.  indique que les DG et la Commission ne sont pas tenues d'expliquer dans leurs rapports sur la performance 
comment elles ont utilisé les informations sur la performance aux fins de la prise de décision; invite la 
Commission à inclure ces informations dans ses futurs rapports sur la performance; 

230.  déplore une fois encore que les rapports annuels d'activité ne contiennent pas de déclaration relative à la qualité 
des informations fournies sur la performance et que, par conséquent, en adoptant le rapport annuel sur la gestion 
et la performance, le collège des commissaires assume la responsabilité politique générale en ce qui concerne la 
gestion financière du budget de l'Union, mais pas pour ce qui est des informations sur la performance et les 
résultats; 

231.  rappelle que la communication à la Commission sur la gouvernance au sein de la Commission européenne 
adoptée le 21 novembre 2018 [C(2018) 7703] ne modifie pas la distinction faite entre la «responsabilité politique 
des commissaires» et la «responsabilité opérationnelle des directeurs généraux» introduite par la réforme adminis
trative de 2000; observe que la question de savoir si la «responsabilité politique» englobe la responsabilité des 
directions générales ou en est distincte n'a pas toujours été clairement établie; 

232.  réaffirme les conclusions de l'audit 2017 de la Cour selon lesquelles «la Commission devrait faire meilleur usage de 
ses propres informations sur sa performance et développer une culture interne qui mette davantage l'accent sur la 
performance»; invite par conséquent la Commission à intégrer la budgétisation axée sur les performances dans 
l'ensemble de son cycle politique; 

233.  déplore la publication de plus en plus tardive du rapport annuel de la Commission sur la mise en œuvre des 
instruments de l'Union européenne pour le financement de l'action extérieure, ce qui fait obstacle au contrôle du 
Parlement et porte atteinte à la responsabilité publique, le rapport 2016 n'étant publié qu'en mars 2018 et le 
rapport relatif à l'exercice 2017 n'ayant toujours pas été publié; invite la Commission à publier le rapport sur 
l'exercice 2018 à la fin du mois de septembre 2019 au plus tard et à maintenir ce calendrier pour les années 
suivantes; 

234.  relève que certaines fragilités ont été identifiées dans les systèmes de mesure de la performance employés par les 
autorités des États membres, liées en majeure partie à des projets achevés au cours de la période 2007-2013; 
invite la Commission à améliorer le système global de mesure de la performance, notamment par la présence 
d'indicateurs de résultat au niveau des projets pour permettre l'évaluation de la contribution de chaque projet aux 
objectifs spécifiques des programmes opérationnels; note que la législation relative à la période de programmation 
2014-2020 a renforcé la logique d'intervention et met davantage l'accent sur les résultats; 

235.  réaffirme son souhait que la Commission, au regard de ces multiples sources de financements, offre un accès aisé 
aux projets, sous la forme d'un guichet unique, de façon à permettre aux citoyens de suivre clairement les 
évolutions et le financement des infrastructures cofinancées par les fonds de l'Union et par l'EFSI; encourage dès 
lors la Commission à publier, en coopération avec les États membres, un bilan annuel des projets dans les 
domaines des transports et du tourisme qui ont été cofinancés par le FEDER et les fonds de cohésion, à l'instar de 
ce qui se fait déjà pour le MIE; 

236.  demande à la Commission: 

a)  de rationaliser la communication d'informations sur la performance: 

—  en réduisant encore le nombre des objectifs et des indicateurs qu'elle utilise dans ses différents rapports sur 
la performance et en privilégiant ceux qui mesurent le mieux la performance du budget de l'Union, 

—  en améliorant la concordance entre objectifs généraux fixés à un haut niveau et objectifs spécifiques établis 
au niveau des programmes et des politiques; 
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b)  de trouver un meilleur équilibre en matière de communication d'informations sur la performance en présentant 
clairement des informations sur les principales difficultés que l'Union doit encore surmonter; 

c)  de fournir une déclaration sur la qualité des données communiquées sur la performance; 

d)  d'assumer la responsabilité politique générale, dans le rapport annuel sur la gestion et la performance, pour ce 
qui est des informations sur la performance et les résultats; 

e)  d'inclure des informations actualisées sur la performance dans ses rapports en la matière, y compris le rapport 
annuel sur la gestion et la performance, en ce qui concerne les progrès réalisés en vue d'atteindre les objectifs, 
et de toujours prendre des mesures, ou de formuler des propositions en ce sens, lorsque ces objectifs ne sont 
pas atteints; 

f)  d'indiquer comment les informations sur la performance concernant le budget de l'Union ont éclairé la prise de 
décision; 

g)  d'introduire des mesures et des incitations visant à mettre davantage l'accent sur la performance dans la culture 
interne de la Commission ou de les améliorer, en tenant compte en particulier des possibilités offertes par le 
règlement financier révisé, l'initiative «Un budget de l'Union européenne axé sur les résultats», les rapports de 
performance pour les projets en cours et d'autres sources; 

h)  d'élaborer des méthodes de traitement des données pour les grandes quantités de données générées par les 
rapports sur la performance, dans le but de donner une image à jour, juste et fidèle des réalisations; insiste sur 
la nécessité d'utiliser les rapports sur la performance pour prendre des mesures correctives lorsque les objectifs 
des programmes ne sont pas atteints; 

237.  recommande que la Cour continue de consacrer un chapitre distinct à la sécurité et à la citoyenneté dans son 
rapport annuel et qu'elle approfondisse son analyse à cet égard, étant donné que l'intérêt public et politique pour 
la section du budget de l'Union consacrée à la sécurité et à la migration dépasse de loin sa dimension financière; 

238.  invite la Commission à fournir au Parlement européen un aperçu des cas — dans les projets de cohésion et de 
développement rural financés par l'Union — où le remboursement de l'Union excède les frais réels engagés pour 
un projet donné hors TVA; 

239.  salue la proposition faite par la Cour dans son document de consultation sur les rapports périodiques sur les 
résultats de l'action de l'Union de publier chaque année, en novembre de l'année N+1, une évaluation de la 
performance de l'action de l'Union, comprenant un examen détaillé des informations sur la performance 
communiquées par la Commission dans le rapport d'évaluation au titre de l'article 318 du traité FUE; insiste à 
nouveau pour que ce rapport contienne dans une deuxième partie un examen détaillé de la synthèse de la gestion 
financière de la Commission, comme indiqué dans la deuxième partie du rapport annuel sur la gestion et la 
performance; 

240.  rappelle que l'objectif ultime d'une analyse d'audit davantage axée sur la performance devrait être de mettre en 
place un modèle global et cohérent fondé non seulement sur l'évaluation de l'exécution du budget européen, mais 
aussi sur l'obtention d'une valeur ajoutée et la réalisation des objectifs d'une stratégie politique de l'Union pour la 
période 2021-2027, qui doit remplacer la stratégie Europe 2020; 

241.  insiste pour que la Cour améliore la coordination entre les évaluations de performance au niveau des projets 
réalisées dans le cadre des travaux relatifs à la déclaration d'assurance et le reste de ses travaux en matière de 
performance, en rendant compte, en particulier, des principales conclusions de ses rapports spéciaux dans les 
chapitres sectoriels de son rapport annuel; estime cela utile pour améliorer et renforcer l'association systématique 
des commissions sectorielles du Parlement à l'utilisation des produits de la Cour; 

242.  demande à la Cour de fournir aux autorités de décharge une évaluation de la conformité et de la performance de 
chaque politique européenne, en suivant chapitre après chapitre les lignes budgétaires du rapport annuel de la 
Cour; 

243.  insiste pour que la Cour mette en place un suivi approfondi de ses recommandations d'audit ayant trait à la 
performance; 

244.  souligne que les droits des femmes et l'égalité entre les hommes et les femmes devraient être pris en compte et 
garantis dans tous les domaines d'action; réitère dès lors sa demande de prise en compte de l'égalité hommes- 
femmes dans l'élaboration du budget à toutes les étapes de la procédure budgétaire, y compris lors de l'exécution 
du budget et lors de l'évaluation de celle-ci; 

245.  réitère sa demande d'inclure également des indicateurs sexospécifiques dans l'ensemble des indicateurs communs 
de résultat relatifs à l'exécution du budget de l'Union, conformément au principe de bonne gestion financière, et 
donc aux principes d'économie, d'efficience et d'efficacité; 
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Calcul du taux d'erreur et établissement de rapports 

246.  est d'avis que la méthode utilisée par la Commission pour estimer le montant à risque ou les erreurs s'est 
améliorée au fil des ans, mais que les estimations par les différentes DG du niveau des dépenses irrégulières ne 
sont pas fondées sur une méthode cohérente et que les rapports annuels d'activité des DG et le rapport annuel sur 
la gestion et la performance utilisent une terminologie complexe qui pourrait prêter à confusion; 

247.  observe en particulier que les services de la Commission utilisent au moins tous les concepts suivants: taux 
d'erreur résiduel, taux d'erreur communiqué, taux d'erreur au moment du paiement, taux d'erreur détecté au cours 
de l'exercice, taux d'erreur résiduel net, taux d'erreur moyen pondéré, taux d'erreur à la clôture et taux d'erreur 
représentatif commun; 

248.  souligne, en outre, que pour plus des trois quarts des dépenses de 2017, les DG de la Commission fondent leurs 
estimations du montant à risque sur les données fournies par les autorités nationales alors qu'il ressort des 
rapports annuels d'activité des DG de la Commission concernées (la DG AGRI et la DG REGIO) que la fiabilité des 
rapports de contrôle des États membres reste problématique; 

249.  constate que, selon les estimations de la Commission dans son rapport annuel sur la gestion et la performance 
2017, le montant global à risque au moment du paiement communiqué se fonde sur les chiffres des différents 
services chargés des programmes de dépenses, qui utilisent différentes méthodes de calcul du niveau d'erreur, en 
fonction des cadres juridiques et organisationnels; souligne qu'une harmonisation plus poussée des méthodes de 
calcul renforcerait la crédibilité, la responsabilité et la transparence en ce qui concerne le montant global à risque 
communiqué et permettrait de se faire une idée claire de la situation en ce qui concerne le taux d'erreur résiduel et 
le taux de risque au moment du paiement à l'avenir; 

250.  s'inquiète par ailleurs de ce que le rapport annuel sur la gestion et la performance compare des chiffres très 
différents et soit donc trompeur, étant donné que le niveau d'erreur estimé de la Cour est un taux d'erreur au 
moment du paiement et sans déduction des corrections, tandis que le montant global à risque de la Commission 
indiqué dans le rapport annuel sur la gestion et la performance est calculé après déduction des corrections; estime 
qu'il est donc impossible d'établir des comparaisons valables ou de tirer des conclusions fiables; soutient l'approche 
adoptée par la Cour de ne pas tenir compte des corrections dans le calcul du taux d'erreur; invite la Commission à 
indiquer les taux d'erreur sans et avec corrections dans tous les rapports annuels d'activité ainsi que dans le 
rapport annuel sur la gestion et la performance; apprécierait, afin de trouver une solution à cette impossibilité de 
comparer les données, que la Cour se prononce sur le taux d'erreur de la Commission après correction; 

251.  demande, dans ce contexte, à la Commission d'harmoniser davantage ses méthodes de calcul des taux d'erreur avec 
celles de la Cour, en tenant compte des différents modes de gestion et bases juridiques tout en rendant les taux 
d'erreur comparables, et d'établir une distinction claire entre le montant à risque avec corrections financières 
intégrées et le montant à risque sans corrections financières intégrées; invite également la Commission à présenter 
des informations sur la capacité de correction pour le recouvrement des paiements indus effectués à partir du 
budget de l'Union; 

252.  se dit une nouvelle fois préoccupé par la différence entre les méthodes de calcul des erreurs appliquées par la 
Commission et la Cour, qui empêche une comparaison adéquate des taux d'erreur qu'elles communiquent; 
souligne que la Commission devrait utiliser une méthode de calcul du taux d'erreur équivalente à celle employée 
par la Cour et que les deux institutions devraient conclure de toute urgence un accord à cet égard afin de 
permettre une comparaison fiable des taux d'erreur communiqués par la Commission dans son rapport annuel sur 
la gestion et la performance ainsi que dans les rapports annuels d'activité des directions générales et des taux 
d'erreur estimés par la Cour; invite la Commission à présenter les données d'une manière compatible avec la 
méthode adoptée par la Cour et en incluant les corrections estimées attendues; 

253.  engage une nouvelle fois la Commission et les États membres à mettre en place des procédures fiables pour 
confirmer le moment, l'origine et le montant des mesures correctrices et à présenter des informations permettant, 
dans toute la mesure du possible, de rapprocher l'exercice au cours duquel les paiements sont effectués, celui 
pendant lequel l'erreur correspondante est mise au jour et celui où les recouvrements ou les corrections financières 
qui en résultent sont présentés dans les notes annexes aux comptes; demande à la Cour de mentionner dans son 
rapport annuel le niveau de correction appliqué au calcul du taux d'erreur, ainsi que le taux d'erreur initial avant 
corrections; 

254.  déplore que le rapport annuel sur la gestion et la performance n'ait pas fait l'objet d'un audit de la Cour, alors que 
certains rapports annuels d'activité, et en particulier ceux de la DG EMPL et de la DG REGIO, ont été examinés par 
celle-ci; demande à la Cour d'examiner et de revoir attentivement le rapport annuel sur la gestion et la 
performance dans son rapport annuel; 
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Absorption en temps utile et performance 

255.  relève que le faible taux d'absorption est essentiellement dû à la clôture plus tardive du CFP précédent, à l'adoption 
tardive d'actes juridiques, à des difficultés dans la mise en œuvre des nouvelles exigences pour le CFP actuel, à la 
modification des règles de dégagement de n+2 à n+3, ainsi qu'à la charge administrative liée aux chevauchements 
entre les CFP; 

256.  déplore que la Commission n'ait pas encore établi de prévisions à long terme complètes et pleinement conformes 
à l'accord interinstitutionnel destinées à éclairer la prise de décisions pour le prochain CFP; 

257.  constate que la lenteur de l'absorption des fonds reste problématique dans certains pays; est dès lors d'avis qu'il 
convient de maintenir le «groupe de travail pour une meilleure mise en œuvre»; relève également que la 
Commission a mis en place une initiative concernant les «régions en phase de rattrapage»; souligne, dans ce 
contexte, le risque d'accumuler un important arriéré de crédits d'engagement d'ici la fin de la période budgétaire; 

Conflits d'intérêts, état de droit et lutte contre la fraude et la corruption 

258.  déplore tout type de risque de violation des valeurs énoncées à l'article 2 du traité UE et de non-respect de 
l'article 61, paragraphe 1, du règlement financier en ce qui concerne le conflit d'intérêts qui pourrait 
compromettre l'exécution du budget de l'Union et saper la confiance des citoyens de l'Union dans la bonne gestion 
de l'argent des contribuables de l'Union; demande à la Commission de veiller à ce qu'une politique de tolérance 
zéro, dans laquelle il n'y ait pas «deux poids, deux mesures», s'applique en cas de violation du droit de l'Union, 
ainsi qu'en cas de conflit d'intérêts; 

259.  invite la Commission à mettre en œuvre la résolution du Parlement européen du 17 mai 2017 sur la situation en 
Hongrie (13), la recommandation de la Commission (UE) 2018/103 du 20 décembre 2017 concernant l'état de 
droit en Pologne, qui complète les recommandations (UE) 2016/1374, (UE) 2017/146 et (UE) 2017/1520 (14) de 
la Commission, et la proposition de décision du Conseil relative à la constatation d'un risque clair de violation 
grave, par la République de Polonge, de l'état de droit, présentée par la Commission du 20 décembre 2017 [COM 
(2017) 835]; 

260.  rappelle les enquêtes menées par l'OLAF sur les projets ELIOS et «Heart of Budapest», lesquelles ont révélé de 
graves irrégularités; dans le premier cas, un montant peu élevé a été recouvré, tandis que dans le second cas, les 
autorités hongroises ont accepté la correction financière, mais celle-ci n'a pas encore été mise en œuvre; constate 
que les faits en rapport avec la ligne 4 du métro sont toujours en cours de jugement; relève en outre qu'en 
Slovaquie, une enquête de l'OLAF est en cours sur des allégations de fraude, ainsi que six enquêtes de conformité 
de la Commission portant sur des paiements directs; 

261.  rappelle avec préoccupation les résultats des missions de la commission du contrôle budgétaire du Parlement en 
Slovaquie, qui ont révélé une série de lacunes et de risques pour la gestion et le contrôle des fonds de l'Union ainsi 
qu'un risque d'infiltration par la criminalité organisée, notamment dans le contexte de l'assassinat du journaliste 
d'investigation Ján Kuciak; invite à cet égard la Commission et l'OLAF à tenir compte des conclusions et des 
recommandations de la commission exposées dans son rapport de mission et demande à la Commission de suivre 
attentivement la situation, de prendre les mesures nécessaires et d'en tenir le Parlement informé; 

262.  demande à la Commission de faire de l'élaboration d'une stratégie unifiée à l'échelle européenne de prévention 
active des conflits d'intérêts, assortie d'un système adapté de contrôles ex ante et ex post, l'une de ses priorités; 
invite la Commission, l'OLAF et le futur Parquet européen à inclure dans cette stratégie la protection des lanceurs 
d'alerte et des journalistes d'investigation; 

263.  invite la Commission à veiller à ce que des plans d'action sur les conflits d'intérêts soient élaborés et mis en œuvre 
dans chaque État membre, et à rendre compte au Parlement des progrès réalisés dans ce domaine; 

264.  se félicite du fait que la Commission publie des informations sur les réunions des commissaires avec les 
représentants d'intérêts; déplore toutefois que le sujet abordé lors des réunions ne figure pas dans le registre, invite 
la Commission à compléter le registre en y incluant le contenu des réunions; 

265.  constate que, selon l'indice de perception de la corruption 2018, la situation dans un grand nombre d'États 
membres ne s'est pas améliorée et qu'elle s'est même dégradée; invite la Commission à présenter enfin au 
Parlement un rapport de suivi de son rapport de 2015 sur la lutte contre la corruption, décrivant, de préférence 
une fois par an, la situation en matière de politiques de lutte contre la corruption dans les États membres ainsi que 
dans les institutions européennes; 
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266.  souligne que, d'après le code de conduite des commissaires en vigueur depuis janvier 2018, les anciens 
commissaires ne doivent pas faire pression sur les commissaires ou leur personnel au nom de leur propre 
entreprise ou de celle de leur employeur ou de leur client, sur des questions qui relevaient de leur compétence 
pendant une période de deux ans après avoir cessé d'exercer leur fonction; invite la Commission à adapter ce délai 
de viduité à celui du président, à savoir trois ans; 

267.  se félicite des conclusions et des recommandations de la Médiatrice dans sa décision dans l'enquête stratégique 
OI/3/2017/NF sur la façon dont la Commission gère les situations de tourniquet des membres de son personnel; 
partage l'encouragement lancé à la Commission par la Médiatrice, qui lui demande de continuer à montrer 
l'exemple, mais aussi d'adopter une attitude plus ferme dans l'évaluation de ses cadres supérieurs qui quittent le 
service public européen; invite la Commission à mettre en œuvre les améliorations suggérées par la Médiatrice et à 
poursuivre les bonnes pratiques de transparence qu'elle cite; 

268.  souligne que le comité d'éthique sur les conflits d'intérêts doit émettre des avis de manière proactive, en particulier 
en ce qui concerne les commissaires qui quittent leur fonction; souligne en outre que la composition du comité 
d'éthique devrait être étoffée par des membres d'organisations internationales, telles que l'Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE) et des organisations non gouvernementales spécialisées 
dans le domaine des politiques d'intégrité; 

269.  rappelle que, dans sa résolution sus-mentionnée du 18 avril 2018, le Parlement européen s'est déclaré préoccupé 
par les procédures de nomination de son personnel d'encadrement supérieur; invite la Commission à poursuivre 
avec lui la discussion sur la mise en œuvre des différentes recommandations contenues dans sa résolution. 

270.  est vivement préoccupé par la déclaration contenue dans les réponses de la Commission européenne en date du 
15 mars 2019, selon laquelle «le secrétaire général a contribué à élaborer correctement les réponses le concernant, 
afin de s'assurer qu'elles soient complètes et exhaustives», ce qui est absolument contraire à l'article 11 bis du statut 
des fonctionnaires (titre II: Droits et obligations du fonctionnaire) (15);  
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RÉSOLUTION (UE, Euratom) 2019/1412 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur les rapports spéciaux de la Cour des comptes dans le cadre de la décharge de la Commission 
pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les rapports spéciaux de la Cour des comptes, élaborés en vertu de l'article 287, paragraphe 4, deuxième 
alinéa, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017 (1), 

—  vu les comptes annuels consolidés de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2017 [COM(2018) 521 — C8- 
0370/2018] (2), 

—  vu le rapport annuel de la Cour des comptes sur l'exécution du budget relatif à l'exercice 2017, accompagné des 
réponses des institutions (3), 

—  vu la déclaration d'assurance (4) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des 
opérations sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu sa décision du 26 mars 2019 concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne 
pour l'exercice 2017, section III – Commission (5), et sa résolution contenant des observations, qui fait partie 
intégrante de cette décision, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à la Commission sur l'exécution 
du budget pour l'exercice 2017 (05824/2019 — C8-0053/2019), 

—  vu les articles 317, 318 et 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu l'article 106 bis du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 
du Conseil (6), et notamment ses articles 62, 164, 165 et 166, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) 
no 223/2014, (UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) 
no 966/2012 (7), et notamment ses articles 69, 260, 261 et 262, 

—  vu l'article 93 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0088/2019), 

A.  considérant qu'aux termes de l'article 17, paragraphe 1, du traité sur l'Union européenne, la Commission exécute 
le budget et gère les programmes, et que, en application de l'article 317 du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne (traité FUE), elle exécute le budget en coopération avec les États membres, sous sa propre 
responsabilité, conformément au principe de la bonne gestion financière; 

B.  considérant que les rapports spéciaux de la Cour des comptes (ci-après «la Cour») contiennent des informations 
sur des aspects importants touchant à l'exécution des fonds, qui sont donc utiles au Parlement dans l'exercice de 
sa fonction d'autorité de décharge; 

C.  considérant que les observations du Parlement sur les rapports spéciaux de la Cour font partie intégrante de sa 
décision précitée du 26 mars 2019 concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union 
européenne pour l'exercice 2017, section III — Commission; 
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Partie I Rapport spécial no 15/2017 de la Cour des comptes intitulé «Les conditions ex ante et la réserve 
de performance dans le domaine de la cohésion: des instruments innovants mais pas encore 
efficaces» 

1.  prend acte des constatations et des conclusions de la Cour et regrette que la Commission n'en ait pas tenu compte 
lors de l'élaboration de propositions de règlements en la matière pour la prochaine période de programmation; 

2.  regrette, en particulier, que certains des critères avancés par la Commission dans sa proposition de règlement 
portant dispositions communes pour la période 2021-2027 risquent de n'avoir aucun effet sur la mise en œuvre 
des objectifs spécifiques correspondants et n'amélioreraient pas sensiblement l'efficience et l'efficacité de la 
politique de cohésion, contrairement à la recommandation de la Cour à cet égard; 

3.  rappelle que les conditions ex ante pour la période 2014-2020 ont été adoptées dans l'optique de faciliter la mise 
en œuvre des Fonds structurels et d'investissement européens (Fonds ESI), car elles permettent de vérifier que les 
conditions requises pour une utilisation efficace et efficiente du soutien de l'Union sont bel et bien réunies; 

4. attire cependant l'attention sur le fait que la Cour se demande si l'introduction de conditions ex ante a effecti
vement produit des changements sur le terrain malgré, de l'avis de la Cour, le fait qu'elles ont établi un cadre pour 
évaluer la capacité des États membres à mettre en œuvre la politique de cohésion; 

5.  souligne que, si les conditions ex ante sont maintenues ou remplacées par des conditions favorables dans la 
prochaine période de programmation, elles devront être adaptées au contexte national ou régional, se fonder sur 
l'incitation et favoriser une bonne mise en œuvre des objectifs de développement régional, en plus d'éviter les 
chevauchements et de ne laisser place à aucune ambiguïté, ni à aucune interprétation divergente; 

6.  relève qu'environ 75 % de l'ensemble des conditions ex ante étaient remplies au moment de l'adoption des 
programmes relevant des Fonds ESI, que 86 % d'entre elles l'étaient au début de l'année 2017, contre 99 % en mai 
2018, ce qui montre que la réalisation des conditions ex ante s'est faite sur une période plus longue que celle 
envisagée dans le règlement (UE) no 1303/2013 (règlement portant dispositions communes), et qu'à l'échéance 
fixée en décembre 2016, environ 15 % des conditions ex ante n'étaient toujours pas remplies; 

7.  reconnaît que les conditions ex ante ont engendré une charge administrative supplémentaire et que, comme 
l'admet la Commission, elles constituent l'une des raisons qui pourraient expliquer les retards observés dans la 
mise en œuvre des Fonds ESI 2014-2020; est également conscient que, bien qu'aucun cas de suspension de 
paiements de la Commission en faveur des programmes pour non-respect des conditions ex ante ne fût à déplorer 
fin 2016, les autorités de gestion concernées se sont abstenues de présenter des demandes de paiement, et qu'elles 
ont de ce fait procédé elles-mêmes à une sorte de suspension qui a retardé l'exécution, et qu'en conséquence, le 
taux d'absorption à la fin de la quatrième année de la période actuelle (2017) était bien plus faible que le taux 
d'absorption à la date correspondante (fin 2010) de la période de programmation précédente (2007-2013) 
(respectivement 17 % et 41 %), ce qui remet donc à nouveau en question la valeur ajoutée des conditions ex ante 
en tant qu'instrument adopté dans le but de faciliter la mise en œuvre de la politique de cohésion; 

8.  souligne qu'il est primordial, dans le temps qu'il reste avant la fin de la période de programmation actuelle, que la 
Commission fournisse l'assistance nécessaire aux États membres pour remplir les dernières conditions ex ante et 
pour appliquer en pratique les dispositions correspondantes en particulier en matière de marchés publics et 
d'aides d'État; 

9.  prend acte de l'avis de la Cour selon lequel l'inclusion de la réserve de performance dans le cadre de performance 
devait constituer une incitation efficace à obtenir les réalisations et les résultats escomptés; 

10.  partage l'avis de la Cour selon lequel, dans l'ensemble, le cadre de performance 2014-2020 n'est pas beaucoup 
plus axé sur les résultats que les dispositifs mis en place pour la période précédente et reste essentiellement fondé 
sur les dépenses et les réalisations des projets, la grande majorité des indicateurs utilisés pour décider de 
l'allocation de la réserve de performance étant des indicateurs de réalisation (57,1 %), des indicateurs financiers 
(33,4 %) et des étapes clés de mise en œuvre (9,2 %) et la proportion des indicateurs de résultat utilisés étant, 
malheureusement, marginale (0,3 %); 

11.  observe, à cet égard, que, conformément à l'annexe II du règlement portant dispositions communes, il était prévu 
que les valeurs cibles intermédiaires relatives à la mise en œuvre d'indicateurs de résultat ne soient appliquées 
dans le cadre de performance que «le cas échéant», contrairement aux valeurs intermédiaires relatives à la mise en 
œuvre d'indicateurs de réalisation étroitement liés aux interventions bénéficiant d'un soutien, qui doivent obliga
toirement être appliquées; 
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12.  estime que la fixation à 2019 de l'examen des performances des programmes de chaque État membre empêche 
les pays et les régions qui ont atteint leurs valeurs intermédiaires d'avoir accès aux fonds qui leur sont alloués 
avant la dernière année de la période, étant donné que ces fonds sont bloqués dans la réserve de performance; 
demande dès lors de prévoir la possibilité d'avancer l'examen des performances et de pouvoir disposer de ces 
fonds à une date plus rapprochée; 

13.  invite la Commission, à supposer que la réserve de performance soit maintenue après 2020, à fonder sa 
proposition sur les enseignements tirés de la période 2014-2020 et à proposer une révision en conséquence du 
cadre de performance afin de créer de réelles incitations pour que le système soit davantage axé sur les résultats; 
estime qu'un tel système devrait également garantir l'indispensable équilibre entre une simplification permettant 
une application sans entrave des projets et les dispositions nécessaires à une gestion et un contrôle financiers 
rigoureux; 

14.  rappelle que la politique de cohésion est avant tout une question de soutien et de solidarité et que des 
instruments d'incitation et de facilitation sont donc plus appropriés que des innovations sous forme de sanctions 
et de mesures disciplinaires; 

Partie II Rapport spécial no 19/2017 de la Cour des comptes intitulé «Procédures d'importation: les 
intérêts financiers de l'Union européenne pâtissent d'insuffisances au niveau du cadre juridique 
et d'une mise en œuvre inefficace» 

15.  demande à la Commission de fournir des informations sur le manque à gagner sur les droits de douane déterminé 
lors de ses contrôles des ressources propres traditionnelles (RPT) et de compléter son analyse sur la base de ces 
données; 

16.  demande à la Commission de fournir des informations sur les montants des droits de douane réclamés aux États 
membres et perçus en faveur du budget de l'Union; estime que le système actuel d'incitations concernant les 
contrôles douaniers peut être amélioré; 

17. demande à la Commission de préparer une analyse des actions demandées aux États membres dans les communi
cations d'assistance mutuelle, ainsi que de l'état d'avancement du principal objectif, à savoir obtenir des résultats 
équivalents; 

18.  demande à la Commission d'évaluer les résultats quantitatifs de la mise en œuvre des programmes de l'Union 
«Douane 2020» et «Hercule III», chargés de financer les échanges d'informations et la coopération entre les 
douanes pour protéger les intérêts financiers de l'Union au cours de l'actuel cadre financier pluriannuel (CFP); 

19.  demande à la Commission d'analyser le niveau d'abus de franchises sur les envois de faible valeur dans le cadre du 
commerce électronique de marchandises avec des pays tiers; 

Partie III Rapport spécial no 20/2017 de la Cour des comptes intitulé «Instruments de garantie de prêts 
financés par l'Union européenne: des résultats positifs, mais un ciblage des bénéficiaires et une 
coordination avec les dispositifs nationaux à améliorer» 

20.  salue le rapport spécial de la Cour, ses remarques et ses recommandations; 

21.  relève avec satisfaction que la Commission a accepté la majorité des recommandations et y donnera suite; 

22.  estime, tout comme la Cour, qu'il ne faudrait recourir aux instruments financiers que s'il n'est pas possible 
d'obtenir des prêts commerciaux du fait que le projet est trop petit ou trop risqué, ou parce que l'emprunteur ne 
peut offrir les garanties nécessaires; invite instamment la Commission à définir une méthodologie afin d'analyser 
les effets des garanties sur l'offre de prêts, la concurrence entre les banques et les activités d'innovation des 
entreprises, ainsi que la répartition de la subvention implicite entre les fournisseurs et les bénéficiaires; 

23.  attire l'attention de la Commission et de la Cour sur le fait que le mécanisme de garantie de prêts et le volet 
«Garantie pour les PME» du dispositif InnovFin sont susceptibles de créer, chez les intermédiaires, des portefeuilles 
de prêts d'une valeur de 24,42 milliards d'euros, dont l'autorité de décharge sait très peu, le système étant 
extrêmement complexe et opaque; 
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24.  rappelle la position du Parlement européen telle qu'exprimée dans sa résolution du 27 avril 2017 contenant les 
observations qui font partie intégrante des décisions concernant la décharge sur l'exécution du budget général de 
l'Union européenne pour l'exercice 2015, section III — Commission et agences exécutives (1): 

«20.  prend acte du recours accru aux instruments financiers composés principalement de prêts, d'instruments 
de capitaux propres, de garanties et d'instruments de partage des risques dans le cadre de la gestion 
indirecte pour la période 2014-2020 et souligne en outre que le groupe de la Banque européenne 
d'investissement gère la quasi-totalité des instruments financiers relevant de la gestion indirecte; estime 
que les informations relatives aux résultats obtenus sont insuffisantes pour une évaluation de ces 
instruments, notamment en ce qui concerne leur incidence sociale et environnementale; souligne que les 
instruments financiers peuvent compléter les subventions mais ne devraient pas les remplacer;» 

25.  rappelle à M. Oettinger, membre de la Commission, son intention de regrouper à long terme les différents budgets 
fantômes dans le budget de l'Union; estime que cela permettrait d'améliorer considérablement la responsabilité 
démocratique; invite la Commission à élaborer une communication sur les modalités de ce processus pour juin 
2019 au plus tard; 

Partie IV Rapport spécial no 22/2017 de la Cour des comptes intitulé «Missions d'observation 
électorale — Recommandations mieux suivies, mais surveillance de leur mise en œuvre à 
améliorer» 

26.  se félicite du rapport spécial de la Cour et fait part de ses observations et de ses recommandations ci-après; 

27.  rappelle que les missions d'observation électorale (MOE) de l'Union européenne constituent un instrument très 
visible de sa politique étrangère ainsi qu'un objectif parlementaire stratégique, étant donné que ces missions sont 
dirigées par un député au Parlement européen, en plus d'un instrument de promotion de la démocratisation et de 
l'amélioration des processus électoraux; 

28. estime que les activités d'observation électorale, lorsqu'elles sont exécutées correctement, équitablement et objecti
vement, sont un aspect essentiel de la diplomatie publique, étant donné qu'elles impliquent une évaluation 
impartiale et des recommandations constructives, qui peuvent être suivies par les acteurs nationaux, notamment 
les organisations de la société civile; 

29.  rappelle qu'il n'existe aucun modèle universel de bonne gestion de la question, et qu'il convient d'envisager une 
certaine souplesse eu égard aux spécificités de chaque pays d'accueil; 

30.  est convaincu qu'une consultation directe des parties prenantes sur les éventuelles recommandations de la MOE 
avant la finalisation du rapport constitue une pratique sujette à caution et ne devrait en aucun cas être envisagée 
par le chef de mission, étant donné le caractère indépendant d'une MOE; 

31.  est d'avis que le suivi de la MOE devrait être encore amélioré dans le cadre de dialogues politiques qui prévoient 
la participation des délégations ad hoc du Parlement et, éventuellement, en explorant de nouvelles méthodes, 
comme les dialogues électoraux, afin d'enrichir le processus global d'observation des élections et en particulier 
l'appréciation factuelle d'un processus électoral donné; 

32.  invite le Service européen pour l'action extérieure à suivre autant que possible la mise en œuvre effective des 
recommandations de la MOE dans les pays tiers, en respectant la souveraineté de chaque État et en associant le 
Parlement, ainsi qu'en attribuant un niveau suffisant de ressources humaines issues des délégations de l'Union 
disposant d'une expertise technique adéquate à cette tâche politique importante, qui s'avère nécessaire dans 
certains domaines identifiés par la MOE; 

33.  estime qu'il conviendrait d'envisager d'associer le chef de mission à la constitution de l'équipe centrale de la MOE 
dès les premières étapes (notamment pour certaines fonctions telles que le conseiller politique, l'expert électoral 
ou le chef adjoint de la MOE) afin de faciliter un déploiement rapide, plus efficace et plus cohérent des MOE; 

34.  estime, à cet égard, que la création d'une base de données consacrée aux MOE de l'Union serait une mesure 
opérationnelle précieuse en vue d'accroître la crédibilité et la transparence de cet instrument et de ce processus à 
moyen et long terme; 
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35.  demande, de manière générale, qu'une attention particulière soit portée à la durabilité des actions financées par 
l'instrument européen pour la démocratie et les droits de l'homme (IEDDH), notamment dans le cadre des MOE 
dans des contextes qui présentent un potentiel important de renforcement du transfert des connaissances aux 
acteurs locaux et d'amélioration du suivi des recommandations; 

Partie V Rapport spécial no 23/2017 de la Cour des comptes intitulé «Conseil de résolution unique — 
L'ambitieux chantier de l'union bancaire a commencé mais est loin d'être terminé» 

36.  salue le rapport spécial de la Cour et souscrit à ses remarques et à ses recommandations; 

37.  reproche au Conseil de résolution unique (CRU) de ne pas avoir fourni tous les documents demandés dans le 
cadre de l'audit; rappelle au CRU que le traité FUE confère à la Cour un accès à l'intégralité des documents de 
l'entité auditée nécessaires à la réalisation de l'audit; 

38.  déplore que le CRU manque de personnel depuis qu'il est devenu indépendant sur le plan opérationnel; demande 
au CRU d'accélérer ses efforts de recrutement, notamment en engageant des experts en matière de résolution et 
d'élaboration de politiques, y compris à un niveau hiérarchique plus élevé; 

39.  est préoccupé par le protocole d'accord actuel entre le CRU et la Banque centrale européenne (BCE), qui ne 
permet pas d'assurer que le CRU reçoive les informations de cette dernière de manière systématique et en temps 
voulu; invite le CRU à dialoguer avec la BCE afin d'améliorer la situation; 

Partie VI Rapport spécial no 1/2018 de la Cour des comptes intitulé «Assistance conjointe à la 
préparation de projets dans les régions européennes (initiative Jaspers) — il est temps de 
mieux cibler les actions» 

40.  salue le rapport spécial de la Cour et la volonté de la Commission de mettre en œuvre les recommandations qu'il 
contient; 

41.  se félicite que dans certains cas, les efforts de Jaspers aient permis une amélioration de la capacité des États 
membres en matière de gestion de la préparation de projets et que l'approbation rapide des projets par la 
Commission confirme qu'ils étaient de bonne qualité; 

42.  demande à la Commission et à la Banque européenne d'investissement (BEI) de veiller à ce que le programme soit 
mis en œuvre de façon à ce qu'il produise de meilleurs résultats en matière de capacité administrative des États 
membres; 

43.  observe qu'entre 2006 et 2016, le coût réel de Jaspers et la contribution financière de la Commission ont d'abord 
augmenté pour ensuite se stabiliser aux alentours de 30 millions d'euros par an, la contribution de la Commission 
fluctuant entre 70 et 80 %; 

44.  estime que les bénéficiaires devraient participer au coût de Jaspers à un niveau approprié; 

45.  estime que la mission de Jaspers de «[…] prodiguer gratuitement et de manière indépendante des conseils aux 
pays ayant adhéré à l'Union européenne en 2004 ou qui y adhéreraient par la suite en vue de les aider à élaborer 
des propositions de qualité concernant des grands projets d'investissement à financer par le Fonds de cohésion de 
l'Union européenne ou le Fonds européen de développement régional […]» aurait logiquement dû être allégée à 
mesure que les nouveaux États membres s'ajustent aux systèmes et procédures de l'Union; 

46.  exprime ses vives inquiétudes quant à l'observation suivante formulée par la Cour: «VIII. La BEI n'a pas souhaité 
fournir d'informations sur les coûts réels de Jaspers et la Commission n'a pu que partiellement démontrer la 
plausibilité des coûts standard utilisés jusqu'en 2014 pour calculer le coût du personnel mis à la disposition de 
l'initiative par la BEI.»; 

47.  insiste pour que la BEI mette à la disposition de la Cour toutes les informations utiles dont cette dernière a besoin 
pour son travail d'audit; demande à la Commission de prendre toute mesure nécessaire pour s'assurer de la 
coopération de la BEI à cet égard; 

Partie VII Rapport spécial no 2/2018 de la Cour des comptes intitulé «L'efficience de la gestion des crises 
bancaires par la BCE» 

48.  salue le rapport spécial de la Cour, ses recommandations et la volonté de la Commission de mettre en œuvre la 
totalité d'entre elles, à l'exception d'une seule; 
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49.  se dit vivement inquiet du fait que la BCE n'ait pas autorisé la Cour à accéder à tous les documents ou 
informations demandés que la Cour des comptes juge nécessaires pour accomplir sa mission, et invite la BCE à 
revenir sur cette décision; 

50.  estime que la coopération pleine et entière de la BCE est absolument nécessaire, qu'elle devrait être facile à obtenir 
et qu'elle aurait permis une plus grande transparence et une plus grande responsabilisation; 

51.  déplore que la Cour ne soit pas le principal organisme extérieur de vérification des comptes de la BCE et que la 
Cour soit uniquement autorisée à examiner l'efficience de la gestion de la BCE (article 27 du protocole no 4 
annexé au traité UE et au traité FUE); 

52.  souligne un déséquilibre apparent entre les institutions: alors que la Cour de justice de l'Union européenne joue 
un rôle de premier plan dans la surveillance des activités de la BCE (article 35 du protocole no 4), la Cour des 
comptes européenne n'a qu'un rôle modeste de vérification de la gestion financière de la banque (examiner 
l'efficience de la gestion), et ce au détriment de la transparence et de la responsabilisation; 

53.  invite par conséquent les États membres et les institutions de l'Union à élargir le rôle de la Cour des comptes à 
l'égard de la BCE lors de la prochaine révision des traités; 

Partie VIII Rapport spécial no 3/2018 de la Cour des comptes intitulé «Audit de la procédure concernant 
les déséquilibres macroéconomiques (PDM)» 

54.  prend note du rapport spécial de la Cour, ses recommandations et la volonté de la Commission de mettre en 
œuvre la majorité d'entre elles; 

55.  souligne que la PDM s'inscrit dans le cadre du semestre européen, qui commence par l'examen annuel de la 
croissance et le rapport sur le mécanisme d'alerte (RMA) à l'automne de l'année n-1; souligne que si le RMA, 
fondé sur un tableau de bord d'indicateurs et de seuils, indique qu'un problème spécifique peut se poser, l'État 
membre concerné fait l'objet d'un bilan approfondi; 

56. relève que si la Commission estime, en s'appuyant sur les résultats du bilan approfondi, qu'il existe des déséqui
libres macroéconomiques, elle a l'obligation d'en informer le Parlement européen, le Conseil et l'Eurogroupe; 
souligne que le Conseil peut alors, sur recommandation de la Commission, adresser une recommandation à l'État 
membre concerné (conformément à la procédure prévue à l'article 121, paragraphe 2, du traité FUE); indique que 
ces recommandations préventives au titre de la PDM font partie des recommandations par pays; 

57.  conclut, avec la Cour, que les recommandations du Conseil font l'objet d'une pondération politique; constate que 
cela semble être la règle plutôt que l'exception; 

Partie IX Rapport spécial no 4/2018 de la Cour des comptes intitulé «L'aide de l'Union européenne en 
faveur du Myanmar/de la Birmanie» 

58.  se félicite du rapport spécial de la Cour et fait part de ses observations et de ses recommandations ci-après; 

59.  reconnaît la difficulté de la situation politique et la complexité des défis opérationnels auxquels le SEAE, la 
Commission et la délégation de l'Union européenne ont à faire face, notamment dans les États de Rakhine, de 
Kachin et du Shan; 

60. demande au SEAE et à la Commission de continuer à développer un programme de coopération au dévelop
pement à long terme, global et ambitieux mobilisant tous les instruments à sa disposition, aidant le Myanmar à 
développer et à affiner sa stratégie globale de développement tout en définissant progressivement un cadre de 
résultats national avec des outils de mesure de l'impact et de durabilité de l'aide; 

61.  invite à définir un bon dosage des politiques dans la logique de l'intervention de l'Union et dans le choix des 
secteurs principaux de développement sur la base d'évaluations sectorielles régulières des besoins, et ceci au 
bénéfice de la viabilité, de la complémentarité et de la durabilité des projets; demande à ce que les résultats de 
l'évaluation stratégique du pays qui sera finalisée en 2018 soient transmis dans les meilleurs délais au Parlement; 

62.  considère également nécessaire d'assurer suffisamment de flexibilité lors de la conception des programmes d'aide 
et de leur mise en œuvre, dans un contexte politique et opérationnel particulièrement difficile, afin de renforcer 
de manière plus systématique les capacités nationales et d'assurer une couverture géographique appropriée tenant 
compte de la capacité d'absorption réelle du pays; 
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63.  regrette que la Commission n'ait pas suffisamment déterminé les priorités géographiques régionales de son aide; 
relève que la première étude sur les besoins spécifiques de l'État de Rakhine a été réalisée en 2017; considère 
qu'une évaluation spécifique de cet État aurait dû être la priorité de la délégation de l'Union à son arrivée en 
2013; 

64.  encourage le renforcement des capacités du secteur public et des structures institutionnelles afin de créer un cadre 
de gouvernance plus responsable, et ce, en assurant un soutien plus stratégique aux principales institutions de 
contrôle du pays; 

65.  rappelle que le «renforcement de l'État» doit être au centre de la stratégie de développement de l'Union, 
conformément aux principes d'intervention dans les contextes fragiles, notamment le renforcement institutionnel, 
la transparence et l'efficacité de la gestion des finances publiques, le tout combiné avec un dialogue politique 
renforcé; 

66.  est favorable au renforcement de la coopération sur place avec les partenaires internationaux pour augmenter le 
rapport coût-efficacité des actions multidonateurs dans la mesure où une coordination efficace des donateurs 
demeure une condition essentielle afin d'éviter la duplication et la fragmentation de l'aide; 

67.  regrette les faiblesses constatées en matière d'échange d'informations entre la DG DEVCO et la DG ECHO dans les 
États de Rakhine et de Kachin; regrette qu'il ait fallu attendre septembre 2016 pour qu'une procédure d'échange 
d'informations entre les deux directions générales soit lancée; invite, à cet égard, à une meilleure articulation de 
l'aide humanitaire et de l'aide au développement avec un lien plus fort entre l'aide d'urgence, la réhabilitation et le 
développement au moyen d'une plate-forme interservices LARD (lien entre l'aide d'urgence, la réhabilitation et le 
développement) permanente; considère que des approches intégrées avec des objectifs de coordination clairement 
définis et une stratégie de pays cohérente entre les DG ECHO et DEVCO parallèlement à un partage des meilleures 
pratiques, doivent être mises en place chaque fois que possible; demande à cet égard l'inclusion systématique de 
l'approche LARD dans le cycle de financement des opérations; 

68.  demande en outre à la Commission de mieux considérer l'articulation et le passage des activités humanitaires à 
court terme aux interventions de développement à long terme et à une coordination cohérente non seulement 
entre les différents acteurs du développement sur place, mais aussi avec les priorités nationales grâce à une 
stratégie et un cadre communs d'aide humanitaire et de développement; 

69.  recommande d'assurer un meilleur suivi de la mise en œuvre des projets et des actions en fournissant une 
meilleure justification des montants alloués par secteurs prioritaires dans les documents de programmation et de 
gestion afin d'envisager le cas échéant tout réajustement éventuel de l'aide pour des nouveaux besoins d'ici 2020, 
tout en veillant à donner une meilleure visibilité aux actions de l'Union européenne; considère que la visibilité des 
donateurs et l'existence d'informations de gestion adéquates concernant les projets sont importantes pour que les 
contributions de chacun soient reconnues et que l'obligation de rendre des comptes soit maintenue; 

70.  regrette que le volet le plus important du Fonds commun pour la paix ne soit pas consacré à l'État de Rakhine; 
considère qu'il s'agit là d'une véritable occasion manquée pour cette région particulièrement vulnérable; demande 
à la Commission d'étendre le champ d'application de ce fonds à l'État de Rakhine; 

71.  rappelle que lorsque l'appui budgétaire est choisi comme l'une des modalités significatives de mise en œuvre de 
l'aide, la Commission devrait, en coordination avec d'autres donateurs: 

—  fournir un soutien adéquat au renforcement des capacités et se concentrer sur les fonctions clés de la gestion 
des finances publiques, y compris les mécanismes de responsabilisation et de lutte contre la corruption, 

—  soutenir la préparation en temps utile d'un programme de réforme de la gestion des finances publiques 
approprié, 

—  le cas échéant, définir des mesures à plus court terme pour protéger les fonds de l'Union contre le gaspillage, 
les fuites et l'inefficacité; 

Partie X Rapport spécial no 5/2018 de la Cour des comptes intitulé «Énergies renouvelables et dévelop
pement rural durable: d'importantes synergies sont possibles, mais rarement exploitées» 

72.  demande à la Commission et aux États membres, lors de l'élaboration de leur future politique en matière 
d'énergies renouvelables, de prendre en considération la situation et les besoins spécifiques de l'économie et de 
chaque communauté rurale, d'examiner les éventuelles incidences positives et négatives de l'intervention et de 
veiller à ce que les zones rurales bénéficient équitablement des retombées des politiques menées; signale que pour 
ce faire, la Commission, en coopération avec les États membres, devrait élaborer un dispositif qui pourrait être 
calqué sur le mécanisme de prévention en faveur des zones rurales prévu au point 1 des orientations politiques de 
la déclaration de Cork 2.0 de 2016; 
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73.  demande à la Commission de mettre en place cet outil dans le processus de consultation avec les États membres 
sur les plans nationaux intégrés en matière d'énergie et de climat, qui doivent être communiqués à la Commission 
au 1er janvier 2019, et d'orienter les États membres sur ses modalités d'application; 

74.  demande à la Commission, en coopération avec les colégislateurs, de veiller, lors de la conception du futur cadre 
d'action en matière de bioénergie, à le doter de mesures de sauvegarde suffisantes contre l'approvisionnement non 
durable en biomasse à usage énergétique; fait observer que ce cadre devrait reconnaître et traiter les risques pour 
la durabilité liés à une utilisation de la biomasse stimulée sous l'effet des objectifs et des régimes d'aide financière, 
et veiller à atténuer les risques socioéconomiques et environnementaux qui y sont associés; 

75.  demande à la Commission, lors de l'élaboration de la future politique de développement rural, de définir les 
objectifs des investissements au titre du Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) dans les 
énergies renouvelables, la manière dont ces derniers devraient apporter une valeur ajoutée aux zones rurales, ou 
encore la façon dont le Feader devrait compléter les régimes de financement existants au niveau des États 
membres et de l'Union sans risquer de devenir simplement une source supplémentaire de financement des 
énergies renouvelables sans qu'aucune priorité soit donnée au développement rural; 

76.  dans ce contexte, demande à la Commission de se servir des bonnes pratiques relevées lors de l'audit de la Cour 
(évaluation de projets dans le domaine des énergies renouvelables dans les zones rurales, projets d'approvision
nement de tiers en énergie financés au titre du Feader, projets liés aux énergies renouvelables dont la finalité était 
l'autoconsommation) ainsi que des expériences similaires décrites dans l'étude de l'OCDE intitulée «Linking 
Renewable Energy to Rural Development»; 

77.  demande aux États membres, en ce qui concerne l'aide en faveur des énergies renouvelables accordée au titre du 
Feader, de fournir à la Commission, dans leurs rapports annuels de mise en œuvre renforcés de 2019, des 
informations pertinentes sur les réalisations obtenues, dans le cadre des programmes, par les projets dans le 
domaine des énergies renouvelables; estime que ces informations devraient permettre à la Commission de 
connaître le montant des dépenses au titre du Feader versées à des projets dans le domaine des énergies renouve
lables, la puissance installée ou la quantité d'énergie produite grâce à ces projets; demande à la Commission, lors 
des travaux préparatoires à la période de programmation postérieure à 2020, de définir plus précisément les 
différents types d'indicateurs; 

78.  demande à la Commission de rappeler aux États membres la nécessité d'appliquer des procédures de sélection 
adéquates, afin de n'octroyer un soutien qu'à des projets viables dans le domaine des énergies renouvelables et 
offrant un avantage supplémentaire manifeste en matière de développement rural durable; 

Partie XI Rapport spécial no 6/2018 de la Cour des comptes intitulé «Libre circulation des travailleurs: 
une liberté fondamentale garantie, mais un meilleur ciblage des fonds de l'Union européenne 
permettrait d'encourager la mobilité» 

79. salue le rapport spécial de la Cour et invite la Commission et les États membres à mettre en œuvre les recomman
dations de la Cour; 

80.  souligne que la libre circulation des travailleurs est un principe fondamental de l'Union et l'un des principaux 
avantages du marché unique dans la mesure où elle constitue un avantage pour les travailleurs comme pour les 
employeurs et où elle garantit la protection des droits des travailleurs et la suppression de toute discrimination 
fondée sur la nationalité entre travailleurs des États membres en matière d'emploi, de rémunération et d'autres 
conditions de travail et d'emploi; 

81.  observe avec préoccupation que de nombreux obstacles subsistent à la liberté et à l'égalité de mobilité des 
travailleurs dans l'Union et que les actions entreprises par la Commission et les États membres ne parviennent pas 
à éliminer complètement les problèmes que rencontrent les travailleurs qui souhaitent travailler dans d'autres États 
membres, comme un manque d'informations sur les droits des travailleurs en matière d'emploi et de conditions 
de travail ou en matière de sécurité sociale, mais aussi l'inadéquation des mesures de prévention de la discrimi
nation à l'encontre des travailleurs mobiles et des mesures d'application efficace de leurs droits; 

82.  prend acte des observations de la Cour selon lesquelles la Commission a mis en place des outils pour informer les 
citoyens de leurs droits et des systèmes permettant de signaler les discriminations contraires à la libre circulation 
des travailleurs; se dit néanmoins préoccupé par le fait que la Cour a conclu que, malgré ces outils et systèmes, la 
Commission ne dispose pas d'informations sur le degré de notoriété de ces outils et sur l'ampleur des discrimi
nations contraires à la libre circulation à l'échelon de l'Union; 
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83.  constate que certains outils mis en place par la Commission pour soutenir la mobilité des travailleurs sont 
souvent inconnus des bénéficiaires potentiels et se dit préoccupé par le fait que, dans une série d'États membres, 
seul un petit nombre d'offres d'emploi est publié sur le portail européen sur la mobilité de l'emploi (EURES); attire 
l'attention sur le fait que ces outils sont financés par le budget de l'Union et que, dans le cadre du CFP 2014- 
2020, le Fonds social européen (FSE) et le programme de l'Union européenne pour l'emploi et l'innovation sociale 
(EaSI) offrent la possibilité de financer des mesures et des actions de mobilité des travailleurs à l'échelon national 
et à l'échelon de l'Union, mais qu'elle est sous-utilisée; 

84.  invite la Commission et les États membres à utiliser les possibilités de financement disponibles pour mettre en 
place des mesures qui garantissent que les outils fournissent des informations complètes sur les offres d'emploi et 
les droits des travailleurs, pour mieux informer les citoyens de l'existence de ces outils et des informations qu'ils 
proposent et pour suivre leur degré de notoriété afin de les améliorer; encourage la Commission, à cet égard, à 
mieux faire connaître les modalités pratiques de la mobilité des travailleurs, notamment par les nouvelles 
technologies, les moteurs de recherche et la publicité, et demande instamment le renforcement de la coopération 
entre la Commission et les États membres; invite notamment les autorités nationales compétentes et les coordi
nateurs EURES à collaborer plus activement avec les employeurs pour faire la publicité du portail et des 
possibilités de mobilité professionnelle dans l'Union; invite également la Commission et les États membres à 
veiller à la complémentarité et à l'additionnalité voulues des actions financées par le FSE et l'EaSI; 

85. partage l'avis de la Cour selon lequel il est nécessaire de disposer d'informations et de connaître les types de discri
mination contraires à la libre circulation des travailleurs ainsi que leur ampleur pour pouvoir effectivement s'y 
attaquer; prie dès lors instamment la Commission d'adopter, en coopération avec les États membres, des mesures 
visant à améliorer l'efficacité des systèmes existants afin de recenser les cas de discrimination ainsi que d'envisager 
de nouvelles mesures de prévention et d'élimination des obstacles à l'égalité de mobilité des travailleurs ainsi que 
des discriminations en la matière; 

86.  souligne que l'absence de portabilité des cotisations de sécurité sociale prive les travailleurs de certains droits 
sociaux et n'incite pas à la mobilité des travailleurs; invite la Commission à envisager de présenter des 
propositions législatives à cet effet et l'engage à mettre en place des mesures qui incitent les États membres qui le 
souhaitent à instaurer la portabilité des droits à la retraite, dans le respect intégral du cadre juridique existant; 

87.  relève que la reconnaissance mutuelle des diplômes universitaires et des qualifications professionnelles par les 
États membres demeure problématique et constitue un obstacle de taille à la mobilité des travailleurs; souligne 
que ce processus devrait être simple, abordable et commode pour les citoyens comme pour les administrations 
nationales concernées; encourage la Commission à favoriser l'échange de bonnes pratiques entre les États 
membres au sein des groupes de travail du Conseil et, le cas échéant, des plateformes de l'OCDE; 

88.  se dit préoccupé par le manque de comparabilité des données fournies par les États membres en matière de 
mobilité des travailleurs; invite la Commission à fournir des orientations aux États membres à propos du type de 
données qu'il y a lieu de recueillir à cet effet; demande également à la Commission d'améliorer la collecte et la 
présentation des données statistiques sur la libre circulation des travailleurs et, notamment, sur les difficultés 
rencontrées par les travailleurs mobiles dans des pays autres que le leur; 

89.  déplore que la correspondance entre offre et demande de main-d'œuvre et la correspondance entre compétences 
et besoins sur le marché du travail des divers États membres restent un objectif à atteindre dans le cadre de la 
politique de mobilité des travailleurs; invite les États membres à utiliser pleinement les possibilités qu'offrent le 
FSE, l'EaSI et EURES pour encourager la mobilité des travailleurs afin de faire baisser le chômage dans certains 
États membres et certaines régions et de résoudre le problème de l'inadéquation des compétences et de la pénurie 
de main-d'œuvre dans d'autres; 

90.  relève avec préoccupation les problèmes liés aux exigences des projets de mobilité transfrontalière financés dans le 
cadre de l'EaSI et invite la Commission à les régler dans ses prochains appels à propositions en prévoyant des 
indicateurs de résultats obligatoires qui devraient permettre de mesurer en pratique la valeur ajoutée du 
financement de l'Union et l'incidence de l'aide apportée; 
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91.  étant donné que la Cour conclut que des efforts supplémentaires sont nécessaires pour renforcer la mobilité des 
travailleurs dans l'Union et surmonter les obstacles qui subsistent, invite la Commission et les États membres à 
veiller à ce que le CFP 2021-2027 prévoie un financement suffisant pour des mesures de mobilité équitable des 
travailleurs qui permettront la poursuite et le bon fonctionnement des outils et des systèmes concernés dans ce 
domaine; invite également la Commission et les États membres à assurer la poursuite et l'amélioration de 
l'efficacité des mesures et des actions qui facilitent la libre circulation des travailleurs, et ce en ciblant mieux les 
ressources financières et en renforçant la coopération et la coordination entre les services compétents de la 
Commission, les autorités nationales et tous les acteurs concernés à l'échelon de l'Union et à l'échelon national; 

Partie XII Rapport spécial no 7/2018 de la Cour des comptes intitulé «L'aide de préadhésion de l'Union 
européenne en faveur de la Turquie: des résultats encore limités» 

92.  est d'avis qu'à compter de l'instrument d'aide de préadhésion (IAP) de 2018, la Commission devrait veiller à une 
meilleure affectation des fonds de l'IAP dans les domaines où les réformes nécessaires pour progresser de manière 
crédible sur la voie de l'adhésion à l'Union accusent un retard, à savoir, en particulier, l'indépendance et l'impar
tialité de la justice, la lutte contre la grande corruption et contre la criminalité organisée, la prévention des 
conflits d'intérêts et le renforcement de la liberté de la presse, de l'audit externe et de la société civile; 

93.  demande à la Commission, dans le cadre de la prochaine mise à jour de ses évaluations sectorielles, de veiller à 
couvrir de manière exhaustive tous les aspects majeurs de la coordination des donateurs, de l'analyse budgétaire 
sectorielle et, en particulier, du cadre d'évaluation de la performance de la Turquie; 

94.  compte tenu de l'impact déjà perceptible de la régression sur la viabilité des projets en Turquie, demande à la 
Commission de recourir davantage à la conditionnalité au niveau politique et à celui des projets: 

—  en proposant au comité IAP II un ajustement du montant total des enveloppes IAP II pour l'année «n», y 
compris une éventuelle réorientation ou réduction des fonds de l'IAP II, en réponse aux régressions dans les 
secteurs de l'état de droit et de la gouvernance constatées dans son rapport annuel sur la Turquie relatif à 
l'année «n – 1», 

—  en décidant, fin 2017 et fin 2020 respectivement, s'il convient d'octroyer ou non la récompense des 
performances à la Turquie, décision qui devrait refléter précisément les progrès accomplis sur la voie de 
l'adhésion, l'efficience de la mise en œuvre de l'IAP et l'obtention de résultats de qualité, 

—  en recourant de plus en plus à la gestion directe pour répondre aux besoins fondamentaux en cas de manque 
de volonté politique, notamment en ce qui concerne la lutte contre la grande corruption et contre la 
criminalité organisée, la liberté de la presse, la prévention des conflits d'intérêts et le renforcement de la 
société civile, 

—  pour les nouveaux projets et au besoin, en fixant des conditions qui définissent des exigences minimales afin 
de garantir l'obtention, dans les délais, des réalisations escomptées, ainsi que leur viabilité, sachant que le non- 
respect de ces conditions devrait entraîner l'adoption de mesures correctrices (comme la suspension des 
paiements ou l'annulation du projet); 

95.  encourage la Commission à étendre la portée de ses rapports de suivi orienté vers les résultats concernant les 
opérations financées par l'Union en Turquie et renforcer la pertinence et la fiabilité de ses indicateurs de projet en 
prévoyant la disponibilité de données de référence, le cas échéant; 

96.  est d'avis que dans le cadre de l'IAP II, la Commission devrait appliquer la gestion indirecte de manière sélective, 
en tenant compte du volume des fonds concernés, de la complexité des projets que les autorités turques doivent 
définir et soumettre à des appels d'offres et, enfin, des capacités de l'organisme responsable de l'attribution des 
contrats et du financement pour les programmes financés par l'Union; 

Partie XIII Rapport spécial no 8/2018 de la Cour des comptes intitulé «Soutien de l'Union européenne en 
faveur des investissements productifs dans les entreprises: l'accent doit davantage être mis 
sur la durabilité» 

97.  accueille favorablement le rapport spécial de la Cour, notamment parce qu'il attire en temps opportun l'attention 
sur la nécessité de se doter de mécanismes de surveillance et de garantie supplémentaires tant au niveau de 
l'Union qu'à celui des États membres afin que les résultats des projets soient durables; souligne à cet égard la 
conclusion de la Cour selon laquelle, dans les programmes opérationnels examinés, les besoins spécifiques des 
entreprises de différents secteurs et de différentes tailles (défaillances du marché) n'ont pas été correctement 
recensés et l'obtention de résultats pérennes n'était pas une priorité; 
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98.  estime que le rôle des investissements productifs provenant du Fonds européen de développement régional 
(FEDER) devrait être renforcé en tant que facteur clé de la croissance, de l'emploi durable, de la réduction des 
disparités et des inégalités dans le contexte de l'évolution à venir de la politique de cohésion pour la prochaine 
période de programmation, dans le but de parvenir à une convergence vers le haut ainsi qu'à la cohésion 
économique, sociale et territoriale entre les États membres et les régions; 

99.  relève que si plusieurs projets audités ont respecté les règles applicables et ont débouché sur les réalisations 
escomptées, ils n'ont pas été en mesure d'apporter des preuves quant à l'efficacité des projets et à l'apport 
d'améliorations durables; 

100.  observe, à cet égard, que le règlement portant dispositions communes 2014-2020 (article 71) ne comporte pas de 
dispositions définissant la réalisation des résultats et leur durabilité en tant que critères de pérennité des 
opérations; attire dès lors l'attention sur la conclusion de la Cour concernant la différence substantielle entre la 
mesure des réalisations et des résultats pour ce qui est de l'évaluation de la durabilité des projets; 

101.  estime que pour que les investissements productifs apportent une véritable valeur ajoutée, il est nécessaire de faire 
de l'obtention de résultats un élément essentiel de l'évaluation de la durabilité des projets; souscrit entièrement à 
la définition par la Cour de la durabilité, qui est «la possibilité de maintenir les avantages engendrés par un projet 
longtemps après l'achèvement de celui-ci»; 

102.  regrette que la Commission n'ait pas pris en considération, dans ses propositions législatives de règlements pour 
la période 2021-2027, la recommandation explicite de la Cour de donner clairement la priorité non seulement 
aux réalisations, mais aussi aux indicateurs nécessaires pour mesurer les résultats; 

103.  partage la volonté de la Cour d'assurer la durabilité des investissements dans les PME compte tenu de leurs 
capacités commerciales limitées, des taux élevés d'échec et/ou de leur vulnérabilité particulière aux conditions 
économiques défavorables; invite la Commission et les États membres, à cet égard, à se concentrer sur les 
manières et les moyens de promouvoir des associations fructueuses et pérennes entre les PME intéressées, en 
tenant compte des expériences tant positives que problématiques du passé; 

104.  considère que les futurs investissements productifs permettraient d'obtenir des résultats durables s'ils étaient 
intégrés dans une stratégie industrielle globale mise à jour dans le cadre de la future politique de cohésion; estime 
que les investissements productifs devraient ainsi contribuer considérablement à l'atténuation des disparités 
marquées en matière de développement industriel entre les États membres et les régions, telles que décrites dans 
les 6e et 7e rapports sur la cohésion; 

105.  invite la Commission à s'atteler pleinement à la mise en œuvre des recommandations de la Cour et à fournir en 
temps utile des orientations appropriées aux États membres, notamment en produisant des lignes directrices 
claires et transparentes sur les moyens de définir et d'appliquer des critères en matière de durabilité des projets, 
ainsi qu'à utiliser tous les mécanismes disponibles, tels que l'approbation des programmes opérationnels, le suivi 
et le contrôle, afin d'encourager les États membres à exercer leurs responsabilités, tout en évitant une charge 
administrative supplémentaire pour les bénéficiaires ou les autorités nationales concernées; 

106.  invite la Commission, de manière générale, à mettre davantage l'accent sur la durabilité des projets lors des phases 
de préparation et de négociation de la future période de programmation, en établissant un cadre clair de cibles et 
d'objectifs; demande aussi instamment aux autorités des États membres de respecter et de mettre en œuvre les 
recommandations de la Cour et de collaborer avec la Commission pour examiner les pratiques existantes et établir 
des règles et des procédures communes visant à garantir la durabilité des résultats des projets; 

Partie XIV Rapport spécial no 9/2018 de la Cour des comptes intitulé «Les partenariats public-privé dans 
l'Union européenne: de multiples insuffisances et des avantages limités» 

107.  estime que la Commission et les États membres ne devraient pas promouvoir un recours accru et généralisé aux 
partenariats public-privé (PPP) tant que les problèmes relevés dans le présent rapport n'auront pas été résolus et 
que les recommandations suivantes n'auront pas été mises en œuvre avec succès; estime qu'ils devraient en 
particulier améliorer les cadres institutionnels et juridiques et la gestion des projets, ainsi que renforcer l'assurance 
que le PPP est choisi parce qu'il constitue le meilleur moyen d'optimiser les ressources et que les projets en PPP 
sont susceptibles d'être bien gérés; souligne que le fait de ne pas déterminer et répartir correctement les risques 
d'un projet peut avoir des implications financières pour le partenaire public et entraver la réalisation des objectifs 
de ce projet; 
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108.  afin de mieux répartir les coûts liés aux retards et aux renégociations entre les partenaires dans le but d'atténuer 
l'impact financier de la renégociation des contrats et des retards imputables au partenaire public sur le coût final 
des PPP supporté par ce dernier, recommande aux États membres: 

— de définir et de proposer des dispositions contractuelles types qui limitent le montant des frais supplémen
taires susceptibles d'être supportés par le partenaire public, 

—  d'évaluer toute renégociation anticipée des contrats afin de garantir que les coûts à la charge du partenaire 
public qui en découlent soient dûment justifiés et conformes aux principes d'optimisation des ressources; 

109.  afin de garantir que l'option PPP soit la meilleure pour optimiser les ressources et concrétiser ses avantages 
potentiels, recommande: 

—  aux États membres de fonder le choix du PPP sur des analyses comparatives solides, comme le comparateur 
du secteur public, et recommande la mise en place d'approches adéquates pour garantir que cette option n'est 
sélectionnée que si elle est la meilleure pour optimiser les ressources, même dans le cadre de scénarios 
pessimistes, 

—  à la Commission de veiller à ce que la Cour ait accès à l'intégralité des informations nécessaires afin de 
pouvoir évaluer l'option en matière de marchés publics retenue par les autorités publiques ainsi que la 
procédure y afférente, et ce même lorsque le soutien de l'Union est octroyé directement à des entités privées 
au moyen d'instruments financiers; 

110.  afin de garantir que les États membres disposent de la capacité administrative nécessaire et de politiques et 
stratégies claires dans le domaine des PPP, de manière à pouvoir réussir la mise en œuvre de projets en PPP 
soutenus par l'Union, recommande: 

—  aux États membres de définir des politiques et stratégies claires concernant les PPP, qui déterminent 
précisément le rôle que ces derniers devraient jouer dans leurs politiques d'investissement en matière d'infras
tructures, afin de recenser les secteurs dans lesquels les PPP sont les plus appropriés et, éventuellement, de 
limiter les possibilités de recours aux PPP afin d'en garantir l'efficacité, 

—  à la Commission de proposer des modifications législatives visant à concentrer le soutien financier aux futurs 
PPP dans les secteurs qu'elle considère comme ayant une grande importance stratégique et qu'elle juge 
compatibles avec l'engagement à long terme de ces partenariats, comme le réseau central RTE-T; 

111.  afin d'atténuer le risque de partialité lors de la sélection de l'option PPP, et afin de renforcer la transparence et de 
garantir le soutien efficace des PPP par les fonds de l'Union, recommande: 

—  à la Commission de subordonner le soutien de l'Union aux projets en PPP à l'assurance que le choix de cette 
option se justifiait par des considérations en matière d'optimisation des ressources et n'était donc pas 
indûment influencé par des questions liées aux contraintes budgétaires ou à leur traitement statistique, 

—  aux États membres d'améliorer la transparence en publiant périodiquement des listes des projets en PPP, y 
compris des données suffisantes et utiles sur les actifs financés, les futurs engagements et leur inscription au 
bilan, tout en assurant la protection des données confidentielles et commercialement sensibles, 

—  à la Commission d'évaluer la complexité supplémentaire des projets en PPP bénéficiant de financements 
mixtes dans la perspective de nouvelles actions visant à simplifier les règles et procédures pertinentes des 
programmes de l'Union. 

Partie XV Rapport spécial no 10/2018 de la Cour des comptes intitulé «Régime de paiement de base en 
faveur des agriculteurs — le système fonctionne, mais il a un impact limité sur la simplifi
cation, le ciblage et la convergence des niveaux d'aide» 

112.  demande à la Commission de veiller à ce que les États membres mettent en œuvre des contrôles clés de manière 
appropriée et qu'ils rectifient les droits au titre du RPB lorsque la non-application des règles pertinentes et 
l'absence d'informations actualisées sur l'utilisation des terres ont des répercussions notables sur la valeur de ces 
derniers; 

113.  demande à la Commission: 

—  de revoir ses systèmes de diffusion des informations auprès des États membres et de faire le point sur leur 
efficacité, avec pour objectif de parvenir à une interprétation et une application plus uniformes du cadre 
juridique du RPB, 

—  d'examiner comment la future législation pourrait imposer aux États membres de transmettre les informations 
clés sur la mise en œuvre des régimes de soutien direct, 
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—  de clarifier les rôles respectifs de la Commission et des organismes de certification concernant la vérification 
de l'existence de contrôles clés efficaces et le calcul centralisé des droits au titre du RPB; 

114.  invite la Commission, avant d'effectuer quelque proposition que ce soit concernant la future configuration de la 
politique agricole commune, à évaluer la situation relative aux revenus de tous les groupes d'agriculteurs et à 
analyser leurs besoins en matière de soutien au revenu, en prenant en considération la répartition actuelle du 
soutien national et de l'Union, le potentiel agricole des terres, les différences entre les terres principalement 
concernées par la production agricole ou par le maintien dans de bonnes conditions, le coût et la viabilité de 
l'activité agricole, les revenus provenant de la production alimentaire et autre production agricole ainsi que 
d'autres sources non agricoles, les facteurs relatifs à l'efficience et la compétitivité des exploitations, ainsi que la 
valeur des biens publics fournis par les agriculteurs; invite la Commission à établir, dès le départ, un lien entre les 
mesures proposées et les objectifs opérationnels appropriés, ainsi que des données de référence permettant 
d'évaluer la performance du soutien; 

Partie XVI Rapport spécial no 11/2018 de la Cour des comptes intitulé «Nouvelles options de 
financement des projets de développement rural: plus simples, mais pas axées sur les 
résultats» 

115.  salue le rapport spécial de la Cour et souscrit à plusieurs de ses remarques et recommandations; 

116.  regrette que les nouvelles options de coûts simplifiés ne soient utilisées que pour une part modeste des dépenses 
de développement rural et qu'elles ne renforcent pas le potentiel de cette source de financement, alors que la 
simplification devrait être un moyen d'encourager les bénéficiaires à s'engager dans des projets; 

117.  regrette qu'il existe très peu d'indicateurs permettant d'évaluer si les objectifs de la mesure ont été atteints ou non; 

118.  invite les États membres ainsi que les bénéficiaires et leurs associations à tirer pleinement parti des possibilités 
qu'offre le système d'options de coûts simplifiés dans le domaine du développement rural; 

119.  rappelle que la simplification doit permettre des niveaux adéquats de contrôle, dont la responsabilité doit être 
clairement définie; 

120.  rappelle que la simplification doit être bénéfique tant pour les administrations que pour les porteurs de projets; 

Partie XVII Rapport spécial no 12/2018 de la Cour des comptes intitulé «Le haut débit dans les États 
membres de l'Union européenne: malgré certaines avancées, les objectifs de la stratégie 
Europe 2020 ne seront pas tous atteints» 

121.  se félicite du rapport spécial de la Cour et fait part de ses observations; 

122.  se félicite de l'ambition de la Commission d'investir dans la transformation numérique future, comme il ressort de 
la proposition relative au CFP 2021-2027; 

123.  salue l'importante initiative législative de la Commission dans le domaine de la transition numérique et attire 
l'attention sur des initiatives telles que «WiFi4EU», qui soutient l'installation d'équipements de pointe en matière 
d'internet sans fil dans les centres de la vie sociale; 

124.  prend acte des efforts déployés par la Commission pour améliorer la couverture de l'ensemble de l'Union par le 
haut débit mais déplore que de nombreuses zones rurales en restent privées; 

125.  prend acte des efforts déployés par la Commission pour accroître de manière significative et diversifier les sources 
de financement en faveur de la connectivité à haut débit; rappelle que pour la période de programmation 2007- 
2013, l'Union a investi 2,74 milliards d'euros, tandis que les investissements de l'Union atteignent près de 
15 milliards d'euros pour la période de programmation actuelle, soit plus du quintuple; 

126.  est convaincu que les connexions internet à haut débit sont un élément essentiel du marché numérique unique et 
peuvent dès lors donner aux États membres un avantage concurrentiel sur le plan économique et social ainsi 
qu'en matière d'éducation; souligne qu'une vitesse d'accès et une connectivité élevées sont essentielles dans nos 
vies ainsi que pour les entreprises et les gouvernements nationaux; 
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127.  souligne que les investissements dans le haut débit contribueront à promouvoir l'inclusion sociale et à lutter 
contre le dépeuplement des zones rurales et isolées; est d'avis que les zones rurales et isolées devraient avoir accès 
au haut débit afin de créer un marché unique homogène; 

128.  salue à cet égard la proposition de la Commission relative à la révision des règles de l'Union en matière de 
télécommunications, qui vise à encourager les investissements, en particulier dans des zones économiquement 
moins viables caractérisées par une faible densité de population ou dans les zones rurales; 

129.  approuve la recommandation de la Cour selon laquelle les États membres devraient élaborer de nouveaux plans 
pour l'après-2020; 

130.  demande dès lors à tous les États membres de veiller à ce que soient remplis en temps utile non seulement les 
objectifs de la stratégie Europe 2020 concernant le haut débit, mais également les objectifs de la Commission en 
vue d'une société du gigabit d'ici 2025: une couverture 5G ininterrompue dans l'ensemble des zones urbaines et 
le long de tous les grands axes de transport terrestre et l'accès de tous les ménages européens, de toutes les petites 
et moyennes entreprises et de toutes les administrations publiques locales, aussi bien en zones rurales qu'en zones 
urbaines et, en particulier, dans les zones dépeuplées et faiblement peuplées, à une connectivité internet offrant un 
débit descendant d'au moins 100 Mbits/s, pouvant évoluer vers un débit en gigabit; 

131.  partage l'avis de la Cour selon lequel les États membres devraient revoir le mandat de leurs autorités de régulation 
nationales en tenant compte du cadre réglementaire révisé de l'Union en matière de télécommunications, afin que 
ces autorités soient à même d'imposer aux opérateurs leurs recommandations et leurs mesures correctives (y 
compris des sanctions pour non-conformité); 

132.  estime que le soutien financier au haut débit devrait se traduire par un ensemble équilibré de subventions et 
d'instruments financiers, dans lequel les investissements devraient être guidés par une logique d'intervention et 
tenir compte des réalités des régions et des marchés; 

133.  est convaincu que le soutien en faveur du haut débit par les instruments financiers se concentre essentiellement 
sur des régions économiquement viables et des marchés locaux bien développés; relève que les subventions sont 
plus adaptées aux zones rurales, montagneuses et reculées, où des investissements privés et des opérations 
impliquant des instruments financiers sont par défaut plus risqués; 

134.  partage l'avis de la Cour selon lequel la Commission devrait rassembler et diffuser les bonnes pratiques dans le 
domaine du haut débit, en particulier en ce qui concerne la planification des investissements et la mise en œuvre 
des projets; 

135.  est convaincu que la Commission va continuer de clarifier, à l'intention des États membres, le champ d'application 
des aides d'État pour le haut débit et se félicite de son intention d'apporter des informations supplémentaires en 
ce qui concerne les objectifs des 100 Mbits/s et de la société du gigabit; 

Partie XVIII Rapport spécial no 13/2018 de la Cour des comptes intitulé «Lutte contre la radicalisation 
conduisant au terrorisme: la Commission a répondu aux besoins des États membres, mais la 
coordination et l'évaluation présentent certaines lacunes» 

136.  se félicite du rapport spécial de la Cour, approuve les recommandations qu'il contient et fait part de ses 
observations et de ses recommandations ci-après; 

137.  invite la Commission à examiner les possibilités de simplification de la gestion des actions de lutte contre la 
radicalisation, notamment en unifiant le nombre de fonds dont ces actions dépendent ou en regroupant leur 
gestion, qui relève actuellement de huit de ses directions générales ainsi que d'Europol, d'Eurojust et des États 
membres, et ce afin d'améliorer la coordination et l'efficience; 

138.  reconnaît que la budgétisation axée sur les performances peut être particulièrement complexe pour les actions de 
prévention de la radicalisation, mais souligne que des indicateurs fondés par exemple sur le nombre d'experts qui 
participent aux réunions ne suffisent pas en soi à mesurer la performance; invite la Commission à examiner plus 
particulièrement les raisons pour lesquelles le taux de participation à ses activités varie considérablement d'un État 
membre à l'autre et à se concentrer sur les activités les plus pertinentes pour les États membres; 

139.  invite la Commission à tenir le Parlement informé des suites réservées au rapport intérimaire du groupe d'experts 
de haut niveau sur la radicalisation de la Commission lorsqu'elles portent sur les discussions menées avec les États 
membres en vue d'améliorer l'évaluation des programmes et des interventions en la matière; 
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140.  reconnaît que la prévention de la radicalisation exige souvent une connaissance approfondie de la situation locale, 
c'est-à-dire au niveau des quartiers, et que ce type d'informations ne peut être généralisé étant donné que chaque 
quartier a ses propres problèmes et ses propres atouts; souligne, à cet égard, le rôle important des établissements 
d'enseignement locaux, des associations caritatives et sociales locales ainsi que des autorités locales, et notamment 
des policiers affectés à un quartier précis; invite la Commission et les États membres à en tenir compte lors de 
l'échange de bonnes pratiques et à éviter les stéréotypes ou les généralisations; 

141.  souligne que, si l'on veut que l'efficience et l'efficacité de l'action de la Commission soient optimales pour aider les 
États membres à prévenir la radicalisation, cette action doit porter sur des cas transfrontaliers, notamment lorsque 
l'information est fournie par l'internet; soutient la procédure d'harmonisation des interventions de l'unité de 
l'Union européenne chargée du signalement des contenus sur l'internet au sein d'Europol (EU IRU) ainsi que la 
décision d'axer l'EU IRU sur la propagande en ligne dont se servent les terroristes pour attirer le plus grand 
nombre possible d'adeptes; invite la Commission à améliorer ses méthodes de mesure de l'efficacité de l'unité EU 
IRU en examinant le volume de contenu à caractère terroriste qui a été retiré par les entreprises de l'internet à la 
simple demande de l'unité EU IRU sans qu'il ait été signalé par ailleurs par les unités de signalement nationales, la 
société civile ou les entreprises de l'internet elles-mêmes, ainsi qu'en définissant des méthodes qui permettent de 
démontrer l'efficacité par le volume de propagande terroriste qui reste présente sur l'internet, notamment parce 
que la propagande qui avait été retirée y a simplement été remise ou a été déplacée sur d'autres plateformes; 

Partie XIX Rapport spécial no 14/2018 de la Cour des comptes intitulé «Centres d'excellence de l'Union 
européenne dans les domaines chimique, biologique, radiologique et nucléaire: des progrès 
sont encore nécessaires» 

142.  se félicite du rapport spécial de la Cour et relève avec satisfaction que la Cour, la Commission et le SEAE 
s'entendent sur la plupart des recommandations; 

143.  invite la Commission et le SEAE à effectuer une analyse commune au niveau de l'Union afin de déterminer quels 
sont les risques CBRN externes pour l'Union et de pouvoir relier étroitement les actions internes et externes de 
celle-ci; 

144.  demande à la Commission d'intégrer l'évaluation des risques systémiques dans les méthodologies relatives à 
l'évaluation des besoins et aux plans d'action nationaux et de répondre rapidement à tous les pays partenaires 
demandant une aide pour mener à terme leur analyse des besoins et l'élaboration de leur plan d'action national; 

145.  invite la Commission à accroître le nombre d'activités régionales, telles que les exercices de simulation et sur le 
terrain; 

146.  invite la Commission et le SEAE à confier des responsabilités dans les domaines CBRN à certains points focaux 
et/ou affecter des responsables IcSP chargés de la coopération régionale à long terme dans toutes les délégations 
de l'Union européenne et à intégrer les domaines CBRN dans le dialogue stratégique, politique et de sécurité; 

147.  invite la DG DEVCO de la Commission et le SEAE à œuvrer conjointement avec les autres directions générales de 
la Commission concernées, en particulier la DG NEAR, ainsi qu'avec les autres donateurs afin de rechercher les 
synergies potentielles et de déterminer quelles sont les autres sources de financement disponibles pour mieux 
soutenir les activités liées aux domaines CBRN; 

148.  invite la Commission à décliner l'objectif général de l'Initiative en objectifs plus spécifiques pouvant être utilisés au 
niveau des projets, de sorte que les résultats puissent être mesurés à ce niveau, mais aussi à l'échelle nationale, 
régionale et de l'ensemble de l'Initiative; 

149.  invite, par ailleurs, la Commission à définir des indicateurs d'effet et d'impact permettant d'évaluer l'efficacité de 
l'Initiative au regard des objectifs fixés; 

150.  demande à la Commission de veiller à ce que toutes les informations utiles soient disponibles sur son portail web, 
avec des niveaux appropriés d'autorisation d'accès et à ce que le portail CBRN donne accès aux bonnes pratiques 
et aux lignes directrices; 

Partie XX Rapport spécial no 15/2018 de la Cour des comptes intitulé «Renforcement des capacités des 
forces de sécurité intérieure au Niger et au Mali: des progrès certes, mais lents et limités» 

151.  se félicite du rapport spécial de la Cour et présente ses observations et recommandations ci-dessous; 
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152.  souligne dans un premier temps les efforts de l'ensemble des parties prenantes dans la mise en place de ces deux 
missions de l'Union européenne et des effectifs déployés in situ pour renforcer structurellement et durablement les 
capacités institutionnelles en matière de sécurité intérieure du Mali et du Niger, et ce, dans un contexte 
géopolitique régional au demeurant très difficile et critique compte tenu de la combinaison des menaces 
existantes; 

153.  regrette que le personnel des missions n'ait reçu aucune formation préalable au déploiement et aucune assistance 
dans l'apprentissage des procédures et des projets sur place; estime que ce manque de formation a visiblement 
entraîné des retards dans la mise en œuvre des opérations; 

154.  estime que le SEAE et la Commission devraient constamment porter une attention particulière aux fonctions de 
soutien pour faciliter le déploiement rapide, efficace et cohérent des missions de la PSDC, dispenser préalablement 
au déploiement des formations à l'ensemble du personnel sur les procédures et les politiques de l'Union et 
élaborer des directives complètes sur les tâches opérationnelles (évaluation des besoins, planification et suivi des 
tâches et rapports); considère aussi que les enseignements tirés de missions PSDC précédentes devraient également 
être utilisés pour améliorer l'efficience opérationnelle des missions déployées et faciliter le transfert de connais
sances et les effets de synergie entre les différentes missions; 

155.  regrette qu'au Niger la sécurité des effectifs ait été mise en danger lorsqu'ils ont été contraints de se loger et de 
travailler à l'hôtel pendant six mois sans dispositif de sécurité particulier; 

156.  souligne qu'un environnement de travail sûr est essentiel pour la mise en œuvre efficace des opérations et le 
recrutement de personnel qualifié; invite le SEAE et la Commission à maintenir un niveau suffisant de dépenses 
liées à la sécurité dans le budget des missions, et ce, au bénéfice d'une mise en œuvre optimale du mandat des 
missions; 

157.  réaffirme par ailleurs la nécessité d'utiliser efficacement tous les canaux de financement appropriés pour les 
futures missions de la PSDC, à savoir l'Instrument contribuant à la stabilité et à la paix, le Fonds européen de 
développement, le fond fiduciaire d'urgence de l'Union en faveur de l'Afrique et l'aide humanitaire, afin d'assurer 
la réalisation des objectifs politiques des missions et une bonne gestion financière; 

158.  encourage la collaboration du SEAE avec les États membres afin que les missions PSDC actuelles et futures 
disposent d'effectifs suffisants pour opérer rapidement à un niveau proche de leur capacité maximale autorisée (ou 
nombre total d'emplois disponibles) et si possible, pour des durées correspondantes à la durée du mandat des 
missions; 

159.  souligne que le manque d'efficience opérationnelle de ces deux missions a constitué un obstacle majeur au bon 
déroulement de l'action européenne; regrette qu'il ait fallu 18 mois avant que la mission EUCAP Sahel Niger ne 
dispose d'une entité juridique; 

160.  considère que le Conseil et la Commission devraient veiller à ce que les futures missions PSDC aient la 
personnalité juridique et les budgets nécessaires dans les plus brefs délais; 

161.  invite le SEAE et la Commission à accorder une attention particulière aux procédures de passation de marchés et 
de ressources humaines afin de garantir qu'elles répondent aux besoins opérationnels de la PSDC; note que la 
mise en œuvre des opérations a souffert de la lourdeur des procédures de passation de marchés entraînant une 
sous-performance; 

162.  note les difficultés rencontrées pour pourvoir les emplois vacants; rappelle que le taux d'occupation des emplois 
était de 72 % au Niger et de 77 % au Mali; encourage le SEAE et la Commission à proposer des détachements 
plus longs du personnel des États membres de l'Union européenne auprès des missions, à recourir plus largement 
aux agents contractuels et à lancer des appels à contributions utilisables pour établir des listes de réserve d'agents 
potentiels pour accélérer le recrutement dès que les postes sont vacants; 

163.  encourage le SEAE, afin d'améliorer la pérennité des résultats des missions PSDC, à veiller à ce que les aspects de 
durabilité soient pris en compte dans la planification opérationnelle de toutes les activités des missions, en 
évaluant systématiquement les besoins locaux et la capacité à pérenniser localement les résultats; 

164.  invite le SEAE à renforcer le suivi des actions mises en œuvre par les missions (formation, conseil ou mise à 
disposition de matériel) en procédant à des évaluations régulières, sur la base d'indicateurs, des résultats obtenus 
et du degré d'appropriation des autorités nationales concernées; 
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165.  invite le SEAE et la Commission à mieux coordonner les missions de la PSDC au niveau régional avec les autres 
efforts de l'Union (notamment la mission d'assistance pour une gestion intégrée des frontières en Libye/EUBAM 
Libya et le G5 Sahel), les missions bilatérales et les efforts internationaux ayant des objectifs similaires; appelle à 
cet égard à davantage de coopération et de coordination entre l'Union et ses États membres en favorisant les 
synergies; 

166.  demande au SEAE et à la Commission de faire en sorte que la clôture des missions PSDC et la liquidation des 
actifs correspondants se passent dans les meilleures conditions; considère à ce titre que le SEAE et la Commission 
devraient élaborer une stratégie commune et globale de sortie définissant clairement les rôles et les responsabilités 
lors de fermeture des missions de la PSDC, tout en atténuant les risques spécifiques inhérents au processus de 
fermeture d'une mission; 

167.  réaffirme, plus largement, la nécessité d'améliorer la coopération entre les États membres dans leur politique 
étrangère et de sécurité afin de réaliser des économies d'échelle et de coûts; souligne qu'il est d'une importance 
cruciale pour les États membres de pouvoir répondre de manière décisive aux problèmes de sécurité partagés et 
de gestion des flux migratoires dans une période où ces défis sont en nette augmentation et d'une acuité sans 
précédent; 

Partie XXI Rapport spécial no 16/2018 de la Cour des comptes intitulé «Les réexamens ex post de la 
législation de l'Union européenne: un système bien rôdé, mais incomplet» 

168.  salue le rapport de la Cour et souscrit à ses remarques et à ses recommandations; 

169.  prend acte du fait que l'exercice de suivi 2018 au titre de l'accord interinstitutionnel «Mieux légiférer» (1) 
commencera très prochainement et que la réunion interinstitutionnelle de haut niveau aura lieu à la fin de 
l'année; 

170.  souligne que la Cour a présenté un document de recherche très complet et détaillé (par exemple, bonne taille 
d'échantillon), et pourrait servir d'exemple pour l'analyse future dans d'autres domaines de l'accord interinstitu
tionnel «Mieux légiférer»; insiste également sur le fait qu'il conviendrait d'envisager l'élaboration d'indicateurs de 
performance supplémentaires pour le suivi de la mise en œuvre de l'accord interinstitutionnel; 

171.  estime que la participation et l'engagement actifs de la Cour seront bénéfiques pour l'accord interinstitutionnel 
«Mieux légiférer» grâce à l'amélioration de son exercice de suivi; considère qu'un recours accru aux documents 
d'information de la Cour pourrait également contribuer à la réalisation de cet objectif; 

172.  souligne que la mise en place d'un vade-mecum interinstitutionnel conjoint sur les clauses de suivi et de 
réexamen, assorti de lignes directrices et de clauses de rédaction, pourrait améliorer le contrôle législatif, pour 
autant qu'elle ne compromette pas la liberté de choix politique des colégislateurs; 

173.  relève que des lignes directrices communes pour les réexamens ex post pourraient être envisagées dans le cadre 
d'un réexamen futur de l'accord interinstitutionnel «Mieux légiférer»; 

174.  insiste sur le fait qu'il importe de fixer un cadre dans lequel les États membres devraient mettre à la disposition de 
la Commission des informations sur la transposition du droit de l'Union dans le droit national; 

Partie XXII Rapport spécial no 17/2018 de la Cour des comptes intitulé «Les actions engagées par la 
Commission et les États membres dans les dernières années des programmes de la période 
2007-2013 visaient bien à améliorer l'absorption, mais n'étaient pas suffisamment centrées 
sur les résultats» 

175.  salue le rapport spécial de la Cour et la comparaison utile entre la période de programmation précédente et la 
période de programmation actuelle, mettant ainsi l'accent sur les défis futurs attendus pour les États membres et 
la Commission en ce qui concerne l'absorption solide et axée sur les résultats des fonds de la politique de 
cohésion; 

176.  estime que la réponse de la Commission en ce qui concerne la recommandation de proposer un calendrier 
comportant les dates des grandes étapes pour l'adoption du cadre législatif de manière que la mise en œuvre des 
programmes opérationnels commence à temps n'est pas satisfaisante et demande à la Commission de présenter 
une proposition concrète sur la base de son évaluation du calendrier nécessaire pour une mise en œuvre en 
temps utile des programmes; 
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177.  se joint à la Cour pour affirmer que si l'absorption est importante pour réaliser les objectifs des interventions, elle 
ne constitue pas une fin en soi, mais plutôt un moyen de parvenir à des résultats conformes aux objectifs de la 
politique de cohésion; est fermement convaincu que le rapport coût-résultats n'est pas simplement une question 
de montant dépensé, mais de réalisation au moyen des ressources déboursées; 

178.  est vivement préoccupé par le fait que la Commission semble sous-évaluer le risque, contre lequel la Cour met 
également en garde, que les retards dans l'exécution budgétaire pour la période de programmation 2014-2020 
soient plus importants que ceux constatés pour la période 2007-2013, ce qui génère une pression considérable 
pour que les fonds soient correctement absorbés à la fin de la période de programmation et accroît le risque de 
nuire à une utilisation optimale des ressources et à l'obtention de résultats; 

179.  est préoccupé par le fait que la Commission néglige le risque, également identifié par la Cour, qui résulte du 
niveau d'absorption très insatisfaisant au milieu de la période de programmation, deux fois plus faible par rapport 
au moment correspondant de la période précédente, ainsi que de la pression sur l'absorption due au chevau
chement de la fin de la période actuelle avec les premières années de mise en œuvre de la période suivante; 

180.  demande à la Commission de présenter des prévisions et une évaluation pour chaque État membre en ce qui 
concerne l'accumulation d'engagements qui risquent de ne pas être absorbés à temps avant la fin de la période et 
de proposer des mesures pour aider les États membres à atténuer les effets négatifs potentiels d'une absorption 
insuffisante des fonds disponibles; 

181.  demande à la Commission de veiller à ce que les mesures qui seront prises pour éviter le dégagement d'office par 
les États membres respectent les objectifs et les résultats des programmes opérationnels et des projets, à ce que le 
suivi pertinent des programmes opérationnels modifiés soit assuré et à ce que les informations s'y rapportant 
soient communiquées de manière appropriée; 

182.  invite la Commission à utiliser les ressources dévolues à l'assistance technique de sa propre initiative et à aider de 
manière proactive les États membres à accélérer l'absorption axée sur les résultats des fonds de la politique de 
cohésion; 

183.  attire l'attention sur le but ultime de la politique de cohésion, à savoir soutenir la cohésion économique et sociale 
entre les différentes régions et pays de l'Union et contribuer à réduire les disparités et les inégalités au sein de 
l'Union; souligne que cet objectif doit être le principe directeur guidant les États membres, la Commission et 
l'ensemble des parties prenantes concernées lorsqu'ils mettent en œuvre et absorbent des fonds de l'Union; 

Partie XXIII Rapport spécial no 18/2018 de la Cour des comptes intitulé «L'objectif premier du volet 
préventif du pacte de stabilité et de croissance est-il atteint?» 

184.  estime que le rapport spécial de la Cour fournit à point nommé une analyse importante, qui examine la manière 
dont la Commission met en œuvre les dispositions régissant le volet préventif du pacte de stabilité et de 
croissance (PSC) du point de vue de la réalisation de son objectif premier, qui consiste à ce que les États membres 
atteignent progressivement leurs objectifs à moyen terme en ce qui concerne les soldes budgétaires; 

Partie XXIV Rapport spécial no 19/2018 de la Cour des comptes intitulé «Réseau ferroviaire à grande 
vitesse européen: fragmenté et inefficace, il est loin d'être une réalité» 

185.  se félicite du rapport spécial de la Cour; 

186.  partage l'avis de la Cour et soutient ses conclusions; 

187.  note avec satisfaction que la Commission appliquera les recommandations de la Cour; 

188.  souligne qu'à moins que tous les États membres ne fassent preuve de volonté politique en ce sens, la probabilité 
que la situation s'améliore reste faible; 

189.  dans ce contexte, souligne le rôle important que jouent les «coordinateurs européens» dans ce domaine (RTE-T); 
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190.  rappelle le mandat des coordinateurs européens, qui comprend: 

—  l'élaboration du programme de travail relatif au corridor concerné (de concert avec les États membres 
concernés) ou du programme de travail pour une priorité horizontale, 

—  le soutien et le suivi de la mise en œuvre du programme de travail; le cas échéant, la mise en évidence des 
difficultés et la recherche de solutions appropriées, 

—  la consultation régulière du forum du corridor (un organe consultatif réunissant les États membres et diverses 
parties prenantes), 

—  la formulation de recommandations dans des domaines tels que le développement des transports le long des 
corridors ou l'accès à des sources de financement, 

—  la présentation d'un rapport d'avancement annuel au Parlement européen, au Conseil, à la Commission et aux 
États membres concernés; 

191.  insiste sur la valeur ajoutée européenne générée par les projets transfrontaliers financés par les Fonds structurels et 
d'investissement européens, ainsi que par le mécanisme pour l'interconnexion en Europe; souligne combien il 
importe de continuer à miser sur ces mécanismes de financement pour surmonter les obstacles politiques et en 
matière d'infrastructure et accélérer la cohésion territoriale et socioéconomique des régions de l'Union grâce à des 
liaisons ferroviaires à grande vitesse; 

192.  rappelle à la Commission l'importance de promouvoir, outre un transport ferroviaire de voyageurs accessible et 
de qualité, le transport ferroviaire de marchandises en raison de ses bienfaits économiques, écologiques, 
logistiques et en matière de sécurité; 

Partie XXV Rapport spécial no 20/2018 de la Cour des comptes intitulé «Aide de l'Union européenne à 
l'architecture africaine de paix et de sécurité: un recentrage s'impose» 

193.  se félicite du rapport spécial de la Cour et fait part de ses observations et de ses recommandations ci-après; 

194.  reconnaît que le SEAE et la Commission sont confrontés à des situations extrêmement complexes en Afrique, qui 
comportent de nombreux défis et contraintes politiques et opérationnels dans nombre de domaines, notamment 
la coopération des principales parties prenantes, le financement et les lacunes des institutions ainsi que la volonté 
politique d'intervenir, de prévenir et de gérer les conflits; 

195.  est conscient de la complexité du cadre institutionnel existant pour la prévention des conflits et la promotion de 
la paix et de la sécurité avec l'Union africaine, la facilité de soutien à la paix pour l'Afrique, les organisations sous- 
régionales (OSR), les communautés économiques régionales (CER) et les mécanismes régionaux pour la 
prévention, la gestion et le règlement des conflits; 

196.  constate avec inquiétude que l'Architecture africaine de paix et de sécurité (APSA) dépend fortement de sources de 
financement extérieures (en raison de la faible contribution des États membres au Fonds pour la paix et des fonds 
supplémentaires limités drainés par l'APSA à partir d'autres sources de financement); 

197.  déplore que cette absence d'appropriation africaine et de viabilité financière, caractérisée par une forte dépendance 
à l'égard des donateurs et des partenaires internationaux, entraîne des lacunes opérationnelles, et notamment des 
problèmes d'effectifs, à savoir la présence de peu de personnel qualifié ou d'experts militaires chargés des missions 
essentielles de paix et de sécurité sur le continent africain; 

198.  estime que, bien que l'aide de l'Union en faveur de l'APSA soit conçue sur la base d'un cadre stratégique défini 
dans des feuilles de route, il convient de veiller constamment à une coordination appropriée des donateurs; 

199.  regrette également que l'aide de l'Union soit principalement axée sur les coûts opérationnels de base et qu'il n'y ait 
pas de plan à long terme; souligne la nécessité de réorienter l'aide de l'Union pour que, plutôt que de soutenir les 
coûts de l'APSA, elle soutienne des perspectives et des objectifs clairs à long terme qui contribuent à la stabilité de 
l'Afrique et, plus largement, au partenariat entre l'Union africaine (UA) et l'Union européenne; 

200.  rappelle qu'il importe de favoriser le plan de renforcement des capacités et la capacité opérationnelle de l'UA et 
des OSR ainsi que de renforcer le cadre de coordination entre tous les acteurs en vue d'optimiser autant que 
possible la cohérence des activités et des résultats de l'aide de l'Union à plus long terme; 
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201.  est gravement préoccupé par les insuffisances des systèmes de suivi en ce qui concerne leur capacité à fournir des 
données adéquates sur les résultats des activités; demande à la Commission d'accroître la capacité du système 
d'évaluation en ce qui concerne les activités et les performances pour montrer clairement que les contributions de 
l'Union peuvent en grande partie être liées à des effets tangibles et positifs en matière de paix et de sécurité sur le 
terrain; 

202.  souligne, en tant que principe fondamental, que le système de suivi doit être mis au point afin de recueillir et 
d'analyser des données/indicateurs aux niveaux des activités, des résultats, des objectifs spécifiques et des objectifs 
stratégiques afin d'évaluer la mise en œuvre effective de la feuille de route de l'APSA convenue, sa pertinence et sa 
viabilité; 

203.  invite les services de la Commission à réaliser un «suivi axé sur les résultats» et à en faire rapport au Parlement 
dans les meilleurs délais; 

Partie XXVI Rapport spécial no 21/2018 de la Cour des comptes intitulé «La sélection et le suivi des 
projets relevant du FEDER et du FSE pour la période 2014-2020 continuent à être principa
lement axés sur les réalisations» 

204.  salue le rapport spécial de la Cour des comptes et invite la Commission et les États membres à mettre en œuvre 
les recommandations de la Cour; 

205.  est préoccupé par le fait que les faibles taux d'exécution au milieu de la période de programmation actuelle 
mettent en péril la réalisation des résultats les plus urgents dans les domaines bénéficiant du soutien du FEDER et 
du FSE, ce qui retarde l'effet escompté des investissements budgétaires de l'Union en faveur de la cohésion et de la 
réduction des disparités régionales; 

206.  invite par conséquent la Commission à aider les États membres à accélérer l'absorption des Fonds ESI et à 
renforcer le suivi et l'évaluation des résultats des Fonds ESI afin de veiller à ce que ces fonds contribuent à la 
réalisation des objectifs de la politique de cohésion et des objectifs de la stratégie Europe 2020; 

207.  demande instamment à la Commission de prendre toutes les mesures nécessaires pour remédier aux lacunes 
constatées dans le cadre actuel de performance des Fonds ESI, ainsi que de tirer des enseignements de la période 
2014-2020 afin d'améliorer le cadre de performance pour la période à venir et de veiller à ce que des règles 
claires soient prévues pour les indicateurs, le suivi et l'évaluation de l'obtention des résultats; 

208.  invite la Commission à assurer un processus fluide et continu de suivi et de notification des résultats obtenus au 
cours de la période de transition vers un nouveau collège des commissaires, ainsi qu'à veiller à ce que la 
performance des Fonds ESI axée sur les résultats à la fin de la période de programmation ne soit pas affaiblie par 
la nécessité d'une absorption accélérée; 

209. prend acte des réponses de la Commission selon lesquelles sa proposition législative pour la période de program
mation postérieure à 2020 comporte une liste d'indicateurs communs de résultats pour le FEDER, le Fonds de 
cohésion et le FSE; 

210.  est toutefois préoccupé par le fait que les propositions législatives de la Commission concernant le FEDER, le 
Fonds de cohésion et le FSE ne comportent pas de dispositions permettant d'identifier en tant que résultats 
escomptés les «effets de la mise en œuvre d'une action déterminés conformément à la réglementation sectorielle», 
comme le prévoient les définitions de «résultat» et de «réalisations» figurant dans le règlement financier, et par 
conséquent de les mesurer à l'aide d'indicateurs de résultat au titre de ces fonds; 

211.  demande à la Commission de remédier à cette lacune et de veiller à éviter tout effet négatif sur la mise en place 
du cadre de performance par les États membres pour la période de programmation 2021-2027; 

212.  regrette profondément que la Commission n'ait pas présenté de proposition globale pour une stratégie politique 
de l'Union pour l'après-2020, laquelle fournirait des jalons pour les objectifs du prochain CFP ainsi que l'orien
tation nécessaire pour que les États membres poursuivent des objectifs qui contribuent aux priorités communes 
de l'Union et à la réalisation d'une Union plus cohérente et plus unie; 
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Partie XXVII Rapport spécial no 22/2018 de la Cour des comptes intitulé «Mobilité dans le cadre 
d'Erasmus+: des millions de participants et une valeur ajoutée européenne pluridimen
sionnelle, mais une mesure de la performance perfectible» 

213.  se félicite des conclusions de la Cour concernant les formes supplémentaires de valeur ajoutée européenne 
générées par le programme Erasmus+ (2014-2020), qui vont au-delà de celles envisagées dans le cadre de sa base 
juridique; fait remarquer que les indicateurs et techniques d'évaluation du programme devraient être, dans la 
mesure du possible, globaux et qualitatifs, compte tenu du caractère multidimensionnel des effets de ce type 
d'actions à long terme; 

214.  constate que la définition des «participants défavorisés/participants moins favorisés» n'est pas harmonisée à l'heure 
actuelle et varie d'un État membre à l'autre; signale qu'une définition commune permettrait d'évaluer plus 
précisément les effets du programme et constituerait un fondement plus solide pour toucher un plus grand 
nombre de ces participants, ainsi que mettre en place des actions positives dans leur intérêt; 

215.  se félicite de la réintroduction de la mobilité individuelle des élèves dans le cadre de l'action clé no 1 dans la 
proposition relative au nouveau programme Erasmus (2021-2027); 

216.  souligne l'importance du soutien linguistique en ligne (OLS); estime qu'un tel instrument devrait être accessible à 
tous les participants et adapté à leurs besoins spécifiques, mais qu'il devrait aussi être complété par des cours de 
langue sur place; 

217.  se félicite de l'introduction de méthodes de financement simplifiées (montants forfaitaires, taux forfaitaires et coûts 
unitaires); reconnaît toutefois qu'il est nécessaire d'ajuster et de réviser régulièrement le montant des subventions 
en fonction du coût de la vie dans le pays ou la région d'accueil, afin de garantir un accès plus équitable à la 
mobilité individuelle dans le cadre d'Erasmus pour les participants moins favorisés; 

218.  est d'avis que, dans le but de promouvoir l'accès à la mobilité individuelle des participants défavorisés et moins 
favorisés, il convient d'envisager un préfinancement dans le cadre de l'action clé no 1 du nouveau programme 
Erasmus; 

219.  fait remarquer qu'une meilleure promotion de la mobilité pour les doctorants demanderait davantage de flexibilité 
quant à la période minimale de mobilité actuellement fixée à trois mois; 

220.  constate que le mécanisme de garantie de prêts aux étudiants n'a pas donné les résultats escomptés, et prend note 
de son exclusion dans la proposition relative au nouveau programme Erasmus (2021-2027); 

Partie XXVIII Rapport spécial no 23/2018 de la Cour des comptes intitulé «Pollution de l'air: notre santé 
n'est toujours pas suffisamment protégée» 

221.  est d'avis que, pour agir plus efficacement afin d'améliorer la qualité de l'air, la Commission devrait: 

—  partager les bonnes pratiques des États membres qui ont fait en sorte que leurs plans relatifs à la qualité de 
l'air reflètent les exigences de la directive sur la qualité de l'air ambiant (1), y compris pour ce qui a trait à des 
questions telles que les informations utiles au contrôle, le caractère ciblé des mesures visant à améliorer la 
qualité de l'air, l'affectation de fonds à ces mesures et le fait qu'elles soient conçues pour le court terme, et le 
fait que les réductions prévues des concentrations en polluants concernent des endroits précis, 

—  gérer activement chaque étape de la procédure d'infraction afin de mettre un terme aux différends, ou d'en 
saisir la Cour de justice de l'Union européenne, dans un délai plus court, 

—  contribuer aux efforts de collaboration ainsi qu'aux activités conjointes des États membres les plus sévèrement 
touchés par la pollution atmosphérique transfrontière dans l'Union, y compris pour l'intégration de mesures 
appropriées dans leurs plans relatifs à la qualité de l'air. 

222.  invite la Commission, lors de l'élaboration de sa proposition à l'intention du législateur, à: 

—  envisager d'actualiser les valeurs limites et les valeurs cibles de l'Union (pour les PM, le SO2 et l'O3) de manière 
à s'aligner sur les plus récentes lignes directrices de l'OMS; de réduire le nombre de dépassements des valeurs 
standard autorisés (pour les PM, le NO2, le SO2 et l'O3) et d'établir une valeur limite à court terme pour les 
PM2,5, ainsi que des seuils d'alerte pour les PM, 
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—  faire en sorte que les plans relatifs à la qualité de l'air soient améliorés, en particulier en demandant qu'ils 
soient axés sur les résultats, mais aussi en exigeant qu'il soit rendu compte de leur réalisation tous les ans et 
que ces plans soient actualisés chaque fois que cela s'avère nécessaire; le nombre de plans relatifs à la qualité 
de l'air pour chaque zone de contrôle devrait être limité, 

—  préciser les exigences relatives au choix de l'emplacement des stations de mesure de la pollution industrielle et 
de la pollution par la circulation, afin de mieux déterminer le plus haut niveau d'exposition de la population à 
la pollution atmosphérique, et fixer un nombre minimal de stations de mesure par type (stations consacrées à 
la pollution industrielle ou à la pollution par la circulation, ou stations de mesure de la pollution de fond), 

—  faire en sorte de pouvoir exiger que des points de surveillance supplémentaires soient installés, si elle estime 
que cela est nécessaire pour mieux mesurer la pollution atmosphérique, 

—  avancer la date de transmission des données validées (actuellement fixée au 30 septembre de l'année n + 1) au 
moins jusqu'au 30 juin de l'année n + 1, et demander expressément que les États membres fournissent des 
données actualisées (données en temps réel), 

—  adopter des dispositions garantissant expressément le droit des citoyens à accéder à la justice; 

223.  pour intégrer davantage la qualité de l'air dans les politiques de l'Union, demande à la Commission de procéder à 
des évaluations: 

—  des autres politiques comportant des éléments susceptibles de nuire à la qualité de l'air, en vue de prendre des 
mesures pour rendre ces politiques plus compatibles avec l'objectif d'améliorer la qualité de l'air, 

—  de l'utilisation réelle des fonds de l'Union européenne disponibles dans ce domaine pour contribuer à la 
réalisation des objectifs de qualité de l'air de l'Union en matière de lutte contre les émissions de polluants 
atmosphériques, et en particulier de PM, de NOX et de SOX; 

224.  pour améliorer la qualité des informations communiquées aux citoyens, invite la Commission à: 

—  recenser et compiler, avec l'aide de professionnels de la santé, les principales informations que la Commission 
et les autorités des États membres devraient mettre à la disposition des citoyens (y compris les informations 
sur les effets sanitaires et sur la conduite à tenir), 

— apporter son soutien aux États membres pour qu'ils adoptent de bonnes pratiques en matière de communi
cation avec les citoyens et d'association de ceux-ci sur les questions de qualité de l'air, 

—  publier des classements des zones de contrôle de la qualité de l'air indiquant les meilleurs et les pires résultats 
en comparaison de l'année précédente, et faire connaître les bonnes pratiques utilisées dans celles qui 
obtiennent les meilleurs résultats, 

—  développer un outil en ligne qui permette aux citoyens de notifier les violations des normes de qualité de l'air 
et de fournir à la Commission un retour d'information sur les questions liées aux actions des États membres 
en matière de qualité de l'air, 

—  aider les États membres à développer des outils conviviaux pour l'accès du grand public aux informations sur 
la qualité de l'air et pour le contrôle de cette dernière (par exemple, applications pour smartphone et/ou pages 
spécifiques sur les médias sociaux), 

—  chercher à s'entendre avec les États membres pour harmoniser les indices de qualité de l'air; 

Partie XXIX Rapport spécial no 24/2018 de la Cour des comptes intitulé «Démonstration du captage et 
du stockage du carbone ainsi que des énergies renouvelables innovantes à l'échelle 
commerciale dans l'Union européenne: les progrès enregistrés au cours de la dernière 
décennie n'ont pas répondu aux attentes» 

225.  salue le rapport spécial de la Cour et présente ci-dessous ses observations et recommandations; 

226.  se félicite des engagements ambitieux de l'Union, qui entend réduire ses émissions par rapport à 1990 d'au moins 
20 % d'ici à 2020 et de 40 % d'ici à 2030, et consacrer au moins 20 % de son budget à l'action pour le climat au 
cours de la période budgétaire 2014-2020; 

227.  salue l'ambition de l'Union d'être à la pointe des énergies renouvelables au niveau mondial; estime qu'il est très 
important que la Commission assume avec constance son rôle de premier plan et son engagement au regard de la 
problématique du changement climatique afin de consolider sa crédibilité à l'échelon international ainsi que 
l'incidence de ses instruments dans l'optique de jeter les fondements de la politique climatique et de la diplomatie 
écologique de l'Union pour les années à venir; 
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228.  est d'avis qu'il convient de mobiliser davantage de synergies entre les organes de l'Union, les services compétents 
de la Commission et les partenaires du secteur privé, et d'associer les efforts pour instaurer un environnement 
favorable à la transition vers une économie à faible intensité de carbone grâce à l'adaptation et au développement 
des conditions et des instruments d'investissement; 

229.  souligne que la coordination entre les services de la Commission sur les questions climatiques doit encore être 
améliorée afin d'honorer les engagements pris au niveau international, mais également de permettre à l'Union de 
continuer à jouer un rôle de premier plan sur les questions climatiques; 

230.  réitère l'appel adressé à la Commission afin qu'elle renforce la coordination des activités dans le domaine du 
développement des nouvelles technologies et des innovations environnementales; 

231.  met l'accent sur la nécessité, pour la Commission, de veiller en particulier au renforcement de la coordination 
entre les États membres en ce qui concerne les politiques liées au changement climatique dans l'optique 
d'atteindre l'objectif de consacrer 20 % au moins du budget de l'Union à une société sobre en carbone et résiliente 
au changement climatique; 

232.  déplore le manque de stratégies de réduction des émissions de carbone des États membres, qui crée un climat 
d'incertitude qui nuit aux conditions d'investissement et, partant, a des répercussions négatives sur la viabilité 
financière et le développement des projets de démonstration innovants dans le domaine des énergies à faibles 
émissions de carbone et n'offre que peu de possibilités de recouvrer les fonds de projets défaillants; invite la 
Commission à encourager les États membres à participer plus activement à la réalisation des objectifs de 
réduction des émissions de carbone; 

233.  regrette la viabilité et la pérennité généralement faibles des projets financés, de même que l'utilisation insuffisante 
des résultats concrets de ces projets; 

234.  estime que des stratégies mieux ciblées au niveau de l'Union et au niveau national sont nécessaires pour obtenir 
des résultats à cet égard; invite la Commission à élaborer une stratégie globale concrète pour atteindre les objectifs 
fixés, laquelle devra prévoir des plans d'action spécifiques par domaine, y compris des évaluations rigoureuses, des 
mesures et des instruments détaillés, une méthode de mesure, une procédure de communication d'informations 
ainsi que des indicateurs de performance; 

235.  demande à la Commission d'améliorer la compatibilité des différents domaines budgétaires de manière générale 
dans l'optique d'étayer les programmes en faveur d'une économie à faible intensité de carbone; déplore l'absence 
d'objectifs spécifiques dans des volets substantiels du budget de l'Union; 

236.  invite la Commission à mettre rapidement en place les conditions propices à la transition vers une économie à 
faibles émissions de CO2 en adaptant ses conditions d'investissement et les cadres et instruments de dépenses aux 
fins de l'innovation et de la modernisation dans tous les grands secteurs concernés; 

Partie XXX Rapport spécial no 25 de la Cour des comptes intitulé «Directive sur les inondations: des 
progrès ont été réalisés dans l'évaluation des risques, mais la planification et la mise en 
œuvre demandent à être améliorées» 

237.  invite la Commission, dans son rôle de supervision tel que prévu par la directive sur les inondations (1), à vérifier, 
lors de l'examen des plans de gestion des risques d'inondation (PGRI) du deuxième cycle et des cycles suivants, 
que les États membres fixent des objectifs quantifiables et assortis d'échéances pour les actions de lutte contre les 
inondations, permettant ainsi l'appréciation des progrès accomplis en vue de leur réalisation, conformément à la 
directive sur les inondations; demande à la Commission de partager avec l'ensemble des États membres les bonnes 
pratiques en matière de définition des objectifs; 

238.  demande à la Commission, dans son rôle de supervision tel que prévu par la directive sur les inondations et à 
temps pour le second cycle de ladite directive, d'apprécier et de notifier si les États membres: 

—  ont répertorié les sources de financement nécessaires pour couvrir les besoins en investissement qui découlent 
des PGRI et s'ils ont établi un calendrier de mise en œuvre conformément aux disponibilités budgétaires, 

—  ont envisagé de réaliser des investissements transfrontaliers pour les mesures de lutte contre les inondations 
concernant des districts hydrographiques internationaux; 
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239.  invite la Commission, dans son rôle de supervision tel que prévu par la directive sur les inondations et dans le 
contexte de la gestion partagée, à cofinancer uniquement les mesures de lutte contre les inondations qui ont été 
jugées prioritaires dans le cadre des futurs PGRI, lorsque des fonds de l'Union sont demandés; la détermination de 
priorités par les États membres devrait être fondée sur des critères objectifs et pertinents, tels que: 

—  une analyse coûts-avantages de bonne qualité, en vue d'assurer une utilisation optimale des investissements, et 

—  le cas échéant, un critère qui tienne compte de l'impact transfrontalier des projets; 

240.  invite la Commission, dans son rôle de supervision tel que prévu par la directive sur les inondations et la 
directive-cadre sur l'eau, à veiller à ce que les nouvelles infrastructures de lutte contre les inondations proposées 
par les États membres dans les PGRI soient conformes avec la directive-cadre sur l'eau; 

241.  prie la Commission, dans son rôle de supervision tel que prévu par la directive sur les inondations et la directive- 
cadre sur l'eau, de vérifier, lorsqu'un cofinancement de l'Union est demandé, que les États membres ont analysé la 
faisabilité de la mise en œuvre d'importantes mesures vertes, seules ou en combinaison avec des solutions grises; 

242.  demande à la Commission, dans son rôle de supervision tel que prévu par la directive sur les inondations, de 
vérifier que les PGRI comprennent des mesures visant à renforcer les connaissances et à améliorer la modélisation 
de l'impact du changement climatique sur les inondations; 

243.  invite la Commission, lors de l'examen des documents requis pour le deuxième cycle de la directive sur les 
inondations et dans son rôle de supervision tel que prévu par ladite directive, à vérifier si les États membres: 

—  estiment et modélisent l'impact du changement climatique sur les inondations au moyen d'études et de 
recherches, 

—  élaborent des outils appropriés afin de mieux analyser et prévoir: 

a)  les inondations pluviales, y compris les crues soudaines; 

b)  les inondations côtières dues à l'élévation du niveau de la mer, 

—  lorsque les effets du changement climatique ne sont pas quantifiables, prévoient des mesures souples pour 
ajuster le niveau de protection, le cas échéant; 

244.  demande à la Commission, dans le cadre de son examen des PGRI pour le deuxième cycle, de vérifier si les États 
membres ont planifié des actions en vue: 

—  de sensibiliser le public aux avantages des assurances contre les risques d'inondation, et 

—  d'étendre cette couverture, par exemple au moyen d'une coopération entre les secteurs public et privé en ce 
qui concerne l'assurance contre les inondations; 

245.  invite la Commission, dans son rôle de supervision tel que prévu par la directive sur les inondations, à: 

—  vérifier si les États membres ont utilisé leur PGRI pour déterminer la mesure dans laquelle les règles nationales 
en matière de planification de l'occupation des sols ont été correctement conçues et sont effectivement mises 
en œuvre dans les zones exposées aux risques d'inondation, et 

—  diffuser de bonnes pratiques et des orientations aux États membres; 

Partie XXXI Rapport spécial no 26/2018 de la Cour des comptes intitulé «Retards dans la mise en place 
des systèmes informatiques douaniers: quelles en sont les raisons?» 

246.  prend acte des observations de la Cour concernant l'évaluation de la mise en œuvre des systèmes informatiques 
douaniers; 

247.  se félicite de l'analyse de la situation et des conclusions présentées par la Cour; 

248.  se félicite des recommandations adressées à la Commission en vue d'une modernisation des procédures 
douanières essentielle au bon fonctionnement de l'Union; se félicite de l'approche consistant à tenir compte des 
enseignements tirés du programme Douane 2020; 

249.  souligne que la Commission, tout en ayant fait part d'explications supplémentaires et de points de désaccord sur 
certaines observations, accepte toutes les recommandations figurant dans le rapport spécial de la Cour; 
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250.  souligne que si, pour le prochain programme, le Parlement est d'accord avec la proposition de la Commission 
d'allouer un montant de 950 millions d'euros à prix courants, il est impératif que la mise en œuvre soit effectuée 
intégralement, dans les délais et dans le respect des limites financières; 

251.  insiste sur la nécessité de disposer d'un plan stratégique pluriannuel solide qui établisse un cadre stratégique et des 
étapes pour une gestion cohérente et efficace des projets informatiques; demande que les objectifs, les indicateurs, 
le calendrier et les moyens financiers nécessaires soient clairement définis dans ce plan; 

252.  fait valoir que, étant donné qu'avec l'entrée en vigueur du nouveau CFP, plusieurs programmes, comme le 
programme de lutte antifraude de l'Union européenne, les programmes FISCALIS et Douane, ainsi que le Fonds 
pour la gestion intégrée des frontières devraient agir en synergie, il est nécessaire de procéder à une analyse 
d'impact concernant les répercussions négatives que d'éventuels retards de mise en œuvre de l'un des éléments 
pourraient avoir sur l'ensemble du système; 

253.  souligne qu'il est impératif d'appliquer le principe de budgétisation axée sur les performances afin d'améliorer les 
résultats et d'assurer la réalisation des objectifs du programme; 

254.  souligne que, tandis que les États membres n'ont pas utilisé les 20 % des frais de perception retenus sur les droits 
de douane pour couvrir les frais qu'ils supportent pour la mise en œuvre du système informatique douanier, 
soutient la proposition de la Commission relative aux ressources propres visant à réduire le pourcentage des frais 
de perception à 10 %; 

Partie XXXII Rapport spécial no 31 de la Cour des comptes intitulé «Bien-être animal dans l'Union 
européenne: réduire la fracture entre des objectifs ambitieux et la réalité de la mise en 
œuvre» 

255.  afin d'orienter ses futures actions en matière de bien-être des animaux, invite la Commission à: 

—  réaliser une évaluation de la stratégie 2012-2015 pour le bien-être animal (notamment en ce qui concerne le 
transport des animaux vivants) afin de déterminer dans quelle mesure ses objectifs ont été atteints et si les 
orientations qu'elle a publiées sont appliquées, 

—  définir des indicateurs pourvus de valeurs de référence et de valeurs cibles afin de mesurer et de comparer le 
respect par les États membres de la législation dans les domaines toujours à risque mis en évidence par 
l'évaluation, 

—  réfléchir aux mesures à prendre en réaction aux conclusions de l'évaluation susmentionnée (par exemple, 
l'élaboration d'une nouvelle stratégie ou d'un nouveau plan d'action et/ou une révision de la législation relative 
au bien-être animal) et publier les résultats de son analyse; 

256.  salue la conclusion de la Cour selon laquelle les mesures prises par l'Union en matière de bien-être des animaux 
ont amélioré le respect des exigences dans ce domaine et appuyé l'adoption de normes plus élevées, ce qui a eu 
une incidence positive manifeste sur le bien-être animal lorsque ces mesures ont été correctement mises en œuvre; 

257.  recommande à la Commission, en vue de mieux s'attaquer aux domaines à risque et diffuser les bonnes pratiques: 

— de mettre au point une stratégie d'application permettant de renforcer les dispositifs de suivi des recomman
dations de la DG SANTE, dans le but de raccourcir le délai nécessaire pour obtenir des réactions satisfaisantes 
aux recommandations qu'elle formule à l'issue de ses audits, et afin de faire appliquer les dispositions 
législatives, en particulier celles en vigueur depuis longtemps, 

—  de déterminer, en coopération avec les États membres, comment les outils disponibles dans TRACES (Trade 
Control and Expert System) peuvent contribuer à l'élaboration des analyses de risques en vue des inspections 
portant sur le transport d'animaux vivants, et de diffuser des orientations sur l'utilisation de ces outils; 

258.  afin de renforcer les liens entre le système de conditionnalité et le bien-être des animaux, recommande à la 
Commission: 

—  dans ses audits de conformité portant sur la conditionnalité, d'évaluer l'exhaustivité des informations 
communiquées par les États membres concernant les cas de non-conformité constatés lors des inspections 
officielles réalisées par l'autorité de contrôle chargée également des contrôles de conditionnalité, par exemple 
en recoupant les résultats des inspections officielles avec la base de données des bénéficiaires soumis aux 
règles de conditionnalité, 

—  en s'appuyant sur des actions antérieures, de poursuivre la communication des bonnes pratiques en matière de 
conditionnalité et de faire part aux États membres des constatations concernant la conformité qui l'amène
raient à décider d'infliger des corrections financières en raison de la clémence des systèmes de sanctions liés 
au bien-être animal; 
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259.  afin d'encourager une utilisation efficace du soutien au développement rural pour promouvoir le bien-être des 
animaux, recommande à la Commission: 

—  lors de l'approbation de changements apportés aux programmes de développement rural existants, et lors de 
celle des nouveaux documents de programmation du développement rural pour la période postérieure à 
2020, de questionner les États membres sur leur utilisation de la mesure relative au bien-être animal dans des 
domaines où il est avéré qu'il existe une non-conformité généralisée (comme la caudectomie) et vérifier les 
éventuels chevauchements avec les régimes privés prévoyant des engagements similaires, 

—  d'encourager les échanges de bonnes pratiques entre États membres concernant l'ajout, sur une base 
volontaire, d'indicateurs d'impact et de résultat pour la mesure relative au bien-être des animaux dans le 
système commun de suivi et d'évaluation qui sera établi pour la période de programmation postérieure à 
2020, 

—  pour la période de programmation postérieure à 2020, de fournir des orientations structurées aux États 
membres sur l'utilisation d'autres mesures de développement rural pour soutenir l'amélioration des normes en 
matière de bien-être animal, afin de proposer aux agriculteurs une gamme plus large de mesures incitatives 
visant à supprimer complètement les pratiques cruelles; 

260.  charge son président de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, 
et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L).  
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DÉCISION (UE, Euratom) 2019/1413 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence exécutive «Éducation, audiovisuel 
et culture» pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017 (1), 

—  vu les comptes annuels consolidés de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2017 (COM(2018) 521 – C8- 
0318/2018) (2), 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence exécutive «Éducation, audiovisuel et culture» pour l'exercice 2017 (3), 

—  vu le rapport de la Commission sur le suivi de la décharge pour l'exercice 2017 (COM(2018) 545) et le document 
de travail des services de la Commission qui l'accompagne, 

—  vu le rapport annuel de la Commission à l'autorité de décharge concernant les audits internes réalisés en 2017 
(COM(2018) 661) et le document de travail des services de la Commission qui l'accompagne (SWD(2018) 429), 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence exécutive «Éducation, audiovisuel et 
culture» relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (4), 

—  vu la déclaration d'assurance (5) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner aux agences exécutives sur 
l'exécution du budget pour l'exercice 2017 (05826/2019 – C8-0054/2019), 

—  vu les articles 317, 318 et 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu l'article 106 bis du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (6), et notamment ses articles 62, 164, 165 et 166, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (7), et 
notamment ses articles 69, 260, 261 et 262, 

—  vu le règlement (CE) no 58/2003 du Conseil du 19 décembre 2002 portant statut des agences exécutives chargées de 
certaines tâches relatives à la gestion de programmes communautaires (8), et notamment son article 14, 
paragraphe 3, 

—  vu le règlement (CE) no 1653/2004 de la Commission du 21 septembre 2004 portant règlement financier type des 
agences exécutives en application du règlement (CE) no 58/2003 du Conseil portant statut des agences exécutives 
chargées de certaines tâches relatives à la gestion de programmes communautaires (9), et notamment son article 66, 
premier et deuxième alinéas, 
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—  vu la décision d'exécution 2013/776/UE de la Commission du 18 décembre 2013 instituant l'Agence exécutive 
«Éducation, audiovisuel et culture» et abrogeant la décision 2009/336/CE (10), 

—  vu l'article 93 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et les avis des autres commissions intéressées 
(A8-0110/2019), 

A.  considérant que, aux termes de l'article 17, paragraphe 1, du traité sur l'Union européenne, la Commission exécute 
le budget et gère les programmes, et que, en application de l'article 317 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, elle exécute le budget en coopération avec les États membres, sous sa propre responsabilité, 
conformément au principe de la bonne gestion financière; 

1.  donne décharge au directeur de l'Agence exécutive «Éducation, audiovisuel et culture» sur l'exécution du budget de 
l'Agence exécutive pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution qui fait partie intégrante des décisions concernant la décharge sur 
l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017, section III – Commission et agences 
exécutives, ainsi que dans sa résolution du 26 mars 2019 sur les rapports spéciaux de la Cour des comptes dans le 
cadre de la décharge à la Commission pour l'exercice 2017 (11); 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, la décision concernant la décharge sur l'exécution du 
budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017, section III – Commission et la résolution qui fait partie 
intégrante de ces décisions, au directeur de l'Agence exécutive «Éducation, audiovisuel et culture», au Conseil, à la 
Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   

27.9.2019 L 249/86 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(10) JO L 343 du 19.12.2013, p. 46. 
(11) Textes adoptés de cette date, P8_TA(2019)0243 (voir page 59 du présent Journal officiel). 



DÉCISION (UE, Euratom) 2019/1414 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence exécutive pour les petites 
et moyennes entreprises pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017 (1), 

—  vu les comptes annuels consolidés de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2017 (COM(2018) 521 – C8- 
0318/2018) (2), 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence exécutive pour les petites et moyennes entreprises pour 
l'exercice 2017 (3), 

—  vu le rapport de la Commission sur le suivi de la décharge pour l'exercice 2016 (COM(2018) 545) et le document 
de travail des services de la Commission qui l'accompagne, 

—  vu le rapport annuel de la Commission à l'autorité de décharge concernant les audits internes réalisés en 2017 
(COM(2018) 661) et le document de travail des services de la Commission qui l'accompagne (SWD(2018) 429), 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence exécutive pour les petites et moyennes 
entreprises relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (4), 

—  vu la déclaration d'assurance (5) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner aux agences exécutives sur 
l'exécution du budget pour l'exercice 2017 (05826/2019 – C8-0054/2019), 

—  vu les articles 317, 318 et 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu l'article 106 bis du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (6), et notamment ses articles 62, 164, 165 et 166, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (7), et 
notamment ses articles 69, 260, 261 et 262, 

—  vu le règlement (CE) no 58/2003 du Conseil du 19 décembre 2002 portant statut des agences exécutives chargées de 
certaines tâches relatives à la gestion de programmes communautaires (8), et notamment son article 14, 
paragraphe 3, 

—  vu le règlement (CE) no 1653/2004 de la Commission du 21 septembre 2004 portant règlement financier type des 
agences exécutives en application du règlement (CE) no 58/2003 du Conseil portant statut des agences exécutives 
chargées de certaines tâches relatives à la gestion de programmes communautaires (9), et notamment son article 66, 
premier et deuxième alinéas, 

—  vu la décision d'exécution de la Commission 2013/771/UE du 17 décembre 2013 instituant l'Agence exécutive pour 
les petites et moyennes entreprises et abrogeant les décisions 2004/20/CE et 2007/372/CE (10), 
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—  vu l'article 93 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et les avis des autres commissions intéressées 
(A8-0110/2019), 

A.  considérant que, aux termes de l'article 17, paragraphe 1, du traité sur l'Union européenne, la Commission exécute 
le budget et gère les programmes, et que, en application de l'article 317 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, elle exécute le budget en coopération avec les États membres, sous sa propre responsabilité, 
conformément au principe de la bonne gestion financière; 

1.  donne décharge au directeur de l'Agence exécutive pour les petites et moyennes entreprises sur l'exécution du budget 
de l'Agence exécutive pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution qui fait partie intégrante des décisions concernant la décharge sur 
l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017, section III – Commission et agences 
exécutives, ainsi que dans sa résolution du 26 mars 2019 sur les rapports spéciaux de la Cour des comptes dans le 
cadre de la décharge à la Commission pour l'exercice 2017 (11); 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, la décision concernant la décharge sur l'exécution du 
budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017, section III – Commission et la résolution qui fait partie 
intégrante de ces décisions, au directeur de l'Agence exécutive pour les petites et moyennes entreprises, au Conseil, à 
la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne 
(série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE, Euratom) 2019/1415 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence exécutive pour les consommateurs, 
la santé, l'agriculture et l'alimentation pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017 (1), 

—  vu les comptes annuels consolidés de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2017 (COM(2018) 521 – C8- 
0318/2018) (2), 

— vu les comptes annuels définitifs de l'Agence exécutive pour les consommateurs, la santé, l'agriculture et l'alimen
tation pour l'exercice 2017 (3), 

—  vu le rapport de la Commission sur le suivi de la décharge pour l'exercice 2016 (COM(2018) 545) et le document 
de travail des services de la Commission qui l'accompagne, 

—  vu le rapport annuel de la Commission à l'autorité de décharge concernant les audits internes réalisés en 2017 
(COM(2018) 661) et le document de travail des services de la Commission qui l'accompagne (SWD(2018) 429), 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence exécutive pour les consommateurs, la 
santé, l'agriculture et l'alimentation relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (4), 

—  vu la déclaration d'assurance (5) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner aux agences exécutives sur 
l'exécution du budget pour l'exercice 2017 (05826/2019 – C8-0054/2019), 

—  vu les articles 317, 318 et 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu l'article 106 bis du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (6), et notamment ses articles 62, 164, 165 et 166, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (7), et 
notamment ses articles 69, 260, 261 et 262, 

—  vu le règlement (CE) no 58/2003 du Conseil du 19 décembre 2002 portant statut des agences exécutives chargées de 
certaines tâches relatives à la gestion de programmes communautaires (8), et notamment son article 14, 
paragraphe 3, 

—  vu le règlement (CE) no 1653/2004 de la Commission du 21 septembre 2004 portant règlement financier type des 
agences exécutives en application du règlement (CE) no 58/2003 du Conseil portant statut des agences exécutives 
chargées de certaines tâches relatives à la gestion de programmes communautaires (9), et notamment son article 66, 
premier et deuxième alinéas, 
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—  vu la décision d'exécution 2013/770/UE de la Commission du 17 décembre 2013 instituant l'Agence exécutive pour 
les consommateurs, la santé et l'alimentation et abrogeant la décision 2004/858/CE (10), 

—  vu la décision d'exécution 2014/927/EU de la Commission du 17 décembre 2014 modifiant la décision 
d'exécution 2013/770/UE afin de transformer l' «Agence exécutive pour les consommateurs, la santé et l'alimen
tation» en «Agence exécutive pour les consommateurs, la santé, l'agriculture et l'alimentation» (11), 

—  vu l'article 93 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et les avis des autres commissions intéressées 
(A8-0110/2019), 

A.  considérant que, aux termes de l'article 17, paragraphe 1, du traité sur l'Union européenne, la Commission exécute 
le budget et gère les programmes, et que, en application de l'article 317 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, elle exécute le budget en coopération avec les États membres, sous sa propre responsabilité, 
conformément au principe de la bonne gestion financière; 

1.  donne décharge à la directrice de l'Agence exécutive pour les consommateurs, la santé, l'agriculture et l'alimentation 
sur l'exécution du budget de l'Agence exécutive pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution qui fait partie intégrante des décisions concernant la décharge sur 
l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017, section III – Commission et agences 
exécutives, ainsi que dans sa résolution du 26 mars 2019 sur les rapports spéciaux de la Cour des comptes dans le 
cadre de la décharge à la Commission pour l'exercice 2017 (12); 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, la décision concernant la décharge sur l'exécution du 
budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017, section III – Commission et la résolution qui fait partie 
intégrante de ces décisions, à la directrice de l'Agence exécutive pour les consommateurs, la santé, l'agriculture et 
l'alimentation, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel 
de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE, Euratom) 2019/1416 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence exécutive du Conseil européen 
de la recherche pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017 (1), 

—  vu les comptes annuels consolidés de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2017 (COM(2018) 521 – C8- 
0318/2018) (2), 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence exécutive du Conseil européen de la recherche pour l'exercice 2017 (3), 

—  vu le rapport de la Commission sur le suivi de la décharge pour l'exercice 2016 (COM(2018) 545) et le document 
de travail des services de la Commission qui l'accompagne, 

—  vu le rapport annuel de la Commission à l'autorité de décharge concernant les audits internes réalisés en 2017 
(COM(2018) 661) et le document de travail des services de la Commission qui l'accompagne (SWD(2018) 429), 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence exécutive du Conseil européen de la 
recherche relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (4), 

—  vu la déclaration d'assurance (5) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner aux agences exécutives sur 
l'exécution du budget pour l'exercice 2017 (05826/2019 – C8-0054/2019), 

—  vu les articles 317, 318 et 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu l'article 106 bis du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (6), et notamment ses articles 62, 164, 165 et 166, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (7), et 
notamment ses articles 69, 260, 261 et 262, 

—  vu le règlement (CE) no 58/2003 du Conseil du 19 décembre 2002 portant statut des agences exécutives chargées de 
certaines tâches relatives à la gestion de programmes communautaires (8), et notamment son article 14, 
paragraphe 3, 

—  vu le règlement (CE) no 1653/2004 de la Commission du 21 septembre 2004 portant règlement financier type des 
agences exécutives en application du règlement (CE) no 58/2003 du Conseil portant statut des agences exécutives 
chargées de certaines tâches relatives à la gestion de programmes communautaires (9), et notamment son article 66, 
premier et deuxième alinéas, 
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—  vu la décision d'exécution 2013/779/UE de la Commission du 17 décembre 2013 instituant l'Agence exécutive du 
Conseil européen de la recherche et abrogeant la décision 2008/37/CE (10), 

—  vu l'article 93 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et les avis des autres commissions intéressées 
(A8-0110/2019), 

A.  considérant que, aux termes de l'article 17, paragraphe 1, du traité sur l'Union européenne, la Commission exécute 
le budget et gère les programmes, et que, en application de l'article 317 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, elle exécute le budget en coopération avec les États membres, sous sa propre responsabilité, 
conformément au principe de la bonne gestion financière; 

1.  donne décharge au directeur de l'Agence exécutive du Conseil européen de la recherche sur l'exécution du budget de 
l'Agence exécutive pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution qui fait partie intégrante des décisions concernant la décharge sur 
l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017, section III – Commission et agences 
exécutives, ainsi que dans sa résolution du 26 mars 2019 sur les rapports spéciaux de la Cour des comptes dans le 
cadre de la décharge à la Commission pour l'exercice 2017 (11); 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, la décision concernant la décharge sur l'exécution du 
budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017, section III – Commission et la résolution qui fait partie 
intégrante de ces décisions, au directeur de l'Agence exécutive du Conseil européen de la recherche, au Conseil, à la 
Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE, Euratom) 2019/1417 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence exécutive pour la recherche pour 
l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017 (1), 

—  vu les comptes annuels consolidés de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2017 (COM(2018) 521 – C8- 
0318/2018) (2), 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence exécutive pour la recherche pour l'exercice 2017 (3), 

—  vu le rapport de la Commission sur le suivi de la décharge pour l'exercice 2016 (COM(2018) 545) et le document 
de travail des services de la Commission qui l'accompagne, 

—  vu le rapport annuel de la Commission à l'autorité de décharge concernant les audits internes réalisés en 2017 
(COM(2018) 661) et le document de travail des services de la Commission qui l'accompagne (SWD(2018) 429), 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence exécutive pour la recherche relatifs à 
l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (4), 

—  vu la déclaration d'assurance (5) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner aux agences exécutives sur 
l'exécution du budget pour l'exercice 2017 (05826/2019 – C8-0054/2019), 

—  vu les articles 317, 318 et 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu l'article 106 bis du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (6), et notamment ses articles 62, 164, 165 et 166, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (7), et 
notamment ses articles 69, 260, 261 et 262, 

—  vu le règlement (CE) no 58/2003 du Conseil du 19 décembre 2002 portant statut des agences exécutives chargées de 
certaines tâches relatives à la gestion de programmes communautaires (8), et notamment son article 14, 
paragraphe 3, 

—  vu le règlement (CE) no 1653/2004 de la Commission du 21 septembre 2004 portant règlement financier type des 
agences exécutives en application du règlement (CE) no 58/2003 du Conseil portant statut des agences exécutives 
chargées de certaines tâches relatives à la gestion de programmes communautaires (9), et notamment son article 66, 
premier et deuxième alinéas, 
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—  vu la décision d'exécution de la Commission 2013/778/UE du 13 décembre 2013 instituant l'Agence exécutive pour 
la recherche et abrogeant la décision 2008/46/CE (10), 

—  vu l'article 93 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et les avis des autres commissions intéressées 
(A8-0110/2019), 

A.  considérant que, aux termes de l'article 17, paragraphe 1, du traité sur l'Union européenne, la Commission exécute 
le budget et gère les programmes, et que, en application de l'article 317 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, elle exécute le budget en coopération avec les États membres, sous sa propre responsabilité, 
conformément au principe de la bonne gestion financière; 

1.  donne décharge au directeur de l'Agence exécutive pour la recherche sur l'exécution du budget de l'Agence exécutive 
pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution qui fait partie intégrante des décisions concernant la décharge sur 
l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017, section III – Commission et agences 
exécutives, ainsi que dans sa résolution du 26 mars 2019 sur les rapports spéciaux de la Cour des comptes dans le 
cadre de la décharge à la Commission pour l'exercice 2017 (11); 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, la décision concernant la décharge sur l'exécution du 
budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017, section III – Commission et la résolution qui fait partie 
intégrante de ces décisions, au directeur de l'Agence exécutive pour la recherche, au Conseil, à la Commission de 
l'Union européenne et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne 
(série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE, Euratom) 2019/1418 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence exécutive pour l'innovation et les 
réseaux pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017 (1), 

—  vu les comptes annuels consolidés de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2017 (COM(2018) 521 – C8- 
0318/2018) (2), 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence exécutive pour l'innovation et les réseaux pour l'exercice 2017 (3), 

—  vu le rapport de la Commission sur le suivi de la décharge pour l'exercice 2016 (COM(2018) 545) et le document 
de travail des services de la Commission qui l'accompagne, 

—  vu le rapport annuel de la Commission à l'autorité de décharge concernant les audits internes réalisés en 2017 
(COM(2018) 661) et le document de travail des services de la Commission qui l'accompagne (SWD(2018) 429), 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence exécutive pour l'innovation et les réseaux 
relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (4), 

—  vu la déclaration d'assurance (5) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner aux agences exécutives sur 
l'exécution du budget pour l'exercice 2017 (05826/2019 – C8-0054/2019), 

—  vu les articles 317, 318 et 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu l'article 106 bis du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (6), et notamment ses articles 62, 164, 165 et 166, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (7), et 
notamment ses articles 69, 260, 261 et 262, 

—  vu le règlement (CE) no 58/2003 du Conseil du 19 décembre 2002 portant statut des agences exécutives chargées de 
certaines tâches relatives à la gestion de programmes communautaires (8), et notamment son article 14, 
paragraphe 3, 

—  vu le règlement (CE) no 1653/2004 de la Commission du 21 septembre 2004 portant règlement financier type des 
agences exécutives en application du règlement (CE) no 58/2003 du Conseil portant statut des agences exécutives 
chargées de certaines tâches relatives à la gestion de programmes communautaires (9), et notamment son article 66, 
premier et deuxième alinéas, 
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—  vu la décision d'exécution de la Commission 2013/801/UE du 23 décembre 2013 instituant l'Agence exécutive pour 
l'innovation et les réseaux et abrogeant la décision 2007/60/CE modifiée par la décision 2008/593/CE (10), 

—  vu l'article 93 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et les avis des autres commissions intéressées 
(A8-0110/2019), 

A.  considérant que, aux termes de l'article 17, paragraphe 1, du traité sur l'Union européenne, la Commission exécute 
le budget et gère les programmes, et que, en application de l'article 317 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, elle exécute le budget en coopération avec les États membres, sous sa propre responsabilité, 
conformément au principe de la bonne gestion financière;  

1. donne décharge au directeur de l'Agence exécutive pour l'innovation et les réseaux sur l'exécution du budget de 
l'Agence exécutive pour l'exercice 2017;  

2. présente ses observations dans la résolution qui fait partie intégrante des décisions concernant la décharge sur 
l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017, section III – Commission et agences 
exécutives, ainsi que dans sa résolution du 26 mars 2019 sur les rapports spéciaux de la Cour des comptes dans le 
cadre de la décharge à la Commission pour l'exercice 2017 (11);  

3. charge son Président de transmettre la présente décision, la décision concernant la décharge sur l'exécution du 
budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017, section III – Commission et la résolution qui fait partie 
intégrante de ces décisions, au directeur de l'Agence exécutive pour l'innovation et les réseaux, au Conseil, à la 
Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 

Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 

Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE, Euratom) 2019/1419 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes du budget général de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2017, 
section III — Commission 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017 (1), 

—  vu les comptes annuels consolidés de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2017 (COM(2018) 521 – C8- 
0318/2018) (2), 

—  vu le rapport de la Commission sur le suivi de la décharge pour l'exercice 2016 (COM(2018) 545) et le document 
de travail des services de la Commission qui l'accompagne, 

—  vu le rapport annuel 2017 de la Commission sur la gestion et la performance du budget de l'UE (COM(2018) 457), 

—  vu le rapport annuel de la Commission à l'autorité de décharge concernant les audits internes réalisés en 2017 
(COM(2018) 661) et le document de travail des services de la Commission qui l'accompagne (SWD(2018) 429), 

—  vu le rapport annuel de la Cour des comptes sur l'exécution du budget relatif à l'exercice 2017, accompagné des 
réponses des institutions (3), et les rapports spéciaux de la Cour des comptes, 

—  vu la déclaration d'assurance (4) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à la Commission sur l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05824/2019 – C8-0053/2019), 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner aux agences exécutives sur 
l'exécution du budget pour l'exercice 2017 (05826/2019 – C8-0054/2019), 

—  vu les articles 317, 318 et 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu l'article 106 bis du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (5), et notamment ses articles 62, 164, 165 et 166, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (6), et 
notamment ses articles 69, 260, 261 et 262, 

—  vu le règlement (CE) no 58/2003 du Conseil du 19 décembre 2002 portant statut des agences exécutives chargées de 
certaines tâches relatives à la gestion de programmes communautaires (7), et notamment son article 14, 
paragraphes 2 et 3, 
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—  vu l'article 93 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et les avis des autres commissions intéressées 
(A8-0110/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes du budget général de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution qui fait partie intégrante des décisions concernant la décharge sur 
l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017, section III — Commission et agences 
exécutives, ainsi que dans sa résolution du 26 mars 2019 sur les rapports spéciaux de la Cour des comptes dans le 
cadre de la décharge à la Commission pour l'exercice 2017 (8); 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision au Conseil, à la Commission, à la Cour de justice de l'Union 
européenne, à la Cour des comptes et à la Banque européenne d'investissement, ainsi qu'aux parlements nationaux et 
aux institutions de contrôle nationales et régionales des États membres, et d'en assurer la publication au Journal 
officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1420 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 
2017, section IV — Cour de justice 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017 (1), 

—  vu les comptes annuels consolidés de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2017 (COM(2018) 521 – C8- 
0321/2018) (2), 

—  vu le rapport annuel de la Cour de justice à l'autorité de décharge sur les audits internes effectués en 2017, 

—  vu le rapport annuel de la Cour des comptes sur l'exécution du budget relatif à l'exercice 2017, accompagné des 
réponses des institutions (3), 

—  vu la déclaration d'assurance (4) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu l'article 314, paragraphe 10, et les articles 317, 318 et 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (5), et notamment ses articles 55, 99, 164, 165 et 166, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 2018/2046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (6), et 
notamment ses articles 59, 118, 260, 261 et 262, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des affaires juridiques 
(A8-0098/2019), 

1.  donne décharge au greffier de la Cour de justice sur l'exécution du budget de la Cour de justice pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, à la 
Cour de justice de l'Union européenne, au Conseil européen, au Conseil, à la Commission, à la Cour des comptes, au 
Médiateur européen, au Contrôleur européen de la protection des données et au Service européen pour l'action 
extérieure, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1421 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017, section IV — Cour 

de justice 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour 
l'exercice 2017, section IV - Cour de justice, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0098/2019), 

A.  considérant que, dans un contexte de procédure de décharge, l'autorité de décharge tient à souligner l'importance 
particulière de renforcer encore la légitimité démocratique des institutions de l'Union en améliorant la transparence 
et la responsabilité et en appliquant les concepts de budgétisation axée sur les performances et de bonne gestion des 
ressources humaines; 

1.  constate avec satisfaction que, dans son rapport annuel 2017, la Cour des comptes n'a relevé aucune déficience 
notable lors de la vérification des domaines liés aux ressources humaines et aux marchés publics pour la Cour de 
justice de l'Union européenne (ci‑après la «Cour de justice»); 

2.  se félicite que la Cour des comptes ait estimé, sur la base de ses travaux d'audit, que les paiements relatifs à 
l'exercice clos le 31 décembre 2017 pour les dépenses administratives et autres de la Cour de justice sont, dans 
l'ensemble, exempts d'erreur significative; 

3.  constate que les crédits ont atteint 399 344 000 EUR (380 002 000 EUR en 2016) et que le taux d'exécution était 
de 98,69 % (98,23 % en 2016) en 2017; prend acte du taux d'exécution budgétaire élevé pour le titre 1 (personnes 
liées à l'institution) et le titre 2 (immeubles, mobilier, équipement et dépenses diverses de fonctionnement), qui 
s'élève à 98,6 % et 99,1 %, contre 98,1 % et 98,6 % en 2016; 

4.  relève que les crédits reportés de 2016 à 2017 se sont élevés à 22 240 120,22 EUR, dont 86,26 % 
(19 188 159,20 EUR) ont été utilisés en 2017 contre 90 % en 2016; 

5.  fait observer que les droits constatés au cours de l'exercice 2017 s'élevaient à 51 677 001 EUR et étaient inférieurs 
de 3,6 % aux prévisions de recettes supérieures (53 595 000,00 EUR); observe que cet écart est principalement dû 
à la nomination tardive de 3 parmi les 19 nouveaux juges dans le cadre de la réforme de la Cour de justice, qui 
a entraîné une baisse des dépenses de personnel par rapport aux prévisions; 

6.  prend acte du fait qu'en 2017, la Cour de justice a alloué 850 000 EUR pour le paiement de dommages-intérêts, 
attribués par le Tribunal en raison de la violation du délai raisonnable de jugement dans trois affaires clôturées par 
le Tribunal en 2011 et en 2013; 

7.  note que la Cour de justice a surestimé ses engagements pour différentes lignes budgétaires relevant du chapitre 14 
«Autres agents et prestations externes», notamment pour les missions (ligne budgétaire 162), ayant engagé 
342 000 EUR en 2017, tandis que les paiements n'ont été que de 204 795,27 EUR, et a surestimé le perfection
nement professionnel (ligne budgétaire 1612), ayant engagé 1 457 644,07 EUR, alors que les paiements ne 
s'élevaient qu'à 579 000,04 EUR; relève que la Cour de justice a réduit sa demande de crédits pour les missions de 
ses membres à 299 750 EUR lors de l'établissement de ses estimations pour 2019 en réponse à l'observation 
formulée par le Parlement dans son rapport de décharge pour l'exercice 2016; invite la Cour de justice à poursuivre 
ses efforts pour garantir une gestion financière saine afin d'éviter des écarts importants entre les engagements et les 
paiements; 

8.  prend acte du fait que le taux d'exécution définitive des virements de crédits du chapitre consacré aux réunions et 
conférences en 2017 a été de 81,40 %, contre 95,5 % en 2016; demande à la Cour de justice de continuer à 
travailler sur cette question afin de parvenir au moins au même taux d'exécution définitive des virements de crédits 
pour ce chapitre que celui atteint en 2016; 
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9.  note que 8,72 millions d'EUR ont été transférés vers la ligne budgétaire 2001 (location/achat) pour le projet de 
cinquième extension des bâtiments de la Cour de justice à la suite d'un excédent budgétaire; constate que le 
virement de crédits a fait l'objet d'une notification à l'autorité budgétaire conformément aux dispositions de 
l'article 25, paragraphes 1 et 2, du règlement financier; observe qu'à ce jour, les prépaiements effectués avec l'accord 
de l'autorité budgétaire depuis 2007, d'un montant de 57,3 millions d'EUR, ont permis de réduire considérablement 
l'incidence budgétaire des indemnités de location-achat à verser jusqu'en 2026; 

10.  fait observer que près de 75 % du budget de la Cour de justice a été alloué aux dépenses relatives aux membres et 
au personnel (titre 1), et que près de 25 % ont été affectés aux dépenses liées à l'infrastructure (titre 2), notamment 
aux immeubles et aux technologies de l'information; se félicite de l'engagement pris par la Cour de justice 
d'appliquer la méthode de budgétisation axée sur les performances aux parties pertinentes de son budget; invite la 
Cour à tenir l'autorité de décharge informée des réalisations liées à l'application des principes de budgétisation axée 
sur les performances; 

11.  souligne que la budgétisation axée sur les performances ne devrait pas s'appliquer uniquement au budget de la Cour 
de justice dans son ensemble, mais qu'il convient de fixer des objectifs spécifiques, mesurables, acceptables, réalistes 
et situés dans le temps (SMART), pour les différents services et unités et les plans annuels des effectifs, et de définir 
des indicateurs pertinents pour établir les états prévisionnels de l'institution; invite dès lors la Cour de justice à 
introduire plus largement le principe de budgétisation axée sur les performances dans ses activités; 

12.  se dit préoccupé par le fait que, contrairement aux notions de légitimité, de réactivité ou de transparence qui lui 
sont liées, l'obligation de rendre des comptes n'a toujours que peu d'importance dans la définition de l'autorité de la 
Cour de justice; 

13.  se félicite de la décision de la Cour de justice de rationaliser ses procédures en vue de publier ses rapports d'activité 
annuels au plus tard le 31 mars 2019 afin d'optimiser et d'accélérer la procédure de décharge; 

14.  se félicite du fait que la Cour de justice ait commencé ses travaux sur la mise en place d'un système intégré de 
gestion des dossiers, qui remplacera un ensemble d'applications développées au cours des 25 dernières années et qui 
comprendra un volet relatif à l'informatisation des indicateurs de performance et des instruments de compte rendu; 

15.  salue la recommandation de la Cour des comptes selon laquelle la Cour de justice devrait envisager d'adopter des 
procédures plus actives de gestion des affaires, fondées sur une approche individuelle et sur des délais réalistes, tout 
en surveillant étroitement le déploiement de ses effectifs et en faisant siennes des méthodes supplémentaires de 
rationalisation administrative; 

16. note que 4,8 % seulement du budget total de la Cour de justice ont été consacrés à l'informatique et aux télécommu
nications; souligne l'importance de la mise en place de flux de documentation et d'information sans support papier 
pour garantir une communication rapide et efficace et demande à la Cour de justice de continuer à prendre les 
mesures nécessaires pour atteindre cet objectif; se félicite à cet égard de l'utilisation accrue de l'application e-Curia et 
invite la Cour à s'efforcer, dans un avenir proche, de déposer tous les documents de procédure via cette application; 
salue le fait que, depuis 2016, tous les États membres utilisent «e-Curia», ce qui témoigne de la sensibilisation 
réussie du public à l'existence de cette application et à ses avantages; 

17.  observe que le nombre total d'affaires portées devant la Cour de justice en 2017 (1 656 affaires) était plus élevé 
qu'en 2016 (1 604 affaires) et que le nombre d'affaires clôturées en 2017 est resté élevé (1 594 affaires contre 
1 628 en 2016); constate que la durée moyenne des procédures a diminué, passant de 16,7 mois en 2016 à 
16,3 mois en 2017); se félicite des gains d'efficacité qui ont conduit à une augmentation de 29,6 % du nombre 
annuel de dossiers clôturés au cours de la période 2010-2017, tandis que le nombre de nouvelles affaires a réguliè
rement augmenté; 

18.  conclut que la Cour de justice pourrait encore améliorer ces résultats positifs en envisageant une gestion plus active 
des affaires, par l'adoption de délais adaptés et par un meilleur suivi de l'utilisation réelle des ressources humaines 
engagées; souligne que mesurer la performance de la sorte, plutôt qu'en fixant des délais indicatifs à respecter en 
moyenne, permettrait à la direction de repérer les pierres d'achoppement et de relever les éléments de bonnes 
pratiques; souligne que ces informations pourraient également servir à améliorer les rapports relatifs à la 
performance afin de renforcer l'obligation de rendre compte et de donner ainsi un éclairage sur le bon fonction
nement de la Cour de justice et sur l'utilisation des ressources disponibles de celle-ci; 

19.  prend acte des efforts déployés par la Cour de justice pour améliorer l'efficacité du traitement des affaires, 
conformément aux recommandations formulées par la Cour des comptes dans son examen des performances de la 
Cour en matière de gestion des affaires (1); se félicite que la Cour de justice ait élaboré des échéances et des outils de 
contrôle adaptés à certains types de procédures; note que la durée des procédures est un facteur parmi d'autres à 
prendre en considération dans l'évaluation d'un système judiciaire; invite la Cour de justice à continuer d'améliorer 
ses performances en donnant suite aux recommandations de la Cour des comptes, sans compromettre la qualité, 
l'efficacité et l'indépendance de ses décisions; 
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20.  souligne que la Cour de justice de l'Union européenne doit assurer une justice d'une qualité irréprochable et dans un 
délai raisonnable tout en veillant, en tant qu'institution de l'Union, à utiliser les fonds publics mis à sa disposition 
d'une manière aussi efficiente et efficace que possible, dans le respect des principes de la bonne gestion financière; 

21.  prend acte des explications fournies par la Cour de justice dans son suivi de la décharge 2016 selon lesquelles les 
vacances judiciaires ne correspondent pas à une période d'interruption de l'activité judiciaire; relève que les juges et 
leurs cabinets considèrent les semaines blanches comme une période privilégiée pour travailler sur leurs propres 
affaires, c'est-à-dire les affaires dans lesquelles ils sont juges rapporteurs; 

22. se félicite de l'initiative visant à créer le «Réseau judiciaire de l'Union européenne», qui englobe les cours constitu
tionnelles et les cours suprêmes des États membres afin de promouvoir la jurisprudence de l'Union et des États 
membres; 

23.  salue les réalisations de la Cour de justice en matière d'activités de communication visant à accroître sa visibilité et 
son impact médiatique, notamment sa portée sur les médias sociaux et l'organisation de séances d'information pour 
les journalistes; encourage la Cour de justice à poursuivre ses efforts pour utiliser au mieux les divers canaux de 
communication afin de sensibiliser les citoyens à son travail; 

24.  relève que la Cour a procédé à une réduction de 5 % des effectifs sur la période 2013-2017, conformément à 
l'accord interinstitutionnel du 2 décembre 2013 entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission 
concernant la discipline budgétaire, la coopération en matière budgétaire et la bonne gestion financière (1), avec une 
contribution totale de 98 postes; relève qu'entre-temps, 130 nouveaux postes ont été créés en raison du nombre 
accru de juges et d'avocats généraux ainsi que 7 nouveaux postes liés aux mesures de sécurité, 63 nouveaux postes 
liés à l'adhésion de la Croatie et 9 postes relatifs à la traduction vers l'irlandais; 

25.  fait observer que la réduction du personnel exerce une pression importante sur certains services d'appui; est 
notamment préoccupé par le fait que les services linguistiques ont libéré 64 postes, ce qui représente environ 60 % 
de la réduction totale; observe que la suppression des postes a eu une incidence sur la capacité interne de 
production linguistique et a conduit à une collaboration accrue avec des traducteurs indépendants; 

26.  se félicite de la coopération interinstitutionnelle en matière de redéploiement des interprètes de conférence 
auxiliaires dont les services n'ont plus été utilisés à la suite de changements dans l'approche de la Cour de justice en 
matière d'interprétation de conférence; 

27.  se félicite du taux élevé d'occupation des postes dans tous les services (près de 98 %); observe toutefois que le faible 
niveau des salaires de base pour les grades de base et les possibilités limitées d'évolution de carrière au Luxembourg, 
en raison du faible nombre d'institutions qui y sont établies, ont une incidence directe sur les procédures de 
recrutement de la Cour de justice; se félicite de la création d'un groupe de travail interinstitutionnel en novembre 
2017, qui a formulé 24 recommandations concernant l'amélioration des perspectives de carrière et de la flexibilité, 
l'amélioration des conditions d'accueil et d'établissement dans le pays, ainsi qu'une meilleure intégration du 
personnel de l'institution dans la communauté locale et une meilleure communication; 

28.  souligne qu'une affectation plus flexible des référendaires en activité pourrait améliorer l'efficacité globale de la Cour 
de justice; 

29.  note la légère augmentation du nombre de femmes aux postes d'encadrement, qui était de 36 % en 2017 contre 
35 % en 2016; invite la Cour de justice à continuer d'améliorer l'équilibre entre les hommes et les femmes aux 
postes d'encadrement et de direction; salue le projet pilote de développement des compétences en matière de 
gestion et d'administration visant en particulier à encourager les femmes à postuler à des postes d'encadrement; 
encourage la Cour de justice à promouvoir des mesures d'équilibre entre vie professionnelle et vie privée destinées à 
tous les membres du personnel, indépendamment de leur genre; 

30.  se félicite des informations fournies à tous les membres du personnel au moment de leur entrée en fonctions, qui 
sont également disponibles dans le vade-mecum du personnel, sur les modalités de travail flexibles existantes; se 
félicite de la transparence de la Cour de justice en matière de burn-out et l'encourage à évaluer la répartition de la 
charge de travail au sein de l'organisation et à vérifier l'adéquation entre les tâches et les ressources; 

31.  note qu'une procédure disciplinaire ouverte en 2016 pour enquêter sur une plainte pour harcèlement a été clôturée 
en 2017; se félicite de la désignation du réseau des personnes de confiance qui peuvent être contactées pour conseil 
ou assistance en cas de harcèlement moral ou sexuel; encourage la Cour de justice à suivre attentivement l'efficacité 
de sa politique dans ce domaine, à continuer de sensibiliser au sujet du harcèlement au travail et à promouvoir une 
culture de tolérance zéro vis-à-vis du harcèlement; 
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32.  rappelle qu'il convient de suivre de près l'équilibre géographique, c'est-à-dire la répartition du personnel par 
nationalité en fonction de la part de la population de l'État membre concerné dans l'ensemble de la population de 
l'Union, notamment aux postes d'encadrement; se déclare d'autant plus préoccupé que seuls 15 des 56 chefs d'unité 
de la Cour et 2 de ses 13 directeurs provenaient d'États membres qui ont rejoint l'Union européenne depuis mai 
2004; relève également que 31 % du personnel de la Cour provient de ces États membres; invite la Cour de justice à 
adopter une politique visant à améliorer les déséquilibres géographiques et à faire rapport à l'autorité de décharge; 

33.  se félicite de l'augmentation du nombre de stages rémunérés à la Cour de justice, qui est passé de 57 en 2016 à 82 
en 2017; se félicite en outre que la Cour ait demandé un montant supplémentaire de 550 000 EUR dans le budget 
2019; regrette toutefois que 215 stagiaires affectés au cabinet des membres en 2017 n'aient toujours pas été 
rémunérés; invite la Cour de justice à garantir qu'une allocation appropriée est versée à tous les stagiaires afin 
d'assurer un remboursement suffisant des efforts des stagiaires et de ne pas accentuer la discrimination pour des 
raisons économiques; 

34.  constate que les membres de la Cour de justice peuvent utiliser des voitures officielles en dehors de l'exercice de 
leurs fonctions et que les coûts de cette utilisation sont entièrement supportés par l'utilisateur; constate que le coût 
moyen par membre pour l'utilisation de voitures en dehors de l'exercice de leurs fonctions s'est élevé à 440 EUR en 
2017, qui ont été entièrement recouvrés à partir du régime pécuniaire des membres; 

35.  constate que des chauffeurs se sont rendus en voiture dans les pays d'origine des membres de la Cour de justice 
sans que le membre ne soit à bord à 26 reprises et que 53 nuits ont été remboursées aux chauffeurs dans le cadre 
de ces déplacements; note, en outre, que 22 vols, cinq voyages par train et un voyage par bateau ont été 
programmés pour des chauffeurs afin d'effectuer des missions officielles avec un membre dans son pays d'origine; 
souligne que les chauffeurs ne devraient accompagner les membres dans le pays d'origine que dans des cas dûment 
justifiés; 

36.  observe qu'une liste des activités extérieures des membres de la Cour de justice a été publiée sur son site internet; 
regrette que cette liste ne soit pas précise quant à l'objectif, à la date, au lieu et aux frais de voyage et de séjour des 
événements inscrits sur la liste et ne répond pas à la question de savoir si les frais ont été pris en charge par la Cour 
de justice ou par un tiers; demande à la Cour de justice de continuer à publier une liste des activités extérieures de 
ses membres et d'être plus précise sur les aspects susmentionnés; 

37.  demande une nouvelle fois à la Cour de justice de publier les CV et les déclarations d'intérêts de tous ses membres 
sur le site internet; note que des biographies succinctes de chaque membre sont publiées sur le site internet, mais 
qu'elles ne contiennent aucune information sur l'appartenance à d'autres organisations; relève que les membres sont 
tenus de présenter une déclaration de leurs intérêts financiers au président de la Cour dont ils sont membres à 
l'occasion de leur prise de fonction, conformément au nouveau code de conduite des membres; demande à la Cour 
de justice de publier ces déclarations sur son site internet; 

38.  se félicite de la révision du code de conduite des membres entré en vigueur le 1er janvier 2017 et du fait qu'il 
prévoit de nouvelles règles pour prévenir les conflits d'intérêts et garantir l'indépendance des membres; 

39.  note que l'administration de la Cour de justice prépare de nouvelles règles relatives au pantouflage pour les 
membres du personnel; demande une nouvelle fois à la Cour d'établir et de mettre en œuvre rapidement des 
obligations strictes à cet égard; 

40.  demande à la Cour de justice de mettre en place des règles claires et rigoureuses en matière de parrainage, 
garantissant l'égalité de traitement des manifestations, après avoir constaté son refus d'assurer des activités de 
parrainage, alors qu'elle a mis à disposition 12 interprètes pour un montant de 10 859,05 EUR à l'occasion 
du 18e congrès de la Fédération internationale pour le droit européen qui s'est tenu en mai 2018 au Portugal; 

41.  note qu'aucun cas visant des lanceurs d'alerte n'a été signalé en 2017; se félicite de l'adoption de nouvelles règles 
internes relatives à la protection des lanceurs d'alerte en 2017; demande à la Cour de justice de garantir que tous 
ses agents sont correctement informés de leurs droits, par exemple lors de la phase d'intégration au moment de leur 
entrée en service; 

42.  se félicite de l'engagement de la Cour de justice en faveur d'objectifs environnementaux ambitieux, notamment en 
vue de son projet immobilier en cours, et encourage la mise en œuvre en temps utile de ces objectifs; se félicite que 
l'objectif de réduction des appels d'offres ayant un impact environnemental significatif ait été dépassé en 2017; salue 
en outre la création d'un service d'assistance pour les marchés publics écologiques; encourage la Cour de justice à 
continuer d'améliorer sa gestion des déchets, en augmentant son efficacité énergétique et en réduisant son empreinte 
carbone; 

43.  observe que les membres britanniques de la Cour de justice et du Tribunal cesseront d'exercer leurs fonctions 
lorsque le Royaume-Uni se retirera de l'Union; fait observer que le nombre de litiges pourrait augmenter à court et à 
moyen terme, compte tenu des problèmes juridiques qui peuvent découler d'un accord de retrait et des dispositions 
correspondantes de la législation du Royaume-Uni; 
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44.  fait observer qu'un ancien membre du Tribunal de la fonction publique est actuellement employé par la Cour de 
justice en tant que conseiller spécial, notamment sur les questions liées à la décision du Royaume-Uni de se retirer 
de l'Union; constate que sa nomination a été effectuée conformément à l'article 123, paragraphe 2, du régime 
applicable aux autres agents; 

45.  note que les membres du personnel britanniques étaient au nombre de 63 en 2017, dont 36 fonctionnaires, 
24 agents temporaires et 3 agents contractuels; se félicite de l'intention de la Cour de justice de suivre une approche 
au cas par cas lorsqu'elle décidera de l'extension des contrats pour les agents temporaires et contractuels 
britanniques après le retrait du Royaume-Uni de l'Union; invite la Cour de justice à élaborer rapidement une 
stratégie cohérente afin d'offrir une sécurité aux personnes concernées.  
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DÉCISION (UE) 2019/1422 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour 
l'exercice 2017, section V — Cour des comptes 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017 (1), 

—  vu les comptes annuels consolidés de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2017 (COM(2018) 521 – C8- 
0322/2018) (2), 

—  vu le rapport annuel de la Cour des comptes à l'autorité de décharge sur les audits internes effectués en 2017, 

—  vu le rapport annuel de la Cour des comptes sur l'exécution du budget relatif à l'exercice 2017, accompagné des 
réponses des institutions (3), 

—  vu la déclaration d'assurance (4) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu l'article 314, paragraphe 10, et les articles 317, 318 et 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (5), et notamment ses articles 55, 99, 164, 165 et 166, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (6), et 
notamment ses articles 59, 118, 260, 261 et 262, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0097/2019), 

1.  donne décharge au secrétaire général de la Cour des comptes sur l'exécution du budget de la Cour des comptes pour 
l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, à la 
Cour des comptes, au Conseil européen, au Conseil, à la Commission, à la Cour de justice de l'Union européenne, au 
Médiateur européen, au Contrôleur européen de la protection des données et au Service européen pour l'action 
extérieure, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1423 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017, section V — Cour des 

comptes 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour 
l'exercice 2017, section V — Cour des comptes, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0097/2019), 

A.  considérant que, dans le contexte de la procédure de décharge, l'autorité de décharge insiste sur l'importance 
particulière de renforcer encore la légitimité démocratique des institutions de l'Union en améliorant la transparence 
et la responsabilité et en appliquant les concepts de budgétisation axée sur les performances et de bonne gestion des 
ressources humaines; 

1.  relève que les comptes annuels de la Cour des comptes (ci-après la «Cour») sont contrôlés par un auditeur externe 
indépendant afin que les principes de transparence et de responsabilité que la Cour applique aux entités qu'elle 
contrôle lui soient également appliqués; prend acte de l'avis de l'auditeur selon lequel les états financiers de la Cour 
donnent une image fidèle de sa situation financière; 

2.  relève qu'en 2017, les crédits finaux de la Cour s'élevaient à 141 240 000 EUR au total (contre 137 557 000 EUR 
en 2016) et que le taux global d'exécution budgétaire était de 97,73 % (contre 99 % en 2016); 

3.  souligne que le budget de la Cour est strictement administratif, un montant important étant consacré aux dépenses 
liées aux personnes travaillant dans l'institution (Titre 1) ainsi qu'aux immeubles, aux biens meubles, aux 
équipements et à divers coûts de fonctionnement (Titre 2); demande à la Cour de poursuivre sur la voie de l'amélio
ration du taux d'exécution des crédits de paiement, notamment pour le titre 2, pour lequel le taux de paiement était 
de 55,75 % des crédits finaux et de 57,13 % des engagements (contre 52,8 % et 53,8 %, respectivement, en 2016); 

4.  relève que le taux d'exécution pour les missions du personnel a été de 87,98 % des crédits finaux (contre 93,7 % en 
2016); salue l'engagement de la Cour à prendre toutes les mesures nécessaires pour que les crédits de mission soient 
utilisés dans le respect le plus strict des principes d'économie, d'efficience et d'efficacité; 

5.  se félicite de la participation de la Cour au projet interinstitutionnel de planification intégrée des finances et des 
activités (IFAP), une première étape sur la voie de la mise en œuvre de la budgétisation axée sur les performances 
dans le contexte de l'initiative pour un budget de l'UE axé sur les résultats; invite la Cour à faire état des progrès 
accomplis à la commission du contrôle budgétaire du Parlement dans son prochain rapport d'activité annuel; 

6.  se félicite du lancement du portail en ligne «Public Audit in the European Union» (audit public dans l'Union 
européenne) qui contient des informations sur les travaux et le rôle des 29 institutions supérieures de contrôle de 
l'Union et des États membres; invite la Cour à publier des rapports d'activité succincts sur le portail en ligne, avec 
des données concrètes sur les analyses effectuées par la Cour et les institutions supérieures de contrôle ainsi que les 
résultats concrets, y compris les analyses coûts-bénéfices et les montants recouvrés; 

7.  reconnaît que le service d'audit interne a examiné la mise en œuvre de la stratégie 2013-2017 de la Cour ainsi que 
la structure opérationnelle de la direction de la présidence au regard de thèmes tels que les licences de logiciels et la 
gestion des risques; se félicite que le service d'audit interne estime que les procédures de gouvernance, de gestion 
des risques et de contrôle interne en place donnent une assurance raisonnable que les objectifs de la Cour ont été 
atteints; 

8. salue la publication par la Cour de ses comptes définitifs pour le 31 mars 2018, conformément à la recomman
dation formulée par le Parlement dans la décharge précédente; encourage la Cour à rationaliser ses procédures afin 
d'assurer également que son rapport annuel d'activité soit publié pour le 31 mars dans l'optique d'optimiser et 
d'accélérer la procédure de décharge; suggère que la Cour examine, dans ses prochains avis, dans quelle mesure ces 
propositions sont susceptibles de raccourcir la procédure de décharge; 
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9.  déplore que, depuis 2012, la Cour n'ait publié aucun rapport spécial sur la gestion des conflits d'intérêts dans un 
certain nombre d'agences de l'Union; prie instamment la Cour de publier un rapport annuel spécial sur la gestion 
des conflits d'intérêts dans les agences de l'Union travaillant avec les industries, à savoir l'Agence européenne de la 
sécurité aérienne (AESA), l'Agence européenne des produits chimiques (ECHA), l'Autorité européenne de sécurité 
des aliments (EFSA) et l'Agence européenne des médicaments (EMA); relève que le risque de conflit d'intérêts est 
plus élevé pour les agences qui travaillent avec l'industrie que pour d'autres agences de l'Union; 

10.  apprécie la coopération entre la Cour et la commission du contrôle budgétaire du Parlement; se félicite de la 
présentation du programme de travail à la conférence des présidents des commissions du Parlement, au regard de 
laquelle toutes les commissions parlementaires permanentes ont été invitées à recommander d'éventuelles missions 
d'audit; salue le fait que près des deux tiers de ces suggestions auront une incidence sur le travail de la Cour; relève 
que 60 présentations ont été organisées pour le Parlement et que de nombreuses réunions bilatérales ont eu lieu; 

11.  constate que l'audit des dépenses administratives a fait état d'un risque faible et que le taux d'erreur estimé est en 
deçà de la limite de pertinence depuis plusieurs années; relève que la Cour estime donc que le nombre de 
transactions analysées est suffisant pour tirer des conclusions de l'audit; déplore toutefois que le champ couvert par 
les considérations exposées au chapitre 10 des rapports annuels («Administration») ne permette qu'un examen limité 
des dépenses administratives de chaque institution; regrette que la Cour n'ait pas mené à bien l'analyse des progrès 
réalisés par le Parlement et le Comité économique et social européen par rapport aux recommandations de 2014 
pour l'administration, étant donné que l'audit de la Cour pour 2017 n'incluait pas l'examen des dépenses adminis
tratives pour ces institutions; invite la Cour à donner rapidement suite à ces recommandations et à accélérer le suivi 
des recommandations formulées au regard de ce chapitre à l'avenir; 

12.  salue la coopération de la Cour avec d'autres institutions publiques et parties prenantes; note avec satisfaction la 
coopération entre les responsables des institutions supérieures de contrôle et l'adoption de programme de travail 
commun à partir de 2018; soutient en outre les partenariats noués par la Cour avec diverses universités dans le 
contexte de l'élargissement de l'éventail de formations qu'elle propose; 

13.  se félicite que 92 % des recommandations formulées par la Cour en 2014 avaient été mises en œuvre à la fin de 
l'année 2017, à l'instar de 53 % des recommandations émises en 2017; 

14.  constate que, selon le règlement financier, la Cour veille à ce que les rapports spéciaux soient établis et adoptés dans 
un délai raisonnable, qui, en règle générale, n'excède pas 13 mois; relève qu'en 2017, la durée moyenne entre le 
début d'une mission d'audit et l'adoption du rapport spécial a été de 14,6 mois, alors que l'année précédente 
également le délai de 13 mois pour la production de rapports spéciaux n'a pas été respecté; déplore toutefois que 
seulement huit des rapports spéciaux publiés en 2017 (29 %) aient respecté le délai de 13 mois; observe que le 
délai de publication était de 16 mois en moyenne, soit environ deux mois de moins qu'en 2016 et, dans ce 
contexte, invite la Cour à continuer d'améliorer ses performances, sans toutefois compromettre la qualité des 
rapports et le caractère ciblé de ses recommandations; 

15.  relève avec intérêt que la Cour fait de plus en plus participer des traducteurs à des activités relevant de son cœur de 
métier et qu'elle crée ainsi de nouvelles synergies avec les auditeurs; note que les traducteurs ont apporté un soutien 
aux auditeurs pour la rédaction des rapports spéciaux et le rapport annuel ainsi que pour 38 missions d'audit; 

16.  salue la stratégie de communication de la Cour intitulée «Adresser des messages clairs à nos divers publics» et les 
efforts de communication déployés pour renforcer sa présence et son incidence médiatiques, notamment sur les 
réseaux sociaux; se félicite du recours à des analyses approfondies des réseaux sociaux dans l'optique de mieux 
comprendre dans quelle mesure les groupes cibles ont été atteints et si les campagnes médiatiques ont été des 
réussites; encourage la Cour à poursuivre ses efforts pour utiliser au mieux les divers canaux de communication 
pour sensibiliser les citoyens à son travail; 

17.  salue l'examen détaillé, ventilé par utilisateur, distance parcourue et coût, de l'utilisation faite des voitures officielles 
par les membres de la Cour et le secrétaire général, et dont les résultats ont été fournis par la Cour dans le cadre de 
la procédure de décharge 2017; observe que différents régimes sont appliqués aux trajets faisant l'objet d'un ordre 
de mission et des autres trajets effectués dans l'exercice de fonctions officielles, dans la limite d'un total de 
10 000 km par an aux fins d'un remboursement; relève en outre que pour tous les autres trajets, les membres et le 
secrétaire général supportent tous les autres frais y afférents; constate que dans 17 % des cas, les véhicules de 
service ne sont pas utilisés à des fins professionnelles; note que les conducteurs chargés de conduire les membres en 
mission officielle et en voyage protocolaire sont également employés à diverses tâches administratives, comme l'a 
déclaré la Cour dans le cadre de la procédure de décharge 2017; invite la Cour à procéder à une analyse détaillée 
des voyages relevant de la catégorie des autres trajets effectués dans l'exercice des fonctions officielles; 
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18.  se félicite que la décision 81-2016, qui a ramené la limite pour le remboursement des trajets effectués dans 
l'exercice de fonctions officielles de 15 000 km à 10 000 km, se soit soldée par une économie d'environ 15 %; est 
toutefois préoccupé par le fait que le régime actuel continue de représenter une charge disproportionnée du point 
de vue de l'administration et de documentation; invite la Cour à le simplifier davantage et, dans le même temps, à 
améliorer la fiabilité du système de règlements; propose que les membres de la Cour perçoivent une indemnité 
forfaitaire mensuelle calculée au prorata du prix catalogue de leur véhicule officiel, au lieu du système actuel basé 
sur la distance parcourue; 

19.  relève que des cartes de carburant sont attribuées à des véhicules officiels spécifiques et que le conducteur du 
véhicule peut utiliser cette carte pour payer l'essence et les péages pendant les missions; constate que les membres 
de la Cour et le secrétaire général peuvent demander des cartes de carburant pour leur propre véhicule 
diplomatique, mais qu'ils assument la totalité du coût réel de l'essence; 

20.  relève que le projet que la Cour mène actuellement pour renforcer la sécurité de l'institution et du personnel 
a progressé conformément aux prévisions; note que le nouveau centre de sécurité et le centre d'accréditation 
externe et de contrôle d'accès du personnel et des visiteurs sont désormais opérationnels; 

21.  se félicite que la Cour ait obtenu une certification au titre du système de management environnemental et d'audit 
(EMAS); se félicite des mesures prises par la Cour pour améliorer sa gestion des déchets, accroître son efficacité 
énergétique et réduire son empreinte carbone, et l'encourage à poursuivre ses efforts dans ce sens; se félicite de la 
réduction remarquable des dépenses énergétiques; 

22.  relève que la Cour a procédé à une réduction de 5 % des effectifs sur la période 2013-2017, conformément à 
l'accord interinstitutionnel du 2 décembre 2013 entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission 
concernant la discipline budgétaire, la coopération en matière budgétaire et la bonne gestion financière (1), avec une 
contribution totale de 45 postes; relève que la Cour a supprimé un poste de plus que l'objectif fixé pour la période 
2013-2017; constate que le nombre d'agents contractuels est passé de 59 à 73 au cours de la même période, une 
progression qui s'explique principalement par le renforcement des mesures de sécurité dans les locaux de la Cour; 
observe que la Cour a rationalisé des procédures à l'aide d'outils informatiques et d'une transition vers le numérique, 
ainsi qu'en externalisant diverses tâches à l'Office de gestion et de liquidation des droits individuels (PMO) afin 
d'atteindre ses objectifs en matière de réduction de personnel; 

23.  relève que la Cour, afin de s'aligner sur les recommandations formulées par la Fédération internationale des experts- 
comptables, vise à fournir en moyenne 40 heures (5 jours) de formation professionnelle par an à ses auditeurs; 
constate qu'en 2017, l'objectif a été dépassé avec 6,7 jours de formation professionnelle par auditeur; 

24.  est préoccupé par la progression des jours de congé maladie pris par le personnel, lesquels sont passés de 
8 636 jours au total (pour 687 agents) en 2015 à 10 327 jours (pour 677 agents) en 2017; salue la transparence 
dont la Cour fait preuve au regard du nombre de burnout survenus en 2017; invite la Cour à reconnaître cette 
tendance préoccupante et à élaborer un plan d'action pour améliorer le bien-être du personnel, et à intensifier ainsi 
ses efforts pour améliorer le bien-être du personnel et l'équilibre entre la vie professionnelle et la vie privée; 

25.  observe que le faible niveau des salaires de base pour les grades de base et les possibilités limitées d'évolution de 
carrière au Luxembourg, en raison du faible nombre d'institutions qui y sont établies, ont une incidence directe sur 
les procédures de recrutement de la Cour; se félicite de la création d'un groupe de travail interinstitutionnel en 
novembre 2017, qui a formulé 24 recommandations concernant l'amélioration des perspectives de carrière et de la 
flexibilité, l'amélioration des conditions d'accueil et d'établissement dans le pays, ainsi qu'une meilleure intégration 
du personnel de l'institution dans la communauté locale et une meilleure communication; 

26.  se félicite que 43 % des auditeurs et des administrateurs étaient des femmes en 2017 et que l'équilibre des sexes 
dans la procédure de promotion a été atteint dans le contexte du plan d'action 2013-2017 pour l'égalité des 
chances; constate que la part des femmes occupant des postes d'encadrement dans les chambres d'audit est passée 
de 7 % en 2015 à près de 20 % en 2017; déplore toutefois que seuls 2 des 11 directeurs et 7 des 11 directeurs et 7 
des 29 chefs de cabinet étaient des femmes en 2017; salue l'adoption d'un plan d'action sur l'égalité des chances 
pour la période 2018-2020 et invite la Cour à poursuivre ses efforts pour promouvoir l'égalité des sexes au niveau 
des postes d'encadrement; 
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27.  regrette qu'au 1er mai 2018, six seulement des 28 membres de la Cour étaient des femmes; rappelle que le 
Parlement a mis l'accent sur le problème du déséquilibre entre les hommes et les femmes parmi les agents de la 
Cour des comptes dans sa résolution du 4 février 2014 sur «Le futur rôle de la Cour des comptes. Procédure de 
nomination des membres de la Cour des comptes: consultation du Parlement européen» (2), et presse les États 
membres d'encourager plus activement les femmes à se porter candidates à de futures vacances; insiste pour que le 
Conseil présente au moins deux candidats, une femme et un homme, au Parlement dans le cadre de la procédure de 
nomination; 

28.  relève qu'aucune affaire de harcèlement n'a été signalée, examinée ou clôturée en 2017; salue le fait que la Cour 
prenne diverses mesures de sensibilisation au regard du harcèlement sur le lieu de travail, dont la formation des 
nouveaux arrivants; relève avec satisfaction que des procédures et des sanctions sont envisagées à la suite de plaintes 
déposées contre des membres du personnel et de la Cour; encourage la Cour à veiller rigoureusement à l'efficacité 
de sa politique dans ce domaine, à continuer de sensibiliser à la question du harcèlement au travail et à promouvoir 
une culture de tolérance zéro vis-à-vis du harcèlement; 

29.  relève qu'il n'y a eu aucun cas de dénonciation de dysfonctionnements en 2017; relève que le service juridique de la 
Cour fait office d'organe de divulgation, de conseil et d'orientation pour les lanceurs d'alerte internes et externes; 
relève en outre qu'un réseau de conseillers en éthique a été mis en place pour apporter des conseils au regard de la 
diffusion d'informations en cas d'irrégularités, conformément au règlement intérieur de la Cour; souligne que 
chaque membre du personnel est tenu de rendre compte au service juridique de la Cour des irrégularités, qu'elles 
soient frauduleuses ou non; demande à la Cour de protéger l'identité des membres du personnel signalant des 
irrégularités afin de permettre des enquêtes en bonne et due forme; demande à la Cour de garantir que tous ses 
agents sont correctement informés de leurs droits, par exemple lors des procédures d'entrée en service; se félicite de 
l'avis de la Cour publié en octobre 2018, à la suite de la proposition de directive de la Commission sur la 
protection des personnes dénonçant les infractions au droit de l'Union, telle qu'elle a été publiée le 23 avril 2018; 
insiste sur l'importance de la sensibilisation et de la formation du personnel en vue de favoriser un climat positif et 
de confiance, avec une culture organisationnelle dans laquelle la dénonciation de dysfonctionnements soit bien 
acceptée; 

30.  relève qu'en 2017, la Cour a communiqué 13 cas de fraude présumée à l'Office européen de lutte antifraude 
(OLAF), contre 11 en 2016, des cas détectés dans le cadre des travaux relatifs à la déclaration d'assurance ainsi que 
d'autres missions d'audit; se félicite des négociations menées entre la Cour et l'OLAF sur un nouveau dispositif 
administratif; demande à être informé de l'évolution des relations avec l'OLAF ainsi que des préparatifs concernant 
la coopération avec le Parquet européen; 

31.  regrette que des membres de la Cour puissent s'absenter de la Cour pendant un ou plusieurs jours sans justification 
et sans avoir à prendre de jours de congé; prend acte avec satisfaction de la mise en place par la Cour d'un registre 
de présence pour enregistrer la présence des membres aux réunions de la Cour, de ses chambres et de ses comités; 
relève que la Cour publie un calendrier de toutes ces réunions sur sa page internet; demande à la Cour d'instaurer 
des procédures pour recenser les congés annuels, les congés maladie et les absences pour d'autres motifs de ses 
membres afin de garantir que tous les congés pris par ceux-ci sont effectivement enregistrés; souligne que la 
pratique actuelle risque de nuire à la confiance des citoyens et des institutions de l'Union à l'égard de la Cour; 

32.  rappelle que, conformément à l'article 285 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, les membres de 
la Cour exercent leurs fonctions en toute indépendance et agissent uniquement dans l'intérêt général de l'Union; est 
préoccupé par le fait que le respect de ce critère ne repose que sur la déclaration de la personne concernée et presse 
la Cour de renforcer le contrôle des activités externes des membres afin de veiller à ce qu'ils remplissent des 
déclarations d'intérêts au lieu de déclarations d'absence de conflits d'intérêts; souligne que les procédures actuelles, y 
compris le comité d'éthique, doivent être renforcées pour garantir l'absence de conflit d'intérêts; se félicite de 
l'examen externe par les pairs du cadre éthique de la Cour qui est en cours et demande à être tenu informé de ses 
résultats; 

33.  regrette que les informations demandées dans les ordres de mission aient été insuffisantes par le passé et n'aient pas 
permis pas à la Cour de déterminer si l'activité prévue par le membre de la Cour relevait du domaine d'intérêt de 
celle-ci; invite donc la Cour à demander davantage d'informations afin de prévenir d'éventuels abus et de faire 
rapport à l'autorité de décharge sur les changements apportés; note qu'à la suite de la révision des règles relatives 
aux missions officielles des membres par la Cour (3), celle-ci publie tous les trois mois des informations sur les 
missions des membres; 
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34.  observe toutefois avec intérêt que la Cour a commencé, depuis octobre 2016, à renforcer les contrôles internes et 
les procédures financières en lien avec les frais de voyage et la gestion des véhicules officiels en adoptant de 
nouvelles règles pour l'utilisation des voitures et des conducteurs qui sont désormais gérés par une équipe 
centrale (4), de nouvelles règles pour les frais de mission (5) et de nouvelles règles pour les frais de représentation des 
membres de la Cour (6), le secrétaire général agissant en tant qu'ordonnateur délégué pour les dépenses liées aux 
missions des membres de la Cour (7), et en utilisant le système de gestion des missions qui s'applique à tout 
membre du personnel de l'institution; 

35.  prend acte de la décision de la Cour de procéder à un audit interne complet, pour la période 2012-2018, des frais 
de mission des membres de la Cour et de l'utilisation des véhicules officiels par tous les membres de la Cour, le 
secrétaire général et les directeurs afin de détecter d'éventuelles irrégularités et de recouvrer les montants corres
pondants; demande à être informé des résultats dans les meilleurs délais dès la conclusion de l'audit et demande à la 
Cour de prendre rapidement toutes les mesures nécessaires pour remédier aux faiblesses éventuelles détectées dans 
ce processus; demande en outre à la Cour de fournir une liste annuelle des missions effectuées, y compris, pour 
chaque mission, les dates, le coût total et l'objet; 

36.  rappelle les critères recommandés pour la nomination des membres de la Cour par les États membres et le Conseil, 
tels qu'adoptés par le Parlement dans sa résolution du 4 février 2014; met l'accent sur le fait que des normes élevées 
en matière d'intégrité et de moralité ont constitué un critère important et que les candidats ne devraient pas détenir 
de mandat électif ni avoir de responsabilités à l'égard d'un parti politique à compter de la date de leur nomination; 
est d'avis que la procédure de sélection devrait être davantage adaptée pour garantir que les candidats ont les qualifi
cations et remplissent les conditions requises; propose que la procédure de présélection des juges à la Cour de 
justice de l'Union européenne serve de modèle à une procédure indépendante de présélection des membres de la 
Cour des comptes; 

37.  relève que la décision du Royaume-Uni de se retirer de l'Union européenne n'aura pas d'incidence majeure sur la 
structure et les ressources humaines de la Cour; salue la décision la Cour de procéder au cas par cas pour décider de 
la prolongation des contrats d'agents temporaires et contractuels britanniques et de ne pas les licencier au seul motif 
qu'ils ne sont plus ressortissants d'un État membre; invite la Cour à élaborer rapidement une stratégie cohérente afin 
de donner des garanties aux personnes concernées; constate toutefois que le membre britannique de la Cour 
quittera ses fonctions le 1er avril 2019 et que l'incidence budgétaire de son départ, huit mois avant la fin de son 
mandat, s'élèvera à environ 108 000 EUR.  
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DÉCISION (UE) 2019/1424 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour 
l'exercice 2017, section X — Service européen pour l'action extérieure 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017 (1), 

—  vu les comptes annuels consolidés de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2017 [COM(2018) 521 — C8- 
0327/2018] (2), 

—  vu le rapport annuel de la Cour des comptes sur l'exécution du budget relatif à l'exercice 2017, accompagné des 
réponses des institutions (3), 

—  vu la déclaration d'assurance (4) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu l'article 314, paragraphe 10, et les articles 317, 318 et 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (5), et notamment ses articles 55, 99 et 164 à 167, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (6), et 
notamment ses articles 59, 118 et 260 à 263, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission affaires étrangères 
(A8-0109/2019), 

1.  donne décharge à la haute représentante de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité sur 
l'exécution du budget du Service européen pour l'action extérieure pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
Service européen pour l'action extérieure, au Conseil européen, au Conseil, à la Commission, à la Cour des comptes, 
à la Cour de justice de l'Union européenne, au Médiateur européen et au Contrôleur européen de la protection des 
données, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1425 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017, section X — Service 

européen pour l'action extérieure 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 
2017, section X - Service européen pour l'action extérieure, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission affaires étrangères 
(A8-0109/2019), 

1.  se félicite que, selon la Cour des comptes (ci-après la «Cour»), le taux d'erreur global à la rubrique 5 du CFP 
consacrée à l'administration, y compris au budget du Service européen pour l'action extérieure (SEAE), reste 
relativement faible, étant estimé à 0,5 % en 2017; 

2.  prend acte du fait que la Cour n'a relevé aucun niveau d'erreur significatif dans le rapport annuel du SEAE; 

3.  note également que la Cour a signalé des problèmes spécifiques au SEAE, contrairement aux années précédentes; 

4.  constate avec satisfaction que les recommandations précédentes relatives à l'amélioration du système de suivi pour 
la mise à jour en temps utile de la situation personnelle et des données à caractère personnel des membres du 
personnel, qui peuvent influer sur le calcul des allocations familiales, ont été mises en œuvre à pratiquement tous 
égards; estime, toutefois, qu'il convient d'accorder une attention permanente à la gestion des allocations familiales; 

5.  se félicite des efforts consentis par le SEAE pour améliorer les procédures de passation de marchés dans les 
délégations, notamment le déploiement de l'outil de gestion des marchés publics, la mise en place d'un plan de 
passation de marchés de faible et moyenne valeur et l'élaboration de modèles de documents d'appel à la 
concurrence et de formations; estime que les faiblesses précédemment relevées dans les marchés publics et dans la 
gestion des services de sécurité méritent encore une attention et une surveillance constantes; 

6.  invite le SEAE à le tenir informé des résultats obtenus grâce aux efforts susmentionnés visant à améliorer les 
procédures de passation de marchés au sein des délégations, notamment grâce à l'outil de gestion des marchés 
publics et aux procédures de passation de marchés publics en ligne et d'appel d'offre électronique; 

7.  relève que les causes des erreurs constatées lors des contrôles ex ante, tant sur les engagements que sur les 
paiements, sont de même nature et découlent, comme lors des années précédentes, de l'absence de pièces justifi
catives; relève que le contrôle ex post du SEAE a inclus pour la première fois les dépenses de la fin de l'exercice 
(novembre-décembre 2016); 

8.  relève avec satisfaction qu'en 2017, les frais généraux communs à l'ensemble des bureaux des délégations (loyer, 
sécurité, nettoyage et autres frais généraux), y compris les délégations relevant du Fonds européen de développement 
(FED), ont été entièrement financés par les lignes budgétaires du SEAE pour la deuxième année consécutive; 

9.  note que les reports de crédits ont augmenté en 2017 et se sont élevés à 85 911 000 EUR (contre 
77 450 000 EUR en 2016); rappelle que les opérations de report sur l'exercice suivant peuvent être réalisées à titre 
exceptionnel et dans des conditions strictes; 

10.  constate que le budget total du SEAE pour 2017 s'est élevé à 660 millions d'EUR, soit une augmentation de 3,75 % 
par rapport à 2016; 

11.  constate qu'une contribution de 54,9 millions d'EUR a également été reçue du FED et des fonds fiduciaires; relève 
que les reports et les crédits supplémentaires dégagés ont porté le montant total à 59,7 millions d'EUR (y compris 
les recettes affectées de l'exercice); constate qu'à la fin de l'année 2017, l'exécution en engagements s'élevait à 
52,6 millions d'EUR (88,1 %) et l'exécution en paiements à 46,5 millions d'EUR (78,0 %); fait observer que les 
crédits du FED qui n'ont pas été engagés sont reportés à l'exercice suivant en tant que recettes affectées externes et 
qu'il n'y a pas perte de crédits; 
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12.  prend acte du fait que le budget du siège s'est élevé à 236,7 millions d'EUR, dont 153,8 millions d'EUR (soit 
64,6 %) ont été consacrés au paiement des rémunérations et autres droits du personnel statutaire et externe, 
32,2 millions d'EUR (soit 14 %) aux bâtiments et 33 millions d'EUR (soit 14 %) ont couvert les coûts liés aux 
systèmes informatiques, aux équipements et au mobilier; 

13.  exige que la politique immobilière du SEAE soit annexée au rapport annuel d'activité, d'autant plus qu'il est 
important que ses coûts soient correctement rationalisés et ne soient pas excessifs; invite instamment le SEAE à 
fournir à l'autorité de décharge la liste des contrats immobiliers conclus en 2017, y compris les détails des contrats, 
le pays où ils ont été conclus et leur durée, comme dans son rapport annuel d'activité pour 2011; demande au 
SEAE de fournir les mêmes informations sur les contrats immobiliers dans son rapport annuel d'activité pour 2018; 

14.  relève que le budget des délégations, soit 423,3 millions d'EUR, a été réparti comme suit: 116,1 millions d'EUR (soit 
27,4 %) pour la rémunération du personnel statutaire, 165,6 millions d'EUR (39,1 %) pour les bâtiments et les 
coûts y afférents, 68,5 millions d'EUR (ou 16,2 %) pour le personnel externe et les services extérieurs, 27,9 millions 
d'EUR (6,6 %) pour d'autres dépenses liées au personnel, et 45 millions d'EUR (10,6 %) pour les autres dépenses 
administratives; note que, pour couvrir les coûts administratifs du personnel de la Commission travaillant dans les 
délégations de l'Union, le SEAE a reçu de la Commission une contribution d'un montant de 196,4 millions d'EUR 
(contre 185,6 millions d'EUR en 2016 et 204,7 millions d'EUR en 2015) provenant du chapitre V du budget de la 
Commission, à hauteur de 49,6 millions d'EUR, des lignes administratives des programmes opérationnels, à hauteur 
de 91,8 millions d'EUR, et du FED et des fonds fiduciaires, à hauteur de 55 millions d'EUR (45,4 millions d'euros en 
2016); observe qu'en 2017, les fonds fiduciaires ont contribué pour la première fois à ces coûts administratifs; 

15.  reconnaît que le nombre de lignes budgétaires utilisées pour financer les opérations relatives au personnel des 
délégations de la Commission (34 lignes différentes provenant de différentes rubriques du budget de la Commission, 
plus les fonds du FED) accroît la complexité de la gestion budgétaire; rappelle que ce sujet a été traité dans sa 
résolution du 18 avril 2018 (1) sur le rapport sur la décharge 2016 et prend acte de la complexité de la simplifi
cation visant à réduire le nombre de lignes budgétaires; encourage dès lors le SEAE à continuer de travailler avec la 
Commission pour simplifier les lignes budgétaires lorsque cela est possible afin de réduire la complexité de la 
gestion budgétaire; 

16.  constate qu'en 2017, les chefs de délégation ont fourni une déclaration d'assurance; fait observer que tous les chefs 
de délégation, à l'exception du chef de la délégation de l'Union en Syrie, ont fourni une déclaration sans réserve; 
reconnaît que la délégation de l'Union en Syrie fait actuellement l'objet d'une évacuation et qu'elle a présenté un 
plan d'action visant à atténuer les problèmes liés au fonctionnement dans une zone de guerre; note que la réserve 
est considérée sans importance du point de vues des montants pour l'ensemble du budget du SEAE; 

17.  observe que le budget final du SEAE, d'un montant de 660 millions d'EUR pour l'année 2017, était exécuté à 
hauteur de 99,7 % en engagements (comme en 2016) et de 86,7 % (87,5 % en 2016) en paiements à la fin de 
l'exercice; 

18.  constate que la valeur de tous les transferts effectués dans le cadre du budget administratif du SEAE s'élevait à 14,4 
millions d'EUR, le montant le plus élevé portant sur un contrat préliminaire relatif à la sécurité afghane; constate 
également que les transferts ont réduit le budget du siège du SEAE de 5,1 millions d'EUR et augmenté le budget de 
la délégation du même montant; 

19.  constate qu'1,3 % de l'augmentation du budget en 2017 a été consacrée aux investissements dans le domaine de la 
sécurité dans le contexte de la mise en œuvre du paquet «sécurité», qui comprenait le renforcement du réseau 
d'agents de sécurité régionaux et l'acquisition de véhicules blindés conformément au devoir de vigilance et de 
sécurité sur le terrain du SEAE, la stratégie de cybersécurité et la formation continue en matière de sécurité du 
personnel en réaction aux menaces potentielles et aux situations de crise dans les délégations et au siège; se félicite 
des progrès réalisés à ce jour, mais encourage le SEAE, en particulier, à traiter les divers enjeux restants, tels que la 
nécessité de mettre à jour les outils de sécurité informatique; invite, en outre, le SEAE à collaborer avec les États 
membres en vue de développer une approche commune et d'améliorer l'interconnexion des systèmes de sécurité 
avec les autres institutions et les États membres; 

20.  salue la mise en place d'un mécanisme d'examen annuel consacré à l'analyse des ressources du SEAE et de leur 
utilisation réelle en prévision du redéploiement futur du personnel, rendu nécessaire par les nouvelles priorités 
opérationnelles ou politiques, ou par d'autres défis supplémentaires; 

21.  relève qu'en 2017, l'exercice annuel d'auto-évaluation du système de contrôle interne a donné à la direction de 
l'Agence une assurance raisonnable en ce qui concerne le degré de conformité avec l'ensemble des contrôles 
internes; constate toutefois que les trois normes de contrôle interne suivantes, à savoir «affectation du personnel et 
mobilité», «continuité des activités» et «gestion des documents» restent les maillons les plus faibles du système de 
contrôle interne du SEAE; souligne avec inquiétude que la «continuité des activités» reste problématique depuis 
plusieurs années, tant en matière de conformité que d'efficacité, et qu'elle revêt une importance particulière au sein 
des délégations; 
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22.  se félicite de la poursuite de la réduction du nombre de délégations qui dépassent l'espace maximal de 35 m2 par 
personne, qui est passé de 83 en 2016 à 73 en 2017, conformément à la recommandation formulée par la Cour 
en 2016; salue le lancement de l'outil de gestion de l'immobilier IMMOGEST et l'acquisition d'expertise interne et 
externe afin d'appuyer la gestion des bâtiments, notamment en ce qui concerne les délégations; invite le SEAE à 
continuer de mettre en œuvre, lorsque cela est possible, raisonnable et efficace pour le budget de l'Union, les 
recommandations formulées par la Cour dans son rapport spécial sur la gestion des bâtiments du SEAE à travers le 
monde (2) et à tenir le Parlement informé des progrès réalisés; 

23.  se félicite du fait que le SEAE ait mis en place 7 nouveaux projets de co-implantation avec 6 États membres 
différents et prend acte de l'intérêt croissant pour les programmes de co-implantation, avec 14 nouveaux accords 
co-signés non seulement avec les États membres, mais aussi avec Frontex ou l'EASO; constate que les accords de co- 
implantation ont contribué à réduire l'espace moyen des bâtiments afin de le rapprocher des 35 m2/personne 
prescrits: est d'avis que les co-implantations sont rentables et se félicite qu'elles contribuent à la représentation 
conjointe de l'Union et de ses États membres vis-à-vis des pays tiers; invite le SEAE, dans le cadre de la surveillance 
de ses coûts, à étendre ce type d'accord à d'autres entités de l'Union, telles que les missions de la PSDC; invite le 
SEAE à mettre en place une gestion efficace du recouvrement des coûts dans le cas des co-implantations; 

24.  prend acte de la préférence du SEAE à l'achat plutôt qu'à la location de bâtiments pour ses délégations; demande au 
SEAE d'être tenu informé de toute analyse d'ensemble de toutes les délégations de l'Union visant à déterminer dans 
quels pays il serait plus économique pour les délégations d'acheter les bâtiments des bureaux ou des résidences que 
de les louer; relève que la part des bâtiments détenus représentait 18 % en 2017; 

25.  rappelle combien il importe d'apporter un soutien axé sur les résultats aux délégations où qu'elles se trouvent et 
demande au SEAE de rendre compte de l'expérience du centre régional Europe et de son évaluation des possibilités 
d'étendre ce cadre à d'autres régions; se félicite des efforts accrus déployés pour soutenir les délégations, en 
particulier par l'intermédiaire de la nouvelle division de la coordination horizontale, qui contribuent à renforcer le 
niveau général d'assurance pour les tâches effectuées par les délégations, en particulier celles relatives aux marchés 
publics à forte valeur; 

26.  estime essentiel de rappeler régulièrement aux chefs des délégation, au cours de leur préparation à occuper le poste, 
durant des séminaires ad hoc ou lors de la conférence annuelle des ambassadeurs, de leur rôle essentiel dans la 
consolidation de la chaîne d'assurance du SEAE ainsi que de leur responsabilité globale et de leur obligation de 
rendre des comptes relatives à la gestion des dépenses administratives et des portefeuilles de projets, en plus de leurs 
fonctions politiques; estime qu'une expérience au sein d'une institution de l'Union devrait être considérée comme un 
atout lors de la sélection des chefs de délégation; 

27.  se félicite de la nouvelle approche des inspections introduite en 2017, qui offre une approche prometteuse pour 
l'octroi d'un soutien à la gestion des délégations, à la promotion d'une plus grande cohérence et à la simplification 
des travaux des délégations; 

28.  prend acte de la difficulté de la gestion et de l'affectation des ressources humaines dans le contexte des «trois 
sources» de recrutement du SEAE et de la gestion des postes dans les délégations; constate, en outre, que le SEAE 
a réduit ses effectifs de 5 % au cours de la période 2013-2017, conformément à l'accord interinstitutionnel, ce qui 
représente une réduction de 16 postes pour 2017 au siège et une réduction globale de 84 postes au cours des cinq 
dernières années; est préoccupé par le fait que l'augmentation de la charge de travail moyenne et les problèmes de 
sous-effectifs pourraient avoir un effet préjudiciable sur la santé et la qualité de vie des membres du personnel ainsi 
que sur le développement organisationnel à long terme de l'institution; 

29.  note avec satisfaction que l'équilibre entre les hommes et les femmes a presque atteint la parité pour le nombre total 
de postes, dont 49,6 % sont occupés par des femmes; regrette toutefois que le nombre de femmes occupant des 
postes d'encadrement reste insuffisant, tant pour les chefs de division que pour les chefs de délégation, avec 57 
postes sur 219 (26 %) et seulement 18 % des postes d'encadrement supérieur (9 sur 50) occupés par des femmes; 
souligne le même déséquilibre parmi les administrateurs, dont 33 % sont des femmes, et les experts nationaux 
détachés (END), dont 23 % sont des femmes; 

30.  invite le SEAE, en coopération avec les services diplomatiques des États, à continuer d'améliorer autant que possible 
l'équilibre entre hommes et femmes parmi l'encadrement supérieur et intermédiaire; constate que seuls 18,28 % des 
candidats aux postes d'encadrement lors du dernier exercice de rotation étaient des femmes; observe que pour les 
autres postes publiés par le SEAE, la proportion de femmes parmi les candidats a également reculé, de 39 % en 
2016 à 31,7 % en 2017; 

31.  est d'avis que des progrès sont nécessaires à cet égard et invite dès lors le SEAE à recenser et à examiner les raisons 
de ce déséquilibre, puis à affiner éventuellement ses conditions et ses politiques de recrutement afin que ses postes 
d'encadrement puissent l'attention de tous les genres de manière égale; encourage le SEAE à coopérer avec les 
universités nationales proposant des programmes consacrés à une carrière diplomatique afin de promouvoir le 
service diplomatique européen à un stade précoce; 
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32.  demande la création d'un institut dédié à la formation des futurs diplomates européens et suggère d'étudier la 
possibilité, pour les autorités concernées, d'utiliser les installations du Parlement européen à Strasbourg pour 
accueillir cet institut diplomatique; 

33.  se félicite de la création des comités spécialisés sur le «développement de carrière» et «sexes et égalité des chances», 
de l'adoption d'un «cadre d'apprentissage et de développement» et de la création du réseau «Les femmes et le SEAE» 
ainsi que du programme de tutorat des femmes cadres, qui constituent des étapes importantes pour améliorer 
l'égalité des chances au sein du SEAE; prend acte de la feuille de route pour la mise en œuvre adoptée après la 
publication des rapports finaux des deux comités spécialisés et demande à être tenu informé de l'état d'avancement 
de la mise en œuvre; 

34.  constate qu'avec 32,83 % du personnel de grade AD provenant des États membres à la fin de l'année 2017, le SEAE 
respecte la formule de répartition des effectifs établie par la décision du Conseil instituant le SEAE, à savoir une 
proportion d'un tiers du personnel provenant des États membres et le reste issu des institutions de l'Union; 

35.  observe que les diplomates des États membres représentent 32,83 % de l'ensemble du personnel du SEAE de grade 
AD (soit 307 personnes) contre 33,8 % en 2014; souligne que le nombre de diplomates des États membres 
détachés en tant que chefs de délégation a reculé de 46 % à 43,8 % du total; constate une légère augmentation de la 
proportion de femmes parmi les chefs de délégation, dont elles représentent désormais 21,9 %; relève que seuls 10 
des 60 chefs de délégation provenant des États membres ont déjà occupé un poste basé à Bruxelles; 

36.  rappelle que l'équilibre géographique devrait faire l'objet d'un contrôle minutieux, en particulier en cas de sous- 
représentation, afin de veiller à une représentation proportionnée de chaque État membre au sein du personnel; 
observe que dans huit cas où la part de ressortissants d'un État membre au sein du personnel était inférieure à celle 
de la population de leur pays dans la population totale de l'Union, cinq concernaient des États membres ayant 
adhéré à l'Union en 2004; 

37.  observe que le nombre d'END des États membres a légèrement augmenté en 2017 pour atteindre 449 (dont 
387 postes au siège et 62 dans les délégations); constate que 55 % des agents de cette catégorie postés à Bruxelles 
(soit 214) étaient payés par leurs administrations nationales respectives; prend acte de la nécessité d'END de 
différents domaines ayant trait aux questions de défense, de sécurité et de communication stratégique; invite 
toutefois le SEAE, dans le cadre de sa stratégie relative aux END ou au moyen du nouveau mécanisme d'examen 
annuel, à présenter une projection plus détaillée des besoins à venir et des compétences correspondantes afin de 
permettre une meilleure prévisibilité et un traitement amélioré des éventuels conflits d'intérêts, d'éviter l'augmen
tation croissante du nombre de ces contrats et de contribuer au renforcement de l'expertise interne; est d'avis que le 
nombre d'END ne devrait pas excéder une certaine proportion du personnel global du SEAE afin de préserver un 
esprit de corps solide et durable, et demande au SEAE de fixer un seuil en ce sens; 

38.  se félicite de la mise en œuvre de stages rémunérés dans les délégations en tant qu'effet positif de la résolution sur la 
décharge 2016 du SEAE; note que le SEAE continuera d'offrir des stages selon différents régimes, tels que ceux 
relatifs aux stages obligatoires pour les étudiants ou les stagiaires fonctionnaires dans le cadre de leur formation 
obligatoire; constate que le soutien financier extérieur moyen s'élève à 885 EUR pour les stagiaires de différents 
régimes, ce qui est nettement inférieur à la dotation mensuelle de 1 200 EUR au titre du régime du SEAE; invite le 
SEAE à garantir une allocation appropriée à tous les stagiaires afin d'assurer un remboursement suffisant des efforts 
des stagiaires et d'empêcher l'accentuation de la discrimination pour des raisons économiques; 

39.  prend acte de la consultation interservices avec la Commission et des consultations avec les syndicats afin de 
moderniser et d'améliorer la réglementation cadre et les régimes de sécurité sociale qui s'y rapportent pour les 
agents locaux; invite le SEAE à garantir une assurance maladie post-retraite adéquate, en particulier en cas 
d'invalidité, dans le cadre du processus de révision; invite instamment le SEAE à veiller à ce que les mesures de 
réforme recensées entrent en vigueur en 2018 et à renforcer l'engagement de son personnel local et de l'expertise de 
ce dernier; 

40.  note avec inquiétude que 171 affaires de médiation ont été enregistrées en 2017 (soit une augmentation de 16 % 
depuis 2016), dont 60 % dans les délégations, et que 32 de ces affaires étaient encore ouvertes à la fin de l'année; 
constate également avec inquiétude que dans l'enquête de satisfaction du personnel, seuls 10,2 % des membres du 
personnel n'étaient pas du tout d'accord et 6,21 % n'étaient pas vraiment d'accord avec l'affirmation «Je n'ai pas été 
victime de harcèlement au sein du SEAE»; prend toutefois acte du fait que l'augmentation continue des cas signalés 
semble refléter une volonté accrue de prendre la parole plutôt qu'une augmentation des conflits au travail; souligne 
qu'il importe de promouvoir une culture de tolérance zéro à l'égard du harcèlement et de veiller au suivi approprié 
des cas signalés; 

41.  se félicite de l'extension du réseau des personnes de confiance, qui comptait en 2017 treize conseillers bénévoles 
formés; s'inquiète du fait que seulement cinq conseillers sur treize ont été détachés dans 140 délégations; invite le 
SEAE à continuer de renforcer la présence des personnes de confiance dans les délégations et de faire connaître le 
harcèlement et les risques psychosociaux qu'il engendre, ainsi que les moyens d'atténuer ces risques et d'y réagir; 
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42.  fait observer que le SEAE a mis à jour son accord administratif avec l'OLAF et renforcé sa coopération sur les 
questions liées à la fraude avec les directions générales agissant dans le domaine des affaires extérieures, comme le 
service des IPE, la DG NEAR et la DG DEVCO, en 2017; relève que l'OLAF mène actuellement trois enquêtes 
relatives à un conflit d'intérêts éventuel au sein du SEAE et demande à être tenu informé de l'état d'avancement de 
ces enquêtes; 

43.  se félicite de la publication des données relatives au coût des missions de la vice-présidente de la Commission et 
haute représentante de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, qui sont désormais 
entièrement disponibles sur sa page du site internet de la Commission et mises à jour tous les deux mois, 
conformément au code de conduite actualisé adopté le 31 janvier 2018; 

44.  note que 1,1 million d'EUR a été alloué au SEAE en 2017 pour développer son action «Communication stratégique 
plus» afin de lutter contre la désinformation et de communiquer autour de l'effet positif des politiques de l'Union; 
souligne également l'importance de communiquer auprès des citoyens au sujet des travaux du SEAE et demande au 
SEAE, en ce sens, de fournir davantage d'informations sur ses activités dans son prochain rapport annuel d'activité; 

45. estime que le SEAE joue un rôle clé dans la coopération internationale en matière de paix, de sécurité et de dévelop
pement humain; souligne dès lors l'importance d'utiliser de manière judicieuse les ressources limitées qui sont 
disponibles et d'améliorer en permanence l'homogénéité et la cohérence de l'action extérieure et intérieure de 
l'Union, ainsi que la nécessité de tendre vers des positions communes et des réponses coordonnées pour que 
l'Union soit efficace dans ce rôle; souligne l'importance de la diplomatie publique et des communications 
stratégiques en tant qu'élément à part entière des relations extérieures de l'Union, non seulement en tant qu'ins
trument permettant de faire connaître ses valeurs et ses intérêts et d'améliorer la visibilité de l'Union, mais 
également en tant qu'instrument de lutte l'influence étrangère dans les Balkans occidentaux et les pays de notre 
voisinage et contre la propagande stratégique contre l'Union et ses États membres; souligne qu'il reste nécessaire, et 
qu'il est même de plus en plus nécessaire, de dénoncer les cas de désinformation et de procéder à une analyse 
spécifique du contexte afin de contrer la propagande antieuropéenne; est fermement convaincu que l'Union devrait 
intensifier ses efforts pour élaborer des stratégies efficaces de diplomatie publique; invite le SEAE à poursuivre ses 
efforts pour moderniser ses approches et investir dans de nouvelles compétences et de nouvelles capacités; estime 
que les travaux de la task-force du SEAE sur la communication stratégique sont nécessaires et utiles, et demande de 
doter cette task-force des ressources financières et humaines adéquates; 

46.  constate que le SEAE a procédé à une évaluation de l'incidence de la décision du Royaume-Uni de se retirer de 
l'Union européenne en ce qui concerne les ressources humaines (à savoir les 122 employés nationaux britanniques) 
et de l'ajustement opérationnel requis au siège et dans les délégations; se félicite de l'intention du SEAE de suivre 
une approche au cas par cas pour décider de l'extension des contrats pour les agents contractuels et temporaires 
britanniques; invite le SEAE à élaborer rapidement une stratégie cohérente afin d'offrir une sécurité aux personnes 
concernées; 

47.  note que l'évaluation initiale du niveau des dépenses administratives de 6,7 millions d'EUR pour les dépenses de 
personnel et d'infrastructure sur une période de neuf mois concernait l'ouverture d'une délégation à Londres, étant 
donné que le Royaume-Uni deviendra un pays tiers; 

48.  demande au SEAE de publier un rapport de suivi concernant la décharge pour l'exercice 2017, conformément à 
l'article 262 du règlement financier, en préparation de la procédure de décharge pour l'exercice 2018.  
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DÉCISION (UE) 2019/1426 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour 
l'exercice 2017, section VI — Comité économique et social européen 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017 (1), 

—  vu les comptes annuels consolidés de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2017 (COM(2018)521 – C8- 
0323/2018) (2), 

—  vu le rapport annuel du Comité économique et social européen à l'autorité de décharge sur les audits internes 
effectués en 2017, 

—  vu le rapport annuel de la Cour des comptes sur l'exécution du budget relatif à l'exercice 2017, accompagné des 
réponses des institutions (3), 

—  vu la déclaration d'assurance (4) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu l'article 314, paragraphe 10, et les articles 317, 318 et 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 (5) 
du Conseil, et notamment ses articles 55, 99, 164, 165 et 166, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (6), et 
notamment ses articles 59, 118, 260, 261 et 262, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0100/2019), 

1.  donne décharge au secrétaire général du Comité économique et social européen sur l'exécution du budget du Comité 
économique et social européen pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, 
au Comité économique et social européen, au Conseil européen, au Conseil, à la Commission, à la Cour de justice de 
l'Union européenne, à la Cour des comptes, à la Médiatrice européenne, au Contrôleur européen de la protection des 
données et au Service européen pour l'action extérieure, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union 
européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1427 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017, section VI — Comité 

économique et social européen 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour 
l'exercice 2017, section VI - Comité économique et social européen, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0100/2019), 

A.  considérant, dans le contexte de la procédure de décharge, que l'autorité de décharge tient à souligner qu'il est 
particulièrement important de renforcer davantage la légitimité démocratique des institutions de l'Union en 
améliorant la transparence et la responsabilité et en appliquant les concepts de budgétisation axée sur les 
performances et de bonne gestion des ressources humaines; 

1.  se félicite de la conclusion de la Cour des comptes (ci-après la «Cour»), selon laquelle les paiements relatifs à 
l'exercice clos le 31 décembre 2017 pour les dépenses administratives et autres du Comité économique et social 
européen (ci-après le «Comité») sont, dans l'ensemble, exempts d'erreur significative; 

2.  note avec satisfaction que la Cour n'a relevé, dans son rapport annuel sur l'exécution du budget relatif à 
l'exercice 2017 (ci-après le «rapport de la Cour»), aucune déficience notable lors de la vérification des domaines liés 
aux ressources humaines et aux marchés publics pour le Comité; 

3.  relève qu'en 2017, le budget du Comité s'élevait à 133 807 338 EUR (contre 130 586 475 EUR en 2016), avec un 
taux d'exécution de 96,5 %, contre 97,2 % en 2016; note que le taux d'exécution des crédits reportés de 2016 
à 2017 a été plus élevé qu'en 2016, à savoir de 84,9 % (7,4 millions d'EUR), contre 65,7 % en 2016 (6,8 millions 
d'EUR); 

4.  relève que le budget du Comité est essentiellement administratif, un montant important étant consacré aux 
dépenses liées aux personnes, aux immeubles, au mobilier, aux équipements et à divers frais de fonctionnement; 

5.  se félicite de l'engagement pris par le Comité d'étendre la méthode de budgétisation axée sur les performances à des 
parties pertinentes de son budget; prend acte du réexamen régulier des indicateurs clés de performance ainsi que 
des activités et de l'organisation du secrétariat dans ce contexte; demande à être régulièrement informé des 
réalisations liées à l'application des principes de budgétisation axée sur les performances; 

6.  encourage le Comité à publier son rapport annuel d'activité et ses comptes annuels avant le 31 mars de l'année qui 
suit l'exercice en question afin d'optimiser et d'accélérer la procédure de décharge; 

7.  souligne que les crédits définitifs des frais et indemnités de voyage des membres du Comité sont passés 
à 19 819 612 EUR en 2017 (contre 19 561 194 EUR en 2016); se félicite de la liste détaillée des voyages effectués 
par les membres, présentée dans le rapport annuel d'activité; accueille avec satisfaction les mesures qui contribuent 
à une planification efficace des réunions et à la réduction des frais de transport; 

8.  note que le Comité a réduit, dans son tableau des effectifs, le nombre total de postes de 59 postes, passant de 727 
en 2013 à 665 en 2017, principalement en raison de la mise en œuvre de la décision de réduire les effectifs de 5 % 
ainsi que de la mise en œuvre de l'accord de coopération conclu en 2014 avec le Parlement; note que le Comité 
a adapté sa structure organisationnelle, en particulier par la fusion, en mai 2017, de la direction des ressources 
humaines et de la direction des finances; 
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9.  se félicite de la coopération administrative interinstitutionnelle avec le Parlement et de l'évaluation à mi-parcours des 
résultats de la mise en œuvre de l'accord de coopération entre le Comité et le Comité des régions, qui met en 
évidence le succès de la mise en œuvre de plusieurs mesures; relève que, dans le cadre d'un exercice de 
redéploiement, le Comité a déjà transféré 16 postes de la direction de la traduction vers ses propres services et que 
les mouvements restants se feront progressivement; prend acte du calcul des économies budgétaires réalisées par 
le Comité et le Comité des régions à la suite de cette coopération interinstitutionnelle, telles que les économies 
réalisées, entre autres, dans les coûts d'infrastructure à hauteur de 12,5 millions d'EUR, les coûts informatiques à 
hauteur de 5 millions d'EUR ou les frais de personnel de sécurité à hauteur de 500 000 EUR; invite le Comité ainsi 
que le Comité des régions à continuer d'améliorer cette coopération interinstitutionnelle afin de réaliser de nouvelles 
économies; 

10.  observe que le Comité a adopté en 2017 un total de 155 avis et rapports, dont 13 avis exploratoires sur saisine des 
présidences de l'Union européenne ou de la Commission, 59 avis sur saisine du Parlement et du Conseil et 45 avis 
sur saisine de la Commission; 

11.  relève que les services de traduction sont encore en phase de transition vers une externalisation accrue en raison du 
transfert de personnel vers le Parlement dans le cadre de l'accord de coopération (16,61 % du budget étant 
consacrés à la traduction externalisée en 2016 contre 17,10 % en 2017); invite le Comité à assurer le suivi des 
domaines liés à la gestion de la traduction nécessitant une attention accrue de la part de la direction, tels que mis en 
évidence par le service d'audit interne, et souhaite être informé à cet égard; 

12.  note que le taux de créneaux inutilisés des services d'interprétation était de 3,62 % en 2017 (contre 4 % en 2016); 
encourage le Comité à maintenir une tendance positive à la réduction des annulations; 

13.  s'intéresse aux travaux du groupe ad hoc mis en place par le Bureau du Comité sur l'avenir du Comité, qui vise à 
développer une nouvelle vision du Comité et de son rôle dans une Union en mutation; note que le groupe 
a présenté, en juillet 2017, son rapport contenant des propositions relatives aux méthodes de travail et à l'organi
sation interne; observe que les idées présentées dans le rapport donneront progressivement lieu à des actions 
concrètes et demande au Comité de fournir davantage d'informations dans le prochain rapport annuel d'activité; 

14.  souligne que seuls 11 postes ont été ouverts au sein du Comité en 2017 (liés à des postes permanents), contre 62 
en 2015, et se félicite de cette évolution; 

15.  se félicite du renforcement du dialogue politique entre le Comité et le Parlement ainsi que d'autres institutions; 
prend acte de la contribution active du Comité à la coopération interinstitutionnelle en matière d'évaluation des 
politiques et de la législation de l'Union dans le cadre de l'accord «Mieux légiférer» ainsi que du programme pour 
une réglementation affûtée et performante (REFIT); encourage le Comité et le Parlement à poursuivre leurs efforts de 
renforcement de la coopération politique; 

16.  salue la coopération administrative interinstitutionnelle avec le Parlement; prend acte avec satisfaction de la 
coopération avec le service de recherche du Parlement européen (EPRS) ainsi que de la coopération des services de 
communication; se félicite des économies budgétaires réalisées par le Comité à la suite de cette coopération interins
titutionnelle, telles que les économies de frais de personnel d'un montant de 3,3 millions d'EUR (niveaux de 
traitement de 2016) résultant du transfert de 36 postes du Comité vers l'EPRS; 

17.  relève que, du fait de la coopération avec le Parlement, un total de 52 avis ont été adoptés en réponse à des saisines 
émanant du Parlement; note que les membres du Comité ont tenu plus de 60 réunions avec des rapporteurs et 
rapporteurs fictifs du Parlement ainsi qu'avec d'autres députés, et joué un rôle actif dans plus de 42 manifestations 
organisées au Parlement, et qu'en parallèle, des députés européens ont participé activement à 35 réunions du CESE 
en matière de travaux législatifs; encourage le Comité à continuer de travailler et à renforcer la coopération avec 
le Parlement dans le cadre des travaux législatifs; 

18.  demande, étant donné que les coûts interinstitutionnels de la formation aux technologies de l'information, en 
particulier en 2017, ont été influencés par des prix indicatifs incorrects, qu'un nouvel accord de service soit établi 
avec la Commission dans ce domaine afin d'éviter toute incertitude grâce à un montant total unique pour toutes les 
formations; 

19.  se félicite des réalisations du Comité en termes d'activités de communication visant à accroître sa visibilité 
notamment médiatique, y compris l'élargissement de ses activités de sensibilisation aux médias sociaux; se félicite en 
particulier des débats locaux organisés dans 27 États membres dans le contexte de la réflexion de la Commission 
sur l'avenir de l'Europe, ainsi que des autres manifestations culturelles et des 221 activités «Going local»; 
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20.  se félicite des efforts déployés en matière d'efficacité des systèmes d'information, des infrastructures informatiques et 
des services de soutien aux utilisateurs; prend acte des exemples que sont le développement d'une nouvelle 
application pour l'évaluation du personnel, le vade-mecum du personnel en ligne ainsi que la convivialité accrue des 
principaux systèmes opérationnels et des environnements de signalement; constate toutefois avec préoccupation que 
le Comité, de même que le Comité des régions, a consacré moins de 3 % de son budget total à l'informatique, alors 
que les projets et les équipements informatiques souffrent d'un sous-financement depuis plusieurs années; demande 
au Comité d'élaborer une stratégie à moyen terme pour les investissements dans ses projets et équipements informa
tiques, et de l'inclure dans son prochain rapport annuel d'activité; 

21.  prend acte de l'approbation d'une stratégie immobilière par le Bureau du Comité le 17 octobre 2017 et par 
le Bureau du Comité des régions le 29 novembre 2017; note que cette stratégie immobilière fournit un cadre pour 
toute décision future relative à la politique immobilière qui doit être adoptée, et qu'elle comporte un ensemble de 
principes directeurs dans le domaine de l'immobilier; note que plusieurs cas de figure ont été identifiés et envisagés 
afin de préparer la politique immobilière au-delà de 2021, la priorité étant donnée aux scénarios qui incluent la 
poursuite de l'utilisation du bâtiment VMA; demande à être tenu informé des négociations en cours avec 
la Commission en ce qui concerne la poursuite de l'utilisation du bâtiment VMA; encourage le Comité, ainsi que 
le Comité des régions, à évaluer les besoins potentiels en matière de rénovation et à procéder à une estimation des 
coûts dans l'éventualité où les deux Comités reprendraient l'ensemble du bâtiment VMA; 

22.  déplore la faible participation des opérateurs économiques aux appels d'offres lancés par le Comité; invite le Comité 
à accroître les efforts de publication et à réduire le nombre de procédures négociées exceptionnelles avec un seul 
candidat, ainsi qu'à faire rapport à l'autorité de décharge sur les progrès réalisés; 

23.  se félicite des résultats obtenus en ce qui concerne le système de management environnemental grâce à la 
coopération conjointe entre le Comité et le Comité des régions; prend acte avec satisfaction des importantes 
économies réalisées dans divers domaines, notamment la réduction de 11 % de la consommation d'électricité, la 
réduction de 15 %de la consommation de gaz, la réduction de 11 % de la consommation de papier et la réduction 
de 13 % des déchets; se félicite que le Comité ait obtenu, conjointement avec le Comité des régions, le 
label Good Food, décerné par la région de Bruxelles-Capitale pour certifier que les cantines des Comités sont gérées 
de manière durable; 

24.  salue l'initiative du Comité de lancer une enquête auprès du personnel sur les risques psychosociaux à la fin 
de 2016 afin d'assurer un suivi de la perception des questions liées au stress par son personnel; se félicite de cette 
étroite surveillance ainsi que des actions de sensibilisation au niveau de l'encadrement et du personnel, telles que la 
semaine de la sécurité et de la santé au travail, organisée en octobre 2017; invite le Comité à poursuivre ses efforts 
en ce sens, en tenant compte du fait que le taux d'absence a augmenté depuis 2015, passant de 4 % à 5,5 % 
en 2017, et à prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer le bien-être de son personnel; note à cet égard 
que le télétravail occasionnel est passé de 62,5 % en 2016 à 47,6 % en 2017; 

25.  constate une légère augmentation du nombre de femmes occupant des postes d'encadrement, qui est passé 
de 37,5 % en 2016 à 41,4 % en 2017; se félicite du plan d'action pour l'égalité des chances et la diversité, assorti 
d'environ 25 propositions de mesures; se dit préoccupé par le fait que plus de 80 % des membres du personnel 
demandant des formules de travail flexibles étaient des femmes; suggère au Comité d'adapter sa politique en vue 
d'encourager davantage d'hommes à recourir à ces dispositions, notamment en vue de les inciter à s'investir 
davantage dans la vie familiale; 

26.  prend acte des efforts consentis en termes d'équilibre géographique: le pourcentage de cadres provenant d'États 
membres qui ont rejoint l'Union en 2004 ou après (UE-13) est passé à 16 % en 2017 et s'établit désormais 
à 18,5 %; invite le Comité à poursuivre ses efforts en vue d'atteindre l'objectif de 20 %, qui reflète la proportion de 
la population de l'UE-13 par rapport à la population totale de l'Union; 

27.  se félicite de la nomination par le Comité d'une équipe de quatre conseillers éthiques en juillet 2018, à la suite de 
l'adoption de la décision no 053/2016 du 2 mars 2016 relative à une procédure de lancement d'alerte; 

28.  souligne les efforts du Comité pour œuvrer à la consolidation des règles statutaires et internes en matière de 
comportement éthique et respectueux de la fonction publique; se félicite de la prise en compte d'aspects tels que 
l'utilisation des médias sociaux, le système informatique et la protection des données; prend acte des efforts 
déployés conjointement avec ses homologues du Comité des régions afin d'appliquer au personnel les règles de 
manière cohérente, en particulier en ce qui concerne les collègues des services conjoints; invite le Comité à fournir 
des mises à jour régulières concernant le nouveau cadre global de déontologie et d'intégrité; 

29.  se félicite que le Comité ait publié, sur son site internet, les déclarations d'intérêts du président et du vice-président 
sous les profils individuels de ces membres, comme demandé dans le dernier rapport de décharge; 

30.  fait observer que les membres du personnel doivent également déclarer leur participation à des activités extérieures, 
conformément à l'article 11 du statut; invite instamment le Comité à élaborer rapidement des lignes directrices sur 
la prévention des conflits d'intérêts, qui doivent être communiquées à l'ensemble des membres du personnel à la 
suite de la décision de la Médiatrice européenne dans l'affaire 1306/2014/OV; 
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31.  note que le directeur des ressources humaines et des finances a été nommé au poste de secrétaire général 
le 14 novembre 2018; constate qu'il a conservé son ancien poste, alors que des dispositions sont prises en vue de la 
nomination d'un successeur; est préoccupé par le fait que les deux fonctions sont incompatibles et demande 
instamment au Comité de nommer rapidement un nouveau directeur des ressources humaines et de faire rapport à 
l'autorité de décharge; 

32.  fait remarquer que les membres du CESE ont des parcours professionnels différents et peuvent incarner différentes 
cultures de gestion; note que les activités politiques des membres comportent également certaines tâches de gestion, 
étant donné que leur travail est appuyé par leur propre personnel et par le personnel du secrétariat; insiste sur la 
nécessité de familiariser les membres avec les principes de la culture administrative des institutions de l'Union afin 
de garantir la dignité et le respect au travail; 

33.  se félicite des travaux du réseau des personnes de confiance visant à prévenir et à combattre activement le 
harcèlement dans l'environnement de travail; relève qu'en 2017, 25 membres du personnel ont reçu des conseils 
informels de la part du réseau; encourage le Comité à suivre de près l'efficacité de sa politique à cet égard, à 
poursuivre la sensibilisation au harcèlement sur le lieu de travail et à continuer de promouvoir une culture de 
politique de tolérance zéro en matière de harcèlement; prend acte de la réflexion en cours sur les procédures et les 
sanctions concernant les membres impliqués dans des cas de harcèlement et invite instamment le Comité à 
instaurer des règles et des procédures en ce sens d'ici la prochaine procédure de décharge; 

34.  note que le Conseil n'a pas encore pris de décision quant à une éventuelle modification du nombre de membres et 
de délégués au Comité à la suite de la décision du Royaume-Uni de se retirer de l'Union; demande au Comité de 
fournir des informations sur l'incidence budgétaire directe de la décision, au plus tard lors du suivi de la 
décharge 2017; note, en outre, que la décision du Royaume-Uni n'aura pas de conséquence directe sur le personnel 
du Comité; se félicite de la réflexion en cours sur les relations futures avec le Royaume-Uni après son départ ainsi 
que de la volonté du Comité de maintenir de bonnes relations avec la société civile.  
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DÉCISION (UE) 2019/1428 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour 
l'exercice 2017, section VII — Comité des régions 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017 (1), 

—  vu les comptes annuels consolidés de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2017 (COM(2018) 521 – C8- 
0324/2018) (2), 

—  vu le rapport annuel du Comité des régions à l'autorité de décharge sur les audits internes effectués en 2017, 

—  vu le rapport annuel de la Cour des comptes sur l'exécution du budget relatif à l'exercice 2017, accompagné des 
réponses des institutions (3), 

—  vu la déclaration d'assurance (4) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu l'article 314, paragraphe 10, et les articles 317, 318 et 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (5), et notamment ses articles 55, 99, 164, 165 et 166, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (6), et 
notamment ses articles 59, 118, 260, 261 et 262, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0101/2019), 

1.  donne décharge au secrétaire général du Comité des régions sur l'exécution du budget du Comité des régions pour 
l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
Comité des régions, au Conseil européen, au Conseil, à la Commission, à la Cour de justice de l'Union européenne, à 
la Cour des comptes, au Médiateur européen, au Contrôleur européen de la protection des données et au Service 
européen pour l'action extérieure, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1429 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017, section VII — Comité 

des régions 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour 
l'exercice 2017, section VII – Comité des régions, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0101/2019), 

A.  considérant que, dans un contexte de procédure de décharge, l'autorité de décharge tient à souligner l'importance 
particulière de renforcer encore la légitimité démocratique des institutions de l'Union en améliorant la transparence 
et la responsabilité et en appliquant les concepts de budgétisation axée sur les performances et de bonne gestion des 
ressources humaines; 

1.  constate que, dans le rapport annuel de la Cour des comptes sur l'exécution du budget relatif à l'exercice 2017 (ci- 
après le «rapport de la Cour»), la Cour des comptes (ci-après la «Cour») n'a relevé aucune déficience notable lors de 
la vérification des domaines liés aux ressources humaines et aux marchés publics pour le Comité des régions (ci- 
après le «Comité»); 

2.  constate avec satisfaction que la Cour a estimé, se fondant sur ses activités d'audit, que les paiements relatifs à 
l'exercice clos le 31 décembre 2017 pour les dépenses administratives et autres des institutions et des organes 
étaient, dans l'ensemble, exempts d'erreur significative; 

3.  note qu'en 2017, le Comité disposait d'un budget approuvé d'un montant de 93 295 000 EUR (contre 
90 500 000 EUR en 2016), dont 91 500 000 EUR (contre 89 400 000 EUR en 2016) de crédits d'engagement, 
pour un taux d'utilisation de 98,0 % (98,7 % en 2016), et dont 83 900 000 EUR de crédits de paiement, pour un 
taux d'utilisation de 89,9 %; 

4.  relève que le budget du Comité est essentiellement administratif, un montant important étant consacré aux 
dépenses liées aux personnes, aux immeubles, au mobilier, aux équipements et à divers frais de fonctionnement; 

5.  demande au Comité d'étendre la méthode de budgétisation axée sur les performances à des parties pertinentes de 
son budget; demande à être régulièrement informé des réalisations liées à l'application des principes de budgéti
sation axée sur les performances; 

6.  note que le taux d'exécution global pour les paiements à la fin décembre 2017 s'élève à 89,9 %; remarque que le 
taux d'exécution final des crédits de paiement à la fin du cycle budgétaire (après paiement des reports) sera plus 
élevé et devrait dans l'idéal se rapprocher du taux d'engagement; 

7.  relève que Budget Watch, l'outil d'analyse pour le suivi de l'exécution du budget, est utilisé pour suivre de manière 
centralisée l'exécution des engagements et des paiements de toutes les lignes budgétaires, ce qui contribue à 
optimiser l'exécution du budget grâce à une meilleure préparation pour la réaffectation de ressources; invite le 
Comité à intensifier ses efforts en ce qui concerne les taux d'exécution des paiements, notamment pour le titre 
budgétaire 2 sur les bâtiments, l'équipement et les dépenses diverses de fonctionnement, dont le taux d'exécution 
des paiements était de 77,1 %; 

8.  encourage le Comité à publier son rapport d'activité annuel et ses comptes annuels avant le 31 mars de l'année qui 
suit l'exercice en question afin d'optimiser et d'accélérer la procédure de décharge; 

9.  déplore que le suivi, par le Comité, de la résolution de décharge 2016 n'offre que des réponses indirectes aux 
remarques du Parlement en se référant à plusieurs endroits au rapport d'activité annuel; souligne que le rapport de 
suivi est essentiel pour permettre à la commission du contrôle budgétaire du Parlement de déterminer si le Comité 
a mis en œuvre les recommandations du Parlement; demande au Comité d'inclure toutes les réponses et explications 
nécessaires concernant la mise en œuvre des recommandations du Parlement dans son prochain rapport de suivi; 
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10.  note que le Comité a réduit de 48 le nombre total de postes dans son tableau des effectifs, passé de 537 
à 489 postes entre 2013 et 2017, principalement en raison de la réduction des effectifs de 5 % ainsi que de la mise 
en œuvre de l'accord de coopération conclu en 2014 avec le Parlement; se félicite que, malgré la réduction 
d'effectifs, le Comité ait pu renforcer son travail politique en réaffectant des ressources humaines plus nombreuses 
depuis les services de soutien vers les domaines centraux liés aux activités politiques et législatives; demande au 
Comité de lui communiquer un état des lieux de la distribution de la charge de travail au sein de l'organisation, afin 
de vérifier la concordance entre les tâches et les ressources; 

11.  relève que le nombre de postes d'agents contractuels est passé de 34 en 2013 à 54 en 2017, et que le nombre de 
postes d'agents temporaires est passé de 64 en 2013 à 71 en 2017; remarque que l'augmentation du nombre 
d'agents temporaires et contractuels est principalement due à des questions de sécurité liées à la situation à 
Bruxelles; craint qu'une partie de cette augmentation résulte du besoin de compenser les réductions générales de 
personnel et risque de nuire à la répartition de la charge de travail ainsi qu'au développement organisationnel à long 
terme de l'institution; 

12.  salue l'engagement pris d'établir des objectifs politiques clairs pour améliorer la participation du Comité au cours du 
cycle politique et législatif des politiques de l'Union grâce au renforcement de partenariats efficaces avec d'autres 
institutions de l'Union; relève l'importance de favoriser la participation des autorités régionales et locales, au vu de 
leur rôle dans la mise en œuvre des politiques de l'Union; invite le Comité à mieux coordonner ses travaux avec 
ceux que mènent la Commission, le Parlement européen et le Conseil sur les dossiers connexes en harmonisant ses 
avis sur le calendrier de ces institutions afin d'accroître leur efficacité; 

13.  se félicite du dialogue politique entre le Comité et le Parlement; prend note avec satisfaction des échanges entre les 
commissions du Comité et celles du Parlement ou de la coopération avec le service de recherche du Parlement 
européen (EPRS); encourage le Comité et le Parlement à développer une approche plus systématique pour cette 
coopération; 

14.  se félicite de la coopération administrative interinstitutionnelle avec le Parlement et des résultats de l'évaluation à 
mi-parcours de la mise en œuvre de l'accord de coopération entre le Comité et le Comité économique et social 
européen, qui souligne la mise en œuvre réussie de plusieurs mesures; remarque que, dans le contexte d'un exercice 
de redéploiement, 70 traducteurs ont été transférés vers d'autres services, dont l'EPRS; 

15.  se réjouit que plusieurs accords de niveau de service aient été négociés et signés avec la Commission; 

16.  se félicite des résultats de l'évaluation à mi-parcours de la mise en œuvre de l'accord de coopération entre le Comité 
et le Comité économique et social européen, qui met en avant la simplification réussie de la structure administrative 
et de gouvernance; salue le bon fonctionnement de la coopération entre ses propres services et les services 
conjoints dans des domaines tels que l'informatique, EMAS ou la gestion des salles de réunion, par exemple; 
remarque que les économies réalisées dans ces domaines d'opération sont largement supérieures aux ressources 
dépensées pour la coordination; 

17.  se félicite des résultats positifs de l'évaluation préliminaire du projet pilote sur la gestion commune des unités de 
traduction; encourage le Comité à développer encore cette coopération en vue de créer de nouvelles synergies; 

18.  remarque que l'objectif de réduire la production de traductions de 5 à 10 % n'a pas été atteint en 2017, malgré une 
réduction de 4,6 % par rapport à 2016; salue l'engagement pris par le Comité d'adopter des mesures supplémen
taires en 2018 pour atteindre un volume acceptable de traductions et encourage le Comité à mener des mesures de 
rationalisation supplémentaires, y compris des évolutions nécessaires en matière d'informatique; 

19.  relève le faible taux d'exécution de la ligne budgétaire 1420 (Prestations d'appoint pour le service de traduction), 
qui s'élève à 55 % pour les engagements et à 45 % pour les paiements; remarque que le coût total de la traduction 
pour le Comité en 2017 était de 27 231 105 EUR, dont 2 376 591 pour les traductions externalisées; remarque 
que le coût total de l'externalisation en 2017 représentait 17,1 % des coûts de traduction totaux; encourage le 
Comité à achever l'ajustement de ses unités de traductions en vue d'atteindre rapidement l'objectif d'externalisation 
d'au moins 20 %; 

20.  remarque que le montant consacré aux frais de voyages pour les députés s'est élevé à 8 822 955 EUR en 2017; 

21.  prend note de la liste d'événements auxquels ont assisté les députés, dans le rapport d'activité annuel 2017; regrette 
que cette liste soit moins détaillée que celle fournie en réponse au questionnaire relatif à la décharge 2016; invite le 
Comité à fournir une liste plus détaillée, qui comprenne des informations plus précises sur les participants, le titre, 
la date et le lieu de l'événement, ainsi que les coûts, dans le suivi de la présente décharge; invite le Comité à inclure 
une telle liste pour l'année 2018 dans son prochain rapport d'activité annuel; 
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22.  constate que, pour la période 2017-2018, l'objectif du Comité concernant les publications de dossiers et d'études 
lancés était de 15 publications par an et relève avec inquiétude que, pour 2017, le nombre de publications s'est 
élevé à 9 tandis qu'il était de 12 en 2016; invite le Comité à déployer les efforts nécessaires pour atteindre les 
objectifs en matière de publications et à demander un suivi de la situation dans le document de suivi de la décharge 
pour l'exercice 2017; 

23.  salue les réussites du Comité en matière d'activités de communication visant à accroître sa visibilité et son impact 
médiatique, notamment sa portée sur les médias sociaux; salue en particulier l'initiative «Réflexions sur l'Europe» 
pour promouvoir la participation des citoyens au débat en cours sur l'avenir de l'Union et les 180 dialogues avec les 
citoyens menés dans ce cadre; encourage le Comité à améliorer sa coopération avec d'autres institutions de l'Union 
dans des campagnes de communication conjointes et d'autres initiatives; 

24.  constate qu'à la suite d'une révision majeure du cadre réglementaire des ressources humaines, certaines dispositions 
relatives aux horaires de travail flexibles, au congé parental et aux frais de voyage annuels ont été actualisées 
en 2017; relève qu'un système d'astreintes et de travail par tours a été mis en place en mars 2017 pour le service de 
sécurité; salue les efforts menés pour simplifier encore les processus de ressources humaines, notamment au moyen 
de nouveaux processus de décision; remarque la publication du premier rapport annuel interne des ressources 
humaines; 

25.  salue la politique globale de bien-être, de santé et de gestion des absences, qui a été encore consolidée en 
coopération avec le service médical et le service conditions de travail; constate que les taux d'absentéisme sont 
suivis avec attention, l'accent étant mis sur la prévention, la vérification et la bonne réintégration après les congés 
de maladie de longue durée; relève que le taux d'absentéisme a diminué avec le temps (4,86 % en 2015, 4,60 % 
en 2016 et 4,50 % en 2017); se félicite de la transparence du Comité en ce qui concerne les membres du personnel 
souffrant d'épuisement professionnel et salue l'exercice d'évaluation de la charge de travail mis en place par le 
Comité en 2018 pour analyser la distribution de la charge de travail au sein de l'organisation et vérifier l'adéquation 
entre les tâches et les ressources; demande à recevoir les résultats de cette évaluation; 

26.  regrette que la proportion de femmes occupant des postes d'encadrement intermédiaire n'ait connu aucune 
augmentation sensible en 2017 et s'élève à environ 38 % (contre 37 % en 2015 et 33 % en 2016); regrette 
vivement que la proportion de femmes aux postes d'encadrement supérieur ait continué à diminuer, passant de 
33 % en 2016 à environ 25 % en 2017, du fait du départ d'une cadre supérieure en 2017; se félicite des mesures 
globales prises par le Comité pour améliorer la situation, notamment la création d'un nouveau programme d'enca
drement fonctionnel conçu, entre autres, pour que plus de femmes aspirent à avoir des fonctions officielles d'enca
drement; encourage le Comité à améliorer sensiblement ses résultats dans ce domaine et à rendre compte des 
progrès accomplis à l'autorité de décharge; 

27.  remarque que 13,3 % des postes d'encadrement étaient occupés par des ressortissants d'États membres qui ont 
rejoint l'Union après 2004 (UE 13); invite le Comité à poursuivre ses efforts en vue d'améliorer l'équilibre 
géographique dans les postes d'encadrement en vue d'atteindre l'objectif de 20 %, qui correspond à la proportion de 
la population de l'UE 13 par rapport à l'Union dans son ensemble; 

28.  salue les mesures prises par le Comité pour lutter activement contre le harcèlement au travail, telles que des 
formations régulières concernant la politique de lutte contre le harcèlement ainsi que le travail de conseillers- 
confidents; encourage le Comité à suivre attentivement l'efficacité de sa politique dans ce domaine, à continuer de 
sensibiliser au sujet du harcèlement au travail et à promouvoir une culture de tolérance zéro vis-à-vis du 
harcèlement; se dit toutefois inquiet que le Comité n'ait pas de mécanisme interne de plaintes ou de sanctions pour 
les affaires de harcèlement qui touchent à ses membres; invite le Comité à mettre à jour son code de conduite des 
membres et son règlement intérieur à cet égard et à faire rapport à l'autorité de décharge; 

29.  se félicite de la stratégie immobilière à long terme approuvée en 2017 par le Comité et le Comité économique et 
social européen; remarque que cette stratégie offre un cadre pour toute future décision concernant la politique 
immobilière et qu'elle contient une série de principes directeurs dans le domaine immobilier; remarque que 
plusieurs scénarios ont été identifiés et étudiés afin de préparer la politique immobilière après 2021, en donnant la 
priorité à ceux qui prévoient de continuer d'utiliser le bâtiment VMA; souhaite être tenu au courant des 
négociations en cours avec la Commission au sujet de la poursuite de l'utilisation du bâtiment VMA; encourage le 
Comité, ainsi que le Comité économique et social européen, à mener une évaluation des besoins potentiels de 
rénovation et à estimer les coûts d'un scénario selon lequel les deux comités occuperaient l'ensemble du 
bâtiment VMA; 

30. constate avec satisfaction que le nombre d'abonnés et le taux d'activité du cours en ligne du Comité pour les collec
tivités locales et régionales (MOOC) ont augmenté dans une proportion de 5 % pour les abonnés et de 5 points de 
pourcentage pour le taux d'activité, après le faible nombre de visiteurs en 2016 dû aux attentats terroristes commis 
à Bruxelles; constate avec satisfaction que le nombre de visiteurs a augmenté de 14 % en 2017; 
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31.  se félicite des bons résultats obtenus en ce qui concerne le système de gestion environnementale, par la coopération 
conjointe avec le Comité économique et social européen; salue les mesures visant à améliorer la consommation 
énergétique du Comité et l'inclusion de critères environnementaux dans la plupart des appels d'offres; remarque que 
le service EMAS a été consulté au sujet des critères environnementaux pour 27 procédures d'appels d'offres; salue 
l'obtention par le Comité et le Comité économique et social européen du label «Good food», décerné par la région 
de Bruxelles pour certifier que leurs cantines sont gérées de manière durable; 

32.  note que le Comité attend toujours le rapport final de l'OLAF sur la dénonciation de dysfonctionnement signalée à 
l'OLAF en octobre 2016; demande au Comité de respecter pleinement les conclusions et les résultats du rapport et 
de rendre compte à l'autorité de décharge des résultats et des mesures de suivi qui ont été prises; 

33.  prend acte de l'arrêt rendu le 23 octobre 2018 (1) par la Cour de justice de l'Union européenne (ci-après la «Cour de 
justice») dans l'affaire ayant opposé un ancien auditeur interne au Comité; constate que cet arrêt annule la décision 
du Comité du 2 décembre 2014 qui entérinait les conclusions de la deuxième commission d'invalidité, à savoir que 
l'invalidité de l'ancien auditeur interne n'était pas d'origine professionnelle; remarque que la Cour de justice 
a considéré dans son arrêt que l'évaluation du comité d'invalidité contenait une motivation insuffisante et présentait 
une erreur dans sa méthode d'analyse; remarque que la Cour de justice a condamné le Comité à verser une 
compensation d'un montant de 5 000 EUR mais a rejeté la demande de l'ancien auditeur interne d'une 
compensation supplémentaire de 20 000 EUR; 

34.  invite instamment le Comité à respecter rapidement l'arrêt de la Cour de justice et à prendre toutes les mesures 
nécessaires pour faire suite à cette décision; encourage le Comité à envisager de trouver un règlement amiable avec 
l'ancien auditeur interne, dans l'intérêt des deux parties, et souhaite être tenu régulièrement informé; 

35.  remarque que, le 31 janvier 2018, l'ancien auditeur interne a déposé une demande, conformément à l'article 90, 
paragraphe 1, du statut des fonctionnaires, afin d'être reconnu formellement en tant que lanceur d'alerte de bonne 
foi au titre de l'article 22 bis; relève également que l'ancien auditeur interne a déposé le 23 août 2018 une 
réclamation auprès de l'autorité investie du pouvoir de nomination, conformément à l'article 90, paragraphe 2, du 
statut des fonctionnaires, à la suite de la décision du Comité, le 24 mai 2018, de refuser de le reconnaître en tant 
que lanceur d'alerte de bonne foi; 

36.  remarque que le Comité a analysé la demande et est parvenu à la conclusion qu'il n'existe pas de fondement 
juridique à la reconnaissance de l'ancien auditeur interne en tant que lanceur d'alerte de bonne foi; regrette que cette 
conclusion contredise la position du Parlement, à savoir que l'auditeur interne est bien un lanceur d'alerte de bonne 
foi, comme le confirme sa résolution du 13 janvier 2004 sur la communication de la Commission intitulée «L'enca
drement des agences européennes de régulation» (2); encourage le Comité à envisager de reconnaître symboli
quement le statut de l'auditeur interne, malgré l'absence de fondement juridique adéquat au moment des faits; 

37.  demande une médiation entre l'ancien auditeur interne du Comité et le Comité afin de parvenir à un règlement 
amiable du différend en cours, dans l'intérêt de chacune des parties; souligne que la médiation devrait également 
porter sur le statut de lanceur d'alerte de bonne foi de l'ancien auditeur interne (comme le Parlement l'a reconnu 
dans sa résolution de 2004) et sur le fait qu'il agissait dans l'intérêt de l'Union en déclarant des actes répréhensibles 
aux institutions de l'Union; 

38.  constate que le Comité estime les conséquences financières de la décision du Royaume-Uni de se retirer de l'Union 
européenne à un montant de 373 666 EUR en 2019 et de 576 559 EUR en 2020 du fait de la réduction de 
24 sièges du nombre de ses membres, sièges actuellement attribués au Royaume-Uni; se félicite de l'établissement 
d'un groupe pour réfléchir au maintien de relations étroites avec les autorités locales et régionales au Royaume-Uni 
après son départ de l'Union.  
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DÉCISION (UE) 2019/1430 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour 
l'exercice 2017, section VIII — Médiateur européen 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017 (1), 

—  vu les comptes annuels consolidés de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2017 (COM(2018) 521 – C8- 
0325/2018) (2), 

—  vu le rapport annuel du Médiateur à l'autorité de décharge sur les audits internes effectués en 2017, 

—  vu le rapport annuel de la Cour des comptes sur l'exécution du budget relatif à l'exercice 2017, accompagné des 
réponses des institutions (3), 

—  vu la déclaration d'assurance (4) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu l'article 314, paragraphe 10, et les articles 317, 318 et 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (5), et notamment ses articles 55, 99, 164, 165 et 166, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (6), et 
notamment ses articles 59, 118, 260, 261 et 262, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0099/2019), 

1.  donne décharge à la Médiatrice européenne sur l'exécution du budget du Médiateur européen pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, à la 
Médiatrice européenne, au Conseil européen, au Conseil, à la Commission, à la Cour de justice de l'Union 
européenne, à la Cour des comptes, au Contrôleur européen de la protection des données et au Service européen 
pour l'action extérieure, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1431 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017, section VIII — 

Médiateur européen 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 
2017, section VIII — Médiateur européen, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0099/2019), 

A.  considérant que, dans un contexte de procédure de décharge, l'autorité de décharge tient à souligner l'importance 
particulière de renforcer encore la légitimité démocratique des institutions de l'Union en améliorant la transparence 
et la responsabilité et en appliquant les concepts de budgétisation axée sur les performances et de bonne gestion des 
ressources humaines; 

1.  constate avec satisfaction que la Cour des comptes (ci-après la «Cour») n'a relevé, dans le cas du Médiateur européen 
(ci-après le «Médiateur»), aucune déficience notable lors de sa vérification des domaines liés aux ressources humaines 
et aux marchés publics; 

2.  souligne que la Cour a estimé, sur la base de ses travaux d'audit, que les paiements relatifs à l'exercice clos le 
31 décembre 2017 pour les dépenses administratives du Médiateur sont, dans l'ensemble, exempts d'erreur signifi
cative; 

3.  relève que le budget du Médiateur est essentiellement administratif, un montant important étant consacré aux 
dépenses liées aux personnes, aux bâtiments, au mobilier, aux équipements et à divers frais de fonctionnement; 
constate qu'il s'élevait en 2017 à 10 905 441 EUR (10 658 951 EUR en 2016); 

4.  salue l'engagement pris par le Médiateur de veiller à ce que tous les fonds disponibles soient dépensés d'une manière 
axée sur les résultats et se félicite qu'il tienne compte des résultats d'un certain nombre de mesures et de données 
statistiques qui ont une incidence directe sur ses travaux; relève qu'en ce qui concerne les indicateurs clés de 
performance (ICP) adoptés dans le cadre de la stratégie «Cap sur 2019», des mesures ont été prises pour améliorer 
les résultats par des examens continus, la rationalisation des processus et le suivi des travaux; observe, cependant, 
que l'ICP pour la conformité globale, s'établissant à 85 %, n'a pas atteint l'objectif de 90 %; encourage le Médiateur à 
continuer d'améliorer ses résultats dans ce domaine; 

5.  note que, sur le montant total des crédits, 93,91 % ont été engagés (95,40 % en 2016) et 86,20 % ont été payés 
(85,89 % en 2016), le taux d'exécution atteignant 93,9 % (95,40 % en 2016); 

6.  se félicite de la décision du Médiateur de publier ses rapports d'activité annuels au plus tard le 31 mars afin 
d'optimiser et d'accélérer la procédure de décharge; 

7.  note que la baisse du taux d'exécution en 2017 découle, dans une large mesure, de la sous-utilisation des crédits de 
la ligne budgétaire pour les écoles européennes; se félicite du nouveau crédit destiné à financer le régime en faveur 
de l'utilisation des transports publics vers les différents lieux de travail; 

8.  rappelle que la dernière révision du statut du Médiateur a été réalisée en 2008 (1); souligne que le Parlement 
a demandé à plusieurs reprises que ce statut soit mis à jour compte tenu des nouvelles réalités et des nouveaux 
défis; souligne, en particulier, la nécessité de renforcer les compétences du Médiateur dans les affaires relatives à 
l'accès aux documents de l'Union, au non-respect des arrêts de la Cour de justice de l'Union européenne, à la 
protection des lanceurs d'alerte et au harcèlement (2); 
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9.  souligne le rôle du Médiateur dans la promotion de la bonne gouvernance, de la transparence et de la prévention 
des conflits d'intérêts au sein des institutions de l'Union; se félicite du fait que le Médiateur a clôturé quatre enquêtes 
stratégiques, en a ouvert quatre nouvelles, et a lancé huit initiatives stratégiques en 2017; reconnaît l'importance de 
ce travail pour encourager les institutions, organes et organismes de l'Union à être aussi ouverts, responsables, 
éthiques et attentifs aux besoins des citoyens que possible; 

10.  se félicite du respect par le Médiateur de l'accord interinstitutionnel visant à réduire les effectifs de 5 % entre 2013 
et 2017, par la suppression de 3 postes; relève toutefois que, dans l'intervalle, le nombre d'agents contractuels est 
passé de huit à quinze et celui des stagiaires rémunérés de cinq à neuf; craint que cette augmentation résulte en 
partie de la nécessité de compenser la réduction générale des effectifs et s'avère préjudiciable à la répartition de la 
charge de travail ainsi qu'au développement organisationnel à long terme de l'institution; 

11.  note l'augmentation de 20 % des plaintes reçues, de 1 839 en 2016 à 2 216 en 2017; relève que le Médiateur 
a ouvert un total de 433 enquêtes sur la base de plaintes (245 en 2016) et clôturé 348 enquêtes de ce type (291 en 
2016); note que cette augmentation est due, entre autres, à de nouvelles dispositions d'application en vertu 
desquelles un certain nombre de cas qui auraient précédemment été classés dans la catégorie «absence de motifs 
justifiant une enquête» sont désormais clos comme des «enquêtes dans lesquelles il n'a pas été constaté de mauvaise 
administration»; souligne qu'en raison de l'augmentation constante du nombre de plaintes adressées au Médiateur, la 
charge de travail des services du Médiateur est devenue trop lourde; demande que le budget du Médiateur soit revu 
à la hausse pour remédier à cette situation; 

12.  prend acte du fait qu'en 2017, le nombre total de nouvelles plaintes traitées était de 2 181, dont 751 relevaient du 
mandat du Médiateur, contre 1 880 plaintes traitées en 2016, dont 711 relevaient dudit mandat; note par 
conséquent que le nombre de plaintes relevant du mandat a augmenté de 5,5 %; 

13.  se félicite que le délai moyen de traitement d'une plainte soit passé de 86 jours en 2013 à 64 en 2017; se félicite en 
outre que la durée moyenne des enquêtes soit passée de 369 jours en 2013 à 266 en 2017; 

14.  se félicite des efforts continus du Médiateur pour accroître l'efficience et l'efficacité de son traitement des dossiers; 
note avec satisfaction, à cet égard, que les résultats de l'indicateur clé de performance pour l'«efficacité» (ICP 7) ont 
tous dépassé les objectifs fixés; se félicite en outre de la mise en œuvre par le Médiateur de la procédure accélérée 
pour le traitement des plaintes concernant l'accès aux documents; 

15.  se félicite des efforts continus visant à réduire les coûts de traduction, principalement liés à la production de 
publications; se félicite que les frais de traduction aient diminué de 11 %, passant de 293 000 EUR en 2016 à 
263 000 EUR en 2017; prend acte du fait que le rapport annuel d'activité du Médiateur reconnaît qu'un seuil a été 
atteint, en dessous duquel il sera difficile de passer à l'avenir; encourage par conséquent le Médiateur à continuer 
d'œuvrer résolument à la réduction des coûts de traduction, sans pour autant nuire à la qualité des traductions et 
des publications; 

16.  note que les services du Médiateur à Strasbourg ont déménagé dans de nouveaux locaux au sein du bâtiment HAV; 

17.  salue les activités de communication menées avec succès par le Médiateur pour accroître sa visibilité et son 
rayonnement médiatique, notamment sa présence accrue sur les réseaux sociaux, avec 22 790 mentions sur Twitter 
et une augmentation du nombre des abonnés de 16 %, qui porte celui-ci à 19 200 abonnés au total; se félicite que 
le Médiateur ait remanié son site internet pour le rendre plus convivial et qu'un contractant externe ait validé la 
conformité dudit site avec les lignes directrices sur l'accessibilité des contenus web; se félicite, en outre, du fait que 
le Médiateur ait décerné le premier «Prix d'excellence de la bonne administration» en 2017, créé pour récompenser 
les exemples de bonnes pratiques dans l'administration publique et les porter à l'attention du public; 

18.  se félicite de l'enquête stratégique sur l'accessibilité des sites web et des outils en ligne de la Commission; demande à 
être tenu informé du résultat de l'enquête et encourage le Médiateur à faire part de ses recommandations finales aux 
autres organes et institutions de l'Union; 

19.  salue la mise en œuvre quasi intégrale des recommandations précédentes relatives à l'amélioration du système de 
suivi pour la mise à jour en temps utile de la situation personnelle et des données à caractère personnel des 
membres du personnel, qui peuvent influer sur le calcul des allocations familiales; 
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20.  se félicite de l'équilibre entre les hommes et les femmes au niveau de l'encadrement, 50 % des cadres intermédiaires 
étant des femmes, et au niveau des administrateurs; encourage le Médiateur à maintenir cette tendance; se félicite, en 
outre, de l'adoption d'un cadre d'action en matière de ressources humaines, qui traite de l'équilibre entre les 
hommes et les femmes, du recrutement, de l'intégration des personnes handicapées et de la politique de diversité; 
prend acte de la participation du Médiateur au groupe de travail Intercopec traitant de l'équilibre entre les hommes 
et les femmes au sein des institutions de l'Union; 

21.  rappelle que le Médiateur est encouragé à œuvrer en faveur d'un équilibre géographique aux postes d'encadrement à 
moyen et long termes et à garantir une représentation proportionnelle de tous les États membres au sein du 
personnel; 

22.  se félicite des efforts déployés par le Médiateur pour améliorer l'équilibre entre vie professionnelle et vie privée de 
son personnel; note qu'à partir de 2017, l'horaire flexible est devenu le régime de travail par défaut applicable à 
l'ensemble du personnel, y compris les stagiaires; observe, en outre, qu'au total, 58 des 83 membres actifs du 
personnel ont eu recours à la possibilité de télétravailler en 2017; encourage le Médiateur à continuer de s'efforcer 
de montrer la voie et d'innover dans toutes les questions liées au personnel, étant donné son rôle dans les questions 
d'éthique et de conditions de travail au sein des institutions de l'Union; 

23.  relève qu'il n'y a pas eu de cas de harcèlement dans les services du Médiateur en 2017; se félicite de l'adoption de la 
politique de prévention du harcèlement et de protection ainsi que du programme de formation prévu pour 
l'ensemble du personnel, y compris au niveau de l'encadrement; se félicite, en outre, de l'adoption du guide sur 
l'éthique et la bonne conduite à l'intention du personnel du Médiateur et de la charte interne des bonnes pratiques 
d'encadrement; encourage le Médiateur à surveiller attentivement l'efficacité de sa politique dans ce domaine, à 
continuer de sensibiliser au sujet du harcèlement au travail et à promouvoir une culture de tolérance zéro vis-à-vis 
du harcèlement; demande au Médiateur de faire rapport à l'autorité de décharge à ce sujet dans son prochain 
rapport annuel d'activité; 

24.  constate avec satisfaction que la question du «pantouflage» a été abordée dans le guide sur l'éthique et la bonne 
conduite; invite le Médiateur à veiller à ce que ces lignes directrices soient effectivement appliquées et lui demande 
de faire rapport à l'autorité de décharge à ce sujet dans son prochain rapport annuel d'activité; 

25.  se félicite de la clôture de la plainte du Contrôleur européen de la protection des données (CEPD) relative à la 
procédure de traitement des données à caractère personnel des tiers dans le cadre des plaintes et des enquêtes; 
reconnaît que le CEPD s'est dit satisfait de l'examen et de la mise en œuvre des recommandations; 

26.  relève qu'il n'a eu aucun cas de dénonciation de dysfonctionnements en 2017; note que des formations en matière 
de dénonciation des dysfonctionnements ont été organisées pour tous les membres du personnel; demande au 
Médiateur de garantir que tous ses agents sont correctement informés de leurs droits, par exemple lors de la phase 
d'intégration au moment de leur entrée en service; se félicite de la réflexion du Médiateur sur la nécessité d'un 
travail plus proactif en ce qui concerne les règles et les politiques en matière de dénonciation des dysfonction
nements désormais en place dans les institutions, organes et agences de l'Union; invite le Médiateur à continuer de 
montrer l'exemple.  
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DÉCISION (UE) 2019/1432 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 
2017, section IX — Contrôleur européen de la protection des données 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017 (1), 

—  vu les comptes annuels consolidés de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2017 (COM(2018)0521 – C8- 
0326/2018) (2), 

—  vu le rapport annuel du Contrôleur européen de la protection des données à l'autorité de décharge sur les audits 
internes effectués en 2017, 

—  vu le rapport annuel de la Cour des comptes sur l'exécution du budget relatif à l'exercice 2017, accompagné des 
réponses des institutions (3), 

—  vu la déclaration d'assurance (4) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu l'article 314, paragraphe 10, et les articles 317, 318 et 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (5), et notamment ses articles 55, 99, 164, 165 et 166, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (6), et 
notamment ses articles 59, 118, 260, 261 et 262, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures (A8-0116/2019), 

1.  donne décharge au Contrôleur européen de la protection des données sur l'exécution du budget du Contrôleur 
européen de la protection des données pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
Contrôleur européen de la protection des données, au Conseil européen, au Conseil, à la Commission, à la Cour de 
justice de l'Union européenne, à la Cour des comptes, au Médiateur européen et au Service européen pour l'action 
extérieure, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1433 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2017, section IX — 

Contrôleur européen de la protection des données 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 
2017, section IX - Contrôleur européen de la protection des données, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures (A8-0116/2019), 

A.  considérant que, dans le contexte de la procédure de décharge, l'autorité de décharge tient à souligner l'importance 
particulière de renforcer encore la légitimité démocratique des institutions de l'Union en améliorant la transparence 
et la responsabilité et en appliquant les concepts de budgétisation axée sur les performances et de bonne gestion des 
ressources humaines; 

1.  prend acte des conclusions de la Cour des comptes (ci-après dénommée «Cour») selon lesquelles l'ensemble des 
paiements relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2017 pour les dépenses administratives et les autres dépenses du 
Contrôleur européen de la protection des données étaient exempts d'erreur notable et les systèmes de contrôle et de 
surveillance examinés pour les dépenses administratives et autres étaient efficaces; 

2.  constate que, dans son rapport annuel 2017, la Cour n'a observé aucune déficience grave lors de la vérification des 
domaines liés aux ressources humaines et aux marchés publics pour le Contrôleur européen de la protection des 
données; 

3.  regrette toutefois que, d'après le rapport annuel d'activités du Contrôleur européen de la protection des données, 
seul un paiement ait été examiné en 2017 par la Cour des comptes; estime que même si le Contrôleur européen de 
la protection des données n'a pas la qualité d'agence décentralisée de l'Union et même si son budget ne représente 
qu'un très faible pourcentage du budget de l'Union, la légalité et la régularité de ses opérations doivent néanmoins 
être examinées comme il se doit par la Cour des comptes à partir de 2018 étant donné que la transparence est 
essentielle au bon fonctionnement de cet organe de l'Union; demande par conséquent que la Cour des comptes 
établisse un rapport annuel d'activités séparé sur les comptes annuels de cet important organe de l'Union; 

4.  note qu'en 2017, le Contrôleur européen de la protection des données a disposé d'un budget total de 11 324 735 
EUR, ce qui représentait une augmentation de 21,93 % par rapport au budget 2016, et que l'exécution budgétaire, 
en termes de crédits d'engagement pour 2017, s'est élevée à 10 075 534 EUR; constate avec inquiétude que le taux 
d'exécution a continué de diminuer, de 94,66 % en 2015 et 91,93 % en 2016 à 89 % des crédits disponibles en 
2017; observe qu'en termes de crédits de paiement, l'exécution budgétaire s'est élevée à 9 368 686,15 EUR, soit 
77 % des crédits disponibles; souligne à cet égard que, pour les crédits des titres I et III, les taux sont de 88,24 % et 
de 73,10 % respectivement; invite le Contrôleur européen de la protection des données à renforcer son action et à 
définir ses estimations budgétaires avec prudence; 

5.  relève que le budget du Contrôleur européen de la protection des données a été vivement influencé par deux 
grandes évolutions législatives (règlement général sur la protection des données (1) et directive relative à la 
protection des données dans les secteurs de la police et de la justice (2)); observe que la plupart des ressources 
supplémentaires ont été allouées au Contrôleur européen de la protection des données pour la mise en place du 
secrétariat du nouveau Comité européen de la protection des données; 
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6.  prend acte des travaux en cours du Contrôleur européen de la protection des données en vue de l'instauration de 
procédures de budgétisation axée sur les performances et demande une mise en œuvre rapide de ces principes; 
observe que le Contrôleur européen de la protection des données a évalué ses indicateurs de performance clés de 
manière à tenir compte de ses nouveaux objectifs et priorités fondés sur sa stratégie 2015 – 2019; se félicite du fait 
que la stratégie soit sur les rails, les valeurs de la majorité des indicateurs de performance clés atteignant ou 
dépassant leurs objectifs respectifs; 

7.  relève que le budget du Contrôleur européen de la protection des données est essentiellement administratif, un 
montant important étant consacré aux dépenses liées aux personnes, aux bâtiments, au mobilier, aux équipements 
et à divers frais de fonctionnement; 

8.  se félicite de la décision du Contrôleur européen de la protection des données de publier ses rapports d'activité 
annuels au plus tard le 31 mars afin d'optimiser et d'accélérer la procédure de décharge; 

9.  souligne le rôle de plus en plus important que joue le Contrôleur européen de la protection des données pour ce 
qui est d'assurer la mise en œuvre des règles européennes de protection des données et de la vie privée au sein des 
institutions et organes de l'Union; se félicite des activités du Contrôleur européen de la protection des données, qui 
comprennent un nombre croissant d'avis sur des propositions de l'Union ayant trait à des questions de protection 
des données et de la vie privée, le soutien aux institutions européennes pour leur permettre de se préparer aux 
nouvelles règles en matière de protection des données, la participation au premier examen conjoint du bouclier de 
protection des données UE-États-Unis, ainsi que la surveillance d'Europol; encourage le Contrôleur européen de la 
protection des données à continuer d'œuvrer en lien étroit avec les autorités nationales de protection des données 
des États membres pour assurer une surveillance coordonnée efficace et coopérer pour la préparation du nouveau 
cadre juridique; 

10.  se félicite de la mise en œuvre, par le Contrôleur européen de la protection des données, d'une réduction de 5 % du 
personnel dans son tableau des effectifs et observe que la Cour n'avait pas de commentaires supplémentaires à cet 
égard; 

11.  salue l'inclusion des missions détaillées effectuées par les membres du Contrôleur européen de la protection des 
données, comme demandé dans la dernière résolution de décharge; 

12.  se félicite de la coopération interinstitutionnelle dont témoignent, par exemple, les accords de niveau de service 
entre le Contrôleur européen de la protection des données et d'autres institutions de l'Union, l'aide apportée par la 
Commission dans les affaires financières, comptables et budgétaires ou la participation à divers appels d'offres 
interinstitutionnels, en particulier dans le domaine de la technologie de l'information et de l'administration; 

13.  se félicite des graphiques figurant dans le rapport d'activité annuel, qui fournissent des informations détaillées sur le 
nombre de missions, la durée moyenne et le coût moyen du personnel du Contrôleur européen de la protection des 
données et de ses membres; prend acte de l'inclusion d'un tableau comparatif sur les marchés publics, comme le 
demandait le rapport de décharge de 2016; 

14.  regrette que le Contrôleur européen de la protection des données n'ait pas de système automatique pour extraire les 
informations liées aux ressources humaines; encourage le Contrôleur européen de la protection des données à 
trouver un accord rapide avec la Commission pour l'adaptation de l'outil informatique SYSPER à la gestion de ses 
ressources humaines; 

15. se réjouit de la communication intensifiée à destination des citoyens et des parties prenantes ainsi que de l'augmen
tation constante des abonnés sur les plateformes de médias sociaux; se félicite également du lancement du nouveau 
site internet du Contrôleur européen de la protection des données en mars 2017; 

16.  remarque qu'un espace de travail supplémentaire a été accordé au Contrôleur européen de la protection des données 
pour gérer l'augmentation des effectifs et la création du Comité européen de la protection des données; 

17.  se félicite de la proportion élevée de femmes à des postes d'encadrement et des mesures prises pour assurer l'égalité 
entre hommes et femmes dans l'institution; observe, cependant, que les hommes ne représentent que 32 % du total 
des effectifs; souligne que les mesures de promotion de l'égalité entre hommes et femmes et de l'égalité des chances 
devraient bénéficier à la fois aux hommes et aux femmes; 

18.  se félicite des travaux de la personne de confiance et des mesures prises pour sensibiliser au harcèlement parmi le 
personnel du Contrôleur européen de la protection des données; encourage le Contrôleur européen de la protection 
des données à suivre attentivement l'efficacité de sa politique dans ce domaine, à continuer de sensibiliser au sujet 
du harcèlement au travail et à promouvoir une culture de tolérance zéro vis-à-vis du harcèlement; 

19.  observe que les 80 membres du personnel sont originaires, au total, de 16 États membres différents; invite le 
Contrôleur européen de la protection des données à rechercher une représentation proportionnée de tous les États 
membres au sein du personnel; 
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20.  observe que la question du «pantouflage» a été abordée dans le Code de conduite des membres de l'institution; se 
félicite du fait que les CV et déclarations d'intérêts des membres de l'institution soient disponibles sur le site internet 
de celle-ci; encourage le Contrôleur européen de la protection des données à veiller à la transparence de ses activités 
et à échanger les meilleures pratiques avec les autres institutions européennes; 

21.  se félicite des informations disponibles sur les mesures de contrôle internes; se réjouit du suivi des recommandations 
du Service d'audit interne consécutives à l'audit interne annuel pour 2016 et de la clôture prochaine des trois 
recommandations en cours; 

22.  se félicite du cadre éthique du Contrôleur européen de la protection des données, qui concerne les Contrôleurs et 
tous les membres du secrétariat dans leurs relations avec les autres institutions européennes et les autres parties 
prenantes; se réjouit de l'institution officielle du poste de responsable de la déontologie du Contrôleur européen de 
la protection des données; encourage les efforts du Contrôleur européen de la protection des données visant à 
aligner le code de conduite sur les nouvelles tendances et meilleures pratiques; 

23.  regrette l'absence d'informations sur les procédures internes pour les lanceurs d'alerte fournies par le Contrôleur 
européen de la protection des données dans le contexte de la décharge 2017; souligne qu'il importe de veiller à ce 
que les procédures nécessaires soient en place et à ce que tous les membres du personnel soient correctement 
informés de leurs droits, de manière à créer une culture institutionnelle de la confiance; 

24. observe que la décision du Royaume-Uni de se retirer de l'Union européenne n'aurait pas d'impact direct sur l'orga
nisation financière, humaine ou structurelle du Contrôleur européen de la protection des données; se félicite de la 
décision du Contrôleur européen de la protection des données de maintenir tous les membres britanniques de son 
personnel, au nombre de quatre.  
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DÉCISION (UE) 2019/1434 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget des huitième, neuvième, dixième et onzième 
Fonds européens de développement pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les bilans financiers et les comptes de gestion des huitième, neuvième, dixième et onzième Fonds européens de 
développement pour l'exercice 2017 (COM(2018) 519 – C8-0328/2018), 

—  vu les informations financières sur le Fonds européen de développement (COM(2018) 475), 

—  vu le rapport annuel de la Cour des comptes sur les activités relevant des huitième, neuvième, dixième et onzième 
Fonds européens de développement relatif à l'exercice 2017, accompagné des réponses de la Commission (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu les recommandations du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à la Commission sur l'exécution 
des opérations des Fonds européens de développement pour l'exercice 2017 (05368/2019 – C8-0064/2019, 
05369/2019 – C8-0065/2019, 05370/2019 – C8-0066/2019, 05371/2019 – C8-0067/2019), 

—  vu le rapport de la Commission sur le suivi de la décharge pour l'exercice 2016 (COM(2018) 545), 

—  vu le rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil du 15 décembre 2017 intitulé «Rapport 
d'examen à mi-parcours des instruments de financement extérieur» (COM(2017) 720) et les documents de travail des 
services de la Commission qui l'accompagnent, intitulés «Evaluation of the Development Cooperation Instrument» 
(Évaluation de l'instrument de coopération au développement) (SWD(2017) 600) et «Evaluation of the eleventh 
European Development Fund» (Évaluation du onzième Fonds européen de développement) (SWD(2017) 601), 

—  vu l'évaluation externe du onzième Fonds européen de développement (rapport final de juin 2017), commandée par 
la Commission à une équipe de prestataires externes, 

—  vu l'accord de partenariat entre les membres du groupe des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP), d'une 
part, et la Communauté européenne et ses États membres, d'autre part, signé à Cotonou (Bénin) le 23 juin 2000 (3) 
et modifié à Ouagadougou (Burkina Faso) le 22 juin 2010 (4), 

—  vu la décision 2013/755/UE du Conseil du 25 novembre 2013 relative à l'association des pays et territoires d'outre- 
mer à l'Union européenne («décision d'association outre-mer») (5), 

—  vu l'article 33 de l'accord interne du 20 décembre 1995 entre les représentants des gouvernements des États 
membres, réunis au sein du Conseil, relatif au financement et à la gestion des aides de la Communauté dans le cadre 
du second protocole financier de la quatrième convention ACP-CE (6), 

—  vu l'article 32 de l'accord interne du 18 septembre 2000 entre les représentants des gouvernements des États 
membres, réunis au sein du Conseil, relatif au financement et à la gestion des aides de la Communauté dans le cadre 
du protocole financier de l'accord de partenariat entre les États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique et la 
Communauté européenne et ses États membres, signé à Cotonou (Bénin) le 23 juin 2000, et à l'affectation des aides 
financières destinées aux pays et territoires d'outre-mer auxquels s'appliquent les dispositions de la quatrième partie 
du traité CE (7), 

—  vu l'article 11 de l'accord interne du 17 juillet 2006 entre les représentants des gouvernements des États membres, 
réunis au sein du Conseil, relatif au financement des aides de la Communauté au titre du cadre financier pluriannuel 
pour la période 2008-2013 conformément à l'accord de partenariat ACP-CE et à l'affectation des aides financières 
destinées aux pays et territoires d'outre-mer auxquels s'appliquent les dispositions de la quatrième partie du traité 
CE (8), 
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—  vu l'article 11 de l'accord interne du 24 juin 2013 et du 26 juin 2013 entre les représentants des gouvernements 
des États membres de l'Union européenne, réunis au sein du Conseil, relatif au financement de l'aide de l'Union 
européenne au titre du cadre financier pluriannuel pour la période 2014-2020 conformément à l'accord de 
partenariat ACP-UE et à l'affectation des aides financières destinées aux pays et territoires d'outre-mer auxquels 
s'appliquent les dispositions de la quatrième partie du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (9), 

—  vu l'article 208 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

— vu l'article 74 du règlement financier du 16 juin 1998 applicable à la coopération pour le financement du dévelop
pement en vertu de la quatrième convention ACP-CE (10), 

— vu l'article 119 du règlement financier du 27 mars 2003 applicable au neuvième Fonds européen de dévelop
pement (11), 

—  vu l'article 50 du règlement (CE) no 215/2008 du Conseil du 18 février 2008 portant règlement financier applicable 
au dixième Fonds européen de développement (12), 

—  vu l'article 48 du règlement (UE) 2015/323 du Conseil du 2 mars 2015 portant règlement financier applicable au 
onzième Fonds européen de développement (13), 

—  vu l'article 93, l'article 94, troisième tiret, et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission du développement 
(A8-0107/2019), 

1.  donne décharge à la Commission sur l'exécution du budget des huitième, neuvième, dixième et onzième Fonds 
européens de développement pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
Conseil, à la Commission, à la Cour des comptes et à la Banque européenne d'investissement, et d'en assurer la 
publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1435 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget des huitième, neuvième, dixième et onzième Fonds européens 

de développement pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget des huitième, neuvième, dixième et onzième Fonds 
européens de développement pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 93, l'article 94, troisième tiret, et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission du développement 
(A8-0107/2019), 

A.  considérant que la gestion des Fonds européens de développement (FED) repose entièrement sur la Commission, qui 
est à la fois responsable en dernier ressort de la légalité et de la régularité des opérations et chargée de surveiller le 
processus de présentation de l'information financière des FED; 

B.  considérant que l'aide au développement des FED est effectivement apportée dans 79 pays, même si les conditions 
politiques et socioéconomiques sont souvent complexes et instables et qu'elles ne sont pas exemptes de risques; 

C.  considérant qu'il est crucial de s'assurer que l'aide au développement est employée conformément à son objectif 
initial énoncé à l'article 208 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, en tenant dûment compte des 
principes d'efficacité de l'aide et du développement; 

D.  considérant que, dans un même pays ou groupe de pays, sont mises en œuvre plusieurs politiques de l'Union qui 
obéissent à une logique et à des objectifs différents, au risque d'être contradictoires; 

E.  considérant que les FED doivent toujours tendre vers plus de cohérence par rapport à l'objectif premier de 
réduction et, à long terme, d'éradication de la pauvreté, ainsi qu'à mettre davantage l'accent sur les résultats et les 
actions visibles; 

F.  considérant que les modalités de mise à disposition de l'aide des FED devraient tenir compte des différents stades de 
développement des pays partenaires, notamment pour les pays partenaires qui sont passés du statut de pays à faible 
revenu à celui de pays à revenu moyen; 

G. considérant que le développement durable suppose un processus participatif transparent, inclusif et efficace d'élabo
ration des politiques qui respecte les principes en matière de droits de l'homme; 

H.  considérant que des conditionnalités préalables effectives et des contrôles réguliers sont des éléments clés pour 
garantir l'efficacité et la bonne gestion financière des FED; 

I.  considérant que le Parlement n'intervient pas dans la détermination et l'affectation des ressources des FED, alors que 
c'est le cas pour d'autres instruments de développement; 

Déclaration d'assurance 

Constatations essentielles de l'exécution financière de 2017 

1.  note que les engagements des FED s'élevaient à 6,218 milliards d'EUR fin 2017, ce qui représente 95 % de l'objectif 
annuel tel que revu en octobre 2017 (à savoir 6,510 milliards d'EUR), tandis que les paiements des FED s'élevaient à 
4,256 milliards d'EUR au 31 décembre 2017, ce qui correspond à un taux d'exécution de 98,89 % de l'objectif 
annuel tel que revu en octobre 2017 (soit 6,510 milliards d'EUR); relève qu'en plus des engagements et paiements 
précités des FED, le total des engagements de la Banque européenne d'investissement (BEI) s'élevait à 667 millions 
d'EUR et les paiements à 456 millions d'EUR pour 2017; 

2.  constate que la part du Royaume-Uni représente 14,82 % du dixième FED et 14,68 % du onzième FED; souligne 
qu'il est important de maintenir des liens étroits entre l'Union européenne et le Royaume-Uni, après le retrait de 
celui-ci de l'Union européenne, dans le domaine des FED et de l'aide au développement, et prend acte de la 
proposition de la Commission visant à augmenter de 26 % la rubrique VI (regroupant l'ancienne rubrique IV et les 
FED) pour la prochaine période de programmation; 
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3.  salue les efforts constants de la direction générale de la coopération internationale et du développement 
(DG DEVCO) de la Commission en vue de diminuer les anciens préfinancements, les anciens engagements restant à 
liquider et les anciens contrats expirés, en visant un objectif de 25 %; constate que cet objectif a été dépassé, les 
anciens préfinancements des FED ayant été réduits de 32,58 % (37,6 % pour l'ensemble de son domaine de 
compétence) et les anciens engagements restant à liquider des FED, de 37,63 %; relève également que la diminution 
visée n'a pas été atteinte pour les anciens contrats expirés des FED, dont la part s'élève à 18,75 % alors que l'objectif 
était de 15 %; note que, selon la Cour des comptes (ci-après «la Cour»), la procédure des FED pour clôturer d'anciens 
contrats expirés est très complexe et qu'une nouvelle procédure spécifique a été mise en place en vue de s'attaquer à 
ce problème récurrent; 

4.  invite la DG DEVCO à envisager de perfectionner voire d'adapter sa série d'indicateurs de performance clés afin 
d'effectuer un meilleur suivi, entre autres, de l'ancienneté des contributions anticipées versées aux fonds fiduciaires 
de l'Union (fonds fiduciaire Bêkou et fonds fiduciaire d'urgence de l'Union pour l'Afrique); 

Fiabilité des comptes 

5.  se félicite de l'opinion de la Cour qui indique que les comptes annuels définitifs des huitième, neuvième, dixième et 
onzième FED pour l'exercice 2017 présentent fidèlement, dans tous leurs aspects significatifs, la situation financière 
des FED au 31 décembre 2017, et que le résultat de leurs opérations, leurs flux de trésorerie ainsi que la variation 
de l'actif net pour l'exercice clos à cette date sont conformes aux dispositions du règlement financier des FED et aux 
normes comptables internationalement admises pour le secteur public; 

Légalité et régularité des opérations sous-jacentes aux comptes 

6.  se félicite de l'opinion de la Cour, qui indique que les recettes sous-jacentes aux comptes pour l'exercice 2017 sont, 
dans tous leurs aspects significatifs, légales et régulières; 

7.  fait part de sa préoccupation quant à l'opinion défavorable de la Cour sur la légalité et la régularité des paiements, 
selon laquelle les paiements sous-jacents aux comptes présentent un niveau significatif d'erreur; 

8.  regrette que, dans chaque rapport annuel d'activités depuis 2012, la DG DEVCO ait dû émettre une réserve sur la 
régularité des opérations sous-jacentes, ce qui dénote de graves insuffisances internes en matière de gestion; 

9.  est préoccupé par le fait que, d'après les estimations figurant dans le rapport annuel de la Cour, le taux d'erreur 
pour les dépenses sous-jacentes aux comptes des huitième, neuvième, dixième et onzième FED s'élève à 4,5 %, 
contre 3,3 % en 2016, 3,8 % en 2014 et en 2015, 3,4 % en 2013 et 3 % en 2012; 

10.  fait part de sa préoccupation quant aux résultats de l'échantillonnage effectué par la Cour en ce qui concerne les 
opérations de paiement, dont 29 % comportaient des erreurs (37 des 128 paiements examinés); regrette que la 
typologie des erreurs constatées en 2017 reste semblable à celle des années précédentes, à savoir: dépenses non 
effectuées (42 %), absence de pièces justificatives essentielles (29 %) et manquements graves aux règles en matière de 
marchés publics (12 %); regrette que 33 % des 30 opérations de paiement comportant des erreurs quantifiables 
étaient des opérations finales ordonnancées après des contrôles ex ante; 

11.  regrette que d'autres erreurs concernaient, comme lors des années précédentes, les devis-programmes, les 
subventions, les accords de contribution conclus avec les organisations internationales et les conventions passées 
avec les agences de coopération des États membres; rappelle ses inquiétudes quant au fait que l'approche 
notionnelle appliquée dans des projets financés par plusieurs donateurs et mis en œuvre par des organisations 
internationales, de même que les activités d'appui budgétaire, limitent l'étendue de l'audit de la Cour; salue 
néanmoins les progrès faits par la Commission en 2018, notamment l'adoption des «termes de référence concernant 
les vérifications des dépenses» et de la «feuille de route du renforcement des contrôles dans le cadre des devis- 
programmes»; invite la Commission à poursuivre sa réflexion sur le fait que les critères d'éligibilité de l'Union sont 
supposés respectés dès lors que le montant mis en commun comprend suffisamment de dépenses éligibles pour 
couvrir la contribution de l'Union; renouvelle sa demande à la Commission de corriger efficacement les dysfonction
nements relevés dans la gestion des contrats, les procédures de sélection, la gestion des documents et la passation 
des marchés; 

12.  invite instamment la Commission à fournir des explications détaillées en réponse à ces constatations et à présenter 
au Parlement un plan clair exposant les mesures nécessaires pour remédier à cette situation extrêmement 
préoccupante; 

13.  est préoccupé par le fait qu'il y a à nouveau eu, en 2017, des cas de recouvrements de préfinancements non utilisés 
qui avaient été comptabilisés à tort en tant que produits opérationnels, même si les corrections effectuées en 2017 
se sont élevées à 5,1 millions d'EUR (contre 3,1 millions d'EUR en 2016); 
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Efficacité (et fiabilité) de la chaîne d'assurance 

Volet concernant la surveillance 

14.  estime que l'amélioration des différentes composantes du cadre d'assurance devrait être effectuée de manière 
coordonnée; rappelle qu'il est nécessaire de maintenir une stratégie de surveillance cohérente garantissant un 
équilibre entre le respect des dispositions en matière de conformité, les objectifs et des critères fiables en matière de 
valeur ajoutée liés à la performance, et la capacité d'absorption des pays partenaires, ce qui devrait être dûment pris 
en compte dans la gestion des différentes opérations d'aide et des différents modes d'acheminement; 

15.  constate que le système de vérifications ex ante de la Commission présente des faiblesses récurrentes et rappelle à la 
Commission de mettre en œuvre des mesures visant à éviter les carences relevées dans certains contrôles ex ante; 
note que la Cour a souligné qu'en ce qui concerne certaines erreurs, la Commission disposait, grâce à ses systèmes 
d'information, de suffisamment d'informations pour être en mesure de les prévenir, de les détecter et de les corriger 
avant d'effectuer les dépenses, ce qui aurait ainsi permis au niveau d'erreur estimatif d'être inférieur de 1,8 %; voit 
dans la nouvelle approche de vérification des dépenses retenue dans les nouveaux termes de référence adoptés par 
la Commission un moyen efficace pour remédier aux lacunes affectant la mise en œuvre du système de contrôle; 

16.  constate que la DG DEVCO a suivi en 2017 une approche moins prudente dans sa sixième étude sur le taux 
d'erreur résiduel, notamment en ce qui concerne le calcul et l'extrapolation d'erreurs en raison du fait que l'examen 
annuel 2017 prévoyait un nombre de contrôles sur place et un examen des procédures de marchés publics très 
limités, ce qui a conduit à la formulation d'une réserve ne portant que sur le champ d'application des subventions 
en gestion directe (avec 82,96 millions d'EUR à risque); reconnaît les efforts constants déployés jusqu'à présent pour 
réduire le niveau d'erreur estimatif afin de passer sous le seuil de signification de 2 %; souligne toutefois que le fait 
d'atteindre cet objectif ne devrait pas déboucher sur une vision floue de la régularité et de la légalité des opérations, 
qui ferait obstacle à la comparabilité des résultats pendant plusieurs années; invite toutes les parties prenantes à 
éviter de recourir à des méthodes en concurrence pour l'évaluation des niveaux d'erreur estimatifs, afin de présenter 
un panorama fiable de la situation et de renforcer la confiance et l'équité tant des travaux de contrôle effectués que 
des systèmes de contrôle généraux; 

Gestion des risques 

17.  rappelle que le suivi régulier des facteurs de risque élevé (externe, financier et opérationnel) et leur quantification 
appropriée sont des conditions préalables essentielles pour la bonne gestion financière et la qualité des dépenses, 
ainsi que pour accroître la crédibilité, la durabilité et la réputation des interventions de l'Union; encourage la DG 
DEVCO à continuer d'affiner ses processus en fonction des risques et des volumes financiers et à adapter les 
conditionnalités selon les différents niveaux de développement, profils de risque des pays et cadres de gouvernance; 

18.  souligne qu'il est nécessaire de faire régulièrement évoluer la cartographie des risques ou la matrice de la 
DG DEVCO vers l'émergence de nouvelles formes d'instruments et de facilités d'aide dans le kit d'outils de l'Union, 
tels que les financements mixtes, les fonds fiduciaires spécialisés et les partenariats financiers avec d'autres 
institutions internationales ou banques multilatérales de développement; 

Volet concernant l'évaluation et l'établissement de rapports 

19.  invite la DG DEVCO à améliorer de façon substantielle ses dispositions de suivi, d'évaluation et de communication 
des performances afin de veiller à ce que les indicateurs clés établis dans les différents systèmes de mesure des 
performances soient contrôlés systématiquement et à ce que des informations fiables et complètes soient fournies 
en temps utile aux décideurs politiques; appelle de ses vœux une évaluation à long terme comprenant la collecte de 
données, des recherches et une analyse afin d'améliorer les indicateurs clés; estime que l'affaiblissement du suivi des 
performances et de l'évaluation des résultats compromet l'obligation de rendre des comptes au public; 

20.  estime que le suivi orienté vers les résultats est un instrument qui devrait être utilisé de manière proactive et plus 
rapidement lorsque des situations critiques se produisent ou persistent; rappelle qu'il convient de prendre des 
mesures correctives sans plus attendre et d'analyser structurellement la nature des dysfonctionnements constatés au 
niveau de la conception; souligne qu'il est indispensable de fournir au Parlement et à l'autorité de contrôle 
budgétaire une idée claire du degré effectif de réalisation des principaux objectifs de l'Union en matière de dévelop
pement; 

21.  estime que les rapports sur la gestion de l'assistance extérieure des délégations de l'Union sont un instrument utile 
de publication d'informations institutionnelles qui contribue à l'obtention de l'assurance et à la mesure des 
performances de chacune des délégations de l'Union; constate la diminution de la part de projets ayant des 
problèmes de mise en œuvre, passés de 31,1 % (980 projets sur 3 151 projets en cours) en 2016 à 23,8 % (soit 
1 059 projets sur 4 444 projets en cours) en 2017; est préoccupé, toutefois, par les 27 % de projets actuels dont la 
mise en œuvre est difficile en raison, principalement, de la faible capacité ou performance perçue des partenaires 
chargés de la mise en œuvre, d'un intérêt et d'un engagement faible des parties prenantes ou d'un cofinancement 
insuffisant par les partenaires, facteurs qu'il convient de repérer à un stade précoce du dialogue politique et de la 
coordination des bailleurs de fonds; 
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Mise en œuvre de l'aide au développement des FED 

Évaluation du onzième FED 

22.  prend acte de l'affirmation, dans l'évaluation du onzième FED, selon laquelle i) «il existe un risque réel que le FED 
soit contraint de poursuivre des objectifs s'éloignant de sa cible principale, qui est l'éradication de la pauvreté, diffici
lement conciliables avec les valeurs centrales du FED et qui pourraient le fragiliser dans les domaines où il obtient 
de bons résultats» et ii) qu'«en dépit de consultations, les avis des gouvernements et des organisations de la société 
civile (avec quelques exceptions notables, notamment dans la région Pacifique) ont rarement été pris en compte 
dans les choix de programmation» et que «la programmation du 11e FED a donc favorisé une approche descendante 
afin d'appliquer le principe de concentration, mais au détriment du principe central de partenariat de l'accord de 
Cotonou»; regrette que la Commission ait jusqu'à présent totalement ignoré ces conclusions; estime toutefois que la 
consolidation de la paix et l'examen des causes à l'origine des migrations sont des aspects fondamentaux du 
développement durable; 

23.  relève également que, d'après l'évaluation du onzième FED, au mois d'avril 2017, près de 500 millions d'EUR de la 
réserve du FED avaient été déboursés pour soutenir la direction générale de la protection civile et des opérations 
d'aide humanitaire européennes de la Commission, près de 500 millions d'EUR avaient été alloués en aide d'urgence 
à des pays pris individuellement et 1,5 milliard d'euros avaient été affectés au fonds fiduciaire d'urgence pour 
l'Afrique de l'Union; observe toutefois que le FED contribue aussi au nouveau Fonds européen pour le dévelop
pement durable; 

Examen à mi-parcours de la mise en œuvre des instruments de financement extérieur 

24.  se félicite que l'évaluation montre que les objectifs du FED étaient particulièrement pertinents pour les priorités 
politiques au moment de sa conception et que cet instrument était, d'une manière générale, adapté à son objet et 
cohérent par rapport aux objectifs de développement durable (ODD) et à leurs valeurs; 

25.  se félicite que plusieurs pays dans lesquels les programmes géographiques du FED sont en place aient affiché des 
progrès en matière de réduction de la pauvreté et de développement économique et humain au cours de ces dix 
dernières années; note que la situation demeure critique dans d'autres pays; constate avec satisfaction que les 
priorités du FED correspondent aux ODD et à leurs valeurs; 

26.  insiste sur le fait que les intérêts intérieurs à court terme de l'Union ne devraient pas déterminer à eux seuls son 
programme pour le développement, et que les principes d'efficacité de l'aide devraient être pleinement appliqués à 
toutes les formes de coopération au développement; 

27.  invite la DG DEVCO à envisager, pour garantir l'efficacité, l'efficience et la valeur ajoutée de la gestion du FED, les 
points suivants: 

—  mieux illustrer la complémentarité du financement du FED, la cohérence de la panoplie d'instruments de l'Union 
et les synergies avec d'autres instruments d'aide extérieure; 

—  garantir, pour les actions financées par le FED, que la régularité et l'obligation de rendre compte des résultats 
atteignent un niveau maximal; 

—  la Commission est invitée, dans ce contexte, à mieux expliquer le cadre logique sur lequel ses interventions se 
fondent, en particulier pour que les effets escomptés à long terme ou la durabilité des opérations financées par 
le FED soient plus visibles; 

—  inclure, dans le prochain rapport annuel d'activités, une évaluation structurée de l'incidence des activités du 
onzième FED, en mettant particulièrement l'accent sur les résultats obtenus en matière de droits de l'homme et 
d'environnement; 

—  il apparaît qu'une communication plus systématique des activités financées par des subventions de l'Union 
demeure nécessaire afin de renforcer la visibilité de l'Union et d'accroître la transparence et la responsabilité tout 
au long de la chaîne de financement; 

—  améliorer l'esprit de partenariat en instituant l'appropriation démocratique du programme et de sa mise en 
œuvre tout en garantissant le respect des valeurs et principes fondamentaux du FED; 

28.  estime qu'il est fondamental, dans le cas de projets d'infrastructures financés par le FED, de réaliser une évaluation 
indépendante ex ante qui tienne compte de l'incidence sociale et environnementale des projets, ainsi que de leur 
valeur ajoutée; relève que la décision de financement doit être liée à une analyse appropriée des coûts et des 
avantages, et que les fonds doivent être accordés à des projets dont la réalisation est durable du point de vue 
environnemental, financier ou social; 

29.  souligne les conclusions très négatives de la Cour sur les partenariats public-privé (1) (PPP) et la recommandation de 
la Cour de «ne pas promouvoir un recours accru et généralisé aux PPP» au sein de l'Union; engage la Commission à 
tenir pleinement compte de cette recommandation lorsqu'elle se penche sur les PPP dans les pays en développement 
où le cadre pour une mise en œuvre réussie des PPP est encore plus difficile qu'au sein de l'Union; 
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30.  exprime sa vive préoccupation quant au fait qu'en 2016, en 2017 et en 2018, la faim a progressé dans le monde, 
plus de 820 millions de personnes souffrant actuellement de sous-alimentation chronique, alors que, dans le même 
temps, la part de l'aide publique au développement de l'Union et de ses États membres consacrée à la sécurité 
alimentaire et nutritionnelle a diminué, passant d'environ 8 % en 2014 à 6 % en 2016, et que les engagements 
budgétaires en faveur de la sécurité alimentaire au titre des instruments gérés par la Commission ont connu une 
baisse importante en 2017; 

31.  fait de nouveau part de ses vives réserves à l'égard de la présentation, par la Commission, et de l'adoption, par le 
comité du FED, d'un programme indicatif national pour l'Érythrée et d'un programme d'action annuel pour 2017 
en l'absence de preuves concluantes de réformes ou d'améliorations de la situation des droits de l'homme en 
Érythrée; rappelle que la Commission et la haute représentante se sont engagées à informer régulièrement le 
Parlement à cet égard; 

32.  réclame, en matière de développement, une démarche incitative fondée sur l'application du principe du «donner 
plus pour recevoir plus», sur l'exemple de la politique européenne de voisinage; estime que l'aide de l'Union devrait 
être d'autant plus importante que les réformes internes que mène un pays pour mettre en place des institutions 
démocratiques et les consolider, et respecter les droits de l'homme et l'état de droit, progressent efficacement et 
rapidement; 

33.  souligne qu'il est essentiel d'accroître l'attribution de fonds visant à soutenir la bonne gouvernance, la démocratie et 
l'état de droit dans les pays en développement afin de promouvoir des institutions responsables et transparentes, de 
soutenir le renforcement des capacités et de favoriser un processus décisionnel participatif et l'accès du public à 
l'information; 

34.  invite le Conseil, la Commission et la BEI, compte tenu de la transformation des modalités d'aide, qui se traduit par 
un passage des subventions directes aux fonds fiduciaires et au financement mixte, notamment dans le cadre du 
Fonds européen pour le développement durable, à adopter un accord interinstitutionnel avec le Parlement sur la 
transparence, la responsabilité et le contrôle parlementaire, sur la base des principes politiques établis dans le 
nouveau consensus européen sur le développement; 

35.  demande une fois de plus avec force au Conseil et aux États membres de procéder à l'intégration du FED dans le 
budget de l'Union afin de renforcer le contrôle démocratique; se félicite de l'engagement pris par la Commission de 
répondre favorablement à la demande récurrente du Parlement d'intégrer le FED dans le budget de l'Union; demande 
que la Commission informe le Parlement de l'état d'avancement des discussions sur le remplacement de l'accord de 
Cotonou après 2020; 

36.  salue le processus relatif aux négociations de l'accord post-Cotonou afin de conserver le cadre ACP-UE; 

Le FED et la gestion des nouvelles interdépendances 

37.  constate qu'une forte pression est exercée sur le FED pour qu'il réponde à un nombre croissant de demandes 
politiques, telles que la sécurité, la migration et la gestion des frontières, qui sont difficilement compatibles avec les 
valeurs fondamentales du FED et les principes de la politique de développement et de coopération de l'Union, à 
savoir l'éradication de la pauvreté, comme énoncé à l'article 208 du traité sur le fonctionnement de l'Union; observe 
que la gestion des nouvelles interdépendances fait peser un risque sur l'équilibre global de la politique de dévelop
pement; 

38.  relève que la gestion des nouvelles interdépendances met en jeu l'équilibre global de la politique de développement; 
estime que les interventions d'urgence lors de situations de crise successives devraient suivre une approche globale; 
rappelle l'importance capitale du principe de cohérence des politiques pour la stabilité des pays bénéficiant de l'aide 
européenne au développement; 

Gestion des instruments financiers en dehors du budget (contributions du FED aux fonds fiduciaires de 
l'Union) 

39.  note que l'ensemble des annonces de contribution relevant des fonds fiduciaires de l'Union s'élevait jusqu'à présent à 
4,09 milliards d'EUR, la principale contribution provenant du FED, avec 3 milliards d'EUR, tandis que 
442,7 millions d'EUR provenaient des États membres et d'autres bailleurs de fonds; prend acte des annonces de 
contribution de près de 240 millions d'EUR pour le fonds fiduciaire Bêkou en 2017, dont 113 millions d'EUR du 
FED et 65,9 millions d'EUR des États membres et d'autres bailleurs de fonds; 
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40.  rappelle les principales conclusions du rapport spécial de la Cour sur le fonds fiduciaire Bêkou, notamment le fait 
que la conception du fonds était adaptée au contexte de la République centrafricaine et qu'il a donné des résultats 
positifs; souligne que cette appréciation s'est largement retrouvée dans les conclusions de la délégation ad hoc de la 
commission du développement qui s'est rendue en République centrafricaine en février 2018, la délégation ayant 
conclu que le fonds était en mesure de répondre comme il se doit aux besoins oscillant entre la réhabilitation, la 
fourniture de moyens de subsistance et le développement à plus long terme; rappelle que le fonds a été créé en tant 
que fonds fiduciaire d'urgence de l'Union européenne pour une durée de 60 mois, prenant fin en juillet 2019, et 
que son extension semble bénéfique mais nécessitera l'accord du Parlement; 

41.  souligne le risque d'éloignement par rapport aux objectifs de développement classiques, tels que l'éradication de la 
pauvreté, tout en reconnaissant certaines des possibilités de ces instruments, pour ce qui est d'accélérer la réalisation 
des objectifs de développement ou de répondre rapidement lors d'une crise internationale; 

42.  prend acte des réalisations du fonds fiduciaire d'urgence de l'Union européenne pour l'Afrique; rappelle toutefois 
que les financements pour ce fonds issus des lignes budgétaires consacrées au développement ne sauraient être 
utilisés pour des mesures de sécurité mettant en péril les droits des migrants; rappelle que la coopération au 
développement de l'Union doit avoir pour objectifs principaux l'éradication de la pauvreté et le développement 
durable; souligne que les projets du fonds doivent intégrer les droits de l'homme au cœur de la programmation et 
contribuer au respect des droits de l'homme dans les pays concernés; recommande vivement de promouvoir l'égalité 
entre les hommes et les femmes et l'émancipation des femmes dans les programmes du fonds, ainsi que la 
protection des plus vulnérables, notamment des enfants et des personnes handicapées; 

43.  prend acte des nombreuses préoccupations dont ont fait part la Cour (2) et les auteurs de l'évaluation à mi-parcours 
du onzième FED sur la mise en œuvre du fonds fiduciaire d'urgence de l'Union européenne pour l'Afrique: 

—  en ce qui concerne la mise en œuvre des projets, le fonds fiduciaire n'a que très peu contribué à accélérer le 
processus par rapport à l'aide au développement traditionnelle; 

—  l'efficacité et la viabilité probables des projets du fonds fiduciaire et la capacité de l'Union à suivre de près leur 
mise en œuvre sont aussi sources de préoccupations; 

—  les volets «Afrique du Nord» et «Corne de l'Afrique» ne disposent pas de critères documentés pour sélectionner 
les propositions de projets; 

—  des lacunes graves existent en matière d'évaluation des performances; 

—  absence d'un cadre spécifique d'évaluation des risques; 

estime, compte tenu de ces constatations, que la valeur ajoutée du fonds fiduciaire est très contestable; 

44.  estime qu'il convient de garantir, dans la gouvernance opérationnelle et l'élaboration des politiques, une 
appropriation locale et une participation des partenaires suffisantes afin d'éviter un mode de fonctionnement trop 
centralisé où les bailleurs de fonds jouent un rôle de premier plan, tout en respectant systématiquement le principe 
de gestion par les résultats; 

45.  souligne toutefois qu'il est nécessaire de s'occuper scrupuleusement du problème systémique de la coordination des 
bailleurs de fonds, du suivi et de l'évaluation selon une approche plus systémique afin d'obtenir des garanties de 
l'efficacité des fonds fiduciaires; 

Appui budgétaire aux pays partenaires 

46.  relève que l'appui budgétaire financé par le FED en 2017 représentait 860,2 millions d'EUR, dont 703,1 millions 
d'EUR de nouveaux engagements (concernant 54 pays et correspondant à 102 contrats d'appui budgétaire); constate 
que pour les pays et territoires d'outre-mer (PTOM), les versements du FED en 2017 s'élevaient à 57,7 millions 
d'EUR (pour 11 pays et 15 contrats d'appui budgétaire); note qu'en 2017, la DG DEVCO a mis un terme à l'appui 
budgétaire dans deux pays ACP en raison, respectivement, de progrès insuffisants dans l'exécution de la gestion des 
finances publiques et d'un manque de politique macroéconomique visant la stabilité et de transparence dans la 
gestion des finances publiques; 

47.  prie la Commission de garantir la cohérence, en ce qui concerne les modalités et les conditions dans lesquelles une 
aide budgétaire est fournie aux pays tiers, entre les dispositions de l'article 236 du règlement financier général et 
l'article 36 de la proposition de règlement financier applicable au onzième FED; observe que la proposition de 
règlement financier applicable au onzième FED comprend des dispositions qui ne figurent pas dans le règlement 
financier général, notamment celle selon laquelle l'appui budgétaire vise à renforcer les partenariats contractuels 
entre l'Union et les États ACP ou les PTOM afin de soutenir entre autres une croissance économique inclusive et 
durable et d'éradiquer la pauvreté, ce qui pose d'éventuelles difficultés d'application des dispositions régissant le 
FED; 
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48.  invite la Commission à préciser davantage et à clarifier l'ampleur exacte et la signification de la latitude ou marge 
d'interprétation dont elle dispose lorsqu'elle évalue si les conditions générales d'éligibilité sont réunies pour effectuer 
les versements à un pays partenaire, eu égard à la «différentiation et approche dynamique de l'éligibilité»; s'inquiète 
de l'utilisation finale qui est faite des fonds transférés et du manque de traçabilité lorsque les fonds de l'Union sont 
fusionnés avec les moyens budgétaire du pays partenaire; 

49.  estime que l'appui budgétaire doit soutenir des solutions à des problèmes spécifiques au niveau sectoriel, complétées 
selon les besoins par l'assistance technique correspondante; 

50.  reste préoccupé quant à l'utilisation finale des fonds transférés et à leur possible manque de transparence si la 
gestion financière du secteur public est mauvaise, irrégulière et fragilisée; rappelle qu'il convient de soutenir la lutte 
contre la fraude et la corruption dans tous les secteurs publics relevant de la stratégie de développement de l'Union; 
souligne que le risque d'un détournement des ressources demeure élevé et que les risques de corruption et de fraude 
sont liés à la gestion des finances publiques; 

51.  invite instamment la Commission à mieux définir et à mesurer clairement, au cas par cas, les retombées escomptées 
en matière de développement et surtout à améliorer le mécanisme de contrôle en ce qui concerne la conduite de 
l'État bénéficiaire dans les domaines de la corruption, du respect des droits de l'homme, de l'état de droit et de la 
démocratie; est profondément préoccupé par l'utilisation pouvant être faite de l'appui budgétaire dans des pays où il 
n'y a pas de contrôle démocratique, soit que la démocratie parlementaire ou les libertés de la société civile et des 
médias en sont absentes, soit que les organes de contrôle n'ont pas les moyens de mener à bien leur mission; 

52.  se félicite de l'approche réactive et cohérente de la Commission de suspendre son aide budgétaire à deux pays en 
2017 et 2018 dans la mesure où les critères d'éligibilité n'étaient plus remplis; estime que la Commission doit 
maintenir un dialogue constructif avec ces pays et avoir la possibilité de relancer l'aide budgétaire si ces pays 
mettent en place les réformes nécessaires prévues dans le programme d'aide budgétaire; 

53.  signale que les instruments de suivi appropriés doivent être renforcés pour évaluer comment l'appui budgétaire 
a contribué à une meilleure mobilisation des recettes nationales et aux réformes correspondantes; invite la 
Commission à fournir, dans ses rapports sur l'appui budgétaire, des informations régulières sur le recours aux 
contrats d'appui budgétaire pour soutenir la mobilisation des recettes nationales; rappelle cependant qu'il importe 
de suivre de près les risques liés à l'évasion et à la fraude fiscales ainsi qu'aux flux financiers illicites; 

Coopération avec les organisations internationales 

54. constate que les paiements du FED pour des projets financés par plusieurs bailleurs et mis en œuvre par des organi
sations internationales s'élevaient en 2017 à 812 millions d'EUR; 

55.  relève qu'en 2017, la Commission a signé des contrats avec des agences des Nations unies pour un montant 
supérieur à 411 millions d'EUR de contributions du FED, les principaux bénéficiaires étant le programme des 
Nations unies pour le développement (166,33 millions d'EUR), la FAO (152,86 millions d'EUR) et l'UNICEF 
(98,44 millions d'EUR), et des contrats avec la Banque mondiale pour un montant de 92 millions d'EUR; 

56.  constate que la DG DEVCO n'effectue pas systématiquement de suivi de la performance opérationnelle des 
institutions financières internationales (IFI) et des aspects essentiels des opérations de financement mixte; demande à 
la DG DEVCO de faire en sorte que les informations communiquées par les IFI soient de meilleure qualité, plus 
pertinentes et plus opportunes; encourage les institutions internationales, en particulier pour les initiatives 
cofinancées par plusieurs bailleurs de fonds, à rapprocher leurs cadres de gestion par les résultats de ceux de 
l'Union; 

57.  rappelle la nécessité de garantir, conformément à la législation en vigueur de l'Union, l'entière transparence et l'accès 
aux données en ce qui concerne les projets mis en œuvre par des organisations internationales et des organisations 
de la société civile, ainsi que de fournir des règles claires régissant le contrôle et le suivi; 

58.  accueille favorablement les recommandations de la Cour des comptes européenne visant à renforcer la transparence 
des fonds de l'Union mis en œuvre par des organisations non gouvernementales (ONG) publiées dans le rapport 
spécial no 35/2018, dans lequel elle recommande, entre autres, que la Commission améliore la fiabilité des 
informations sur les ONG dans son système comptable et qu'elle améliore les informations recueillies sur les fonds 
mis en œuvre par des ONG; invite dès lors la Commission à mettre en œuvre ces propositions avant la fin du 
mandat actuel; 
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Facilité de soutien à la paix pour l'Afrique 

59.  regrette que l'examen à mi-parcours des instruments de financement extérieurs n'ait pas porté sur la facilité de 
soutien à la paix pour l'Afrique, qui n'a par ailleurs pas été évaluée correctement depuis 2011; 

60.  prie la DG DEVCO, en cohérence avec la réserve – qui figure toujours dans son rapport annuel d'activités 
pour 2017 – qu'elle a formulée au sujet de la gestion de la facilité de soutien à la paix pour l'Afrique, de veiller 
rigoureusement à ce que les mesures correctrices introduites pour atténuer les risques financiers et le risque de 
paiements irréguliers et illégaux soient effectivement mises en œuvre; demande une nouvelle fois à la Commission 
de poursuivre les efforts qu'elle déploie dans le cadre de l'exercice d'évaluation sur la base des piliers afin de 
renforcer le système de contrôle de la gestion et du suivi opérationnel de la facilité de soutien à la paix pour 
l'Afrique dans l'optique de protéger le FED contre les dépenses illégales et irrégulières; 

61.  met en exergue les conclusions négatives suivantes de la Cour dans le domaine du soutien de l'Union à la sécurité 
de l'Afrique, qui est souvent financé par le FED: 

—  le renforcement des capacités des forces de sécurité intérieure au Niger et au Mali a été lent et la durabilité et 
l'appropriation posent de sérieuses questions (3); 

—  l'aide apportée par l'Union à l'architecture africaine de paix et de sécurité a eu peu d'effets (4); 

souligne également le risque sérieux que le soutien de l'Union aux soldats burundais participant à la 
mission AMISOM, par l'intermédiaire de la facilité de soutien à la paix pour l'Afrique, finance indirectement un 
régime burundais exposé à des sanctions de l'Union; rappelle que, pendant des années, la DG DEVCO a émis des 
réserves sur ses dépenses relatives au soutien apporté à la facilité de soutien à la paix pour l'Afrique; 

Fonds européen pour le développement durable 

62. prend acte du lancement récent de ce nouvel instrument d'investissement, en tant qu'élément du plan d'investis
sement extérieur, afin d'accroître la capacité de mobilisation des fonds en attirant les investissements du secteur 
privé dans les partenariats de développement; estime qu'il est important de veiller à son additionnalité ainsi qu'aux 
critères régissant sa gestion afin d'éviter tout détournement du financement du développement par les investisseurs 
privés, ou à des fins intéressées ou lucratives; 

La facilité d'investissement ACP de la BEI 

63.  prend acte de l'ensemble de priorités de la BEI pour les pays ACP, à savoir un appui en faveur des ODD, l'action 
pour le climat, la diplomatie économique européenne et la résilience; constate que 39 projets ont été lancés 
en 2017 au titre de la facilité d'investissement ACP, pour un montant total de 1,5 milliard d'EUR dont 549 millions 
d'EUR consacrés au développement du secteur privé local et 952 millions d'EUR aux infrastructures économiques et 
sociales; 

64.  insiste sur l'importance de réaliser des évaluations ex ante et ex post approfondies afin de veiller à ce que les projets 
soient durables et apportent une véritable valeur ajoutée sur les plans économique, social et environnemental; 
rappelle qu'aucun soutien, sous quelque forme que ce soit, ne devrait être octroyé aux projets liés à des technologies 
hautement polluantes; 

65.  demande que les acteurs et les intermédiaires locaux potentiels fassent l'objet d'un contrôle approfondi lors des 
procédures d'identification et de sélection; prie la BEI de veiller à consulter de manière appropriée les communautés 
locales et les citoyens concernés par ses opérations et à leur donner accès à un mécanisme de traitement des 
plaintes efficace et indépendant; 

66.  demande un élargissement du programme «Erasmus pour jeunes entrepreneurs» en dehors de l'Europe et en 
particulier dans les pays en développement, accompagné des moyens financiers nécessaires; 

67.  souligne qu'il est essentiel de soutenir les micro-, petites et moyennes entreprises et réclame en particulier la mise en 
place de solutions locales permettant un meilleur accès au financement avec, en parallèle, un renforcement supplé
mentaire des systèmes de microcrédits et de garanties; 

68.  souligne qu'aucun pays ne s'est jamais développé sans nouer de nouvelles relations commerciales avec ses voisins et 
le reste du monde; encourage également le financement d'aides pour les activités commerciales, afin de permettre 
aux pays en développement de participer bien plus largement aux chaînes de valeur mondiales à l'avenir; souligne, 
dans ce contexte, l'importance croissante de la connectivité numérique pour parvenir à une répartition plus 
équilibrée des avantages de la mondialisation en faveur des pays en développement; 
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69.  souligne l'importance de l'approvisionnement en eau propre et de la construction d'installations supplémentaires 
d'évacuation des eaux usées; 

70.  attire l'attention sur l'ampleur et les retombées de la pauvreté énergétique dans les pays en développement et sur la 
contribution majeure de l'Union aux efforts visant à endiguer ce phénomène; souligne qu'il est essentiel que les 
gouvernements et les parties prenantes des pays touchés déploient des efforts soutenus et concertés pour réduire la 
pauvreté énergétique.  
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DÉCISION (UE) 2019/1436 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes des huitième, neuvième, dixième et onzième Fonds européens 
de développement pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les bilans financiers et les comptes de gestion des huitième, neuvième, dixième et onzième Fonds européens de 
développement pour l'exercice 2017 (COM(2018) 519 – C8-0328/2018), 

—  vu les informations financières sur le Fonds européen de développement (COM(2018) 475), 

—  vu le rapport annuel de la Cour des comptes sur les activités relevant des huitième, neuvième, dixième et onzième 
Fonds européens de développement relatif à l'exercice 2017, accompagné des réponses de la Commission (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu les recommandations du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à la Commission sur l'exécution 
des opérations des Fonds européens de développement pour l'exercice 2017 (05368/2019 – C8-0064/2019, 
05369/2019 – C8-0065/2019, 05370/2019 – C8-0066/2019, 05371/2019 – C8-0067/2019), 

—  vu le rapport de la Commission sur le suivi de la décharge pour l'exercice 2016 (COM(2018) 545), 

—  vu le rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil du 15 décembre 2017 intitulé «Rapport 
d'examen à mi-parcours des instruments de financement extérieur» (COM(2017) 720) et les documents de travail des 
services de la Commission qui l'accompagnent, intitulés «Evaluation of the Development Cooperation Instrument» 
(Évaluation de l'instrument de coopération au développement) (SWD(2017) 600) et «Evaluation of the eleventh 
European Development Fund» (Évaluation du onzième Fonds européen de développement) (SWD(2017) 601), 

—  vu l'évaluation externe du onzième Fonds européen de développement (rapport final de juin 2017), commandée par 
la Commission à une équipe de prestataires externes, 

—  vu l'accord de partenariat entre les membres du groupe des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP), d'une 
part, et la Communauté européenne et ses États membres, d'autre part, signé à Cotonou (Bénin) le 23 juin 2000 (3) 
et modifié à Ouagadougou (Burkina Faso) le 22 juin 2010 (4), 

—  vu la décision 2013/755/UE du Conseil du 25 novembre 2013 relative à l'association des pays et territoires d'outre- 
mer à l'Union européenne («décision d'association outre-mer») (5), 

—  vu l'article 33 de l'accord interne du 20 décembre 1995 entre les représentants des gouvernements des États 
membres, réunis au sein du Conseil, relatif au financement et à la gestion des aides de la Communauté dans le cadre 
du second protocole financier de la quatrième convention ACP-CE (6), 

—  vu l'article 32 de l'accord interne du 18 septembre 2000 entre les représentants des gouvernements des États 
membres, réunis au sein du Conseil, relatif au financement et à la gestion des aides de la Communauté dans le cadre 
du protocole financier de l'accord de partenariat entre les États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique et la 
Communauté européenne et ses États membres, signé à Cotonou (Bénin) le 23 juin 2000, et à l'affectation des aides 
financières destinées aux pays et territoires d'outre-mer auxquels s'appliquent les dispositions de la quatrième partie 
du traité CE (7), 
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—  vu l'article 11 de l'accord interne du 17 juillet 2006 entre les représentants des gouvernements des États membres, 
réunis au sein du Conseil, relatif au financement des aides de la Communauté au titre du cadre financier pluriannuel 
pour la période 2008-2013 conformément à l'accord de partenariat ACP-CE et à l'affectation des aides financières 
destinées aux pays et territoires d'outre-mer auxquels s'appliquent les dispositions de la quatrième partie du traité 
CE (8), 

—  vu l'article 11 de l'accord interne du 24 juin 2013 et du 26 juin 2013 entre les représentants des gouvernements 
des États membres de l'Union européenne, réunis au sein du Conseil, relatif au financement de l'aide de l'Union 
européenne au titre du cadre financier pluriannuel pour la période 2014-2020 conformément à l'accord de 
partenariat ACP-UE et à l'affectation des aides financières destinées aux pays et territoires d'outre-mer auxquels 
s'appliquent les dispositions de la quatrième partie du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (9), 

—  vu l'article 208 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

— vu l'article 74 du règlement financier du 16 juin 1998 applicable à la coopération pour le financement du dévelop
pement en vertu de la quatrième convention ACP-CE (10), 

— vu l'article 119 du règlement financier du 27 mars 2003 applicable au neuvième Fonds européen de dévelop
pement (11), 

—  vu l'article 50 du règlement (CE) no 215/2008 du Conseil du 18 février 2008 portant règlement financier applicable 
au dixième Fonds européen de développement (12), 

—  vu l'article 48 du règlement (UE) 2015/323 du Conseil du 2 mars 2015 portant règlement financier applicable au 
onzième Fonds européen de développement (13), 

—  vu l'article 93, l'article 94, troisième tiret, et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission du développement 
(A8-0107/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes des huitième, neuvième, dixième et onzième Fonds européens de développement 
pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au Conseil, à la Commission, à la Cour des comptes et à la 
Banque européenne d'investissement, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   

27.9.2019 L 249/147 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(8) JO L 247 du 9.9.2006, p. 32. 
(9) JO L 210 du 6.8.2013, p. 1. 

(10) JO L 191 du 7.7.1998, p. 53. 
(11) JO L 83 du 1.4.2003, p. 1. 
(12) JO L 78 du 19.3.2008, p. 1. 
(13) JO L 58 du 3.3.2015, p. 17. 



DÉCISION (UE) 2019/1437 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence de coopération des régulateurs 
de l'énergie pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence de coopération des régulateurs de l'énergie relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence de coopération des régulateurs de l'énergie 
relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 – C8-0095/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 713/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 instituant une agence de 
coopération des régulateurs de l'énergie (5), et notamment son article 24, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0113/2019), 

1.  donne décharge au directeur de l'Agence de coopération des régulateurs de l'énergie sur l'exécution du budget de 
l'Agence pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur de l'Agence de coopération des régulateurs de l'énergie, au Conseil, à la Commission et à la Cour des 
comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1438 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'Agence de coopération des régulateurs de l'énergie pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence de coopération des régulateurs de 
l'énergie pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0113/2019), 

A.  considérant que, selon l'état de ses recettes et de ses dépenses (1), le budget définitif de l'Agence de coopération des 
régulateurs de l'énergie (ci-après «l'Agence») pour l'exercice 2017 était de 13 272 160 EUR, ce qui représente une 
baisse de 16,38 % par rapport à 2016, principalement en raison de la diminution des recettes liées au règlement 
concernant l'intégrité et la transparence du marché de gros de l'énergie (REMIT); que l'intégralité du budget de 
l'Agence provient du budget de l'Union; 

B.  considérant que la Cour des comptes (ci-après la «Cour») a affirmé, dans son rapport sur les comptes annuels de 
l'Agence relatifs à l'exercice 2017 (ci-après le «rapport de la Cour»), avoir obtenu des assurances raisonnables que les 
comptes annuels de l'Agence étaient fiables et que les opérations sous-jacentes étaient légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  relève avec satisfaction que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux 
d'exécution budgétaire de 98,72 %, ce qui est conforme à l'objectif que s'était fixé l'Agence et représente une 
augmentation de 0,61 % par rapport à 2016; note que le taux d'exécution des crédits de paiement s'élevait 
à 75,81 % et était ainsi en hausse de 15,87 % par rapport à l'exercice précédent; 

Annulation des reports 

2.  note que les annulations de crédits reportés de 2016 sur 2017 s'élevaient à 122 606,52 EUR, ce qui 
représente 2,03 % du montant total des reports, soit une baisse notable de 7,77 % par rapport à 2016; 

Performances 

3.  constate avec satisfaction que l'Agence utilise certaines mesures comme des indicateurs de performance clés pour 
évaluer la valeur ajoutée de ses activités, en particulier pour évaluer l'impact des codes de réseau et des lignes 
directrices, et pour améliorer sa gestion budgétaire; 

4.  reconnaît que, dans l'ensemble, l'Agence a exécuté son programme de travail en dépit des difficultés importantes 
liées aux ressources disponibles; 

5.  relève avec satisfaction que l'Agence est parvenue à mettre en œuvre le règlement sur l'intégrité et la transparence 
du marché de gros de l'énergie et que 2017 a été la première année complète de collecte de données après la mise 
en œuvre essentielle de ce règlement en 2016; note également qu'en 2017, l'Agence a atteint une étape cruciale 
avec l'adoption de tous les codes de réseau et lignes directrices en matière d'électricité et de gaz et qu'elle s'est 
concentrée sur l'accompagnement et la surveillance de la mise en œuvre des codes de réseau et des lignes directrices 
déjà adoptés; 

6.  se félicite du fait que l'Agence ait confié les services comptables à la Commission et partage des ressources avec 
d'autres agences dans les domaines de la gestion des ressources humaines, de la gestion des technologies de l'infor
mation et de la communication, du budget et des finances, des marchés publics et de la gestion des installations; 
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Politique du personnel 

7.  note qu'au 31 décembre 2017, 92,65 % du tableau des effectifs étaient pourvus avec 63 agents temporaires engagés 
sur les 68 agents temporaires autorisés au titre du budget de l'Union (contre 69 postes autorisés en 2016); que, de 
surcroît, 21 agents contractuels et trois experts nationaux détachés ont travaillé pour l'Agence en 2017; 

8.  note avec préoccupation que les contraintes en matière de ressources humaines et de budget à l'Agence en 2017 
ont entraîné des risques de retards, ainsi que la nécessité de redéfinir les priorités des objectifs et de réduire la 
portée de certains rapports et avis; estime que tout renforcement des tâches et du rôle de l'Agence nécessite une 
augmentation correspondante de ses ressources et de son personnel; 

9.  déplore le déséquilibre entre les hommes et les femmes dans la composition de l'encadrement supérieur de l'Agence, 
où sur les six postes, cinq sont occupés par des hommes et un seul par une femme; demande à l'Agence de prendre 
des mesures pour garantir un meilleur équilibre entre les hommes et les femmes dans l'encadrement supérieur; 

10.  relève que l'Agence a adopté la décision-modèle de la Commission sur la politique de protection de la dignité de la 
personne et de prévention du harcèlement; reconnaît qu'elle a organisé des séances de formation et mis en place un 
service d'assistance psychologique confidentiel; 

11.  se félicite de la proposition de la Cour de publier les avis de vacance également sur le site internet de l'Office 
européen de sélection du personnel (EPSO) pour renforcer la publicité; prend acte de la réponse de l'Agence selon 
laquelle quatre des neuf avis de vacance d'emploi ont déjà été publiés sur le site internet de l'EPSO; comprend les 
préoccupations de l'Agence en ce qui concerne les coûts de traduction; 

Passation des marchés 

12.  constate, à la lumière du rapport de la Cour, que, à la fin de l'année 2017, l'Agence n'utilisait encore aucun des 
outils mis en place par la Commission pour introduire une solution unique en ce qui concerne les échanges électro
niques d'informations avec les tiers participant aux procédures de passation de marchés (passation électronique de 
marchés); demande à l'Agence d'introduire tous les outils nécessaires à la gestion des procédures de passation de 
marchés et d'informer l'autorité de décharge des progrès réalisés en la matière; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

13.  prend acte des mesures prises par l'Agence et des efforts qu'elle déploie actuellement pour garantir la transparence 
ainsi que la prévention, la gestion des conflits d'intérêts et la défense des lanceurs d'alerte; prend acte de la 
démission, en octobre 2017, d'un membre du conseil d'administration, dont il avait été constaté qu'il pouvait se 
trouver en situation de conflits d'intérêts; 

14.  se félicite des mesures supplémentaires prises pour renforcer la transparence des activités de l'Agence en rendant 
compte des réunions auxquelles les membres du personnel de l'Agence ont participé avec des parties prenantes 
externes, à savoir la réunion du directeur avec les représentants d'intérêts, et de leur publication sur le site web de 
l'Agence depuis janvier 2018; 

Contrôles internes 

15.  relève qu'une évaluation de l'efficacité des 16 normes de contrôle interne de l'Agence a été effectuée en 2017; note 
avec satisfaction qu'aucune faiblesse importante ou grave n'a été relevée concernant les normes de contrôle interne 
de l'Agence en 2017; 

16.  note avec inquiétude que, selon le rapport de la Cour, les données de sauvegarde relatives à REMIT sont stockées au 
même endroit que les données originales, ce qui entraîne un risque considérable pour la continuité des activités en 
cas de catastrophe majeure; prend acte de la réponse de l'Agence selon laquelle le rétablissement du site de reprise 
après sinistre nécessiterait des ressources financières supplémentaires; 

17.  relève que le service d'audit interne de la Commission (SAI) a procédé à une évaluation complète des risques, y 
compris en ce qui concerne les technologies de l'information, en 2016, et a produit un nouveau plan d'audit 
stratégique pour l'Agence pour la période 2017-2019, et formulé les thèmes d'audit pour la prochaine période de 
planification; invite l'Agence à rendre compte à l'autorité de décharge de toutes les évolutions à cet égard; 

18.  constate que le SAI a réalisé un audit sur la fonction de gestion des ressources humaines de l'Agence; constate avec 
inquiétude qu'une recommandation critique souligne l'absence d'orientations établies en matière de signalement et 
de traitement des cas potentiels de fraude et de leurs conséquences dans le domaine du recrutement du personnel; 
invite l'Agence à informer l'autorité de décharge des mesures prises pour atténuer ce risque; 
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19.  s'inquiète du fait que l'Agence n'ait pas réalisé en 2017 d'analyse approfondie de l'impact probable de la décision du 
Royaume-Uni de se retirer de l'Union européenne sur son organisation, ses opérations et ses comptes; relève 
toutefois que, d'après la réponse de l'Agence, celle-ci a procédé à une telle analyse en 2018; invite l'Agence à 
informer l'autorité de décharge des répercussions de la décision du Royaume-Uni de se retirer de l'Union 
européenne et des mesures requises; 

20.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 (2) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  
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DÉCISION (UE) 2019/1439 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'Agence de coopération des régulateurs de l'énergie pour 
l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence de coopération des régulateurs de l'énergie relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence de coopération des régulateurs de l'énergie 
relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 – C8-0095/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 713/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 instituant une agence de 
coopération des régulateurs de l'énergie (5), et notamment son article 24, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0113/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'Agence de coopération des régulateurs de l'énergie pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur de l'Agence de coopération des régulateurs de 
l'énergie, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de 
l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1440 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Office de l'Organe des régulateurs européens 
des communications électroniques (ORECE) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Office de l'Organe des régulateurs européens des communications électroniques 
relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Office de l'Organe des régulateurs européens des 
communications électroniques relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Office (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner au Bureau pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 – C8-0096/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 1211/2009 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 instituant l'Organe 
des régulateurs européens des communications électroniques (ORECE) ainsi que l'Office (5), et notamment son article 
13, 

—  vu le règlement (UE) 2018/1971 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant l'Organe 
des régulateurs européens des communications électroniques (ORECE) et l'Agence de soutien à l'ORECE (Office de 
l'ORECE), modifiant le règlement (UE) 2015/2120 et abrogeant le règlement (CE) no 1211/2009 (6), et notamment 
son article 28, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (7), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0114/2019), 

1.  donne décharge au directeur de l'Office de l'Organe des régulateurs européens des communications électroniques sur 
l'exécution du budget de l'Office pour l'exercice 2017; 
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2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur de l'Office de l'Organe des régulateurs européens des communications électroniques, au Conseil, à la 
Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1441 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'Office de l'Organe des régulateurs européens des communications 

électroniques pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Office de l'Organe des régulateurs européens 
des communications électroniques pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0114/2019), 

A.  considérant que, selon l'état des recettes et des dépenses (1), le budget définitif de l'Office de l'Organe des régulateurs 
européens des communications électroniques (ci-après l'«Office») pour l'exercice 2017 s'établit à 4 246 000 EUR, 
soit le même montant qu'en 2016; considérant que l'intégralité du budget du Bureau provient du budget de l'Union, 

B.  considérant que la Cour des comptes (ci-après la «Cour») a affirmé, dans son rapport sur les comptes annuels de 
l'Office relatifs à l'exercice 2017 (ci-après le «rapport de la Cour»), avoir obtenu des assurances raisonnables que les 
comptes annuels de l'Office sont fiables et que les opérations sous-jacentes sont légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  relève avec satisfaction que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux 
d'exécution budgétaire de 99,94 %, ce qui représente une hausse de 3,74 % par rapport à l'exercice 2016; constate 
également que le taux d'exécution des crédits de paiement s'élevait à 86,92 %, soit une augmentation notable de 
9,73 % par rapport à 2016; 

2.  note, d'après le rapport de la Cour, que l'Office a demandé au Centre de traduction des organes de l'Union 
européenne (CdT) la traduction de quatre appels à manifestation d'intérêt pour l'établissement de listes de réserve du 
personnel; relève que, le tableau des effectifs étant déjà rempli, la Cour a conclu que cette demande de traduction 
n'était pas justifiée; prend acte de la réponse de l'Office, selon lequel cette demande a été formulée parce que son 
comité de gestion a demandé l'établissement de listes de réserve pour 75 % des profils professionnels dans le but de 
maintenir le taux de vacance au-dessous de 15 % afin d'atténuer le risque lié à une rotation élevée; 

Annulation des reports 

3.  note que les annulations de crédits reportés de 2016 sur 2017 s'élevaient à 20 412 EUR, ce qui représente 2,53 % 
du montant total des reports, soit une baisse de 4,76 % par rapport à 2016; 

Performances 

4.  note avec satisfaction que l'Office utilise plusieurs types de mesures comme indicateurs de performance clés pour 
évaluer la valeur ajoutée de ses activités et améliorer sa gestion budgétaire; 

5.  relève que l'Office a revu sa stratégie et tenu compte de l'évolution du marché et des avancées technologiques pour 
s'adapter au contexte actuel concernant les communications électroniques, la garantie de l'accès à un internet ouvert 
et la connectivité; 

6.  note avec préoccupation que l'Office ne fait pas profiter les autres agences de ses ressources; invite l'Office à 
explorer d'autres possibilités de partage des services et à informer l'autorité de décharge des mesures prises à cet 
égard; 

27.9.2019 L 249/155 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) JO C 84 du 17.3.2017, p. 189. 



7.  note que l'Office a externalisé ses services comptables auprès de la Commission; note toutefois avec préoccupation à 
la lecture du rapport de la Cour, que si cette externalisation a entraîné d'importantes modifications des procédures 
et du système comptable de l'Office, ceux-ci n'ont pas été revalidés depuis 2013; prend acte de la réponse de 
l'Office selon laquelle la validation est en cours; invite l'Office à informer l'autorité de décharge de l'évolution de la 
situation en la matière; 

8.  se félicite de la proposition de la Commission d'intégrer au règlement fondateur de l'Office l'obligation de procéder 
à une évaluation périodique externe des performances tous les cinq ans; 

Politique du personnel 

9.  note qu'au 31 décembre 2017, 100 % du tableau des effectifs étaient pourvus avec 14 agents temporaires engagés 
sur les 14 agents temporaires autorisés au titre du budget de l'Union (contre 15 postes autorisés en 2016); relève 
que, de surcroît, neuf agents contractuels et quatre experts nationaux détachés ont travaillé pour l'Office en 2017; 

10.  relève avec inquiétude que le rapport de la Cour des comptes sur la mise en œuvre de la réduction de 5 % des 
effectifs, publié le 21 décembre 2017, montre que c'est l'Office qui est le plus touché avec un taux de suppression 
de postes de 12,5 %, alors même que le règlement (UE) 2015/2120 a confié de nouvelles missions à l'Office; 

11.  déplore le déséquilibre entre les hommes et les femmes dans la composition de l'encadrement supérieur de l'Office, 
où sur les 29 postes, 24 sont occupés par des hommes et 5 par des femmes; demande à cet égard à la Commission 
et aux États membres de tenir compte de l'importance de garantir l'équilibre des sexes lors de la nomination des 
membres du conseil d'administration; 

12.  note que l'Office a adopté une décision sur la politique de protection de la dignité de la personne et de prévention 
du harcèlement, et a par ailleurs permis la formation de personnes de confiance; 

13.  note avec inquiétude qu'en 2017, la période d'emploi au sein de l'Office n'était en moyenne que de 2,7 ans, ce qui 
se traduit par un taux élevé de rotation du personnel; comprend que l'Office peine à attirer des professionnels, 
notamment en raison du faible coefficient correcteur de salaire du pays d'accueil (74,9 %); se déclare préoccupé par 
le fait que la réduction des emplois autorisés au titre du budget de l'Union ces dernières années ainsi que l'assi
gnation de tâches supplémentaires acquises aient accru la charge de travail du personnel de l'Office; souligne que 
cette situation peut présenter des risques pour la mise en œuvre de ses programmes de travail; reconnaît que la 
direction travaille en permanence à l'introduction de mesures d'atténuation et demande à l'Office d'informer 
l'autorité de décharge des progrès réalisés à cet égard; 

Passation de marchés 

14.  constate, à la lumière du rapport de la Cour, que, à la fin de l'année 2017, l'Office n'avait pas encore mise en œuvre 
tous les outils mis en place par la Commission pour introduire une solution unique en ce qui concerne les échanges 
électroniques d'informations avec les tiers participant aux procédures de passation de marchés (passation 
électronique de marchés); prend acte de la réponse de l'Office selon laquelle il prévoit de les mettre en œuvre d'ici la 
fin de l'année 2018; invite l'Office à informer l'autorité de décharge des progrès réalisés en la matière; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

15.  prend acte des mesures prises par l'Office et des efforts qu'elle déploie actuellement pour garantir la transparence 
ainsi que la prévention et la gestion des conflits d'intérêts; souligne toutefois avec préoccupation que les CV des 
membres du conseil d'administration n'apparaissent pas sur son site internet; invite l'Office à informer l'autorité de 
décharge des mesures prises en la matière; 

16.  regrette qu'au 31 décembre 2017 l'Office n'ait toujours pas établi de règles internes en matière de dénonciation des 
dysfonctionnements; relève toutefois qu'il prévoit d'en adopter d'ici la fin de l'année 2018; invite l'Office à informer 
l'autorité de décharge de leur mise en œuvre; 

Contrôles internes 

17.  note avec satisfaction que l'Office a entrepris un exercice interne d'évaluation de ses systèmes de contrôle interne en 
2017 et conclut qu'ils ont été effectivement mis en œuvre; 
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18.  relève que, contrairement à la plupart des autres agences, l'Office n'a pas réalisé d'analyse approfondie de l'impact 
probable sur son organisation, ses opérations et ses comptes de la décision du Royaume-Uni de se retirer de l'Union 
européenne; invite l'Office à envisager une telle analyse et à faire rapport à l'autorité de décharge sur les mesures 
prises à cet égard; 

19.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 (2) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  
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DÉCISION (UE) 2019/1442 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'Office de l'Organe des régulateurs européens des communications 
électroniques pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Office de l'Organe des régulateurs européens des communications électroniques 
relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Office de l'Organe des régulateurs européens des 
communications électroniques relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Office (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner au Bureau pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 – C8-0096/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 1211/2009 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 instituant l'Organe 
des régulateurs européens des communications électroniques (ORECE) ainsi que l'Office (5), et notamment son article 
13, 

—  vu le règlement (UE) 2018/1971 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant l'Organe 
des régulateurs européens des communications électroniques (ORECE) et l'Agence de soutien à l'ORECE (Office de 
l'ORECE), modifiant le règlement (UE) 2015/2120 et abrogeant le règlement (CE) no 1211/2009 (6), et notamment 
son article 28, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (7), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0114/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'Office de l'Organe des régulateurs européens des communications électroniques 
pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur de l'Office de l'Organe des régulateurs 
européens des communications électroniques, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer 
la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1443 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget du Centre de traduction des organes de l'Union 
européenne (CdT) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs du Centre de traduction des organes de l'Union européenne (CdT) relatifs à 
l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels du Centre de traduction des organes de l'Union 
européenne relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse du Centre (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017, conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Observatoire pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 – C8-0074/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 2965/94 du Conseil du 28 novembre 1994 portant création d'un Centre de traduction des 
organes de l'Union européenne (5), et notamment son article 14, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de la culture et de l'éducation 
(A8-0122/2019), 

1.  donne décharge au directeur du Centre de traduction des organes de l'Union européenne sur l'exécution du budget 
du Centre pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur du Centre de traduction des organes de l'Union européenne, au Conseil, à la Commission et à la Cour des 
comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1444 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget du Centre de traduction des organes de l'Union européenne pour 

l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget du Centre de traduction des organes de l'Union 
européenne pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de la culture et de l'éducation 
(A8-0122/2019), 

A.  considérant que, selon l'état de ses recettes et de ses dépenses (1), le budget définitif du Centre de traduction des 
organes de l'Union européenne («le Centre») était de 49 429 100 EUR pour l'exercice 2017, ce qui représente une 
baisse de 2,27 % par rapport à 2016; que 88,93 % du budget du Centre provient de contributions directes d'insti
tutions, organes et organismes; 

B.  considérant que, dans son rapport sur les comptes annuels du Centre de traduction des organes de l'Union 
européenne pour l'exercice 2017 (ci-après «le rapport de la Cour»), la Cour des comptes (ci-après «la Cour») 
a affirmé avoir obtenu des garanties raisonnables que les comptes annuels du Centre étaient fiables et que les 
transactions sous-jacentes étaient légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  note que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux d'exécution 
budgétaire de 93,12 %, ce qui représente une hausse de 3,75 % par rapport à l'exercice précédent; note que le taux 
d'exécution des crédits de paiement s'élevait à 85,40 %, soit une hausse de 3,21 % par rapport à l'exercice 
précédent; 

Annulation des reports 

2.  s'inquiète de la proportion relativement élevée d'annulations des reports de crédits en 2017, qui s'élèvent à 
317 986,20 EUR et représentent encore 8,76 % du montant total des reports, malgré une baisse de 1,34 % par 
rapport à 2016; 

Performances 

3.  relève que le Centre utilise des indicateurs axés sur les ressources et les résultats en tant qu'indicateurs de 
performance clés pour évaluer les résultats de ses activités ainsi que plusieurs autres indicateurs pour améliorer sa 
gestion budgétaire; invite le Centre à développer davantage les indicateurs de performance clés pour évaluer les 
résultats et l'incidence de ses activités et ainsi obtenir des conseils de qualité sur la manière d'apporter une plus 
grande valeur ajoutée à ses résultats et améliorer son mode de fonctionnement; 

4.  relève que le Centre a commencé à réviser l'évaluation ex ante des programmes et des activités conformément aux 
orientations fournies par la Commission, et que des indicateurs axés sur les ressources et axés sur les résultats 
figurent à présent dans les programmes de travail du Centre; 

5.  observe que le taux d'exécution du programme de travail modifié du Centre pour 2017 était de 87,7 %; 

6.  constate avec satisfaction l'incidence de la nouvelle structure tarifaire pour la traduction de documents, qui a permis 
aux clients du Centre de réaliser 3,2 millions d'euros d'économies en 2017, tandis que les recettes du Centre sont 
restées stables au cours de l'exercice 2017, en dépit de la nouvelle structure tarifaire; 

7.  se félicite de l'accord de coopération signé avec l'École européenne de Luxembourg II (EEL2), qui a porté le 
portefeuille du Centre à soixante-cinq clients fin 2017; 
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8.  note avec satisfaction que le Centre a créé deux éléments permettant de partager des ressources avec d'autres 
agences en ce qui concerne des doublons, en s'appuyant sur le réseau des agences de l'Union: un catalogue des 
services partagé, qui énumère tous les services pouvant être partagés par les agences, et un portail commun 
consacré aux marchés publics, où les agences partagent leurs plans en matière d'appel d'offres; 

9.  se félicite des efforts déployés par le Centre pour intégrer le multilinguisme dans ses produits, ce qu'a reconnu la 
Médiatrice européenne en 2017 en attribuant au Centre ainsi qu'à l'Office de l'Union européenne pour la propriété 
intellectuelle (EUIPO) et à l'Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail (EU-OSHA) le prix d'excellence 
de la bonne administration du Médiateur européen dans la catégorie «Excellence du service au client/au citoyen» 
pour leur projet innovant commun qui facilite la gestion de la traduction de sites web multilingues; 

10.  se félicite que le Centre ait mis à la disposition des institutions de l'Union la nouvelle version d'IATE (InterActive 
Terminology for Europe), en veillant à ce que la base de données terminologiques interinstitutionnelle reste en 
phase avec l'innovation; 

11.  salue l'évaluation externe du modèle de fonctionnement du Centre réalisée en 2017; invite le Centre à informer 
l'autorité de décharge des résultats de l'évaluation finale; 

Politique du personnel 

12.  note qu'au 31 décembre 2017, 96,9 % du tableau des effectifs étaient pourvus, avec 189 fonctionnaires ou agents 
temporaires engagés sur les 195 fonctionnaires et agents temporaires autorisés au titre du budget de l'Union 
(contre 197 postes autorisés en 2016); note que, de surcroît, 26 agents contractuels travaillaient pour le Centre 
en 2017; 

13.  insiste pour que soit assurée une répartition géographique adéquate de son personnel, y compris pour ce qui est des 
postes d'encadrement intermédiaire et supérieur; 

14.  relève que le Centre a adopté une politique de protection de la dignité de la personne et de prévention du 
harcèlement; 

Passation de marchés 

15.  constate, à la lumière du rapport de la Cour, qu'à la fin de l'année 2017, le Centre n'utilisait encore aucun des outils 
mis en place par la Commission pour introduire une solution unique en ce qui concerne les échanges électroniques 
d'informations avec les tiers participant aux procédures de passation de marchés publics (passation électronique de 
marchés – e-procurement); demande au Centre d'introduire tous les outils nécessaires à la gestion des procédures de 
passation de marchés et d'informer l'autorité de décharge de leur mise en œuvre; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

16.  note que le Centre a décidé de publier uniquement les déclarations d'intérêts, sans curriculum vitae, en raison de 
problèmes de gestion ayant trait à la taille de son conseil d'administration (environ 130 membres titulaires et 
suppléants); relève que le CV et la déclaration d'intérêts de la directrice sont publiés sur le site internet du Centre; 
invite le Centre à informer l'autorité de décharge des mesures prises en la matière; 

17.  relève, à la lecture du rapport de la Cour, qu'il convient de renforcer l'indépendance du comptable en le rendant 
directement responsable devant le directeur et le conseil d'administration du Centre; salue les mesures déjà prises 
pour garantir l'indépendance du comptable; 

18.  fait remarquer que si le Centre n'est pas financé par des redevances, il dépend des recettes versées par ses clients, qui 
sont représentés au conseil d'administration, et qu'il existe par conséquent un risque de conflit d'intérêts quant à la 
fixation du prix des produits du Centre, qui pourrait être résolu si la Commission collectait les redevances au nom 
du Centre auprès de ses clients et si le Centre était principalement financé sur le budget de l'Union; invite le centre à 
informer l'autorité de décharge des mesures prises pour atténuer ce risque; 

Contrôles internes 

19.  prend acte de la réalisation en 2017 par le service d'audit interne (SAI) de la Commission d'une évaluation des 
risques sur site de toutes les activités opérationnelles et d'appui du Centre; indique que cette évaluation a donné lieu 
à l'élaboration du plan d'audit stratégique du SAI pour la période 2018-2020, approuvé par le conseil d'adminis
tration; 
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20.  constate que le suivi des recommandations en suspens provenant de l'audit de la gestion de la continuité des 
opérations et de l'audit de la gestion du flux de travail pour la traduction des documents a conclu que toutes les 
recommandations avaient été mises en œuvre de façon adéquate et efficace; 

Autres commentaires 

21.  réaffirme son engagement sans faille en faveur du multilinguisme dans l'Union européenne, en tant que l'une des 
conditions préalables essentielles au bon fonctionnement du système démocratique de l'Union européenne; insiste 
sur le rôle que joue le Centre de traduction dans la fourniture de services linguistiques et de traductions de qualité 
élevée; 

22.  s'inquiète du fait que, d'après le rapport de la Cour, plusieurs agences et organismes recourent de plus en plus 
souvent, au lieu de faire appel aux services de traduction du Centre, à d'autres solutions, ce qui entraîne une sous- 
utilisation des capacités du Centre, un double emploi des systèmes et la mise en péril du modèle de fonctionnement 
et de la continuité des services du Centre; invite le Centre et la Commission à envisager activement des solutions à 
ce problème et des améliorations susceptibles d'être apportées à son mode de fonctionnement, afin de parer à ces 
risques; 

23.  déplore la décision prise par l'Office de l'Union européenne pour la propriété intellectuelle (EUIPO), le 
26 avril 2018, de mettre un terme à l'accord qu'il avait conclu avec le Centre, malgré l'obligation légale qui lui était 
imposée par l'article 148 du règlement (UE) no 2017/1001 du Parlement européen et du Conseil (2), portant 
création de l'EUIPO, de recourir aux services du Centre; prend acte du recours introduit devant le Tribunal par le 
Centre le 6 juillet 2018; invite le Centre à tenir l'autorité de décharge informée de l'évolution des procédures 
concernées; 

24.  renvoie, pour d'autres observations de nature transversale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 (3) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  
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DÉCISION (UE) 2019/1445 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes du Centre de traduction des organes de l'Union européenne pour 
l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs du Centre de traduction des organes de l'Union européenne relatifs à 
l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels du Centre de traduction des organes de l'Union 
européenne relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse du Centre (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017, conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Observatoire pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 – C8-0074/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 2965/94 du Conseil du 28 novembre 1994 portant création d'un Centre de traduction des 
organes de l'Union européenne (5), et notamment son article 14, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de la culture et de l'éducation 
(A8-0122/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes du Centre de traduction des organes de l'Union européenne pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur du Centre de traduction des organes de l'Union 
européenne, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de 
l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1446 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget du Centre européen pour le développement 
de la formation professionnelle (Cedefop) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs du Centre européen pour le développement de la formation professionnelle relatifs 
à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels du Centre européen pour le développement de la 
formation professionnelle relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse du Centre (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner au Centre pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 – C8-0068/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (CEE) no 337/75 du Conseil du 10 février 1975 portant création d'un Centre européen pour le 
développement de la formation professionnelle (5), et notamment son article 12 bis, 

—  vu le règlement (UE) 2019/128 du Parlement européen et du Conseil du 16 janvier 2019 instituant le Centre 
européen pour le développement de la formation professionnelle (Cedefop) et abrogeant le règlement (CEE) 
no 337/75 du Conseil (6) 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (7), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de l'emploi et des affaires sociales 
(A8-0119/2019), 

1.  donne décharge à la directrice exécutive du Centre européen pour le développement de la formation professionnelle 
sur l'exécution du budget du Centre pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, à la 
directrice exécutive du Centre européen pour le développement de la formation professionnelle, au Conseil, à la 
Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1447 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget du Centre européen pour le développement de la formation professionnelle 

pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget du Centre européen pour le développement de la 
formation professionnelle pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de l'emploi et des affaires sociales 
(A8-0119/2019), 

A.  considérant que, selon l'état de ses recettes et de ses dépenses (1), le budget définitif du Centre européen pour le 
développement de la formation professionnelle (ci-après «le Centre») pour l'exercice 2017 était 
de 17 869 389 euros, soit une légère baisse de 0,84 % par rapport à 2016; que la majeure partie du budget du 
Centre provient du budget de l'Union; 

B.  considérant que la Cour des comptes (ci-après la «Cour») a affirmé, dans son rapport sur les comptes annuels du 
Centre relatifs à l'exercice 2017 (ci-après le «rapport de la Cour»), avoir obtenu des assurances raisonnables que les 
comptes annuels du Centre étaient fiables et que les opérations sous-jacentes étaient légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  relève avec satisfaction que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux 
d'exécution budgétaire de 99,95 %, ce qui représente une légère baisse de 0,04 % par rapport à l'exercice 2016; 
note en outre que le taux d'exécution des crédits de paiement s'élevait à 89,66 %, enregistrant ainsi une baisse 
de 4,89 % par rapport à l'exercice précédent; 

Annulation des reports 

2.  s'inquiète que l'annulation de crédits reportés de 2016 sur 2017 s'élevait à 52 767 EUR, ce qui représente 5,06 % 
du montant total des reports, soit une augmentation de 2,31 % par rapport à 2016; 

Performance 

3.  constate avec satisfaction que le Centre utilise un système exemplaire de mesure de la performance qui comprend 
des indicateurs de performance clés pour évaluer la valeur ajoutée de ses activités au niveau des projets, des activités 
et de l'organisation ainsi que d'autres mesures destinées à améliorer sa gestion budgétaire; 

4.  apprécie la qualité élevée et constante du travail effectué par le Centre, qui fournit des études, des analyses et des 
conseils techniques pour soutenir l'élaboration de politiques européennes en matière d'apprentissage tout au long de 
la vie et d'enseignement et de formation professionnels (EFP), et souligne à cet effet l'importance de veiller à ce qu'il 
dispose de ressources humaines et financières suffisantes lui permettant d'accomplir ses tâches; 

5.  salue l'approche du Centre axée sur le développement des aptitudes et compétences, notamment à l'égard des 
personnes faiblement qualifiées dans l'optique de soutenir l'objectif d'insertion sur le marché du travail par l'EFP, la 
formation par le travail, l'apprentissage et ses contributions au programme Erasmus+, à la nouvelle stratégie pour 
les compétences en Europe, à l'Europass et au panorama des compétences, qui a réussi à atteindre ses principaux 
groupes cibles, c'est-à-dire les responsables politiques et les experts; 

6.  se félicite de l'initiative du Centre relative à un nouvel axe de travail sur la numérisation et l'avenir du travail et 
accueille également favorablement le lancement par le Centre de CareersNet, son nouveau réseau pour la recherche, 
l'orientation tout au long de la vie et l'évolution de carrière; 

7.  salue l'initiative du Centre visant à renforcer ses travaux sur l'orientation tout au long de la vie et l'évolution de 
carrière en mettant en place un réseau pour la recherche et la coopération dans ce domaine et en développant des 
outils permettant d'intégrer les connaissances sur le marché du travail à l'orientation; 
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8.  prend acte de la collaboration étroite que le Centre entretient avec la Fondation européenne pour la formation et la 
Fondation européenne pour l'amélioration des conditions de vie, collaboration officialisée par des conventions; 
constate avec satisfaction que le Centre et l'Agence de l'Union européenne chargée de la sécurité des réseaux et de 
l'information ont signé un accord de niveau de service leur permettant de partager des installations de conférence et 
des espaces de stockage, parmi d'autres synergies; souligne dans ce contexte que le Centre fait partie des quatre 
agences qui traitent des politiques sociales; exprime sa déception concernant les résultats obtenus à cet égard par le 
groupe de travail interinstitutionnel sur les agences décentralisées, qui n'a toujours pas formulé de proposition 
concrète en vue de la fusion ou du regroupement géographique d'agences travaillant sur des domaines connexes; 
demande au Centre de coopérer avec les trois autres agences actives dans le domaine des politiques sociales pour 
examiner les possibilités de fusion; 

9.  salue les mesures prises par le Centre pour tenir compte des observations et commentaires formulés par l'autorité 
de décharge quant à l'exécution du budget pour l'exercice 2016, afin de continuer à améliorer ses activités; 

10.  observe que le Centre a fait l'objet d'une évaluation externe, comme l'imposent les règles financières, qui couvre la 
période 2013 à 2016; relève que le rapport final de l'évaluation aurait dû être reçu en 2018; invite le Centre à 
informer l'autorité de décharge des résultats de cette évaluation; 

Politique du personnel 

11.  note qu'au 31 décembre 2017, 93,48 % du tableau des effectifs étaient pourvus avec 86 fonctionnaires ou agents 
temporaires engagés sur les 92 agents temporaires et fonctionnaires autorisés au titre du budget de l'Union 
(contre 94 postes autorisés en 2016); que, de surcroît, 26 agents contractuels et quatre experts nationaux détachés 
ont travaillé pour le Centre en 2017; 

12.  prend acte du départ du chef du service des ressources humaines du Centre en avril 2017 ainsi que celui du 
conseiller juridique du Centre et de la charge de travail supplémentaire que ces départs ont entraîné pour le 
personnel restant; invite le Centre à rendre compte à l'autorité de décharge de l'évolution de la situation en la 
matière; 

13.  relève que le Centre a mis en place une politique en matière de respect de la dignité de la personne au travail, qu'en 
2017, une session obligatoire a été organisée sur la dignité au travail et la prévention du harcèlement et que d'autres 
ateliers et séances d'information et de conseil ont été proposés; 

14.  regrette que, selon le rapport de la Cour des comptes, deux procédures de recrutement à des postes d'encadrement 
aient été considérées comme irrégulières; prend acte de la réponse du Centre à cet égard et espère que des mesures 
appropriées seront prises pour remédier à ce problème; invite instamment le Centre à informer l'autorité de 
décharge des mesures prises pour répondre à cette observation; 

15.  constate avec regret que les procédures de recrutement ne sont pas toujours pleinement transparentes; se félicite dès 
lors de la proposition de la Cour de publier les avis de vacance également sur le site internet de l'Office européen de 
sélection du personnel (EPSO) pour renforcer la publicité; prend acte de la réponse du Centre selon laquelle il publie 
déjà quelques avis de vacance sur le site de l'EPSO et que la traduction de tous les avis de vacance dans les langues 
de l'Union alourdirait considérablement les coûts; 

Passation des marchés 

16.  constate, à la lumière du rapport de la Cour, que, à la fin de l'année 2017, le Centre n'utilisait encore aucun des 
outils mis en place par la Commission pour introduire une solution unique en ce qui concerne les échanges électro
niques d'informations avec les tiers participant aux procédures de passation de marchés (passation électronique de 
marchés); note d'après le rapport du Centre qu'il a prévu de mettre en œuvre les mesures électroniques nécessaires à 
la fin de l'année 2018; invite le Centre à informer l'autorité de décharge des progrès réalisés en la matière; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

17.  prend acte des mesures prises par le Centre et des efforts qu'il déploie actuellement pour garantir la transparence, la 
prévention et la gestion des conflits d'intérêts ainsi que la protection des lanceurs d'alerte; souligne toutefois avec 
préoccupation que le Centre ne publie pas les CV de ses cadres dirigeants sur son site internet et que les cadres 
dirigeants, les experts internes et les assistants du Centre ne déclarent les éventuels conflits d'intérêts que lorsqu'ils 
surviennent, conformément à la politique de prévention et de gestion des conflits d'intérêts que le Centre a mise en 
place en 2014; invite le Centre à informer l'autorité de décharge des mesures prises en la matière; 

18.  invite à nouveau le Centre à rendre publics les procès-verbaux des réunions de son conseil d'administration; 
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19.  insiste sur la nécessité de mettre en place d'urgence des mécanismes indépendants de divulgation, de conseil et 
d'orientation dotés de ressources budgétaires suffisantes pour aider les informateurs à utiliser les canaux les mieux 
adaptés pour divulguer leurs informations sur d'éventuelles irrégularités nuisant aux intérêts financiers de l'Union et, 
dans le même temps, pour protéger leur identité ainsi que pour leur apporter le soutien et les conseils dont ils ont 
besoin, conformément à la proposition de directive sur la protection des personnes dénonçant les infractions au 
droit de l'Union (2018/0106 (COD)), qui fait actuellement l'objet de négociations interinstitutionnelles; 

Audit interne 

20.  relève que le service d'audit interne (IAS) a réalisé un audit sur les services en ligne du Centre, en accordant une 
attention particulière aux pages internet consacrées à Europass, au panorama des compétences, au tableau de bord 
de la mobilité et au cadre européen des certifications, sur la base du plan d'audit stratégique de l'IAS pour la 
période 2017-2019; salue le fait que la conception et le fonctionnement du système de contrôle interne du Centre 
aient été jugés efficaces et efficients en ce qui concerne ces outils; 

21.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 (2) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  
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DÉCISION (UE) 2019/1448 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes du Centre européen pour le développement de la formation 
professionnelle pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs du Centre européen pour le développement de la formation professionnelle relatifs 
à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels du Centre européen pour le développement de la 
formation professionnelle relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse du Centre (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner au Centre pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 – C8-0068/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (CEE) no 337/75 du Conseil du 10 février 1975 portant création d'un Centre européen pour le 
développement de la formation professionnelle (5), et notamment son article 12 bis, 

—  vu le règlement (UE) 2019/128 du Parlement européen et du Conseil du 16 janvier 2019 instituant le Centre 
européen pour le développement de la formation professionnelle (Cedefop) et abrogeant le règlement (CEE) 
no 337/75 du Conseil (6) 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (7), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de l'emploi et des affaires sociales 
(A8-0119/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes du Centre européen pour le développement de la formation professionnelle pour 
l'exercice 2017; 

2. charge son Président de transmettre la présente décision à la directrice exécutive du Centre européen pour le dévelop
pement de la formation professionnelle, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la 
publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1449 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence de l'Union européenne pour 
la formation des services répressifs (CEPOL) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence de l'Union européenne pour la formation des services répressifs relatifs 
à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence de l'Union européenne pour la formation 
des services répressifs relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 – C8-0084/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 70, 

—  vu le règlement (UE) 2015/2219 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 sur l'Agence de 
l'Union européenne pour la formation des services répressifs (CEPOL) et remplaçant et abrogeant la décision 
2005/681/JAI du Conseil (5), et notamment son article 20, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures (A8-0121/2019), 

1.  donne décharge au directeur exécutif de l'Agence de l'Union européenne pour la formation des services répressifs sur 
l'exécution du budget de l'Agence pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur exécutif de l'Agence de l'Union européenne pour la formation des services répressifs, au Conseil, à la 
Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1450 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'Agence de l'Union européenne pour la formation des services répressifs 

pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence de l'Union européenne pour la 
formation des services répressifs pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures (A8-0121/2019), 

A.  considérant que, selon l'état de ses recettes et de ses dépenses (1), le budget définitif de l'Agence de l'Union 
européenne pour la formation des services répressifs (ci-après «l'Agence») pour l'exercice 2017 était de 
10 524 359 EUR, soit une augmentation de 2,26 % par rapport à 2016; que l'intégralité du budget de l'Agence 
provient du budget de l'Union; 

B.  considérant que la Cour des comptes (ci-après la «Cour») affirme, dans son rapport sur les comptes annuels de 
l'Agence relatifs à l'exercice 2017 (ci-après le «rapport de la Cour»), avoir obtenu des assurances raisonnables que les 
comptes annuels de l'Agence sont fiables et que les opérations sous-jacentes sont légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  relève que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux d'exécution 
budgétaire de 97,09 %, ce qui représente une augmentation de 1,14 % par rapport à 2016; note que le taux 
d'exécution des crédits de paiement s'élevait à 84,02 % et était ainsi en hausse de 5,17 % par rapport à l'exercice 
précédent; 

Annulation de reports 

2.  regrette le niveau élevé des annulations de crédits reportés de 2016 sur 2017, qui s'élevaient à 189 154 EUR, 
soit 12,81 % du montant total des reports, qui indique néanmoins une légère diminution de 1,44 % par rapport 
à 2016; 

Performances 

3.  note avec satisfaction que l'Agence utilise certains indicateurs de performance clés pour mesurer ses activités de 
formation et leurs effets, en particulier le niveau de satisfaction des participants, afin d'évaluer la valeur ajoutée 
qu'elles apportent, et des indicateurs de performance pour améliorer sa gestion budgétaire; 

4.  fait observer que le plan de gestion des modifications de l'Agence au sujet des préparatifs nécessaires pour opérer 
dans le cadre de son nouveau mandat étendu a été mis en œuvre à un taux de 83 %; constate que 93 % des 
participants aux activités de formation de l'Agence ont indiqué être au moins satisfaits, et que l'Agence a conclu la 
mise en œuvre du programme de partenariat UE-MENA de formation à la lutte contre le terrorisme; 

5.  constate avec satisfaction que l'Agence coopère étroitement avec le réseau des agences chargées de la justice et des 
affaires intérieures et avec les neuf agences qui le composent; note qu'elles partagent des formations et organisent 
des cours ensemble; 

6.  se félicite que l'Agence se soit engagée à donner suite au rapport du service d'audit interne de la Commission sur 
l'évaluation des besoins, la planification et l'établissement du budget concernant les activités de formation; souligne 
qu'il importe que l'Agence respecte son engagement; 

7.  observe que l'évaluation externe périodique effectuée tous les cinq ans et conclue en janvier 2016 a émis 
17 recommandations, pour lesquelles l'Agence prévoit de mettre en œuvre toutes les mesures correctrices avant la 
fin de l'année 2018; invite l'Agence à informer l'autorité de décharge des mesures prises pour traiter ces recomman
dations; 
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8.  regrette que l'Agence soit géographiquement éloignée d'Europol, ce qui compromet la possibilité de trouver des 
synergies avec cette autre agence spécialisée en matière policière; invite l'Agence à présenter à l'autorité de décharge 
un rapport exposant les obstacles éventuels à ses interactions avec Europol et les mesures déjà prises et qui doivent 
être prises pour surmonter ces difficultés; 

Politique du personnel 

9.  note qu'au 31 décembre 2017, 96,77 % du tableau des effectifs étaient pourvus avec 30 agents temporaires engagés 
sur les 31 agents temporaires autorisés au titre du budget de l'Union (contre 28 postes autorisés en 2016); note, de 
surcroît, que 16 agents contractuels et 6 experts nationaux détachés ont travaillé pour l'Agence en 2017; 

10.  se félicite que l'Agence ait continué à organiser des séminaires en ligne pour mettre à la disposition des agents des 
forces de l'ordre des informations à jour et des bonnes pratiques permettant de repérer les crimes motivés par la 
haine et les différentes formes de violence sexiste et d'enquêter en la matière, et qu'elle ait proposé une formation de 
sensibilisation aux problèmes rencontrés par les communautés roms et les personnes LGBTI (notamment eu égard 
aux interventions policières excessives ou insuffisantes et à la défiance vis-à-vis de la police), ainsi que sur la 
manière dont les forces de l'ordre peuvent y remédier; demande à l'Agence de continuer à organiser des formations 
dans le domaine des droits fondamentaux et de la sensibilisation des forces de police en la matière. 

11.  invite l'Agence à continuer à intégrer autant que possible, dans son programme et dans toutes ses activités de 
formation, une part importante de formation à la lutte contre la radicalisation, contre le racisme et contre la discri
mination; demande également à l'Agence de mettre en place des formations spécifiques sur les garanties 
procédurales pour les enfants qui sont soupçonnés ou poursuivis dans le cadre de procédures pénales; 

12.  relève que l'Agence a adopté une politique de protection de la dignité de la personne et de prévention du 
harcèlement; note que cette politique prévoit le partage d'informations, des formations ainsi que l'accès au système 
des personnes de confiance; 

13.  observe qu'en raison de la relocalisation de l'Agence du Royaume-Uni en Hongrie et du coefficient correcteur 
inférieur appliqué aux traitements du personnel, le taux de rotation du personnel a été élevé et l'équilibre 
géographique n'est pas toujours garanti étant donné que les demandes provenant d'autres États membres que le 
pays d'accueil ont diminué; constate avec inquiétude que certains membres du personnel ont un différend juridique 
en suspens concernant la relocalisation; note qu'un certain nombre de mesures d'atténuation ont été mises en 
œuvre; relève avec préoccupation que cela pourrait affecter la continuité des activités et la capacité de l'Agence à 
mettre en œuvre des activités; invite l'Agence à rendre compte à l'autorité de décharge de toutes les évolutions à cet 
égard; 

14.  convient avec la Cour que la publication des avis de vacances sur le site internet de l'Office européen de sélection 
du personnel (EPSO) serait pertinente et utile car les publications de l'EPSO renforcent la transparence et la publicité 
et permettent aux citoyens d'identifier les offres publiées collectivement par les différentes institutions et agences 
européennes; demande par conséquent à l'Agence de publier tous ses avis de vacance également sur le site internet 
de l'EPSO; invite la Commission européenne à réfléchir à des mesures visant à réduire la charge financière que 
représente, pour les agences, la traduction desdits avis, notamment au moyen d'un accord-cadre ad hoc avec le 
Centre de traduction des organes de l'Union européenne (CdT); 

15.  se félicite de la proposition de la Cour de publier les avis de vacance sur le site internet de l'EPSO pour renforcer la 
publicité; comprend la réponse de l'Agence concernant les coûts élevés de traduction engendrés par cette 
publication; prend acte, en outre, de l'intention de l'Agence de publier toutes ses offres sur le site d'emplois 
interagences développé par le réseau des agences de l'Union; 

Marchés publics 

16.  constate, à la lumière du rapport de la Cour, que, à la fin de l'année 2017, l'Agence n'utilisait encore aucun des 
outils mis en place par la Commission pour introduire une solution unique pour l'échange électronique d'infor
mations avec les tiers participant aux procédures de passation de marchés publics (passation électronique de 
marchés – e‑procurement); note que, conformément à sa réponse, l'Agence a prévu de mettre en place la 
soumission électronique en 2019; invite l'Agence à informer l'autorité de décharge des progrès réalisés en la 
matière; 

17.  note avec préoccupation qu'en décembre 2016, l'Agence a signé un contrat-cadre d'une durée de quatre ans et d'une 
valeur de 1,6 million d'EUR pour la mise à disposition de personnel temporaire auprès d'un seul opérateur 
économique, sélectionné uniquement en fonction du prix, sans tenir compte de critères de qualité; prend acte de la 
réponse de l'Agence selon laquelle elle a estimé que la qualité était incluse dans les spécifications techniques et que 
le choix d'attribuer un marché unique a été effectué en s'appuyant sur l'expérience antérieure et des spécificités 
nationales; 

27.9.2019 L 249/171 Journal officiel de l'Union européenne FR     



Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

18.  se félicite que l'Agence ait adopté un plan d'action révisé dans le cadre de la stratégie commune antifraude en 2017; 
fait observer que l'Agence n'avait pas élaboré ni mis en œuvre de règles internes sur les lanceurs d'alertes au 
31 décembre 2017; note toutefois que des règles internes spécifiques devraient être adoptées d'ici à la fin de 2018; 
invite l'Agence à informer l'autorité de décharge de leur mise en œuvre; 

Autres commentaires 

19.  souligne que le déménagement de l'Agence à Budapest en 2014 et la révision de son mandat en 2016 ont donné 
lieu à des modifications des procédures comptables de l'Agence, qui n'ont pas été revalidées depuis 2013; prend 
acte de la réponse de l'Agence, selon laquelle cette nouvelle validation fait actuellement l'objet de discussions et est 
en cours de planification au sein de la direction générale du budget (DG BUDG); 

20.  note qu'en février 2017, l'Agence a obtenu la certification ISO 9001: 2015 de son système de gestion afin de 
renforcer et de démontrer son engagement en faveur de la qualité; 

21.  note avec inquiétude que, contrairement à la plupart des autres agences, l'Agence n'a pas réalisé d'analyse 
approfondie de l'incidence probable de la décision du Royaume-Uni de se retirer de l'Union européenne sur son 
organisation, ses opérations et ses comptes; relève, au vu de la réponse de l'Agence, que les risques correspondants 
ont été évalués de manière officieuse comme étant faibles; invite l'Agence à informer l'autorité de décharge des 
mesures prises afin de mener à bien une analyse plus formelle destinée à atténuer les risques éventuels; 

22.  prend acte des efforts déployés par l'Agence pour instaurer un espace de travail efficace sur le plan économique et 
respectueux de l'environnement; souligne que l'Agence ne dispose pas d'un système de compensation des émissions 
de carbone, mais observe qu'elle envisage de mettre en place un tel système et encourage son personnel à utiliser les 
transports publics pour réduire les émissions; 

23.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 (2) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  
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DÉCISION (UE) 2019/1451 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'Agence de l'Union européenne pour la formation des services 
répressifs (CEPOL) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence de l'Union européenne pour la formation des services répressifs relatifs 
à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence de l'Union européenne pour la formation 
des services répressifs relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 – C8-0084/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 70, 

—  vu le règlement (UE) 2015/2219 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 sur l'Agence de 
l'Union européenne pour la formation des services répressifs (CEPOL) et remplaçant et abrogeant la décision 
2005/681/JAI du Conseil (5), et notamment son article 20, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures (A8-0121/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'Agence de l'Union européenne pour la formation des services répressifs pour 
l'exercice 2017; 

2.  charge son président de transmettre la présente décision au directeur exécutif de l'Agence de l'Union européenne 
pour la formation des services répressifs, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la 
publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1452 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence européenne de la sécurité aérienne 
(à présent Agence de l'Union européenne pour la sécurité aérienne) (AESA) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence européenne de la sécurité aérienne relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence européenne de la sécurité aérienne relatifs 
à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 – C8-0079/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) no 

1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 216/2008 du Parlement européen et du Conseil du 20 février 2008 concernant des règles 
communes dans le domaine de l'aviation civile et instituant une Agence européenne de la sécurité aérienne, et 
abrogeant la directive 91/670/CEE du Conseil, le règlement (CE) no 1592/2002 et la directive 2004/36/CE (5), et 
notamment son article 60, 

—  vu le règlement (UE) 2018/1139 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2018 concernant des règles 
communes dans le domaine de l'aviation civile et instituant une Agence de l'Union européenne pour la sécurité 
aérienne, et modifiant les règlements (CE) no 2111/2005, (CE) no 1008/2008, (UE) no 996/2010, (UE) no 376/2014 
et les directives 2014/30/UE et 2014/53/UE du Parlement européen et du Conseil, et abrogeant les règlements (CE) 
no 552/2004 et (CE) no 216/2008 du Parlement européen et du Conseil ainsi que le règlement (CEE) no 3922/91 du 
Conseil (6), et notamment son article 121, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (7), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des transports et du tourisme 
(A8-0120/2019), 

1.  donne décharge au directeur exécutif de l'Agence européenne de la sécurité aérienne sur l'exécution du budget de 
l'Agence pour l'exercice 2017; 
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2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur exécutif de l'Agence de l'Union européenne pour la sécurité aérienne, au Conseil, à la Commission et à la 
Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1453 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'Agence européenne de la sécurité aérienne (à présent Agence de l'Union 

européenne pour la sécurité aérienne) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence européenne de la sécurité aérienne 
pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des transports et du tourisme 
(A8-0120/2019), 

A.  considérant que, selon l'état de ses recettes et de ses dépenses (1), le budget définitif de l'Agence européenne de la 
sécurité aérienne (ci-après l'«Agence») pour l'exercice 2017 était de 191 611 843 EUR, soit une hausse de 0,92 % 
par rapport à 2016; que le budget de l'Agence a été financé à hauteur de 101 397 000 EUR par des redevances et 
des droits et de 34 870 000 EUR par le budget de l'Union européenne; 

B.  considérant que, dans son rapport sur les comptes annuels de l'Agence européenne de la sécurité aérienne pour 
l'exercice 2017 (ci-après «le rapport de la Cour»), la Cour des comptes (ci-après «la Cour») a affirmé avoir obtenu des 
assurances raisonnables que les comptes annuels de l'Agence étaient fiables et que les opérations sous-jacentes 
étaient légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  constate avec satisfaction que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux 
d'exécution budgétaire de 99 %, identique à celui enregistré en 2016; observe également que le taux d'exécution des 
crédits de paiement s'élevait à 93,75 %, soit une augmentation de 2,55 % par rapport à 2016; 

2.  relève avec préoccupation que, d'après les observations récurrentes de la Cour, bien que les activités financées par 
l'industrie en 2016 se soient soldées par un déficit de 7 600 000 EUR, les résultats budgétaires fluctuent au fil des 
ans et l'Agence a accumulé 52 000 000 EUR d'excédent grâce à ce type d'activités; rappelle que le règlement 
fondateur de l'Agence dispose que le montant des redevances perçues auprès de l'industrie doit être suffisant pour 
couvrir les coûts incombant à l'Agence au titre des activités de certification y afférentes, et ne prévoit donc pas 
d'excédent cumulé; demande à l'Agence d'informer l'autorité de décharge des mesures correctrices en cours et de la 
manière dont elle entend éviter un tel excédent à l'avenir; 

3.  constate, d'après les informations fournies par l'Agence, qu'elle entend modifier son règlement financier et le 
règlement sur les droits et redevances (2) afin de mieux formaliser ce traitement de l'excédent cumulé; prend acte 
que l'Agence a commencé sa révision en 2018 et que l'entrée en vigueur du règlement révisé sur les droits et les 
redevances est prévue pour le 1er janvier 2020; demande à l'Agence de faire rapport à l'autorité de décharge sur la 
mise en œuvre de cette révision, y compris sur les dispositions visant à clarifier le traitement de l'excédent potentiel; 

Annulation des reports 

4.  note que les annulations de crédits reportés de 2016 sur 2017 s'élevaient à 239 829 EUR, ce qui représente 2,6 % 
du montant total des reports, soit une baisse de 1,07 % par rapport à 2016; 

Performances 

5.  reconnaît que l'Agence utilise divers indicateurs de performance clés pour mesurer la valeur ajoutée apportée par 
ses activités et pour renforcer sa gestion budgétaire, et qu'elle évalue régulièrement la pertinence de ses règles et de 
ses procédures de normalisation; 
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6.  relève qu'en 2017, l'Agence a fait l'objet d'un audit de l'Organisation de l'aviation civile internationale; constate avec 
satisfaction que, bien que les résultats officiels doivent encore être publiés, la contribution initiale suggère que 
l'Agence figure parmi les premières autorités du secteur de l'aviation dans le monde; 

7.  reconnaît que l'Agence a lancé la plateforme européenne de coordination stratégique et le Centre européen pour la 
cybersécurité dans l'aviation, ainsi que la première phase de l'initiative «Data4Safety», qui vise à soutenir les 
technologies européennes et la primauté du marché dans le domaine de l'aviation civile afin de renforcer le savoir- 
faire européen en matière de technologies des mégadonnées; note, en outre, qu'elle a signé des accords avec la 
France, l'Allemagne et l'Italie en ce qui concerne la coopération entre l'aviation civile et militaire pour la sécurité; 

8.  fait observer que le règlement (UE) 2018/1139 est entré en vigueur le 11 septembre 2018, qu'il comporte une 
nouvelle partie consacrée aux drones et confère à l'Agence un nouveau mandat qui redéfinit ses compétences; relève 
aussi que ce règlement habilite l'Agence à proposer à la Commission l'expertise technique pour réglementer les 
drones de toutes tailles, y compris ceux de petite taille; 

9.  fait observer qu'en 2017, l'Agence a enregistré une hausse importante dans la gestion des projets affectés, dont le 
montant total est de 11 300 000 EUR (contre 7 300 000 EUR en 2016); se félicite que ces projets visent à 
améliorer les capacités de réglementation et de supervision des autorités aéronautiques nationales et régionales dans 
le monde entier, ainsi qu'à contribuer à des projets de recherche destinés à améliorer la sécurité aérienne générale et 
à promouvoir les normes de l'Union; 

10.  demande instamment à la Commission et aux États membres de fournir les moyens nécessaires pour les nouvelles 
compétences renforcées en ce qui concerne, entre autres, les risques liés aux zones de conflit pour l'aviation civile, 
les questions environnementales ainsi que la certification et l'enregistrement des aéronefs sans équipage; 

11.  se félicite du rôle actif joué par l'Agence dans l'appel à propositions au titre du programme Horizon 2020; invite 
instamment l'Agence à rester active dans le domaine de la recherche et du développement; 

12.  fait observer que l'Agence a effectué son exercice annuel d'évaluation des risques conformément à la méthode mise 
au point pour les organisations de l'Union; fait observer qu'à la suite de l'identification des risques potentiels, aucun 
risque majeur ne s'est concrétisé en 2017; 

13.  constate avec satisfaction que l'Agence partage des ressources pour les tâches qui se recoupent avec d'autres 
agences, notamment l'Agence européenne de sécurité des aliments, l'Office de l'Union européenne pour la propriété 
intellectuelle, la Fondation européenne pour la formation et l'Autorité européenne des marchés financiers, dans les 
domaines des enquêtes, de l'apprentissage en ligne et des services d'informatique en nuage; 

Politique du personnel 

14.  note qu'au 31 décembre 2017, 100 % du tableau des effectifs étaient pourvus avec 673 agents temporaires engagés 
sur les 678 agents temporaires autorisés (dont 5 postes subventionnés) au titre du budget de l'Union (contre 676 
postes autorisés en 2016); relève qu'en raison de la non-adoption du règlement de base révisé, les 5 postes 
subventionné n'ont pas été pourvus en 2017; que, de surcroît, 80 agents contractuels et 18 experts nationaux 
détachés ont travaillé pour l'Agence en 2017; 

15.  déplore le déséquilibre entre les hommes et les femmes au sein des membres de la direction de l'Agence, qui sont 
tous les 5 de sexe masculin, et au sein des membres du conseil d'administration, dont 25 sur 29 sont des hommes, 
4 étant des femmes; demande à cet égard à la Commission et aux États membres de tenir compte de l'importance 
de garantir l'équilibre des genres lors de la nomination des membres du conseil d'administration; demande 
également à l'Agence de prendre des mesures pour garantir un meilleur équilibre entre les hommes et les femmes 
dans l'encadrement supérieur; 

16.  relève que l'Agence a adopté une politique de protection de la dignité de la personne et de prévention du 
harcèlement; reconnaît qu'elle a organisé des séances d'information et mis en place un service d'assistance psycho
logique confidentiel; 
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17.  se félicite de la proposition de la Cour de publier les avis de vacance également sur le site internet de l'Office 
européen de sélection du personnel pour renforcer la publicité; constate que la langue de travail de l'Agence est 
l'anglais et note que l'Agence utilise le comité interagence créé par le réseau des agences pour publier ses avis de 
vacance; 

Passation des marchés 

18.  relève dans le rapport de la Cour que l'Agence a choisi de recourir à des contrats-cadres avec trois contractants en 
cascade pour la passation de marchés de services informatiques d'une valeur de 22 millions d'euros; note que la 
Cour considère qu'il convient dans ces circonstances de remettre les contractants sélectionnés en concurrence pour 
ce qui est des achats en cause. se félicite de la réponse de l'Agence selon laquelle elle accordera une attention accrue 
à la réouverture des concours afin de renforcer la concurrence; invite l'Agence à informer l'autorité de décharge des 
mesures prises pour traiter ces recommandations; 

19.  constate, à la lumière du rapport de la Cour, que, à la fin de l'année 2017, l'Agence utilisait certains des outils mis 
en place par la Commission pour introduire une solution unique en ce qui concerne les échanges électroniques 
d'informations avec les tiers participant aux procédures de passation de marchés (passation électronique de 
marchés), mais pas la facturation électronique; demande à l'Agence d'introduire tous les outils nécessaires à la 
gestion des procédures de passation de marchés et d'informer l'autorité de décharge des progrès réalisés en la 
matière; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

20.  reconnaît, au bénéfice de l'Agence, qu'en 2017, elle a réexaminé le processus en place concernant sa «politique 
d'impartialité et d'indépendance: prévention et atténuation des conflits d'intérêts» afin d'étendre à l'ensemble du 
personnel l'achèvement, la révision et la mise à jour des déclarations d'intérêts; relève que, selon l'Agence, la 
publication d'un rapport d'audit du SAI sur la prévention et l'atténuation des conflits d'intérêts est prévue pour avril 
2019; invite l'Agence à informer l'autorité de décharge de l'examen complet de son système actuel de prévention et 
d'atténuation des conflits d'intérêts en 2018/2019 et de la mise en œuvre des recommandations de la Commission; 
se félicite des nouvelles orientations de l'Agence sur les lanceurs d'alerte. 

21.  note que 70 % des revenus de l'Agence se composent de redevances; prend acte de l'avis de l'Agence selon lequel le 
fait que les demandeurs paient des redevances n'implique pas nécessairement un conflit d'intérêts; invite l'Agence à 
informer l'autorité de décharge des mesures prises pour garantir l'absence de conflit d'intérêts en ce qui concerne le 
financement par des redevances; 

22.  se félicite des mesures supplémentaires prises pour renforcer la transparence des activités de l'Agence en rendant 
compte des réunions auxquelles les membres du personnel de l'Agence ont participé avec des parties prenantes 
externes et de leur publication sur le site web de l'Agence; 

23.  encourage l'Agence à garantir l'indépendance du comptable; relève que, à la suite du rapport de la Cour, le conseil 
d'administration de l'Agence a répondu favorablement à la demande de la Cour en rendant le comptable 
directement responsable, sur le plan administratif, devant le directeur de l'Agence et responsable, sur le plan 
fonctionnel, devant le conseil d'administration à compter du 1er janvier 2019; invite l'Agence à informer l'autorité 
de décharge des mesures prises en la matière; 

Contrôles internes 

24.  relève qu'en 2017, les services d'audit interne ont réalisé un exercice d'évaluation des risques pour préparer la mise 
au point du prochain cycle d'audit (2018-2020); 

25.  note que la structure d'audit interne a exécuté quatre missions d'assurance en matière d'audit en 2017 afin de 
déterminer si les règlements concernés ont été respectés, si les objectifs du processus ont été atteints et si les 
principaux risques ont été dûment atténués; relève avec satisfaction que ce niveau d'assurance a été fourni dans 
chacune des révisions et que des recommandations ont été données afin de renforcer davantage l'environnement de 
contrôle ou l'efficacité globale des processus; reconnaît en outre que, dans le cadre du suivi des audits effectués en 
2016, les risques résiduels ont été considérablement réduits pour atteindre un niveau acceptable, et que toutes les 
actions inachevées à mettre en œuvre dans le cadre de l'action finale devraient être clôturées d'ici la mi-2018; 
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26.  note que l'évaluation annuelle des normes de gestion de l'Agence, réalisée en se fondant sur la dernière version des 
normes ISO et du nouveau cadre de contrôle interne, a conclu que le système de gestion de l'Agence est conforme 
aux normes de gestion grâce à un système de suivi solide qui a été mis en place aux niveaux de la gestion et du 
processus; 

27.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 (3) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  
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DÉCISION (UE) 2019/1454 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'Agence européenne de la sécurité aérienne (à présent Agence 
de l'Union européenne pour la sécurité aérienne) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence européenne de la sécurité aérienne relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence européenne de la sécurité aérienne relatifs 
à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 – C8-0079/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 216/2008 du Parlement européen et du Conseil du 20 février 2008 concernant des règles 
communes dans le domaine de l'aviation civile et instituant une Agence européenne de la sécurité aérienne, et 
abrogeant la directive 91/670/CEE du Conseil, le règlement (CE) no 1592/2002 et la directive 2004/36/CE (5), et 
notamment son article 60, 

—  vu le règlement (UE) 2018/1139 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2018 concernant des règles 
communes dans le domaine de l'aviation civile et instituant une Agence de l'Union européenne pour la sécurité 
aérienne, et modifiant les règlements (CE) no 2111/2005, (CE) no 1008/2008, (UE) no 996/2010, (UE) no 376/2014 
et les directives 2014/30/UE et 2014/53/UE du Parlement européen et du Conseil, et abrogeant les règlements (CE) 
no 552/2004 et (CE) no 216/2008 du Parlement européen et du Conseil ainsi que le règlement (CEE) no 3922/91 du 
Conseil (6), et notamment son article 121, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (7), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des transports et du tourisme 
(A8-0120/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'Agence européenne de la sécurité aérienne pour l'exercice 2017; 
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2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur exécutif de l'Agence de l'Union européenne 
pour la sécurité aérienne, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au 
Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1455 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget du Bureau européen d'appui en matière d'asile 
(EASO) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs du Bureau européen d'appui en matière d'asile relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels du Bureau européen d'appui en matière d'asile relatifs 
à l'exercice 2017, accompagné de la réponse du Bureau (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner au Bureau pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 – C8-0098/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 70, 

—  vu le règlement (UE) no 439/2010 du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010 portant création d'un 
Bureau européen d'appui en matière d'asile (5), et notamment son article 36, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures (A8-0123/2019), 

1.  ajourne sa décision concernant la décharge au directeur exécutif du Bureau européen d'appui en matière d'asile sur 
l'exécution du budget du Bureau pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur exécutif du Bureau européen d'appui en matière d'asile, au Conseil, à la Commission et à la Cour des 
comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1456 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget du Bureau européen d'appui en matière d'asile pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget du Bureau européen d'appui en matière d'asile pour 
l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures (A8-0123/2019), 

A.  considérant que, selon l'état de ses recettes et de ses dépenses (1), le budget définitif du Bureau européen d'appui en 
matière d'asile (ci-après le «Bureau») pour l'exercice 2017 était de 86 795 482 EUR, ce qui représente une hausse 
de 32,78 % par rapport à 2016; que cette augmentation s'explique par les nouvelles missions qui ont été confiées 
au Bureau, élargissant son mandat; que 75 376 000 EUR du budget du Bureau proviennent du budget de l'Union, 
le reste résultant des contributions versées par les pays associés et d'autres recettes; 

B.  considérant que, dans son rapport sur les comptes annuels du Bureau européen d'appui en matière d'asile pour 
l'exercice 2017 (ci-après le «rapport de la Cour»), la Cour des comptes (ci-après la «Cour») affirme avoir obtenu des 
assurances raisonnables que les comptes annuels du Bureau étaient fiables, et qu'elle a recueilli des éléments 
probants suffisants pour étayer la légalité et la régularité des recettes sous-jacentes aux comptes; que, cependant, 
la Cour a relevé des éléments justifiant l'opinion défavorable sur la légalité et la régularité des paiements sous- 
jacents aux comptes, ce qui signifie que les paiements sous-jacents aux comptes relatifs à l'exercice clos 
le 31 décembre 2017 présentent un niveau significatif d'erreur; 

Suivi de la décharge 2016 

1.  rappelle la décision du Parlement européen du 24 octobre 2018 (2) par laquelle il a refusé la décharge au directeur 
exécutif du Bureau pour l'exercice 2016; se félicite, à cet égard, des mesures correctrices prises entre-temps par le 
conseil d'administration du Bureau et par le nouveau directeur exécutif par intérim; souligne toutefois que le budget 
de l'exercice 2017 a été exécuté sous le contrôle de la direction précédente du Bureau; 

2.  rappelle l'exposé à huis clos de l'Office européen de lutte antifraude (OLAF) devant la commission du contrôle 
budgétaire du Parlement du 20 novembre 2018 sur les résultats de l'enquête menée par l'OLAF; 

3.  déplore les irrégularités constatées par l'OLAF en ce qui concerne le non-respect des procédures de passation de 
marchés, le détournement de fonds de l'Union, la mauvaise gestion, l'abus de position dans le domaine des 
ressources humaines, les violations des règles en matière de protection des données, le harcèlement et les compor
tements inappropriés à l'égard des membres du personnel; invite le Bureau à informer l'autorité de décharge du suivi 
des mesures proposées par l'OLAF; 

4.  reconnaît les risques majeurs inhérents à la nature des activités du Bureau ainsi que les problèmes exceptionnels 
posés par les flux migratoires en 2015, 2016 et 2017; déplore cependant que ces risques n'aient été atténués ni par 
une structure de gouvernance solide, ni par des contrôles efficaces; 

Justification de l'opinion défavorable sur la légalité et la régularité des paiements sous-jacents aux comptes 
pour l'exercice 2017 

5.  a le regret de noter, à la lumière du rapport de la Cour, les cas où, de manière systématique et significative, les 
paiements ne sont pas conformes au règlement financier du Bureau ni à d'autres dispositions et règles applicables, 
essentiellement en ce qui concerne les procédures de marchés publics et de recrutement sous-jacentes aux 
paiements; regrette, en outre, que le caractère systématique des cas de non-conformité montre bien que le système 
de contrôle interne est inapproprié; déplore que le montant combiné des erreurs résultant des paiements non 
conformes s'élève à au moins 7,7 millions d'euros, soit 10,3 % du total des paiements effectués par le Bureau 
en 2017; 
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Gestion budgétaire et financière 

6.  note que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux d'exécution 
budgétaire de 96,88 %, ce qui représente une baisse de 2,25 % par rapport à 2016; observe également que le taux 
d'exécution des crédits de paiement s'élevait à 92,03 %, soit une augmentation de 5,79 % par rapport à 2016; note 
que le Bureau a mis en œuvre 29 % des contributions versées par les pays associés et 96 % des subventions pour les 
dépenses opérationnelles; invite le Bureau à mettre pleinement en œuvre ce montant; 

7.  note avec préoccupation que le Bureau est fortement dépendant des ressources, principalement des experts, que lui 
fournissent les États membres, en particulier la Grèce et l'Italie, comme l'indique également le rapport spécial de 
la Cour des comptes no 6/2017 intitulé «Réponse de l'UE à la crise des réfugiés: l'approche dite “des points d'accès”»; 

Annulation de reports 

8.  regrette que l'annulation de crédits reportés de 2016 sur 2017 s'élevait à 341 190 EUR, ce qui représente 11,68 % 
du montant total des reports, soit une augmentation de 0,82 % par rapport à 2016; 

Performance 

9.  note que le Bureau joue un rôle actif au sein du réseau des agences chargées de la justice et des affaires intérieures, 
en encourageant une coopération plus étroite et en renforçant les synergies entre les agences œuvrant dans ce 
domaine; prend acte, par ailleurs, de la stratégie de coopération renouvelée du conseil d'administration conjoint 
EASO-Frontex pour la période 2017-2018, et de la priorité accordée aux équipes d'appui à la gestion des flux 
migratoires dans les centres de crise et au partage des données; 

10.  constate que le Bureau recourt à des indicateurs qualitatifs en tant qu'indicateurs clés de performance (ICP) pour 
démontrer l'incidence de son appui dans la mise en œuvre du régime d'asile européen commun (RAEC), ainsi que 
d'autres ICP afin d'améliorer sa gestion budgétaire; 

Politique du personnel 

11.  s'inquiète qu'au 31 décembre 2017, seuls 80,65 % du tableau des effectifs étaient pourvus, avec 125 agents 
temporaires engagés sur les 155 agents temporaires autorisés au titre du budget de l'Union (contre 91 postes 
autorisés en 2016); relève, en outre, que 68 agents contractuels et 5 experts nationaux détachés travaillaient pour 
le Bureau en 2017; note que le tableau des effectifs ne prévoit pas d'agents permanents et que le Bureau emploie 
des agents temporaires et des agents contractuels, et demande instamment à l'autorité budgétaire de prévoir la 
possibilité de recruter du personnel permanent; 

12.  regrette que depuis fin 2017, d'après le rapport de la Cour, la situation des ressources humaines au sein du Bureau 
se soit détériorée de manière exponentielle: en ce qui concerne l'encadrement, quatre des 10 postes de chef d'unité, 
ainsi que 18 des 27 postes de chef de secteur étaient vacants; prie instamment le Bureau de publier toutes les 
vacances de postes; note, en outre, pour ce qui est des services administratifs, que trois des quatre postes de chef 
d'unité, ainsi que cinq des 10 postes de chef de secteur étaient vacants; exprime sa vive préoccupation quant aux 
problèmes de gestion considérables que cette situation peut poser pour le Bureau et aux menaces importantes 
qu'elle fait peser sur la poursuite de ses activités à l'échelle actuelle; regrette que le Bureau, bien qu'il s'y soit 
employé à plusieurs reprises, ne soit pas parvenu à recruter et à conserver suffisamment d'agents en 2017; constate, 
d'après la réponse du Bureau, que ce dernier s'emploie à satisfaire son personnel et à prendre des mesures visant à 
réduire la rotation du personnel, notamment en instaurant des méthodes de travail flexibles, également pour 
compenser le faible coefficient correcteur de Malte; invite le Bureau à tenir l'autorité de décharge informée des 
mesures prises pour atténuer ces risques; prie instamment le Bureau de donner la priorité au pourvoi des postes 
d'encadrement intermédiaire vacants par du personnel permanent hautement qualifié, afin de former les autres 
nouveaux membres du personnel; 

13.  note, selon le rapport de la Cour, qu'en 2017, les paiements relatifs au personnel s'élevaient à 13,5 millions d'EUR; 
déplore les graves défaillances découvertes par la Cour dans quatre des quatorze procédures de recrutement 
examinées; indique, par exemple, que certaines procédures de recrutement d'agents administratifs n'étaient pas 
adaptées au grade affiché, et que dans le cas d'une procédure, le Bureau n'a pas documenté de façon appropriée les 
contrôles de l'éligibilité des candidats; 

14.  constate la présence accrue du Bureau en Italie en 2017, compte tenu de la nécessité de renforcer le soutien à 
travers l'emploi d'équipes mobiles et d'un Helpdesk à Rome; prend acte de l'ouverture d'un bureau opérationnel 
à Nicosie, dans les locaux du service d'asile, ainsi que du placement permanent d'un coordinateur de domaine 
à Nicosie, conformément à la modification du plan d'aide spéciale pour Chypre; 
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15.  prend acte du fait que le Bureau a entamé un processus interne en vue d'adopter la décision de la Commission sur 
la politique de respect de la dignité de la personne et de prévention du harcèlement, et qu'il instaurera un réseau de 
conseillers confidentiels; invite le Bureau à informer l'autorité de décharge des résultats de la mise en œuvre de cette 
politique; 

Passation des marchés 

16.  note, d'après le rapport de la Cour, que le nombre de procédures de passation de marchés a considérablement 
augmenté, pour passer de 87 en 2015 à 140 en 2017, et que le nombre de paiements a augmenté de 225 %, 
passant de 2 578 en 2015 à 8 381 en 2017; se félicite du fait que le Bureau ait accompli des progrès notables 
en 2017 en matière de réduction du ratio des retards de paiement; constate que le pourcentage global des retards de 
paiement a considérablement diminué, pour passer de 65 % en janvier 2017 à 9,5 % en décembre 2017, et que 
cette tendance positive se poursuit en 2018, avec un ratio de retards de paiement atteignant le niveau visé de moins 
de 10 %; 

17.  note, selon le rapport de la Cour, qu'en 2017, les paiements relatifs aux services de travail temporaire s'élevaient 
à 7,7 millions d'euros; rappelle que la Cour avait considéré ce contrat comme irrégulier dans son audit de 2016; 
regrette vivement que le Bureau ait malgré tout versé 4,8 millions d'euros dans le cadre de ce contrat irrégulier 
en 2017; invite le Bureau à informer l'autorité de décharge des mesures correctives envisagées à ce sujet; 

18.  note que, d'après le rapport de la Cour, un contrat d'un montant de 4 millions d'euros portant sur des services de 
voyage a été considéré comme irrégulier par la Cour dans son rapport d'audit de 2016; regrette que le Bureau ait 
malgré tout versé 1,5 millions d'euros dans le cadre de ce contrat irrégulier en 2017; invite le Bureau à informer 
l'autorité de décharge des mesures correctives envisagées à ce sujet; 

19.  constate avec préoccupation que, d'après le rapport de la Cour, le Bureau n'a effectué aucune évaluation appropriée 
des besoins et n'a pas envisagé d'autres solutions avant de passer des contrats de services de travail temporaire 
portant sur plusieurs millions d'euros; regrette par ailleurs que les contrats n'aient guère fait l'objet d'un suivi, ce qui 
a exposé le Bureau à des risques élevés sur le plan financier et sur celui de sa réputation; prend acte du fait que 
le Bureau mène une enquête interne à ce sujet; invite le Bureau à informer l'autorité de décharge du résultat de 
l'enquête et des mesures prises pour atténuer ces risques; 

20.  constate avec satisfaction que le Bureau a pris des mesures pour renforcer son secteur des marchés publics en 
augmentant les effectifs d'encadrement et d'appui dans le secteur des marchés publics, et que des mesures ont 
également été prises pour renforcer les procédures de passation de marchés, notamment par l'introduction de 
contrôles systématiques pour chaque cotation supérieure à 135 000 EUR à partir du 1er janvier 2018; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

21.  prend acte des déclarations du Bureau selon lesquelles il a commencé, en 2018, à appliquer la décision de 
la Commission relative aux lanceurs d'alerte et a élaboré un guide pratique sur la prévention et la gestion des 
conflits d'intérêts ainsi que des règles contraignantes pour la protection des lanceurs d'alerte; invite le Bureau à 
informer l'autorité de décharge des résultats de la mise en œuvre de ces mesures; 

22.  relève toutefois avec inquiétude que, bien qu'il publie les déclarations d'intérêts et les CV des membres de son 
conseil d'administration sur son site internet, le Bureau ne communique pas les déclarations d'intérêts de ses cadres 
dirigeants; demande au Bureau de publier ces documents manquants et d'informer l'autorité de décharge des 
mesures prises en la matière; 

23.  note avec inquiétude que, d'après le rapport de la Cour, le Bureau ne vérifie pas les services juridiques de façon 
appropriée afin de s'assurer qu'ils sont utilisés pour défendre uniquement ses intérêts et non ceux de particuliers; 
regrette que les procédures visant à éviter les conflits d'intérêts ne soient pas toujours efficaces; note, d'après la 
réponse du Bureau, que les enquêtes internes portant sur cette question se poursuivent; invite le Bureau à informer 
l'autorité de décharge du résultat des enquêtes et des mesures prises pour atténuer les risques encourus; 

Contrôles internes 

24.  regrette que le problème posé par la crise migratoire sur le plan opérationnel n'ait été atténué ni par une structure 
de gouvernance solide ni par des contrôles internes efficaces en 2017; relève avec préoccupation que le conseil 
d'administration n'a mis en place aucune capacité d'audit interne au sein du Bureau et que les opérations en Grèce 
et en Italie n'ont été couvertes par aucune activité d'audit interne; regrette que jusqu'à fin 2017, le conseil d'adminis
tration n'ait exercé qu'une supervision limitée de la gestion financière; 
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25.  note avec inquiétude que, d'après le rapport de la Cour, l'absence de contrôles internes a donné lieu à de nombreux 
cas de non-conformité matérielle en ce qui concerne les paiements pour les services de travail temporaire, les 
dépenses de personnel, les loyers et les travaux connexes, les frais de déplacement ainsi que d'autres paiements; 

26.  déplore l'existence de déficiences critiques du contrôle interne en ce qui concerne huit des quinze normes de 
contrôle interne en 2017, et déplore que des déficiences modérées aient été constatées en ce qui concerne le reste 
de ces normes; exprime sa préoccupation quant au fait qu'en 2017, le Bureau n'ait pas contrôlé régulièrement la 
mise en œuvre des systèmes de contrôle interne; 

27.  fait observer qu'en 2017, la Commission a publié un ensemble révisé de normes de contrôle interne qui ont été 
adoptées par le conseil d'administration lors de sa réunion de novembre 2017; relève que ces nouvelles normes 
sont entrées en vigueur en 2018 et que le Bureau a mis en place des indicateurs permettant de suivre la mise en 
œuvre des nouvelles normes par rapport à un calendrier; demande au Bureau d'informer l'autorité de décharge des 
résultats de la mise en œuvre des nouvelles normes de contrôle interne; 

Autres commentaires 

28.  reconnaît néanmoins les efforts consentis de manière efficace et rapide par le Bureau pour remédier aux faiblesses 
identifiées par la Cour; demande au Bureau de rendre compte régulièrement au Parlement des progrès réalisés en 
matière d'efficacité et de mise en œuvre de ces mesures pour résoudre les problèmes cruciaux identifiés par la Cour; 
demande au Bureau d'expliquer très précisément au Parlement les écarts qui ont été constatés entre les ressources 
actuellement disponibles, celles qui sont programmées mais pas encore disponibles et celles qui ne sont pas encore 
programmées mais qui sont indispensables au Bureau pour l'accomplissement de sa mission; 

29.  regrette que le Bureau n'ait pas publié son rapport d'activité annuel pour 2017 avant la date limite du 1er juillet 2018, 
conformément au règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant 
règlement financier-cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du 
Parlement européen et du Conseil (3); note que le rapport a été adopté par le conseil d'administration 
le 10 janvier 2019; 

30.  relève que la Commission a présenté, le 4 mai 2016, une proposition de règlement dans laquelle elle propose de 
faire du Bureau une agence à part entière, et qu'à la suite des discussions sur la réforme du RAEC, la Commission 
a présenté une proposition de modification du règlement le 12 septembre 2018; 

31.  rappelle que le Bureau est l'une des rares agences de l'Union à être implantée en plusieurs endroits; constate avec 
préoccupation que le Bureau a conclu des contrats de bail à plusieurs endroits sans avoir réalisé une analyse 
appropriée du marché local; indique, à titre d'exemple, qu'à Lesbos, le Bureau a adapté ses espaces de bureaux à ses 
besoins et accepté des contrats pour la réalisation de travaux pour un montant de 700 000 EUR, ce qui équivaut à 
plusieurs fois la valeur annuelle du contrat de bail et comporte des risques financiers dus aux investissements 
considérables dans des locaux loués; invite le Bureau à réviser ses contrats de bail et de travaux et à informer 
l'autorité de décharge des mesures prises pour atténuer les risques financiers et opérationnels; 

32.  note que le Bureau a modifié son contrat de bail à Malte et qu'il a, au second semestre de 2016, étendu ses espaces 
de bureaux à une partie supplémentaire du bâtiment qui abrite ses locaux; insiste sur le fait qu'à la suite de l'accrois
sement des tâches et des responsabilités, les effectifs devraient passer à 500 d'ici la fin de l'année 2020, d'où une 
forte demande en espaces de bureaux; invite de nouveau le Bureau à informer l'autorité de décharge au sujet des 
conséquences budgétaires attendues de cette augmentation et des mesures prévues pour répondre à cette demande; 
regrette que le Bureau n'ait pas réussi à conclure un accord avec Transport Malta, propriétaire du siège, pour la 
location de locaux supplémentaires au sein du complexe, et que cet échec ait eu des retombées directes sur les coûts 
de location et sur d'autres coûts connexes, tels que l'entretien et la sécurité des bâtiments; note que le contrat de bail 
a été signé le 9 octobre 2018; 

33.  se félicite de la nomination du nouveau directeur exécutif par intérim, qui a pris ses fonctions le 6 juin 2018; prend 
acte de l'engagement de la nouvelle direction en faveur de réformes ambitieuses et se félicite vivement, à cet égard, 
de l'approbation du plan d'action pour la gouvernance par le conseil d'administration, qui propose une série 
d'objectifs et de résultats mesurables visant à renforcer la gouvernance interne du Bureau ainsi qu'à rétablir la 
capacité interne et la confiance; invite la nouvelle direction à poursuivre ses efforts avec détermination et en toute 
transparence afin de développer une structure de gouvernance du Bureau qui soit plus responsable, plus fiable et 
plus efficace, ainsi que les procédures connexes; rappelle au Bureau que son conseil d'administration doit travailler 
en toute transparence pour ce qui est des procédures et des processus, afin de rétablir la confiance et la certitude au 
sein de son personnel; rappelle au Bureau qu'il doit informer l'autorité de décharge quant à l'évolution de la mise en 
œuvre du nouveau plan d'action en matière de gouvernance; 

27.9.2019 L 249/186 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(3) JO L 328 du 7.12.2013, p. 42. 



34.  constate avec inquiétude que personne n'a reconnu les comportements aberrants de l'ancien directeur exécutif 
pendant plusieurs années; regrette qu'il n'ait pas été fait état plus tôt des comportements inacceptables; regrette que 
les organes de contrôle compétents n'aient pas mis au jour les différentes irrégularités; invite la Commission à 
proposer un mécanisme de réaction rapide pour faire face à ce genre d'abus; 

35.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution 
du 26 mars 2019 (4) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  

27.9.2019 L 249/187 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(4) Textes adoptés de cette date, P8_TA(2019)0254 (voir page 361 du présent Journal officiel). 



DÉCISION (UE) 2019/1457 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes du Bureau européen d'appui en matière d'asile pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs du Bureau européen d'appui en matière d'asile relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels du Bureau européen d'appui en matière d'asile relatifs 
à l'exercice 2017, accompagné de la réponse du Bureau (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner au Bureau pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0098/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 70, 

—  vu le règlement (UE) no 439/2010 du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010 portant création d'un 
Bureau européen d'appui en matière d'asile (5), et notamment son article 36, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures (A8-0123/2019), 

1.  reporte la clôture des comptes du Bureau européen d'appui en matière d'asile pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur exécutif du Bureau européen d'appui en matière 
d'asile, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de 
l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1458 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Autorité bancaire européenne (ABE) pour 
l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Autorité bancaire européenne relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Autorité bancaire européenne relatifs à l'exercice 
2017, accompagné de la réponse de l'Autorité (1) 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Autorité pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0092/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (UE) no 1093/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 instituant une 
Autorité européenne de surveillance (Autorité bancaire européenne), modifiant la décision no 716/2009/CE et 
abrogeant la décision 2009/78/CE de la Commission (5), et notamment son article 64, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des affaires économiques et 
monétaires (A8-0124/2019), 

1.  donne décharge au directeur exécutif de l'Autorité bancaire européenne sur l'exécution du budget de l'Autorité pour 
l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur exécutif de l'Autorité bancaire européenne, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en 
assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1459 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'Autorité bancaire européenne pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Autorité bancaire européenne pour 
l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des affaires économiques et 
monétaires (A8-0124/2019), 

A.  considérant que, selon l'état des recettes et des dépenses de l'Autorité bancaire européenne (ci-après dénommée 
«Autorité») (1), le budget définitif de l'Autorité pour l'exercice 2017 était de 38 419 554 EUR, ce qui représente une 
augmentation de 5,28 % par rapport à 2016; que l'Autorité est financée par une contribution de l'Union 
(14 543 000 EUR, soit 38 %) et par des contributions des autorités nationales de surveillance des États membres et 
des observateurs (23 876 555 EUR, soit 62 %); 

B.  considérant que la Cour des comptes (ci-après dénommée «Cour») a affirmé, dans son rapport sur les comptes 
annuels de l'Autorité bancaire européenne pour l'exercice 2017 (ci-après dénommé «rapport de la Cour»), avoir 
obtenu des assurances raisonnables que les comptes annuels de l'Autorité étaient fiables et que les opérations sous- 
jacentes étaient légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  observe que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux d'exécution 
budgétaire de 95,90 %, ce qui représente une baisse de 0,85 % par rapport à 2016; note que le taux d'exécution des 
crédits de paiement s'élevait à 87,27 %, soit une diminution de 1,41 % par rapport à l'exercice précédent; 

2. relève que, face à l'évolution de la charge de travail de l'Autorité, dont les tâches sont de moins en moins réglemen
taires et de plus en plus axées sur l'application et le respect du droit de l'Union, le budget et le personnel de 
l'Autorité devraient être réaffectés en interne; souligne, à cet égard, la nécessité de veiller à ce que les priorités soient 
établies de manière pertinente en matière d'affectation des ressources; 

Annulation de reports 

3.  constate que les annulations de crédits reportés de 2016 sur 2017 s'élevaient à 76 566 EUR, ce qui 
représente 2,6 % du montant total des reports, soit une baisse notable de 7,13 % par rapport à 2016; 

Performance 

4.  note avec satisfaction que l'Autorité utilise quatorze indicateurs de performance clés pour évaluer les résultats de ses 
activités, dans la mesure où les limites de l'Autorité pour contrôler ces résultats le permettent, et pour améliorer sa 
gestion budgétaire; 

5.  note avec satisfaction que l'Autorité a livré les produits réglementaires conformément à son programme de travail et 
a atteint tous les objectifs fixés dans l'application des accords de niveau de service de l'Autorité; 

6.  souligne que, tout en s'assurant de s'acquitter de la totalité des missions résultant du cadre réglementaire établi par 
le Parlement européen et le Conseil dans le délai imparti, l'Autorité doit accomplir les tâches et le mandat que lui 
ont assignés le Parlement européen et le Conseil et s'en tenir au mandat conféré pour ces missions, afin de parvenir 
à une utilisation optimale des ressources et à la réalisation des objectifs; invite l'Autorité à donner les suites qu'il 
convient aux recommandations de la Cour et à s'y conformer; 

7.  souligne que l'Autorité doit prêter une attention particulière au principe de proportionnalité dans l'exercice de son 
mandat; souligne, en outre, qu'il convient de tenir compte des spécificités des différents marchés nationaux lors de 
la formulation des mesures de niveaux 2 et 3; 
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8.  relève que les récents tests de résistance de l'Autorité ont donné des résultats très discutables; invite l'Autorité, le 
Comité européen du risque systémique, la Banque centrale européenne et la Commission à utiliser des méthodes, 
des scénarios et des hypothèses cohérents lors de la définition des simulations de crise afin d'éviter autant que 
possible d'éventuelles distorsions des résultats; 

9.  note qu'en 2017, les trois autorités européennes de surveillance ont fait l'objet d'une évaluation externe; invite 
l'Autorité à informer l'autorité de décharge quant aux mesures prises (par l'Autorité) pour remédier aux lacunes 
constatées par l'évaluation externe; 

10.  souligne la nécessité d'allouer davantage de ressources aux tâches de lutte contre le blanchiment de capitaux pour 
que l'Autorité puisse remplir ses fonctions de contrôle et d'enquête sur les autorités nationales; prie instamment 
l'Autorité de veiller à ce que les autorités compétentes et les établissements de crédit et financiers appliquent 
efficacement et de manière cohérente la législation européenne relative à la lutte contre le blanchiment de capitaux 
et le financement du terrorisme; demande à l'Autorité, en concertation avec l'Autorité européenne des marchés 
financiers (AEMF) et l'Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles (AEAPP), d'élaborer des 
orientations communes sur l'intégration des risques liés à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme dans la surveillance prudentielle; prend acte de la proposition de la Commission 
d'étendre les pouvoirs de surveillance de l'Autorité en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme du secteur bancaire au secteur financier dans son ensemble, en lui confiant un rôle 
déterminant dans les tâches et les pouvoirs de surveillance pertinents; se félicite aussi, dans ce contexte, de 
l'adoption d'une politique en matière de dénonciation des dysfonctionnements et souligne que les autorités de 
surveillance nationales doivent adopter des politiques similaires; 

11.  demande à l'Autorité de mener une enquête sur les montages commerciaux d'arbitrage de dividendes de type cum 
ex en vue d'évaluer les menaces qu'ils font peser sur l'intégrité des marchés financiers et sur les budgets nationaux, 
de déterminer quels acteurs interviennent dans ces montages et à quelle échelle, d'évaluer s'il y a eu violation du 
droit de l'Union ou d'un droit national, d'évaluer les mesures prises par les autorités de supervision financière dans 
les États membres et de formuler à l'intention des autorités compétentes concernées les recommandations 
appropriées sur les réformes à effectuer et les mesures à prendre; 

12.  se félicite que l'Autorité partage des pratiques et des modèles avec l'AEMF et l'AEAPP, avec lesquelles l'Autorité se 
réunit régulièrement et forme une commission mixte; 

Politique du personnel 

13.  note qu'au 31 décembre 2017, 100 % du tableau des effectifs étaient pourvus avec 134 agents temporaires 
autorisés au titre du budget de l'Union (contre 127 postes autorisés en 2016); note en outre que 41 agents 
contractuels et 15 experts nationaux détachés ont travaillé pour l'Autorité en 2017; 

14.  relève que l'Autorité a adopté en avril 2017 la décision-modèle de la Commission sur la politique de protection de 
la dignité de la personne et de prévention du harcèlement; 

15.  rappelle qu'à la suite de la décision du Royaume-Uni de se retirer de l'Union, l'Autorité sera transférée de Londres à 
Paris; note avec préoccupation que cette réinstallation a eu des répercussions sur le recrutement du personnel eu 
égard au nombre croissant de démissions en 2017; constate que l'Autorité a publié dix avis de vacance pour établir 
une liste de réserve qui servira à pourvoir les postes vacants à la suite des démissions; 

16.  se félicite de la proposition de la Cour de publier les avis de vacance sur les sites internet de l'Office européen de 
sélection du personnel et de l'Autorité pour en renforcer la publicité; 

Passation de marchés 

17.  note avec satisfaction que l'Autorité participe à plusieurs procédures interinstitutionnelles de passation de marchés 
avec les directions générales de la Commission et d'autres agences; 

18.  note avec inquiétude que, selon le rapport de la Cour, dans quatre des cinq procédures d'appel d'offres auditées, la 
procédure d'identification de la solution la plus avantageuse sur le plan économique n'était pas satisfaisante; prend 
acte de la réponse de l'Autorité et de son raisonnement; invite l'Autorité à trouver une démarche plus équilibrée 
entre les critères de qualité et les critères de prix afin d'améliorer l'économie de ses marchés; 
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19.  constate, à la lumière du rapport de la Cour, que, à la fin de l'année 2017, l'Autorité n'utilisait pas encore, pour 
toutes ses procédures, tous les outils mis en place par la Commission pour introduire une solution unique pour 
l'échange électronique d'informations avec les tiers participant aux procédures de passation de marchés publics 
(passation électronique de marchés — e-procurement); note que, d'après l'Autorité, elle a mis en place la soumission 
électronique en août 2018; invite l'Autorité à informer l'autorité de décharge des progrès réalisés en matière de mise 
en œuvre des outils restants; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

20.  prend acte des mesures déjà prises par l'Autorité et des efforts qu'elle déploie actuellement pour garantir la 
transparence ainsi que la prévention et la gestion des conflits d'intérêts et la défense des lanceurs d'alerte; se félicite 
des mesures supplémentaires prises pour renforcer la transparence des activités de l'Autorité en rendant compte des 
réunions auxquelles les membres de son personnel ont participé avec des parties prenantes externes et de leur 
publication sur son site web; 

21.  note avec satisfaction que l'Autorité a développé une stratégie antifraude pour la période 2015-2017; relève que, 
selon l'évaluation des risques de fraude entreprise par l'Autorité, le risque est faible à moyen et que, pour treize 
scénarios, le risque a été considéré comme significatif, voire important; note que les contrôles internes, les normes 
de sécurité informatique et les autres mesures proposées après cette évaluation visent à atténuer les risques; invite 
l'Autorité à informer l'autorité de décharge de l'évolution de la situation en la matière; 

22.  estime que l'Autorité doit transmettre régulièrement au Parlement européen et au Conseil des informations 
complètes sur ses activités, dans l'exercice de son mandat et en particulier lorsqu'elle élabore des mesures 
d'exécution; insiste, eu égard à la nature des missions de l'Autorité, sur la transparence impérative dont elle doit 
faire preuve vis-à-vis non seulement du Parlement européen et du Conseil mais également des citoyens de l'Union; 

Autres commentaires 

23.  souligne que les recettes de l'Autorité diminueront en raison de la décision du Royaume-Uni de se retirer de l'Union 
et insiste sur la nécessité de trouver des modalités appropriées en ce qui concerne son financement, qui permet
traient à l'Autorité de s'acquitter de son mandat de façon uniforme, indépendante et efficiente; 

24.  relève qu'en raison de la décision du Royaume-Uni de se retirer de l'Union, le siège de l'Autorité sera transféré à 
Paris (France) début 2019; note que les comptes de l'Autorité comprennent des provisions pour coûts connexes 
d'un montant de 6,7 millions EUR et font apparaître 11,2 millions EUR au titre du solde des paiements contractuels 
futurs pour le siège de l'Autorité à Londres; relève que les frais de construction comprennent, entre autres, le 
paiement sans interruption des loyers et des charges immobilières pour les bureaux de Londres jusqu'à la rupture du 
bail fin 2020, tandis que l'Autorité entend compenser ces coûts par la capitalisation de la période de gratuité qu'elle 
a reçue du propriétaire et en utilisant la contribution du gouvernement français destinée à garantir que l'Autorité ne 
paie le loyer et les charges que pour un seul bureau en 2019 et 2020; 

25.  renvoie, pour d'autres observations de nature transversale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 (2) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  
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DÉCISION (UE) 2019/1460 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'Autorité bancaire européenne pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Autorité bancaire européenne relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Autorité bancaire européenne relatifs à l'exercice 
2017, accompagné de la réponse de l'Autorité (1) 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Autorité pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0092/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (UE) no 1093/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 instituant une 
Autorité européenne de surveillance (Autorité bancaire européenne), modifiant la décision no 716/2009/CE et 
abrogeant la décision 2009/78/CE de la Commission (5), et notamment son article 64, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des affaires économiques et 
monétaires (A8-0124/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'Autorité bancaire européenne pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur exécutif de l'Autorité bancaire européenne, au 
Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union 
européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1461 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget du Centre européen de prévention et de contrôle 
des maladies (ECDC) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs du Centre européen de prévention et de contrôle des maladies relatifs à l'exercice 
2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels du Centre européen de prévention et de contrôle des 
maladies relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse du Centre (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner au Centre pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0081/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 851/2004 du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 instituant un Centre 
européen de prévention et de contrôle des maladies (5), et notamment son article 23, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de l'environnement, de la santé 
publique et de la sécurité alimentaire (A8-0134/2019), 

1.  donne décharge à la directrice du Centre européen de prévention et de contrôle des maladies sur l'exécution du 
budget du Centre pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, à la 
directrice du Centre européen de prévention et de contrôle des maladies, au Conseil, à la Commission et à la Cour 
des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1462 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget du Centre européen de prévention et de contrôle des maladies pour 

l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget du Centre européen de prévention et de contrôle 
des maladies pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de l'environnement, de la santé 
publique et de la sécurité alimentaire (A8-0134/2019), 

A.  considérant que, selon l'état de ses recettes et de ses dépenses (1), le budget définitif du Centre européen de 
prévention et de contrôle des maladies (ci-après le «Centre») pour l'exercice 2017 était de 58 042 653 EUR, ce qui 
constitue une légère baisse de 0,35 % par rapport à 2016; que 97,80 % du budget du Centre provient du budget de 
l'Union; 

B.  considérant que la Cour des comptes (ci-après la «Cour») affirme, dans son rapport sur les comptes annuels du 
Centre européen de prévention et de contrôle des maladies pour l'exercice 2017 (ci-après le «rapport de la Cour»), 
avoir obtenu des assurances raisonnables que les comptes annuels du Centre sont fiables et que les opérations sous- 
jacentes sont légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  note avec satisfaction que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux 
d'exécution budgétaire de 99,78 %, ce qui représente une hausse de 1,76 % par rapport à l'exercice 2016; note que 
le taux d'exécution des crédits de paiement s'élevait à 81,71 % et était ainsi en hausse de 2,45 % par rapport à 
l'exercice précédent; 

2.  rappelle qu'en tant qu'agence de l'Union, le Centre possède un budget libellé en euros; remarque toutefois que, son 
siège étant situé en dehors de la zone euro (en Suède), ses dépenses sont en grande partie réalisées en couronnes 
suédoises (SEK); que le Centre est par ailleurs soumis aux fluctuations des taux de change puisque, d'une part, il 
possède des comptes bancaires libellés en couronnes suédoises et, d'autre part, il effectue certaines transactions dans 
d'autres devises; 

Annulation de reports 

3.  relève avec inquiétude que les annulations de crédits reportés de 2016 sur 2017 s'élevaient à 953 754 EUR, ce qui 
représente 8,73 % du montant total des reports et qui indique, néanmoins, une légère diminution de 3,11 % par 
rapport à 2016; 

Performance 

4.  constate avec satisfaction que le Centre utilise plusieurs indicateurs clés de performance afin d'évaluer la valeur 
ajoutée apportée par ses activités et la liste d'indicateurs clés de performance figurant dans le document de travail 
des services de la Commission du 13 mars 2015 (2), notamment pour améliorer sa gestion budgétaire; 

5.  constate que le Centre a finalisé la feuille de route pour la restructuration de ses systèmes de surveillance des 
maladies, publié des évaluations pour lutter contre les nouveaux risques sanitaires dans l'Union et continué à 
soutenir le contrôle de la capacité des laboratoires microbiologiques dans l'Union; 

6.  rappelle que le Centre a pour mission de déceler, d'évaluer et de faire connaître les menaces actuelles et émergentes 
que représentent les maladies transmissibles pour la santé humaine; souligne qu'en 2017, le Centre a répondu à 
59 demandes scientifiques officielles, dont 35 émanaient du Parlement, et publié un total de 210 rapports 
(contre 158 en 2016), dont 38 évaluations rapides des risques traitant de nouvelles menaces sanitaires en Europe et 
78 rapports de surveillance; 
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7.  prend acte du fait que le Centre a également entrepris le projet EPHESUS, qui vise à évaluer l'ensemble des systèmes 
de surveillance des maladies infectieuses du secteur européen de la santé et examine déjà ses programmes de lutte 
contre les maladies; 

8.  salue le fait que le Centre ait donné la priorité aux activités de lutte contre les menaces liées à la résistance aux 
antimicrobiens et à la réticence croissante à la vaccination dans l'Union; 

9.  constate avec satisfaction que le Centre partage les bonnes pratiques et collabore régulièrement avec d'autres 
agences, notamment l'Autorité européenne de sécurité des aliments, l'Agence européenne des médicaments et 
l'Observatoire européen des drogues et des toxicomanies; constate en outre que le Centre participe aux marchés 
publics interinstitutionnels organisés par d'autres agences; souligne que le Centre devrait continuer de promouvoir 
la coopération avec d'autres agences de l'Union et organisations internationales et d'encourager le dialogue avec les 
parties prenantes et les citoyens; 

10.  prend acte du fait qu'une évaluation externe pour la période 2013-2017 sera effectuée en 2018-2019; invite le 
Centre à informer l'autorité de décharge de ses conclusions; 

Politique du personnel 

11.  note qu'au 31 décembre 2017, 91,21 % du tableau des effectifs étaient pourvus avec 166 agents temporaires 
engagés sur les 182 agents temporaires autorisés au titre du budget de l'Union (contre 186 postes autorisés 
en 2016); que, de surcroît, 97 agents contractuels et trois experts nationaux détachés ont travaillé pour le Centre 
en 2017; 

12.  relève que le Centre a adopté une politique de protection de la dignité de la personne et de prévention du 
harcèlement; constate qu'il propose un service d'assistance psychologique confidentiel ainsi que des séances de 
formation; relève que deux cas de harcèlement ont été signalés et ont fait l'objet d'une enquête en 2017; 

Passation des marchés 

13. constate que l'utilisation de processus de travail électroniques pour la passation de marchés, sur la base de l'appli
cation e-PRIOR de la DG DIGIT de la Commission, a amélioré les procédures de passation de marchés du Centre, 
en plus de l'amélioration de la surveillance des marchés publics; constate en outre que le Centre a achevé 
316 procédures de passation de marchés en 2017; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

14.  note que la déclaration d'intérêts et le CV du directeur sont publiés sur le site internet du Centre; constate avec 
inquiétude que certaines déclarations d'intérêts et CV des membres du conseil d'administration et du forum 
consultatif font défaut; invite le Centre à informer l'autorité de décharge des mesures prises en la matière; 

15.  prend acte des mesures prises par le Centre et les efforts qu'il déploie actuellement pour garantir la transparence 
ainsi que la prévention, la gestion des conflits d'intérêts et la défense des lanceurs d'alerte; relève que, selon le 
Centre, l'Office européen de lutte antifraude a clôturé un cas de lancement d'alerte en 2017 sans suite; relève que 
six conflits d'intérêts potentiels ont été identifiés et ont fait l'objet d'une enquête plus approfondie en 2017, à l'issue 
de laquelle un conflit d'intérêts a été détecté; de ce fait, il a été demandé à une personne de s'abstenir de débattre 
d'un point spécifique de l'ordre du jour; 

Contrôles internes 

16.  constate avec inquiétude que 26 contournements de contrôles et écarts par rapport aux processus et procédures 
établis ont eu lieu en 2017, même s'il s'agit toutefois de 14 de moins qu'en 2016; reconnaît qu'un plan d'action 
visant à réduire le nombre de ces contournements a été adopté; invite le Centre à informer l'autorité de décharge 
des résultats des mesures correctives prises en la matière; 

17.  fait observer que, outre la procédure interne applicable aux réunions avec les entreprises pharmaceutiques, une 
procédure interne destinée à encadrer la conclusion de protocoles d'accord et d'accords de coopération avec les tiers 
est en cours d'élaboration; demande au Centre d'informer l'autorité de décharge des progrès réalisés en la matière; 
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Autres observations 

18.  note qu'en juillet 2016, le Centre a signé un nouveau contrat de bail pour ses nouveaux locaux, qui a pris effet à la 
fin du mois de février 2018, et que la durée du nouveau contrat de bail est de 15 ans; relève que le Centre 
a déménagé dans ses nouveaux locaux en avril 2018; 

19.  renvoie, pour d'autres observations de nature transversale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 (3) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  
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DÉCISION (UE) 2019/1463 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes du Centre européen de prévention et de contrôle des maladies pour 
l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs du Centre européen de prévention et de contrôle des maladies relatifs à l'exercice 
2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels du Centre européen de prévention et de contrôle des 
maladies relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse du Centre (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner au Centre pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0081/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 851/2004 du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 instituant un Centre 
européen de prévention et de contrôle des maladies (5), et notamment son article 23, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de l'environnement, de la santé 
publique et de la sécurité alimentaire (A8-0134/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes du Centre européen de prévention et de contrôle des maladies pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision à la directrice du Centre européen de prévention et de 
contrôle des maladies, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal 
officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1464 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence européenne des produits chimiques 
(ECHA) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence européenne des produits chimiques relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence européenne des produits chimiques 
relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0088/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 1907/2006 du Parlement et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant l'enregistrement, 
l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances 
(REACH), instituant une agence européenne des produits chimiques, modifiant la directive 1999/45/CE et abrogeant 
le règlement (CEE) no 793/93 du Conseil et le règlement (CE) no 1488/94 de la Commission ainsi que la 
directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de la 
Commission (5), et notamment son article 97, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de l'environnement, de la santé 
publique et de la sécurité alimentaire (A8-0125/2019), 

1.  donne décharge au directeur exécutif de l'Agence européenne des produits chimiques sur l'exécution du budget de 
l'Agence pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur exécutif de l'Agence européenne des produits chimiques, au Conseil, à la Commission et à la Cour des 
comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1465 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'Agence européenne des produits chimiques pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence européenne des produits chimiques 
pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de l'environnement, de la santé 
publique et de la sécurité alimentaire (A8-0125/2019), 

A.  considérant que, selon l'état de ses recettes et de ses dépenses (1), le budget définitif de l'Agence européenne des 
produits chimiques (ci-après l'«Agence») pour l'exercice 2017 était de 110 530 554 EUR, ce qui représente une 
légère baisse de 0,28 % par rapport à 2016; que l'Agence a bénéficié de subventions de l'Union pour un montant 
de 69 340 298 EUR (62,7 % du budget total); que le reste du budget de l'Agence provient des recettes issues des 
redevances et des droits; 

B.  considérant que la Cour des comptes (ci-après la «Cour») affirme, dans son rapport sur les comptes annuels de 
l'Agence relatifs à l'exercice 2017 (ci-après le «rapport de la Cour»), avoir obtenu des assurances raisonnables que les 
comptes annuels de l'Agence sont fiables et que les opérations sous-jacentes sont légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  relève que les mesures de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduites par un taux d'exécution 
budgétaire de 98 %, ce qui représente une augmentation de 1 % par rapport à 2016; constate en outre que le taux 
d'exécution des crédits de paiement s'élevait à 87 %, ce qui représente une augmentation de 1 % par rapport 
à 2016; 

2. souligne que l'Agence est en partie autofinancée et perçoit des redevances de la part des entreprises sollicitant l'enre
gistrement des produits chimiques conformément au règlement REACH (enregistrement, évaluation et autorisation 
des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances); relève que les redevances 
applicables dépendent de la taille des entreprises et du volume des produits chimiques enregistrés; souligne que, 
selon le rapport de la Cour, depuis les premiers enregistrements en 2009, quelque 30 % des sociétés ont déclaré être 
des microentreprises ou des petites et moyennes entreprises (PME); souligne toutefois avec inquiétude que, grâce au 
système efficace de vérifications ex post de l'Agence, celle-ci a constaté que quelque 55 % des microentreprises et 
des PME n'étaient pas classées dans la bonne catégorie, ce qui s'est traduit par des redevances moindres; approuve 
les mesures prises par l'Agence pour facturer des corrections de redevances particulièrement élevées de 
16,4 millions d'EUR; prie en outre instamment les autorités nationales de contrôle de renforcer les systèmes de 
vérification des volumes déclarés par les entreprises et de mettre en œuvre pleinement et efficacement les stratégies 
et les critères minimaux pour l'application des règlements chimiques; demande à l'Agence d'informer l'autorité de 
décharge des efforts qu'elle déploie et des résultats obtenus, de réduire les importants retards dans les vérifications 
et d'appliquer les corrections de redevances; 

3.  prend acte des difficultés rencontrées par l'Agence dans la vérification du montant de ses recettes fondées sur les 
redevances, notamment au vu des réductions considérables prévues par la législation relative aux PME; salue, à cet 
égard, l'esprit volontariste dont fait preuve l'Agence, mais rappelle que la législation ne fait pas figurer parmi ses 
missions principales la vérification financière ex post de la taille de chaque entreprise enregistrée et que l'Agence ne 
dispose pas d'un personnel suffisant pour mener ce type de travail; invite la Commission à s'assurer que l'Agence 
dispose des ressources nécessaires pour procéder en temps utile à la vérification efficace et proportionnée de ses 
recettes fondées sur les redevances; 

4.  relève avec préoccupation que, selon le rapport de la Cour, étant donné qu'en vertu du règlement REACH, la 
troisième date butoir pour l'enregistrement des substances chimiques expire en 2018, les recettes provenant de 
droits et de redevances devraient baisser à partir de 2019 et l'Agence sera ensuite plus dépendante du budget de 
l'Union pour le financement de ses opérations; note toutefois que, selon la réponse de l'Agence, celle-ci a présenté 
d'autres propositions à la Commission et que cette dernière s'est engagée à évaluer des solutions de remplacement 
pour assurer le financement de l'Agence; demande à l'Agence de tenir l'autorité de décharge informée de l'évolution 
de la situation en la matière; 
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5.  fait observer que les redevances versées par les entreprises du secteur varient grandement d'année en année, ce qui 
complique la planification budgétaire, et que les redevances versées au titre d'un règlement ne peuvent être utilisées 
que dans la section correspondante du budget de l'Agence, ce qui peut entraîner un excédent dans une section 
tandis qu'une autre est en déficit; demande à la Commission de proposer des mesures visant à garantir un 
financement plus équilibré des activités liées à l'ensemble de la législation appliquée par l'Agence; 

Annulation de reports 

6.  relève que l'annulation de crédits reportés de 2016 sur 2017 s'élevait à 364 031 EUR, ce qui représente 2,64 % du 
montant total des reports, soit une baisse de 5,23 % par rapport à 2016; 

Performance 

7.  constate que l'Agence utilise des indicateurs de performance clés (IPC) et a introduit de nouveaux indicateurs de 
performance en matière d'efficacité et amélioré les indicateurs de performance relatifs à la charge de travail afin 
d'améliorer la supervision de chaque activité du point de vue de la production, des ressources, de la performance et 
de l'efficacité; prend acte du fait que l'Agence utilise certains taux budgétaires comme IPC afin d'améliorer sa gestion 
budgétaire; invite l'Agence à élaborer davantage d'IPC axés sur les résultats et l'incidence afin d'évaluer la valeur 
ajoutée apportée par les activités de l'Agence lors de sa révision du système global de gestion de la performance; 
demande à l'Agence d'informer l'autorité de décharge des progrès réalisés en la matière; 

8.  observe qu'en dépit des risques et des contraintes dans certains domaines, l'Agence a atteint 70 de ses 79 objectifs 
des IPC, et qu'elle a continué de mettre en œuvre les actions d'amélioration pour ce qui est des demandes d'autori
sation et de sa stratégie réglementaire intégrée; 

9.  rappelle que l'Agence est une entité consolidée, conformément à l'article 185 du règlement (UE, Euratom) 
no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil (2) («le règlement financier»), et qu'elle représente parmi les 
autorités réglementaires un moteur de mise en œuvre de la législation de l'Union en matière de produits chimiques 
au bénéfice de la santé humaine et de l'environnement ainsi que de l'innovation et de la compétitivité; précise que 
l'Agence aide les entreprises à se mettre en conformité avec la législation, promeut une utilisation sûre des produits 
chimiques, fournit des informations sur ceux-ci et traite la question des substances préoccupantes; 

10.  observe qu'environ 15 900 dossiers d'enregistrement ont été reçus en 2017 (dont 8 500 ont généré des recettes), ce 
qui représente une hausse de 48,6 % par rapport à 2016; souligne que cette hausse des activités d'enregistrement 
est directement liée au dernier délai d'enregistrement REACH, fixé au 1er juin 2018; 

11.  relève avec satisfaction que l'Agence partage sa structure d'audit interne avec l'Agence du GNSS européen et 
collabore étroitement avec d'autres agences, notamment pour le partage de services, dans le cadre du réseau 
interagences et de protocoles d'accord conclus avec de nombreuses agences; 

12.  prend acte du constat formulé par la Cour dans son rapport, à savoir qu'à la différence du règlement fondateur de la 
plupart des autres agences, celui de l'Agence ne lui impose pas expressément de soumettre ses activités à des 
évaluations externes périodiques, qui sont des éléments essentiels pour mesurer la performance; encourage l'Agence 
à procéder à une évaluation externe au moins tous les cinq ans; 

Politique du personnel 

13.  note qu'au 31 décembre 2017, 96,52 % du tableau des effectifs étaient pourvus avec 444 agents temporaires 
engagés sur les 460 agents temporaires autorisés au titre du budget de l'Union (contre 455 postes autorisés 
en 2016); que, de surcroît, 119 agents contractuels et huit experts nationaux détachés ont travaillé pour l'Agence 
en 2017; 

14.  relève que l'Agence mène une politique de lutte contre le harcèlement et dispose de lignes directrices en la matière; 
constate qu'elle a organisé des séances de formation et mis en place un service d'assistance psychologique 
confidentiel; 

15.  se félicite de la proposition de la Cour de publier les avis de vacance également sur le site internet de l'Office 
européen de sélection du personnel (EPSO) pour renforcer la publicité; prend acte de la suggestion de l'Agence selon 
laquelle l'EPSO devrait promouvoir également le site d'emplois interagences développé par le réseau des agences de 
l'Union; 
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16.  souligne que, même si le délai de 2018 était le dernier délai d'enregistrement REACH pour les substances 
bénéficiant d'un régime transitoire, l'activité d'enregistrement de l'Agence devrait néanmoins demeurer considérable 
jusqu'à la fin de la période couverte par cette stratégie; souligne, par ailleurs, qu'à la suite de l'analyse stratégique 
qu'elle a réalisée concernant sa future direction, l'Agence a identifié plusieurs domaines d'activité actuels qui sont 
susceptibles de se développer ainsi qu'une série de nouvelles tâches qu'elle pourrait avoir à assurer; insiste sur le fait 
qu'il conviendrait d'éviter une situation de sous-effectif; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

17.  relève que, selon l'Agence, les redevances inscrites au budget pour 2017 représentent 35 % du total des recettes; 
prend acte du système exemplaire de l'Agence en matière de suivi et de prévention des conflits d'intérêts et de son 
point de vue selon lequel, grâce aux mesures prises, le risque de tels conflits est nul en raison du fait que les 
redevances ont pour objectif de couvrir les coûts et de l'évaluation régulière du personnel de l'Agence qui participe 
à l'élaboration des avis afin de garantir son indépendance; souligne que l'Agence serait favorable à une solution dans 
le cadre de laquelle la Commission collecte les redevances au nom de l'Agence, ce qui faciliterait la gestion 
financière de l'Agence et contribuerait à atténuer les risques de défaillances; 

18.  prend acte des mesures prises par l'Agence et des efforts qu'elle déploie pour garantir la transparence et protéger les 
lanceurs d'alerte; souligne que, selon l'Agence, afin d'assurer une transparence totale, toutes les réunions de ses 
instances dirigeantes avec des groupes d'intérêts sont enregistrées et publiées sur son site web; 

Audit interne 

19.  relève que le service d'audit interne (SAI) de la Commission a procédé à une évaluation des risques et a élaboré le 
plan d'audit stratégique du SAI pour la période 2018-2020 et a en outre mené, en octobre 2017, des entretiens 
préliminaires en vue d'un audit sur les conflits d'intérêts et la déontologie; invite l'Agence à informer l'autorité de 
décharge des résultats de cet audit et des mesures prises pour donner suite aux recommandations formulées; 

Autres commentaires 

20.  relève que, après avoir sélectionné le nouveau bâtiment et signé un contrat de bail en 2017, l'Agence prévoit de 
déménager dans de nouveaux locaux à Helsinki en janvier 2020; note que ce déménagement est rendu nécessaire 
notamment par le dysfonctionnement partiel du bâtiment actuel, en particulier pour ce qui est de la qualité de l'air; 

21.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 (3) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  
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DÉCISION (UE) 2019/1466 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'Agence européenne des produits chimiques pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence européenne des produits chimiques relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence européenne des produits chimiques 
relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Autorité pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0088/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 1907/2006 du Parlement et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant l'enregistrement, 
l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances 
(REACH), instituant une agence européenne des produits chimiques, modifiant la directive 1999/45/CE et abrogeant 
le règlement (CEE) no 793/93 du Conseil et le règlement (CE) no 1488/94 de la Commission ainsi que la 
directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de la 
Commission (5), et notamment son article 97, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de l'environnement, de la santé 
publique et de la sécurité alimentaire (A8-0125/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'Agence européenne des produits chimiques pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur exécutif de l'Agence européenne des produits 
chimiques, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de 
l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1467 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence européenne pour l'environnement 
(AEE) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence européenne pour l'environnement relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence européenne pour l'environnement relatifs 
à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0072/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 401/2009 du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relatif à l'Agence 
européenne pour l'environnement et au réseau européen d'information et d'observation pour l'environnement (5), et 
notamment son article 13, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de l'environnement, de la santé 
publique et de la sécurité alimentaire (A8-0127/2019), 

1.  donne décharge au directeur exécutif de l'Agence européenne pour l'environnement sur l'exécution du budget de 
l'Agence pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur exécutif de l'Agence européenne pour l'environnement, au Conseil, à la Commission et à la Cour des 
comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1468 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'Agence européenne pour l'environnement pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence européenne pour l'environnement pour 
l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de l'environnement, de la santé 
publique et de la sécurité alimentaire (A8-0127/2019), 

A.  considérant que, selon l'état de ses recettes et de ses dépenses (1), le budget définitif de l'Agence européenne pour 
l'environnement (ci-après l'«Agence») pour l'exercice 2017 était de 70 430 306 EUR, soit une hausse significative 
de 39,44 % par rapport à 2016; que cette augmentation est liée au futur rôle de l'Agence et aux nouvelles missions 
dont elle est chargée; que le budget de l'Agence provient principalement du budget de l'Union (59,19 %) et des 
contributions dans le cadre d'accords spécifiques, à savoir le programme Copernicus et le programme européen de 
biosurveillance humaine (40,80 %); 

B.  considérant que, dans son rapport sur les comptes annuels de l'Agence européenne pour l'environnement pour 
l'exercice 2017 (ci-après le «rapport de la Cour»), la Cour des comptes (ci-après la «Cour») a affirmé avoir obtenu des 
assurances raisonnables que les comptes annuels de l'Agence étaient fiables et que les opérations sous-jacentes 
étaient légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  constate avec satisfaction que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux 
d'exécution budgétaire de 99,97 %, identique à celui enregistré en 2016; note que le taux d'exécution des crédits de 
paiement s'élevait à 89,04 % et était ainsi en légère baisse de 0,78 % par rapport à l'exercice précédent; 

Annulation de reports 

2.  déplore le niveau élevé des annulations de reports de 2016 sur 2017, qui s'élèvent à 443 566 EUR, soit 10,55 % du 
montant total des reports, ce qui constitue une augmentation considérable de 5,16 % par rapport à 2016; 

Performance 

3.  relève que l'Agence utilise certains indicateurs de performance clés pour évaluer la valeur ajoutée de ses activités et 
qu'en 2017, l'Agence a amélioré sa gestion de la qualité en développant une structure globale de gestion de la 
performance fixant des indicateurs de performance clés pour la période 2019-2021; observe par ailleurs que 
l'Agence utilise un tableau de bord équilibré pour mesurer ses améliorations en termes de gestion du budget; 

4.  prend acte que, d'après le tableau de bord de l'Agence, celle-ci a obtenu des résultats satisfaisants en ce qui concerne 
les objectifs fixés dans le programme de travail annuel pour 2017; relève toutefois que certaines activités n'ont pas 
pu être totalement menées à bien en raison de circonstances telles qu'une insuffisance des ressources humaines ou 
la livraison tardive de données; reconnaît que l'Agence a poursuivi sa coopération efficace avec son réseau européen 
d'information et d'observation pour l'environnement (Eionet), et a par ailleurs continué à participer entre autres à la 
communauté des connaissances environnementales (Environmental Knowledge Community), aux séminaires du 
comité scientifique conjoint de l'Agence européenne pour l'environnement (AEE) sur les domaines auxquels l'AEE 
accorde la priorité et à l'EEAcademy; insiste sur le fait que la capacité de l'Agence à réagir à l'évolution des 
politiques dépendra des ressources qui lui seront allouées à l'avenir ou de l'abandon de certaines de ses responsa
bilités actuelles; 

5.  relève avec inquiétude que l'Agence ne partage pas de ressources pour les tâches qui se recoupent avec d'autres 
agences menant des activités similaires; prend toutefois acte que l'Agence communique en continu avec la 
Commission pour convenir d'une répartition des tâches avec les services compétents de la Commission (par 
exemple la DG Environnement, la DG Action pour le climat, le Centre commun de recherche et Eurostat); invite 
l'Agence à rendre compte à l'autorité de décharge des évolutions à cet égard; 
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6.  prend acte que la Commission a lancé en 2016 une évaluation externe de l'Agence et du réseau Eionet; invite 
l'Agence à informer l'autorité de décharge des résultats de cette évaluation; 

7.  se félicite de la qualité des travaux de l'Agence en 2017, tels que le rapport sur le changement climatique, ses 
incidences et la vulnérabilité en Europe (Climate change, impacts and vulnerability in Europe), l'indice européen de la 
qualité de l'air et le rapport sur les indicateurs environnementaux 2017; 

Politique du personnel 

8.  note qu'au 31 décembre 2017, les postes au tableau des effectifs étaient pourvus à hauteur de 99,21 %, 
126 fonctionnaires ou agents temporaires étant engagés sur les 127 postes autorisés au titre du budget de l'Union 
(contre 130 postes autorisés en 2016); relève que, de surcroît, 66 agents contractuels et 20 experts nationaux 
détachés ont travaillé pour l'Agence en 2017; 

9.  déplore le déséquilibre entre les hommes et les femmes dans la composition de l'encadrement supérieur de l'Agence, 
où sur les 8 postes, 7 sont occupés par des hommes et un seul par une femme; demande à l'Agence de prendre des 
mesures pour garantir un meilleur équilibre entre les hommes et les femmes dans l'encadrement supérieur; 

10.  relève que l'Agence a adopté une politique de protection de la dignité de la personne et de prévention du 
harcèlement; relève qu'elle propose des cours de formation en ligne et qu'elle a lancé un appel à manifestation 
d'intérêt auprès des membres du personnel en vue de devenir personnes de confiance; 

11.  s'inquiète, à la lecture du rapport de la Cour, de ce que plusieurs faiblesses ont été relevées dans les procédures de 
recrutement organisées par l'Agence, qui ont donné lieu à un manque de transparence et à une potentielle inégalité 
de traitement des candidats; constate, d'après la réponse de l'Agence, que cette dernière prévoit de développer ses 
procédures de recrutement à la lumière des faiblesses relevées; invite l'Agence à rendre compte à l'autorité de 
décharge des évolutions à cet égard; 

12.  se félicite de la proposition de la Cour selon laquelle l'Agence devrait également publier ses avis de vacance sur le 
site internet de l'Office européen de sélection du personnel pour renforcer leur publicité; comprend la réponse de 
l'Agence concernant les coûts de traduction; prend acte, en outre, de l'intention de l'Agence de publier toutes ses 
offres sur le site d'emplois interagences développé par le réseau des agences de l'Union; 

Passation de marchés 

13.  prend acte avec préoccupation à la lecture du rapport de la Cour que certaines faiblesses ont été relevées dans 
plusieurs procédures de passation de marchés, y compris le fait que les cahiers des charges utilisés par l'Agence dans 
le cadre de différentes procédures d'appel d'offres ne fixaient aucune exigence minimale pour les critères de 
sélection concernant la capacité économique et financière; constate à partir de la réponse de l'Agence que ces 
exigences ont été modifiées en 2017; 

14.  constate, à la lumière du rapport de la Cour, que, à la fin de l'année 2017, l'Agence n'utilisait pas encore tous les 
outils mis en place par la Commission pour introduire une solution unique en ce qui concerne les échanges électro
niques d'informations avec les tiers participant aux procédures de passation de marchés (passation électronique de 
marchés); relève, à partir de la réponse de l'Agence, que cette dernière a introduit la facturation électronique (e- 
invoicing) et l'appel d'offres électronique (e-tendering) pour certaines procédures et qu'elle s'emploie à les étendre à 
toutes ses procédures; demande à l'Agence d'introduire tous les outils nécessaires à la gestion des procédures de 
passation de marchés et d'informer l'autorité de décharge des progrès réalisés en la matière; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

15.  prend acte des mesures prises par l'Agence et des efforts qu'elle déploie actuellement pour garantir la transparence 
ainsi que la prévention et la gestion des conflits d'intérêts et la défense des lanceurs d'alerte; 

16.  relève, à la lecture du rapport de la Cour, qu'il convient de renforcer l'indépendance du comptable en le rendant 
directement responsable devant le directeur exécutif et devant le conseil d'administration de l'Agence; note à partir 
de la réponse de l'Agence que cette dernière estime que l'indépendance fonctionnelle du comptable est déjà garantie; 

Contrôles internes 

17. relève que, d'après l'audit réalisé en 2015 par le service d'audit interne de la Commission, dont certaines recomman
dations demeurent ouvertes, l'Agence devrait mettre en place un cadre de gestion des données et des informations 
dans le fonctionnement quotidien de l'Agence, et mettre à jour et appliquer la stratégie informatique qui devrait être 
au niveau des nouvelles technologies informatiques et conforme au nouveau programme de travail pluriannuel; 
invite l'Agence à informer l'autorité de décharge des mesures prises en la matière; 
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18.  note que le conseil d'administration a entamé un examen des deux organes de gouvernance de l'Agence, qui devrait 
être achevé d'ici la fin de 2018; 

Autres observations 

19.  relève que le conseil d'administration de l'Agence accepte la proposition de futur rôle de l'Agence et du réseau 
Eionet en lien avec la «gouvernance de l'union de l'énergie», la «surveillance et la communication des émissions de 
CO2 des véhicules utilitaires lourds», et les «mesures de la Commission visant à rationaliser la communication 
d'informations relatives à l'environnement», et salue la proposition de la Commission d'affecter des ressources 
supplémentaires sous la forme d'agents contractuels et de crédits à l'Agence pour les nouvelles tâches proposées; 

20.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 (2) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  
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DÉCISION (UE) 2019/1469 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'Agence européenne pour l'environnement pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence européenne pour l'environnement relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence européenne pour l'environnement relatifs 
à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 – C8-0072/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 401/2009 du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relatif à l'Agence 
européenne pour l'environnement et au réseau européen d'information et d'observation pour l'environnement (5), et 
notamment son article 13, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de l'environnement, de la santé 
publique et de la sécurité alimentaire (A8-0127/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'Agence européenne pour l'environnement pour l'exercice 2017; 

2. charge son Président de transmettre la présente décision au directeur exécutif de l'Agence européenne pour l'environ
nement, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de 
l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1470 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence européenne de contrôle des pêches 
(AECP) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence européenne de contrôle des pêches relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence européenne de contrôle des pêches relatifs 
à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0087/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70 

—  vu le règlement (CE) no 768/2005 du Conseil du 26 avril 2005 instituant une agence européenne de contrôle des 
pêches et modifiant le règlement (CEE) no 2847/93 instituant un régime de contrôle applicable à la politique 
commune de la pêche (5), et notamment son article 36, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de la pêche (A8-0133/2019), 

1.  donne décharge au directeur exécutif de l'Agence européenne de contrôle des pêches sur l'exécution du budget de 
l'Agence pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur exécutif de l'Agence européenne de contrôle des pêches, au Conseil, à la Commission et à la Cour des 
comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1471 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'Agence européenne de contrôle des pêches pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence européenne de contrôle des pêches 
pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de la pêche (A8-0133/2019), 

A.  considérant que, selon l'état de ses recettes et de ses dépenses (1), le budget définitif de l'Agence européenne de 
contrôle des pêches (ci-après l'«Agence») pour l'exercice 2017 était de 17 113 000 EUR soit une hausse de 71,70 % 
par rapport à 2016; que l'augmentation liée principalement au titre III (budget opérationnel), avec une 
augmentation de 295 % destinée à poursuivre l'affrètement de moyens par l'Agence (nouvelle fonction européenne 
de garde-côtes); que l'intégralité du budget de l'Agence provient du budget de l'Union; 

B.  considérant que la Cour des comptes a déclaré avoir obtenu des assurances raisonnables que les comptes annuels de 
l'Agence pour l'exercice 2017 étaient fiables et que les opérations sous-jacentes étaient légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  relève avec satisfaction que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux 
d'exécution budgétaire de 98,9 %, ce qui représente une baisse de 0,7 % par rapport à l'exercice 2016; constate avec 
regret que le taux d'exécution des crédits de paiement s'élevait à 73,8 %, soit une baisse de 14,7 % par rapport à 
2016; 

Annulation de reports 

2.  s'inquiète que l'annulation de crédits reportés de 2016 sur 2017 s'élevaient à 53 595 EUR, ce qui représente 5,22 % 
du montant total des reports, soit une augmentation de 0,5 % par rapport à 2016; 

Performance 

3.  note constate avec satisfaction que l'Agence utilise un certain nombre d'indicateurs clés de performance pour 
soutenir ses objectifs stratégiques pluriannuels et évaluer la valeur ajoutée de ses activités et améliorer sa gestion 
budgétaire; 

4.  note que l'Agence a mis en œuvre 93 % de ses activités dans les délais et qu'elle exécuté 90 % de son plan annuel de 
communication stratégique; 

5.  note avec satisfaction que l'Agence, l'Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes et l'Agence 
européenne pour la sécurité maritime ont adopté des modalités de travail tripartites définissant la coopération entre 
elles et la coopération avec les autorités nationales exerçant des fonctions de garde-côtes; invite l'Agence à rendre 
compte à l'autorité de décharge des projets futurs et de l'évolution de cette coopération; 

6.  convient qu'il était difficile de maintenir un rythme d'inspections aussi élevé qu'en 2016, dans le contexte de la 
coopération européenne sur les fonctions de garde-côtes; 

7.  fait remarquer que la politique migratoire de l'Union, en particulier la création du corps européen de garde- 
frontières et de garde-côtes, qui s'inscrit dans le cadre d'une amélioration globale de la fonction de garde-côtes, 
implique de nouvelles tâches d'inspection et nécessite une coopération accrue de la part de l'Agence, qui aura donc 
besoin de moyens financiers supplémentaires et de ressources humaines et techniques renforcées; 

8.  souligne que l'Agence devrait être dotée de ressources suffisantes pour mener de nouveaux types d'opérations visant 
à fermer les routes empruntées par les passeurs et à utiliser les données fournies par les systèmes de comptes rendus 
des navires afin de repérer les bateaux transportant des migrants; 

27.9.2019 L 249/210 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) JO C 84 du 17.3.2017, p. 158. 



9.  insiste néanmoins sur l'importance capitale des activités d'inspection dans le contexte de la mise en œuvre de 
l'obligation de débarquement; 

10.  prend acte du fait que les résultats de la deuxième évaluation externe indépendante quinquennale de l'Agence pour 
la période 2012-2016 ont été présentés le 20 juin 2017; note avec satisfaction que le rapport confirme la 
performance positive de l'Agence pour tous les critères d'évaluation; 

Politique du personnel 

11.  note qu'au 31 décembre 2017, 96,72 % du tableau des effectifs étaient pourvus avec 59 agents temporaires engagés 
sur les 61 agents temporaires autorisés au titre du budget de l'Union (contre 51 postes autorisés en 2016); relève 
qu'en 2017, huit agents contractuels et cinq experts nationaux détachés ont travaillé pour l'Agence; note qu'en 
raison de la modification du règlement fondateur, l'Agence a reçu 13 postes pour de nouvelles missions connexes 
dont trois ont été utilisés pour le redéploiement inter-agences; 

12.  relève que l'Agence a adopté la décision type de la Commission sur la politique de protection de la dignité de la 
personne et de prévention du harcèlement et qu'un appel aux personnes de confiance a été lancé en 2017 et que 
leur formation s'achevait en 2018; 

13. invite l'Agence à renforcer encore sa politique d'équilibre hommes-femmes afin de dépasser le caractère traditionnel
lement masculin du secteur dont sont issus ses experts; fait remarquer que, malgré la prévalence des femmes au sein 
du personnel subordonné au directeur exécutif et dans l'unité des ressources et des technologies de l'information, 
seuls 22 % des fonctionnaires des grades AD8 et supérieurs sont des femmes; 

Passation des marchés 

14.  souligne que les principales activités de passation de marchés en 2017 ont été axées sur le lancement de l'appel 
d'offres ouvert pour l'affrètement d'un navire de patrouille pour la pêche côtière (20 millions d'EUR), qui a été 
finalisé avec succès et a abouti à la signature d'un contrat-cadre; 

15.  note avec satisfaction qu'à la suite de l'objectif des agences de l'Union de partager les démarches d'achat, l'Agence 
a lancé son premier appel d'offres ouvert interinstitutionnel en 2017 et que deux autres agences ont rejoint cette 
procédure; invite l'Agence à informer l'autorité de décharge sur l'évolution de ses procédures conjointes de passation 
de marchés; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts ainsi que transparence 

16.  prend acte des mesures prises par l'Agence et des efforts qu'elle déploie actuellement pour garantir la transparence 
ainsi que la prévention, la gestion des conflits d'intérêts et la défense des lanceurs d'alerte; note avec satisfaction que 
les experts qui ne signent pas de déclaration d'intérêts ne sont pas autorisés à travailler dans le cadre d'un contrat 
spécifique et que l'Agence procède régulièrement au contrôle des déclarations présentées; 

Contrôles internes 

17.  note avec satisfaction que l'Agence a développé et mis en place un système de suivi centralisé de toutes les 
recommandations formulées à la suite d'un audit par la Cour des comptes et le service d'audit interne afin de les 
consolider et d'en assurer le suivi ainsi que pour assurer un meilleur suivi des plans d'action correspondants; 

Autres observations 

18.  prend acte des efforts déployés par l'Agence pour instaurer un espace de travail efficace sur le plan économique et 
respectueux de l'environnement; souligne néanmoins que l'Agence n'a pris aucune mesure supplémentaire pour 
réduire ou compenser ses émissions de CO2; 

19.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 (2) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  
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DÉCISION (UE) 2019/1472 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'Agence européenne de contrôle des pêches pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence européenne de contrôle des pêches relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence européenne de contrôle des pêches relatifs 
à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0087/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 768/2005 du Conseil du 26 avril 2005 instituant une agence européenne de contrôle des 
pêches et modifiant le règlement (CEE) no 2847/93 instituant un régime de contrôle applicable à la politique 
commune de la pêche (5), et notamment son article 36, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de la pêche (A8-0133/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'Agence européenne de contrôle des pêches pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur exécutif de l'Agence européenne de contrôle 
des pêches, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de 
l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1473 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Autorité européenne de sécurité des 
aliments (EFSA) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Autorité européenne de sécurité des aliments relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Autorité européenne de sécurité des aliments 
relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Autorité (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Autorité pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0080/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70 

—  vu le règlement (CE) no 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les principes 
généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité des 
aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires (5), et notamment son article 44, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de l'environnement, de la santé 
publique et de la sécurité alimentaire (A8-0128/2019), 

1.  donne décharge au directeur exécutif de l'Autorité européenne de sécurité des aliments sur l'exécution du budget de 
l'Autorité pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur exécutif de l'Autorité européenne de sécurité des aliments, au Conseil, à la Commission et à la Cour des 
comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1474 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'Autorité européenne de sécurité des aliments pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Autorité européenne de sécurité des aliments 
pour l'exercice 2017, 

—  vu sa résolution du 16 janvier 2019 sur la procédure d'autorisation des pesticides par l'Union (1), 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de l'environnement, de la santé 
publique et de la sécurité alimentaire (A8-0128/2019), 

A.  considérant que, selon l'état de ses recettes et de ses dépenses (2), le budget définitif de l'Autorité européenne de 
sécurité des aliments (ci-après l'«Autorité») pour l'exercice 2017 était de 79 558 730,31 EUR, ce qui représente une 
augmentation de 0,08 % par rapport à 2016; que la majeure partie du budget de l'Autorité provient du budget de 
l'Union; 

B.  considérant que, dans son rapport sur les comptes annuels de l'Autorité pour l'exercice 2017 (ci-après «le rapport 
de la Cour»), la Cour des comptes (ci-après «la Cour») déclare avoir obtenu des assurances raisonnables que les 
comptes annuels de l'Autorité sont fiables et que les opérations sous-jacentes sont légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  relève avec satisfaction que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux 
d'exécution budgétaire de 99,98 %, ce qui représente une légère baisse de 0,02 % par rapport à l'exercice 2016; 
observe également que le taux d'exécution des crédits de paiement s'élevait à 92,31 %, soit une augmentation 
de 2,65 % par rapport à 2016; 

2.  exprime une nouvelle fois son inquiétude en ce qui concerne le niveau souvent faible des crédits alloués sur le 
budget de l'Union à l'Autorité; 

3.  déplore l'inadéquation croissante entre l'augmentation des tâches et la diminution des ressources, qui a entraîné des 
retards importants dans la mise en œuvre de certains projets; 

Annulation de reports 

4.  note que l'annulation de crédits reportés de 2016 sur 2017 s'élevait à 291 011,86 EUR, ce qui représente 3,55 % 
du montant total des reports, soit une baisse de 2,31 % par rapport à 2016; 

Performances 

5.  constate avec satisfaction que l'Autorité a instauré plusieurs indicateurs de performance clés «impact» et «résultats» 
dans son approche globale de gestion fondée sur les performances pour mesurer la valeur ajoutée de ses activités; 
constate, entre autres, que l'Autorité utilise d'autres indicateurs de performance clés pour renforcer sa gestion 
budgétaire; 

6.  observe que 2017 a été la première année d'exécution du plan de l'Autorité pour la mise en œuvre de la stratégie 
2020 et de la nouvelle politique mise en place pour assurer l'indépendance des professionnels associés à l'Autorité; 
se félicite du fait que ses performances ont été satisfaisantes, seuls neuf indicateurs présentant un écart modéré et 
deux un écart significatif sur un total de 65 indicateurs; 

7.  se félicite que l'Autorité contribue à la sécurisation de la chaîne alimentaire humaine et animale dans l'Union et 
salue les efforts considérables qu'elle déploie pour fournir aux gestionnaires de risques européens des avis scienti
fiques complets, indépendants et à jour sur les questions liées à la chaîne alimentaire, en communiquant clairement 
au public ses résultats et les informations sur lesquelles ceux-ci se fondent, et en coopérant avec les parties 
intéressées et les partenaires institutionnels en vue de renforcer la cohérence et la confiance dans le système de 
sécurité alimentaire de l'Union; 
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8.  est d'avis que l'Autorité devrait continuer à accorder une attention particulière à l'opinion publique et s'engager à 
respecter les principes d'ouverture et de transparence; 

9.  observe que l'Autorité a finalisé 779 questions grâce à des avis scientifiques, à des rapports techniques et à des 
publications de soutien; 

10.  relève que l'évaluation externe de l'Autorité a commencé en 2017 et que les résultats ont été dévoilés en 2018; 
demande à l'Autorité de rendre compte à l'autorité de décharge des conclusions de cette évaluation et des mesures 
respectives prises pour donner suite aux éventuelles recommandations; 

11.  relève avec satisfaction que l'Autorité partage des ressources et des activités avec l'Agence européenne des produits 
chimiques, l'Agence européenne des médicaments et le Centre européen de prévention et de contrôle des maladies 
dans le domaine de la collecte de données, de l'analyse et des bases de données ainsi que dans celui des évaluations 
scientifiques; 

Politique du personnel 

12.  relève qu'au 31 décembre 2017, le tableau des effectifs était pourvu à 96,28 %, avec 311 fonctionnaires et agents 
temporaires engagés sur les 323 postes autorisés en vertu du budget de l'Union (contre 330 postes autorisés en 
2016); relève qu'en outre, 120 agents contractuels et 12 experts nationaux détachés ont travaillé pour l'Autorité en 
2017; 

13.  observe que l'Autorité a adopté la décision-type de la Commission sur la politique de protection de la dignité de la 
personne et de prévention du harcèlement; constate qu'elle a organisé des séances de formation et mis en place un 
service d'assistance psychologique confidentiel; 

14.  observe avec préoccupation qu'en 2017, deux plaintes en bonne et due forme ont été reçues, justifiant l'ouverture 
d'une procédure officielle pour harcèlement; prend acte de la conclusion de l'Autorité, à savoir qu'il n'existait pas de 
commencement de preuve, ce qui est requis pour l'ouverture d'une enquête administrative; 

Passation des marchés 

15.  selon le rapport de la Cour, l'Autorité a conclu trois contrats-cadres en cascade pour le compte de neuf agences 
participant à un appel d'offres ouvert; prend acte de l'observation de la Cour selon laquelle les contrats-cadres avec 
remise en concurrence pour chaque contrat spécifique sont plus adaptés que les contrats en cascade pour optimiser 
les ressources dans le cas de marchés publics où les services à assurer en pratique ne sont pas connus lors du 
lancement de l'appel d'offres; prend acte de la justification de l'Autorité et déduit en outre de sa réponse que, selon 
l'Autorité, le mécanisme en cascade est plus adapté vu le long terme dans lequel s'inscrit le contrat-cadre spécifique; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

16.  constate les mesures existantes de l'Autorité et les efforts qu'elle déploie pour assurer la prévention et la gestion des 
conflits d'intérêts ainsi que la transparence; se félicite de la décision prise récemment par l'Autorité concernant la 
mise en œuvre de règles établissant des orientations visant à garantir la protection des lanceurs d'alerte et la 
confidentialité de leur identité; se félicite de la politique d'indépendance actualisée de l'Autorité, qui a été adoptée en 
2017 après une consultation des parties prenantes et du public, et qui vise, en prenant pour point de départ la 
politique qu'elle remplace, à permettre à l'Autorité d'atteindre un équilibre correct entre le fait d'attirer l'expertise 
utile de la communauté scientifique et, dans le même temps, la protection de ses activités contre toute influence 
abusive; se félicite également de la nouvelle définition de ce qui constitue un conflit d'intérêts, adoptée dans le cadre 
de la nouvelle politique d'indépendance de l'Autorité; se félicite, par ailleurs, de ce que les déclarations d'intérêts des 
membres du conseil d'administration aient été publiées sur le site internet de l'Autorité; déplore le fait que les CV de 
ces derniers n'aient toujours pas été publiés; se félicite de ce que l'Autorité ait mis en place des modalités d'appli
cation pour la gestion des intérêts concurrents, qui remplacent, à partir de juillet 2018, les règles de 2014 relatives 
aux déclarations d'intérêts; 

17.  constate que le Parlement a demandé à plusieurs reprises à l'Autorité, par l'intermédiaire de ses rapports annuels de 
décharge, de mettre en œuvre une période de transition de deux ans qui empêcherait les experts possédant des 
intérêts financiers liés à des entreprises dont les substances sont évaluées par l'Autorité de siéger dans les groupes 
scientifiques ou les groupes de travail de l'Autorité; 

18.  est convaincu qu'il convient d'allouer à l'Autorité un budget et des ressources suffisants pour qu'elle puisse engager 
des experts indépendants et exempts de tout conflit d'intérêts; 
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19. prend acte avec satisfaction de l'engagement de l'Autorité à adopter un rapport annuel sur les activités liées à l'indé
pendance, qui figurera en tant qu'annexe dans le rapport annuel consolidé et contiendra les constatations des audits 
et des contrôles de conformité et de véracité; 

20.  se félicite que les experts des États membres doivent désormais présenter une déclaration publique de leurs intérêts 
à l'Autorité; insiste sur le fait que ces déclarations sont contrôlées par l'Autorité et rendues publiques; 

21.  selon le rapport de la Cour, il est nécessaire de renforcer l'indépendance du comptable en le rendant directement 
responsable devant le directeur exécutif et le conseil d'administration de l'Autorité; dans sa réponse, l'Autorité 
affirme avoir déjà mis en place des conditions formelles pour assurer l'indépendance du comptable; 

22.  rappelle les recommandations de la résolution du Parlement du 16 janvier 2019 sur la procédure d'autorisation des 
pesticides par l'Union, et notamment la demande adressée à l'Autorité visant à: améliorer sa communication en 
matière de risque afin d'informer le public de façon appropriée, compréhensible et aisément accessible; mettre 
régulièrement à jour ses documents d'orientation en fonction des évolutions les plus récentes dans tous les 
domaines pertinents, en vue d'évaluer les effets à court et à long terme des niveaux de résidus des substances 
actives, des préparations et des mélanges dans les eaux de surface, les sols, le vent et les poussières; rendre les 
informations fournies sur son site web plus conviviales et faciliter l'exploration des données; publier ses avis dans 
des revues à comité de lecture afin d'intensifier les débats constructifs et d'inciter un plus grand nombre d'experts 
nationaux et de scientifiques à participer à ses travaux; 

23.  constate qu'un groupe de députés au Parlement européen a intenté une action contre l'Autorité au motif que celle-ci 
a restreint l'accès aux documents dans le dossier «glyphosate»; demande à l'Autorité d'exécuter pleinement et sans 
plus attendre la décision de la Cour de justice de l'Union européenne du 7 mars 2019; 

Contrôles internes 

24.  relève avec satisfaction que l'Autorité a révisé sa procédure de gestion des risques pour veiller à ce que tous les 
risques soient couverts et, en outre, qu'elle a mis au point une stratégie antifraude, à l'issue d'une évaluation interne 
des risques menée conformément à la méthodologie et aux orientations de l'Office européen de lutte antifraude; 

25.  constate que l'Autorité a mis en œuvre une stratégie de contrôle financier ex post sous la forme d'une approche de 
contrôle proportionnée conforme aux obligations juridiques et a également défini la gouvernance de l'assurance et 
révisé son cadre de contrôle interne conformément à une approche fondée sur les principes; 

26.  observe que le Service d'audit interne (SAI) de la Commission a examiné la mise en œuvre du plan d'action donnant 
suite à une recommandation du SAI visant à moderniser la gouvernance informatique de l'Autorité et a conclu que 
toutes les recommandations de l'audit avaient été adéquatement et efficacement mises en œuvre; 

27.  Selon le rapport de la Cour, le SAI a publié un rapport d'audit intitulé «L'évaluation des produits réglementés: phase 
d'évaluation dans le cadre de l'autorisation des pesticides» et deux observations très importantes ont été recensées; 
relève que l'Autorité prépare un plan d'action correspondant; demande à l'Autorité d'informer l'autorité de décharge 
de la mise en œuvre de ce plan d'action; 

28.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 (3) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  
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DÉCISION (UE) 2019/1475 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'Autorité européenne de sécurité des aliments pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Autorité européenne de sécurité des aliments relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Autorité européenne de sécurité des aliments 
relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Autorité (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Autorité pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0080/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les principes 
généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité des 
aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires (5), et notamment son article 44, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de l'environnement, de la santé 
publique et de la sécurité alimentaire (A8-0128/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'Autorité européenne de sécurité des aliments pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur exécutif de l'Autorité européenne de sécurité 
des aliments, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel 
de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1476 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Institut européen pour l'égalité entre les 
hommes et les femmes (EIGE) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Institut européen pour l'égalité entre les hommes et les femmes relatifs à 
l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Institut européen pour l'égalité entre les hommes 
et les femmes relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Institut (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Institut pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0091/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 1922/2006 du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 2006 portant création 
d'un Institut européen pour l'égalité entre les hommes et les femmes (5), et notamment son article 15, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des droits de la femme et de 
l'égalité des genres (A8-0150/2019), 

1.  donne décharge à la directrice de l'Institut européen pour l'égalité entre les hommes et les femmes sur l'exécution du 
budget de l'Institut pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, à la 
directrice de l'Institut européen pour l'égalité entre les hommes et les femmes, au Conseil, à la Commission et à la 
Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1477 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'Institut européen pour l'égalité entre les hommes et les femmes pour 

l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Institut européen pour l'égalité entre les 
hommes et les femmes pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des droits de la femme et de 
l'égalité des genres (A8-0150/2019), 

A.  considérant que, selon l'état des recettes et des dépenses de l'Institut européen pour l'égalité entre les hommes et les 
femmes (ci-après l'«Institut») (1), le budget définitif de l'Institut pour l'exercice 2017 s'élevait à 7 722 898 EUR, ce 
qui représente une hausse de 1,24 % par rapport à 2016; que l'intégralité du budget de l'Institut provient du budget 
de l'Union; 

B.  considérant que la Cour des comptes (ci-après la «Cour») affirme, dans son rapport sur les comptes annuels de 
l'Institut pour l'exercice 2017 (ci-après le «rapport de la Cour»), avoir obtenu des assurances raisonnables que les 
comptes annuels de l'Institut étaient fiables et que les opérations sous-jacentes étaient légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  prend acte du fait que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux 
d'exécution budgétaire de 98,92 %, ce qui représente une légère hausse de 0,5 % par rapport à 2016; relève que le 
taux d'exécution des crédits de paiement s'élevait à 80,95 %, ce qui représente une hausse appréciable de 8,12 % par 
rapport à l'exercice précédent; fait observer qu'après avoir analysé les avantages et les inconvénients des crédits 
dissociés, l'Institut a décidé de ne pas les adopter en tant que mesure pour faire face au caractère pluriannuel de ses 
opérations; demande à l'Institut de rester conscient de la situation et d'informer l'autorité de décharge de toute 
évolution en la matière; 

Annulation de reports 

2.  se félicite que les annulations de crédits reportés de 2016 sur 2017 se soient élevées à 34 865 EUR, ce qui 
représente 1,79 % du montant total des reports, soit un recul de 0,07 % par rapport à 2016; 

Performance 

3.  rappelle que l'Institut a été créé en vue de contribuer à la promotion de l'égalité des genres dans l'Union et de la 
renforcer en prenant en considération l'égalité hommes-femmes dans toutes les politiques pertinentes de l'Union et 
les stratégies nationales qui en découlent et la lutte contre la discrimination reposant sur le sexe, et de sensibiliser 
les citoyens de l'Union à l'égalité hommes-femmes; se félicite que la priorité soit donnée au travail dans plusieurs 
domaines où les résultats sont de grande qualité et particulièrement retentissants, sans perdre de vue la problé
matique de l'intégration de la dimension de genre; 

4.  se félicite que l'Institut utilise certains indicateurs de performance clés en lien avec les objectifs opérationnels et la 
gestion des ressources financières et humaines afin d'évaluer la valeur ajoutée apportée par ses activités et 
d'améliorer sa gestion budgétaire; 

5.  relève avec satisfaction que l'Institut a mis en œuvre son programme de travail de manière efficace et réalisé 
98,75 % des activités du document unique de programmation en 2017; constate en outre que l'Institut a publié la 
troisième édition de l'indice d'égalité de genre afin de suivre l'évolution de l'égalité entre les hommes et les femmes 
dans l'Union; 

6.  se félicite que la portée des activités de communication de l'Institut ait considérablement augmenté en 2017 et que 
ses publications aient fait l'objet de commentaires positifs de la part des utilisateurs, ce qui a contribué à diffuser les 
messages d'égalité hommes-femmes et à sensibiliser les citoyens de l'Union à cette question; 
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7.  salue le travail de l'Institut sur la question de la numérisation et se félicite de son projet consacré à l'équilibre entre 
vie professionnelle et vie privée, aux écarts existant entre les hommes et les femmes en matière de rémunération et 
de retraite, et à la mise au point d'un outil parlementaire tenant compte des questions d'égalité hommes-femmes; 

8.  se félicite de la coopération en cours entre l'Institut et la commission des droits de la femme et de l'égalité des 
genres et salue la contribution de l'Institut aux efforts constamment déployés par la commission notamment en ce 
qui concerne l'étude et la promotion de l'intégration d'une perspective de genre dans le processus budgétaire et en 
ce qui concerne la dimension hommes-femmes de la traite des êtres humains; se félicite à cet égard, en particulier, 
de la contribution apportée par l'Institut pour intégrer une dimension d'égalité entre hommes et femmes dans la 
directive relative à la lutte contre la traite des êtres humains et dans la directive sur les droits des victimes; 

9.  soutient le travail de l'Institut, qui, à travers des études et des recherches, permet à la commission FEMM d'obtenir 
des données officielles et de qualité élevée dépourvues de toute influence idéologique, qui lui sont indispensables 
pour accomplir correctement son travail; 

10.  salue la participation de l'Institut au réseau européen des agences de justice et des affaires intérieures et ses 
précieuses contributions sur des aspects liés à l'égalité hommes-femmes; 

11.  observe avec satisfaction que l'Institut a lancé de façon proactive, en 2017, une activité conjointe avec d'autres 
agences, consistant en des ateliers de formation et d'échange d'expériences sur la prévention du harcèlement; relève 
en outre que l'Institut a aidé l'Institut européen d'innovation et de technologie à intégrer une dimension de genre 
dans ses opérations et a contribué à une publication conjointe avec la Fondation européenne pour l'amélioration 
des conditions de vie et de travail; 

12.  constate que l'Institut a progressé sur certaines recommandations de l'évaluation externe (2015); salue les efforts 
qu'il a déployés pour devenir une organisation centrée sur les projets, ce qui renforcera les synergies internes et 
favorisera le partage des connaissances entre les unités; se félicite que l'Institut ait commencé à exécuter un plan 
d'action destiné à mettre en œuvre les recommandations et invite l'Institut à poursuivre ce processus en vue 
d'améliorer la gouvernance et l'efficacité; 

Politique du personnel 

13.  note qu'au 31 décembre 2017, 96,30 % du tableau des effectifs étaient pourvus avec 26 agents temporaires engagés 
sur les 27 agents temporaires autorisés au titre du budget de l'Union (contre 28 postes autorisés en 2016); relève en 
outre que 15 agents contractuels et quatre experts nationaux détachés ont travaillé pour l'Institut en 2017; 

14.  déplore le déséquilibre entre les hommes et les femmes dans la composition du conseil d'administration de l'Institut, 
26 des 32 membres du conseil étant des femmes, contre six hommes; demande à cet égard à la Commission, aux 
États membres et aux autres parties concernées de tenir compte de l'importance de garantir l'équilibre hommes- 
femmes lors de la nomination des membres du conseil d'administration; 

15.  fait observer que le tribunal d'arrondissement de Vilnius a, le 21 février 2019, statué dans l'affaire dont il avait été 
saisi par cinq anciens agents intérimaires de l'institut qui dénonçaient l'inégalité de traitement pratiquée par l'agence 
de travail temporaire de l'institut; déplore que le personnel intérimaire ait moins bien été payé que le personnel 
statutaire de l'institut; prend acte que, selon les informations transmises par l'institut, sa réglementation interne ne 
permet pas aux agents intérimaires d'effectuer les mêmes tâches que le personnel statutaire; attire l'attention sur le 
préjudice réputationnel causé à l'institut; demande à l'institut d'indiquer à l'autorité de décharge les mesures prises 
par l'agence de travail temporaire à la suite de l'arrêt rendu par le tribunal d'arrondissement de Vilnius en vue 
d'atténuer ces risques à l'avenir; 

16.  relève que l'Institut a adopté une politique de protection de la dignité de la personne et de prévention du 
harcèlement; constate qu'il a organisé des séances de formation et mis en place un service d'assistance psychologique 
confidentiel; 

17.  prend acte du suivi donné par l'Institut aux rapports concernant les faits de harcèlement sexuel au sein de l'agence à 
l'encontre de femmes qui y travaillent ou qui y font un stage; souligne que l'agence doit être un modèle dans la lutte 
contre le harcèlement sexuel et dans la protection de la sécurité et de la dignité de l'ensemble de son personnel; 
soutient l'Institut dans l'application de sa politique de tolérance zéro vis-à-vis du harcèlement sexuel; 
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18.  prend acte de l'arrêt de la Cour dans lequel le tribunal lituanien a décidé que Manpower avait violé le principe de 
l'égalité de rémunération des travailleurs intérimaires, consacré à l'article 75 du Code du travail lituanien; exprime sa 
profonde préoccupation quant aux conditions de travail des travailleurs intérimaires à l'Institut; invite instamment le 
directeur à jouer un rôle beaucoup plus actif pour faire en sorte que l'Institut rémunère mieux les travailleurs 
intérimaires; demande instamment à l'Institut d'informer la commission du contrôle budgétaire du Parlement 
européen des conditions à remplir pour les appels d'offres; 

19.  accueille favorablement la proposition de la Cour de publier aussi les avis de vacance sur le site internet de l'Office 
européen de sélection du personnel pour renforcer la publicité; relève, à la lecture de la réponse de l'Institut, 
qu'outre les contraintes financières, il estime que les canaux qu'il utilise actuellement assurent une transparence et 
une publicité adéquates; 

Passation de marchés 

20.  relève avec préoccupation que, selon le rapport de la Cour, l'Institut a été attaqué en justice par des soumissionnaires 
non retenus, réclamant un montant total de 700 000 EUR de dommages et intérêts (représentant jusqu'à 9 % du 
budget annuel de l'Institut) et l'annulation de la décision d'attribution; prend acte que l'Institut se prépare déjà à 
remédier financièrement aux pertes potentielles; constate, à la lecture de la réponse de l'Institut, qu'il adaptera les 
procédures de passation de marchés, quelle que soit la décision finale de justice; invite l'Institut à rendre compte à 
l'autorité de décharge de toutes les évolutions à cet égard; 

21.  note avec inquiétude que, selon le rapport de la Cour, l'Institut a lancé et finalisé une procédure d'appel d'offres 
pour obtenir un fournisseur de services de voyage sans veiller au meilleur rapport qualité-prix; relève, d'après la 
réponse de l'Institut, que celui-ci dispose de contrôles internes pour vérifier et contrôler les prix des services fournis 
par le prestataire sélectionné; observe en outre que l'Institut a l'intention de ne pas renouveler ce contrat mais de 
participer à une procédure conjointe de passation de marché organisée par la Commission; demande à l'Institut 
d'informer l'autorité de décharge de l'évolution de la situation en la matière; 

22.  constate, à la lumière du rapport de la Cour, qu'à la fin de l'année 2017, l'Institut n'avait pas encore déployé les 
outils mis en place par la Commission pour introduire une solution unique en ce qui concerne les échanges électro
niques d'informations avec les tiers participant aux procédures de passation de marchés (passation électronique de 
marchés); relève que, d'après la réponse de l'Institut, celui-ci mettra en œuvre la soumission électronique et la 
facturation électronique dans le respect des délais fixés par la Commission d'ici à la fin de l'année 2018; demande à 
l'Institut d'informer l'autorité de décharge de l'évolution de la situation en la matière; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

23.  prend acte des mesures prises par l'Institut et des efforts qu'il déploie actuellement pour garantir la transparence 
ainsi que la prévention et la gestion des conflits d'intérêts et la défense des lanceurs d'alerte; souligne toutefois avec 
préoccupation que l'Institut publie uniquement le CV de sa directrice sur son site internet, mais pas les CV de son 
personnel d'encadrement supérieur; invite l'Institut à informer l'autorité de décharge des mesures prises en ce sens; 

Audit interne 

24.  relève qu'en 2017, le service d'audit interne de la Commission (SAI) a réalisé un audit sur la gestion des parties 
prenantes et la communication externe et a conclu que les contrôles internes de l'Institut étaient adéquats; constate 
qu'afin de donner suite aux trois recommandations du SAI classées comme «importantes», un plan d'action a été 
mis en place et devrait être achevé d'ici à la fin de l'année 2018; demande à l'Institut d'informer l'autorité de 
décharge sur la mise en œuvre des trois recommandations; 

25.  prend acte des efforts déployés par l'Institut pour se doter d'un espace de travail économiquement efficient et 
respectueux de l'environnement; fait remarquer que l'Institut n'a pas adopté de mesures spécifiques afin de réduire 
ou de compenser ses émissions de CO2, mais relève qu'il encourage son personnel à utiliser les transports publics 
ou le vélo pour effectuer les trajets entre le domicile et le lieu de travail; 

26.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 (2) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  

27.9.2019 L 249/221 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(2) Textes adoptés de cette date, P8_TA(2019)0254. Voir page 361 du présent Journal officiel. 



DÉCISION (UE) 2019/1478 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'Institut européen pour l'égalité entre les hommes et les femmes 
pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Institut européen pour l'égalité entre les hommes et les femmes relatifs à 
l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Institut européen pour l'égalité entre les hommes 
et les femmes relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Institut (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Institut pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 – C8-0091/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 1922/2006 du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 2006 portant création 
d'un Institut européen pour l'égalité entre les hommes et les femmes (5), et notamment son article 15, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des droits de la femme et de 
l'égalité des genres (A8-0150/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'Institut européen pour l'égalité entre les hommes et les femmes pour l'exercice 
2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision à la directrice de l'Institut européen pour l'égalité entre les 
hommes et les femmes, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au 
Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1479 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Autorité européenne des assurances et des 
pensions professionnelles (AEAPP) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles relatifs à 
l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Autorité européenne des assurances et des 
pensions professionnelles relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Autorité (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Autorité pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 – C8-0093/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 70, 

—  vu le règlement (UE) no 1094/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 instituant une 
Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles), 
modifiant la décision no 716/2009/CE et abrogeant la décision 2009/79/CE de la Commission (5), et notamment son 
article 64, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des affaires économiques et 
monétaires (A8-0137/2019), 

1.  donne décharge au directeur exécutif de l'Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles sur 
l'exécution du budget de l'Autorité pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur exécutif de l'Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles, au Conseil, à la 
Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1480 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles 

pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Autorité européenne des assurances et des 
pensions professionnelles pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des affaires économiques et 
monétaires (A8-0137/2019), 

A.  considérant que, selon l'état des recettes et des dépenses (1) de l'Autorité européenne des assurances et des pensions 
professionnelles (ci-après «l'Autorité»), le budget définitif de l'Autorité pour l'exercice 2017 était 
de 23 999 257 EUR, ce qui représente une augmentation de 10,28 % par rapport à 2016; que l'Autorité est 
financée par une contribution de l'Union (8 946 404 EUR, soit 37 %) et par des contributions des autorités 
nationales de surveillance des États membres (15 052 852 EUR, soit 63 %); 

B.  considérant que la Cour des comptes (ci-après la «Cour») a affirmé, dans son rapport sur les comptes annuels de 
l'Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles pour l'exercice 2017 (ci-après le «rapport de 
la Cour»), avoir obtenu des assurances raisonnables que les comptes annuels de l'Autorité étaient fiables et que les 
opérations sous-jacentes étaient légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  relève avec satisfaction que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux 
d'exécution budgétaire de 99,79 %, qui est conforme à l'objectif que s'était fixé l'Autorité et représente une 
augmentation de 0,11 % par rapport à 2016; relève également que le taux d'exécution des crédits de paiement 
s'élevait à 88,09 %, soit une légère baisse de 0,88 % par rapport à 2016; 

2.  prend acte des efforts réalisés par l'Autorité pour modifier l'affectation en interne de ses ressources budgétaires et 
humaines, face à l'évolution de la charge de travail de l'Autorité, dont les tâches sont de moins en moins réglemen
taires et de plus en plus axées sur la convergence et l'application des mesures de surveillance; souligne, à cet égard, 
la nécessité de veiller à ce que les priorités soient établies de manière pertinente en ce qui concerne l'affectation des 
ressources; 

Annulation de reports 

3.  note que l'annulation de crédits reportés de 2016 sur 2017 s'élevait à 127 694 euros, ce qui représente 5,47 % du 
montant total des reports, soit un taux comparable à celui de 2016; 

Performances 

4.  constate avec satisfaction que l'Autorité a établi 13 objectifs de niveau stratégique dont elle mesure la réalisation à 
l'aide d'indicateurs de performance clés (IPC), qui sont divisés en trois objectifs stratégiques opérationnels, afin 
d'évaluer la valeur ajoutée apportée par ses activités et d'améliorer sa gestion budgétaire, ainsi que d'autres 
indicateurs à usage interne; 

5.  souligne que l'Autorité a atteint son objectif pour huit ICP; fait observer qu'elle a pratiquement atteint ses objectifs 
pour les cinq indicateurs de performance clés restants, dont certains, bien qu'étant relativement ambitieux, n'ont été 
manqués que de peu; 

6.  souligne le rôle central que joue l'Autorité pour contribuer à des normes et des pratiques communes de grande 
qualité en matière de réglementation et de surveillance ainsi qu'à l'application harmonisée des actes juridiquement 
contraignants de l'Union, pour stimuler et faciliter la délégation des tâches et des responsabilités entre autorités 
compétentes, pour surveiller et analyser l'évolution du marché dans son domaine de compétences, ainsi que pour 
favoriser la protection des assurés, des affiliés aux régimes de pension et des bénéficiaires; 
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7.  souligne le rôle que joue l'Autorité pour faciliter et promouvoir la coordination entre les autorités nationales de 
surveillance et, le cas échéant, avec les institutions compétentes en matière de surveillance internationale; 

8.  constate toutefois que l'Autorité a dû faire face à des contraintes liées à la structure du système de surveillance, à la 
rareté des ressources et, dans certains cas, à un manque de soutien et de coopération de la part des autorités 
nationales compétentes (ANC); souligne que l'Autorité, les législateurs et les autorités nationales compétentes ont un 
long chemin à parcourir pour parvenir à la convergence en matière de surveillance; 

9.  souligne que, tout en s'assurant de s'acquitter de la totalité de ses missions dans le délai imparti, l'Autorité doit 
accomplir les tâches et le mandat que lui ont assignés le Parlement européen et le Conseil et doit s'en tenir au 
mandat conféré pour ces missions; invite l'Autorité à procéder au suivi et à l'application en bonne et due forme des 
recommandations de la Cour; 

10.  estime que l'Autorité doit transmettre régulièrement au Parlement européen et au Conseil des informations 
complètes sur ses activités, dans l'exercice de son mandat et en particulier lorsqu'elle élabore des mesures 
d'exécution; insiste, eu égard à la nature des missions de l'Autorité, sur la transparence impérative dont elle doit 
faire preuve vis-à-vis non seulement du Parlement européen et du Conseil mais également des citoyens de l'Union; 

11.  souligne que l'Autorité doit prêter une attention particulière au principe de proportionnalité dans l'exercice de son 
mandat; souligne, en outre, qu'il convient de tenir compte des spécificités des différents marchés nationaux lors de 
la formulation des mesures de niveaux 2 et 3; 

12.  souligne la nécessité de consacrer suffisamment de ressources à la lutte contre le blanchiment de capitaux, d'avoir 
recours aux compétences existantes en la matière et d'assurer un échange rapide avec l'Autorité bancaire européenne 
(ABE) en ce qui concerne la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme; 

13.  se félicite, dans le contexte de la fonction de supervision de l'Autorité en ce qui concerne la lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, de l'adoption d'une politique en matière de dénonciation 
des dysfonctionnements et souligne que les autorités de surveillance nationales doivent adopter des politiques 
similaires; 

14.  note avec satisfaction que l'Autorité anticipe lorsqu'il s'agit de déceler des possibilités de gains d'efficacité et de 
synergies avec d'autres agences, en particulier l'ABE et l'Autorité européenne des marchés financiers (ESMA), grâce 
au comité mixte des autorités européennes de surveillance et à la passation conjointe de marchés; demande à 
l'Autorité, en concertation avec l'Autorité bancaire européenne et l'Autorité européenne des marchés financiers, 
d'élaborer des orientations communes sur la manière d'intégrer les risques liés à la lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme dans la surveillance prudentielle; 

15.  se félicite vivement de la réorganisation de l'Autorité visant, entre autres, à réaliser des économies et des gains 
d'efficacité en fusionnant ses services ou en renforçant la coordination entre eux, en introduisant un processus 
évolutif de prévision budgétaire ou en mettant en œuvre de nouveaux circuits financiers; 

16.  souline que l'Autorité remplace son système électronique actuel de gestion des ressources par Sysper, un système 
fourni par la Commission; fait valoir que l'Autorité permettra à l'organisation de bénéficier de coûts moindres, de 
synergies et d'un gain d'efficacité; demande à l'Autorité de faire rapport à l'autorité de décharge sur les résultats 
concrets de cet exercice; 

17. observe en outre que, selon la Cour, le passage de l'Autorité de la réglementation à la surveillance est particuliè
rement difficile en raison des ressources limitées consacrées aux tâches de surveillance (14 % du personnel de 
l'Autorité), notamment pour la surveillance des activités transfrontalières et des modèles internes; 

18.  observe cependant que l'évaluation de la Cour est très sommaire et qu'elle comporte peu de suggestions pour une 
gestion financière plus efficace de l'Autorité; invite l'Autorité à procéder au suivi et à l'application en bonne et due 
forme des recommandations de la Cour; 

19.  note qu'en 2017, les trois autorités européennes de surveillance ont fait l'objet d'une évaluation externe; invite 
l'Autorité à informer l'autorité de décharge quant aux mesures prises (par l'Autorité) pour remédier aux lacunes 
constatées par l'évaluation externe; 
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Politique du personnel 

20.  note qu'au 31 décembre 2017, 99,01 % du tableau des effectifs étaient pourvus avec 100 agents temporaires 
engagés sur les 101 agents temporaires autorisés au titre du budget de l'Union (contre 93 postes autorisés en 2016); 
note, en outre, que 34 agents contractuels et 17 experts nationaux détachés ont travaillé pour l'Autorité en 2017; 

21.  relève que l'Autorité a adopté une politique de protection de la dignité de la personne et de prévention du 
harcèlement; 

22.  se félicite de la proposition de la Cour de publier les avis de vacance sur le site internet de l'Office européen de 
sélection du personnel pour renforcer la publicité; comprend la réponse de l'Autorité concernant les coûts élevés de 
traduction engendrés par cette publication; 

Passation des marchés 

23.  relève avec satisfaction que l'Autorité a été l'une des premières agences de l'Union à lancer un projet comportant 
une solution de passation des marchés en ligne; se félicite que cette solution offre un processus de passation des 
marchés plus efficace et transparent dont profitent à la fois l'Autorité et ses fournisseurs potentiels; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

24.  prend acte des mesures déjà prises par l'Autorité et des efforts qu'elle déploie actuellement pour garantir la 
transparence ainsi que la prévention et la gestion des conflits d'intérêts et la défense des lanceurs d'alerte; salue le 
fait que l'Autorité publie sur son site internet un registre des réunions avec des partenaires externes; 

25.  relève, à la lecture du rapport de la Cour, qu'il convient de renforcer l'indépendance du comptable en le rendant 
directement responsable devant le directeur et le conseil d'administration de l'Autorité; se félicite des mesures déjà 
prises pour renforcer cette indépendance; 

26.  note qu'un responsable chargé spécifiquement de la déontologie pour le personnel de l'Autorité a été nommé au 
début de l'année 2017 pour soutenir le renforcement de la fonction de responsable de la déontologie; invite 
l'Autorité à informer l'autorité de décharge des progrès réalisés en la matière; 

Contrôles internes 

27.  note que le service d'audit interne de la Commission (SAI) a réalisé un audit visant à évaluer l'efficacité des contrôles 
de gestion prévus dans le cadre des tests de résistance menés au sein de l'Autorité; demande à l'Autorité de 
présenter à l'autorité de décharge les résultats de cet audit; 

28.  se félicite du fait que l'Autorité a mis en place deux nouveaux services de surveillance en ce qui concerne les 
procédures et la convergence afin de mettre davantage l'accent sur la surveillance; 

Autres commentaires 

29.  relève qu'il est possible que la décision du Royaume-Uni de quitter l'Union entraîne à l'avenir une diminution des 
recettes de l'Autorité; souligne que cette situation entraîne également des risques pour la continuité des contrats et 
pour la cohérence des approches de l'Union en matière de surveillance des groupes bancaires transfrontières; 
demande à l'Autorité de garder à l'esprit ces risques et de se préparer à les atténuer; 

30.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 (2) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  
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DÉCISION (UE) 2019/1481 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'Autorité européenne des assurances et des pensions 
professionnelles pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles relatifs à 
l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Autorité européenne des assurances et des 
pensions professionnelles relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Autorité (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Autorité pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 – C8-0093/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 70, 

—  vu le règlement (UE) no 1094/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 instituant une 
Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles), 
modifiant la décision no 716/2009/CE et abrogeant la décision 2009/79/CE de la Commission (5), et notamment son 
article 64, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des affaires économiques et 
monétaires (A8-0137/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles pour 
l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur exécutif de l'Autorité européenne des 
assurances et des pensions professionnelles, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la 
publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1482 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Institut européen d'innovation 
et de technologie (EIT) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Institut européen d'innovation et de technologie relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Institut européen d'innovation et de technologie 
relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Institut (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Institut pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 – C8-0097/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 294/2008 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2008 portant création de 
l'Institut européen d'innovation et de technologie (5), et notamment son article 21, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0152/2019), 

1.  donne décharge au directeur par intérim de l'Institut européen d'innovation et de technologie sur l'exécution du 
budget de l'Institut pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur par intérim de l'Institut européen d'innovation et de technologie, au Conseil, à la Commission et à la Cour 
des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1483 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'Institut européen d'innovation et de technologie pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Institut européen d'innovation et de 
technologie pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0152/2019), 

A.  considérant que, selon l'état des recettes et des dépenses (1) de l'Institut européen d'innovation et de technologie (ci- 
après «l'Institut»), le budget définitif de l'Institut pour l'exercice 2017 s'élevait à 338 465 181 EUR, soit une 
augmentation de 15,20 % par rapport à 2016, principalement due à l'accroissement des subventions attribuées à 
l'Institut en vue de leur répartition entre les communautés de la connaissance et de l'innovation (CCI); que la 
contribution totale de l'Union au budget de l'Institut pour 2017 s'élevait à 315 147 801,58 EUR; 

B.  considérant que, dans son rapport sur les comptes annuels de l'Institut pour l'exercice 2017 (ci-après «le rapport de 
la Cour»), la Cour des comptes (ci-après «la Cour») affirme avoir obtenu l'assurance raisonnable que les comptes 
annuels de l'Institut étaient fiables et que les opérations sous-jacentes étaient légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  relève que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux d'exécution 
budgétaire de 91,23 %, ce qui représente une baisse de 3,8 % par rapport à 2016; fait observer que ce nombre peu 
élevé est lié au faible taux d'exécution des crédits d'engagement des subventions; constate que l'Institut affirme qu'il 
s'efforcera d'améliorer ses procédures budgétaires afin d'améliorer l'exécution du budget; constate également que le 
taux d'exécution des crédits de paiement s'élevait à 99,5 %, soit une légère hausse de 0,36 % par rapport à 2016; 
relève que le taux d'exécution a été faible en raison d'un retard imprévu dans l'introduction de Sysper pour la 
gestion des ressources humaines ainsi que d'une surestimation des autres frais d'entretien; invite tout particuliè
rement l'Institut à améliorer l'exécution dans ce domaine; 

2.  note avec inquiétude que, selon le rapport de la Cour, les communautés de la connaissance et de l'innovation (CCI) 
n'ont pas pleinement utilisé les subventions accordées par l'Institut, principalement en raison d'une mise en œuvre 
incomplète des plans d'entreprise; constate, à la lecture de la réponse de l'Institut, que celui-ci envisage de remédier 
à cette situation en s'orientant vers la signature de conventions de subvention pluriannuelles avec les CCI pour la 
période postérieure à 2020; invite l'Institut à informer l'autorité de décharge des mesures prises en ce sens; 

3.  note avec inquiétude que, d'après le rapport de la Cour, une augmentation des taux uniques de remboursement 
a été observée dans plusieurs CCI, ce qui va à l'encontre de l'objectif consistant à encourager les CCI à trouver leurs 
propres sources de financement et à diminuer progressivement leur dépendance à l'égard du financement octroyé 
par l'Institut; relève que, dans sa réponse, l'Institut affirme que l'adaptation des taux uniques de remboursement est 
conforme à la base juridique applicable et indique qu'il considère que certaines CCI sont en mesure d'obtenir une 
part importante de ressources par leurs propres moyens; 

4.  regrette que certaines activités aient été ajoutées à deux CCI, modifiant ainsi les plans d'entreprise initiaux et les 
subventions attribuées, ce qui est contraire aux règles d'application du règlement financier, au motif que cela 
compromet l'égalité de traitement des CCI; constate, à la lecture de la réponse de l'Institut, que celui-ci ne pense pas 
que tel soit le cas, étant donné que la possibilité d'ajouter des tâches aux CCI existe et que les subventions n'ont pas 
été modifiées de manière substantielle (3,9 % et 0,6 %); 

5.  relève avec satisfaction que le taux d'erreur détecté lors de la vérification ex post des subventions de 2016, effectuée 
par un prestataire de services extérieur, était de 0,98 % et que le taux d'erreur résiduel était de 0,95 %, ce qui est 
bien en-deçà du seuil de signification de 2 %. 
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Annulation de reports 

6.  déplore que les annulations de crédits reportés de 2016 sur 2017 s'élevaient à 95 721 EUR, ce qui représente 
16,26 % du montant total des reports, soit une hausse notable de 5,33 % par rapport à 2016; constate avec 
inquiétude que ce montant élevé est principalement dû à l'impossibilité pour les CCI d'absorber les subventions 
reportées; 

Performances 

7.  fait observer que l'Institut utilise certains indicateurs clés de performance pour mesurer la performance des CCI, 
ainsi que des indicateurs clés de performance prévus par Horizon 2020 pour évaluer ses propres performances en 
ce qui concerne la gestion des CCI et des indicateurs définis dans le document unique de programmation pour 
mesurer les autres activités opérationnelles; constate, par ailleurs, que l'Institut utilise d'autres indicateurs clés de 
performance pour améliorer sa gestion budgétaire; 

8.  se félicite du fait que l'Institut ait mené des procédures conjointes de passation de marchés publics et mis en place 
des comités communs de sélection du personnel avec l'Agence de l'Union européenne pour la formation des 
services répressifs, profitant du fait qu'ils sont tous deux situés à Budapest; 

9.  fait observer qu'une évaluation externe visant à examiner l'impact, la gouvernance, les processus et les progrès 
réalisés sur la voie de la viabilité financière de la première vague de CCI pour la période 2010-2016 a été réalisée 
en 2017, et que l'Institut achèvera ce réexamen en 2018; invite l'Institut à informer l'autorité de décharge des 
conclusions de ce réexamen; 

Politique du personnel 

10.  note qu'au 31 décembre 2017, 92,68 % du tableau des effectifs étaient pourvus, avec 38 agents temporaires 
engagés sur les 41 agents temporaires autorisés au titre du budget de l'Union (contre 39 postes autorisés en 2016); 
relève que, de surcroît, 20 agents contractuels et deux experts nationaux détachés ont travaillé pour l'Institut 
en 2017; prie instamment l'Institut de ne plus dépendre trop des contrats temporaires; 

11.  relève que l'Institut a adopté une politique de protection de la dignité de la personne et de prévention du 
harcèlement; prend acte du fait qu'il a participé à l'appel à manifestation d'intérêt pour les conseillers confidentiels 
interagences; 

12.  prend acte du fait que l'Institut souffre d'un sous-effectif structurel, ainsi que cela a été confirmé également par la 
Cour dans son rapport spécial no 4/2016; déplore que les demandes de l'Institut visant à augmenter de manière 
significative ses effectifs aient été rejetées par la Commission; invite l'Institut à rendre compte à l'autorité de 
décharge de tous progrès réalisés à cet égard; 

13.  constate, à la lecture du rapport de la Cour, que, d'après les statuts de l'Institut, celui-ci ne peut proposer des 
contrats d'agent temporaire que pour une durée maximale de cinq ans, pouvant être prolongée de cinq ans, et étant 
donné que certains membres essentiels de son personnel atteindront la durée maximale de dix ans en 2020, est 
préoccupé par le fait que la continuité des opérations pourrait être compromise; relève, à la lumière de la réponse 
de l'Institut, que celui-ci est conscient du problème et qu'il a, pour cette raison, demandé l'avis juridique de la 
Commission par lettre; invite l'Institut à rendre compte à l'autorité de décharge de toutes évolutions à cet égard; 

14.  juge regrettable de constater, à la lumière du rapport de la Cour, que le directeur par intérim de l'Institut a été 
nommé en 2014 et qu'il occupe ce poste par intérim depuis lors; souligne que cette pratique est contraire aux 
dispositions du statut, qui prévoit une durée maximale d'un an; regrette qu'une procédure de sélection visant à la 
nomination d'un nouveau directeur, lancée en 2016, n'ait pas abouti; constate qu'un avis de vacance a de nouveau 
été publié en juin 2018; demande instamment à l'Institut de remplacer sans délai le directeur par intérim par un 
nouveau directeur; demande à l'Institut d'informer l'autorité de décharge des résultats de la procédure de sélection 
actuellement en cours; 

15.  se félicite de la proposition de la Cour selon laquelle l'Institut devrait également publier ses avis de vacance sur le 
site internet de l'Office européen de sélection du personnel pour renforcer leur publicité; comprend la réponse de 
l'Institut concernant les coûts élevés de traduction engendrés par cette publication; 

Passation de marchés 

16.  constate, à la lumière du rapport de la Cour, que, à la fin de l'année 2017, l'Institut n'avait pas encore mis en œuvre 
tous les outils mis en place par la Commission pour introduire une solution unique en ce qui concerne les échanges 
électroniques d'informations avec les tiers participant aux procédures de passation de marchés (passation 
électronique de marchés); constate, à la lecture de la réponse de l'Institut, que celui-ci a l'intention d'adopter les 
outils de publication des appels d'offres et de soumission des offres par voie électronique, pour lesquels des mesures 
préparatoires sont en cours; demande à l'Institut d'informer l'autorité de décharge des résultats de la mise en œuvre 
de tous les outils nécessaires; 
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17.  note avec regret que le rapport de la Cour des comptes de 2016 a mis en évidence un problème récurrent en 
révélant des faiblesses importantes lors de l'audit des procédures de passation des marchés mises en œuvre par les 
entités juridiques des CCI, procédures qu'elle a jugées exposées à un risque élevé, faisant apparaître des irrégularités 
telles que l'attribution de marchés par entente directe, ainsi que d'importantes extensions de la durée des marchés 
initiaux ou des marchés sans limite de durée, d'étendue, de qualité ou de prix, et estimant la valeur des procédures 
de passation de marchés irrégulières mises en œuvre en 2016 à 2 200 000 EUR; se félicite des mesures prises et 
des recommandations formulées par l'Institut pour remédier à ce problème; demande à l'Institut d'informer 
l'autorité de décharge de la mise en œuvre des plans d'action relatifs aux entités juridiques des CCI; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

18.  prend acte des mesures prises par l'Institut et des efforts qu'il déploie actuellement pour garantir la transparence, la 
prévention et la gestion des conflits d'intérêts ainsi que la protection des lanceurs d'alerte; prend acte du fait qu'en 
2017, plusieurs cas de conflits d'intérêts ont été identifiés et évalués, et que des mesures adéquates ont été prises; 
note que deux cas de fraude présumée ont été classés par l'Office européen de lutte antifraude en 2017, ce qui laisse 
une enquête ouverte depuis 2016; 

Contrôles internes 

19.  note que le service d'audit interne de la Commission a achevé l'audit des conventions de subvention en concluant 
que le cadre est adéquat, mais que la mise en œuvre devrait être améliorée; regrette que le contrôle des CCI menés 
par l'Institut n'aient pas été effectués sur la base de leurs rapports annuels et que l'Institut n'ait pas systématiquement 
couvert certains risques, qu'il n'ait pas examiné en détail toutes les exigences en matière de gouvernance et qu'il 
n'ait fournit aucun retour d'information sur les bonnes pratiques en matière de gouvernance à la deuxième vague de 
CCI; souligne par ailleurs que, bien que cela soit prévu par le programme de travail pour 2016, l'Institut n'a pas 
publié de rapport sur la bonne gouvernance des CCI; 

20.  déplore le nombre de questions en suspens et de mesures correctives en cours en réponse aux observations 
formulées par la Cour en 2014, 2015 et 2016, notamment en ce qui concerne les conditions de financement, les 
financements provenant de subventions publiques et de sources privées; demande à l'Institut d'achever l'exécution 
des mesures correctives dès que possible et d'informer l'autorité de décharge des résultats de leur mise en œuvre; 

21.  constate avec inquiétude qu'en 2017, deux rapports d'exception (estimés à 5 318 720 EUR) ont porté sur le 
contournement de contrôles ou des écarts constatés par rapport aux processus et procédures établis, et cinq cas de 
non-conformité (estimés à 2 250 EUR) ont été enregistrés; relève toutefois que, selon l'Institut, tous les cas 
concernés ont fait l'objet d'un examen et des mesures correctives ont été prises; 

Autres commentaires 

22.  relève que le délai initialement accordé par la Commission à l'Institut pour acquérir son autonomie financière 
prenait fin en 2010; prend acte du fait que, l'Institut étant parvenu à respecter les normes de contrôle interne, la 
Commission a fini par lui accorder sa pleine autonomie financière en décembre 2017; 

23.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 (2) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  
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DÉCISION (UE) 2019/1484 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'Institut européen d'innovation et de technologie pour 
l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Institut européen d'innovation et de technologie relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Institut européen d'innovation et de technologie 
relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Institut (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Institut pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 – C8-0097/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 294/2008 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2008 portant création de 
l'Institut européen d'innovation et de technologie (5), et notamment son article 21, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0152/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'Institut européen d'innovation et de technologie pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur par intérim de l'Institut européen d'innovation 
et de technologie, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal 
officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1485 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence européenne des médicaments (EMA) 
pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence européenne des médicaments relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence européenne des médicaments relatifs à 
l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0075/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 (3) 
du Conseil, et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 726/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 établissant des procédures 
communautaires pour l'autorisation et la surveillance en ce qui concerne les médicaments à usage humain et à usage 
vétérinaire, et instituant une Agence européenne des médicaments (5), et notamment son article 68, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de l'environnement, de la santé 
publique et de la sécurité alimentaire (A8-0135/2019), 

1.  donne décharge au directeur exécutif de l'Agence européenne des médicaments sur l'exécution du budget de l'Agence 
pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur exécutif de l'Agence européenne des médicaments, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, 
et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1486 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'Agence européenne des médicaments pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence européenne des médicaments pour 
l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de l'environnement, de la santé 
publique et de la sécurité alimentaire (A8-0135/2019), 

A.  considérant que, selon l'état de ses recettes et de ses dépenses (1), le budget définitif de l'Agence européenne des 
médicaments (ci-après l'«Agence») pour l'exercice 2017 était de 331 266 000 EUR, ce qui représente une hausse 
de 7,41 % par rapport à 2016; que l'Agence est financée par des redevances; qu'en 2017, 86 % des recettes de 
l'Agence provenaient de redevances payées par l'industrie pharmaceutique pour services rendus et 12 % du budget 
de l'Union; 

B.  considérant que, dans son rapport sur les comptes annuels de l'Agence pour l'exercice 2017 (ci-après le «rapport de 
la Cour»), la Cour des comptes (ci-après la «Cour») a affirmé avoir obtenu des assurances raisonnables que les 
comptes annuels de l'Agence étaient fiables et que les opérations sous-jacentes étaient légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  note que les efforts de suivi du budget déployés au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux d'exécution 
budgétaire de 92,92 %, ce qui représente une baisse de 3,38 % par rapport à 2016; constate également que le taux 
d'exécution des crédits de paiement s'élevait à 76,62 %, ce qui représente une baisse de 5,73 % par rapport à 2016; 

Annulation des reports 

2.  déplore que les annulations de crédits reportés de 2016 sur 2017 se soient élevées à 4 350 908 EUR, ce qui 
représente 10,11 % du montant total des reports, soit une augmentation notable de 5,65 % par rapport à 2016; 
demande à l'Agence d'informer l'autorité de décharge des mesures prises pour garantir une utilisation complète des 
crédits reportés afin d'éviter que des ressources importantes ne soient dégagées; 

Performance 

3.  note que l'Agence utilise plusieurs indicateurs de performance clés, y compris un ensemble d'indicateurs relatifs aux 
opérations, à la gestion et à la gouvernance et à la communication avec les parties prenantes afin de mesurer, entre 
autres, sa charge de travail, la mise en œuvre de son programme de travail et la satisfaction des parties prenantes, de 
façon à évaluer la valeur ajoutée apportée par ses activités; constate en outre que l'Agence utilise des méthodes de 
planification et de suivi budgétaires en vue d'améliorer sa gestion budgétaire; 

4. constate que l'Agence a mis en place, en novembre 2017, une nouvelle version améliorée du système EudraVi
gilance, un système d'information utilisé pour signaler les effets secondaires présumés des médicaments; 

5.  rappelle le rôle important que joue l'Agence dans la protection et la promotion de la santé publique et animale par 
l'évaluation et la surveillance des médicaments à usage humain et vétérinaire; 

6.  souligne que plusieurs activités de l'Agence ont été retardées en raison de la décision du Royaume-Uni de se retirer 
de l'Union européenne ou de circonstances extérieures; 

7.  rappelle qu'en 2017, l'Agence a recommandé 110 nouveaux médicaments pour autorisation de mise sur le marché 
(92 à usage humain, 18 à usage vétérinaire), parmi lesquels se trouvaient 42 nouvelles substances actives (35 à 
usage humain, et 7 à usage vétérinaire); 
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8. salue le fait que l'Agence ait mis en œuvre en 2017 une stratégie de communication visant à renforcer la collabo
ration avec les autorités nationales compétentes, les associations de patients et de consommateurs et les organi
sations des professionnels de la santé; 

9.  note avec satisfaction que l'Agence coopère avec d'autres agences au sujet de contributions scientifiques communes 
et pratique des échanges de données d'appui ou scientifiques; relève en outre que l'Agence a conclu des 
arrangements de travail officiels avec ses cinq principales agences partenaires; 

10.  observe que le conseil d'administration de l'Agence a adopté le plan de travail pluriannuel pour la période 2018- 
2020, qui encourage la mise en œuvre de la stratégie commune pour le réseau européen de réglementation des 
médicaments et décrit, en outre, les initiatives et les activités clés des prochaines années; 

Politique du personnel 

11.  note qu'au 31 décembre 2017, 97,82 % du tableau des effectifs étaient pourvus avec 583 agents temporaires 
engagés sur les 596 agents temporaires autorisés au titre du budget de l'Union (contre 602 postes autorisés 
en 2016); que, de surcroît, 147 agents contractuels et 36 experts nationaux détachés ont travaillé pour l'Agence 
en 2017; souligne que les dépenses de personnel ont augmenté de 10 millions d'euros; demande à l'Agence de 
rendre compte de ces dépenses de manière exhaustive; prie instamment l'Agence de s'abstenir de remplacer le 
personnel permanent par des agents contractuels, plus coûteux; 

12.  relève que l'Agence a adopté la décision-modèle de la Commission sur la politique de protection de la dignité de la 
personne et de prévention du harcèlement; constate que l'Agence a mis en place un système de conseillers soumis à 
une obligation de confidentialité à la suite d'un appel à manifestation d'intérêt interagences et nommé un 
coordinateur chargé de la prévention du harcèlement; 

13.  note avec inquiétude que, selon l'Agence et le rapport de la Cour, alors que de nouvelles missions d'importance ont 
été confiées à l'Agence, celle-ci n'a pas vu ses effectifs augmenter en 2017, ce qui l'a placée dans une situation de 
dépendance critique vis-à-vis de l'expertise externe dans les domaines concernés; se félicite que le conseil d'adminis
tration de l'Agence ait été informé oralement par le représentant de la DG SANTE que sa demande visant à recruter 
jusqu'à 40 agents contractuels à durée déterminée en 2019 était acceptée; salue les mesures qui ont été prises à ce 
jour par l'Agence pour atténuer les risques encourus et demande à celle-ci d'informer l'autorité de décharge des 
décisions qui seront adoptées à l'avenir pour améliorer la situation; 

14.  se félicite de la proposition de la Cour de publier les avis de vacance également sur le site internet de l'Office 
européen de sélection du personnel pour renforcer la publicité; comprend les préoccupations de l'Agence 
concernant les coûts de traduction; 

Passation des marchés 

15.  constate, à la lumière du rapport de la Cour, que, à la fin de l'année 2017, l'Agence n'avait pas encore déployé tous 
les outils mis en place par la Commission pour introduire une solution unique en ce qui concerne les échanges 
électroniques d'informations avec les tiers participant aux procédures de passation de marchés publics (passation 
électronique de marchés); prend acte de la réponse de l'Agence, qui affirme avoir conclu un protocole d'accord avec 
la Commission concernant l'accès à la soumission électronique des offres et l'utilisation de cette dernière; demande 
à l'Agence de mettre en œuvre tous les outils nécessaires et d'informer l'autorité de décharge des progrès réalisés en 
la matière; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

16.  insiste sur le fait que les clients de l'Agence, c'est-à-dire les entreprises pharmaceutiques, paient pour la procédure 
d'évaluation et non pour ses résultats; note que l'Agence estime qu'elle élabore ses recommandations en toute 
indépendance, que ces dernières ne génèrent donc aucun conflit d'intérêts et que tout risque à ce sujet est dûment 
pris en compte, prévenu et atténué; 

17.  se félicite du fait que l'Agence exige également de chaque consultant en informatique qu'il signe, à titre individuel, 
une déclaration d'intérêts et un engagement de confidentialité au moment de sa prise de fonctions; 

18.  prend acte des mesures prises par l'Agence et des efforts qu'elle déploie actuellement pour garantir la transparence 
ainsi que la prévention, la gestion des conflits d'intérêts et la défense des lanceurs d'alerte; constate avec inquiétude 
qu'en 2017, l'Agence a reçu 25 rapports faisant état d'alertes professionnelles provenant d'une source externe; 
15 de ces affaires ont été closes en 2017 et dix affaires sont toujours en cours; invite l'Agence à rendre compte à 
l'autorité de décharge de toutes les évolutions à cet égard; 
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19.  souligne qu'aucune procédure d'abus de confiance n'a été engagée contre les membres du conseil d'administration, 
les experts ou membres des comités scientifiques, et qu'aucun cas de conflit d'intérêts n'a été observé parmi les 
membres du personnel en 2017; 

20.  relève que l'Agence rencontre des acteurs externes, a mis en place des règles qui régissent ses interactions avec les 
parties prenantes et publie en outre les procès-verbaux de ses réunions avec des «représentants d'intérêts» sur son 
site internet; note avec satisfaction que l'Agence a élaboré, en consultation avec la Commission, un cadre de gestion 
des relations avec les parties prenantes, qui comprend des mesures de transparence; 

21.  constate que, selon le rapport de la Cour, il est nécessaire de renforcer l'indépendance du comptable de l'Agence en 
le plaçant sous la responsabilité directe du directeur exécutif et du conseil d'administration de l'Agence; prend acte 
de la réponse de l'Agence, qui se dit satisfaite du degré d'indépendance offert par le système actuel mais se penchera 
sur les modifications qui pourraient être apportées; invite l'Agence à rendre compte à l'autorité de décharge des 
évolutions à cet égard; note en outre que l'Agence a affirmé avoir procédé à la nouvelle validation de ses systèmes 
comptables en mars 2018; 

22.  se félicite de l'enquête ouverte par le Médiateur européen sur les modalités pratiques mises en place par l'Agence 
concernant les contacts noués avec les fabricants de médicaments avant qu'ils n'introduisent une demande d'autori
sation de mise sur le marché pour leurs produits dans l'Union, et se félicite du fait que toutes les parties concernées 
aient été invitées à présenter leurs observations sur le sujet, en particulier du fait que les recettes de l'Agence 
provenant de droits et de redevances liés à des autorisations de mise sur le marché ont augmenté de 14 millions 
d'euros; 

23.  relève, d'après les informations fournies par l'Agence, que des rencontres préalables à la soumission de demandes 
contribuent au développement de médicaments; observe, à la lumière de ces rencontres, que les experts du comité 
des médicaments à usage humain (CHMP) exercent à la fois le rôle de consultants et celui d'évaluateurs des 
demandes d'autorisation de mise sur le marché; demande que l'Agence accepte au moins de publier la liste des 
activités préalables à la soumission de la demande une fois que l'autorisation de mise sur le marché a été accordée; 

Audit interne 

24.  note avec inquiétude que le service d'audit interne de la Commission a procédé à un contrôle de la mise en œuvre 
par l'Agence du règlement relatif aux redevances pour la conduite d'activités de pharmacovigilance (2), dont les 
conclusions, tout en reconnaissant le caractère adéquat de la structure des systèmes de gestion et de contrôle 
interne, ont fait apparaître une faille non négligeable, qui a fait l'objet d'une recommandation «très importante», 
concernant la gestion par l'Agence du déséquilibre permanent entre les recettes liées à la pharmacovigilance et les 
coûts associés à ces activités; relève que l'Agence a élaboré un plan d'action qui comprend l'évaluation en cours du 
système de redevances et de rémunération par la Commission; invite l'Agence à informer l'autorité de décharge des 
mesures correctives prises pour traiter ces recommandations; 

Autres observations 

25.  note que la Cour a rédigé, en ce qui concerne les deux agences sises à Londres, des paragraphes d'observation 
relatifs à la décision du Royaume-Uni de se retirer de l'Union européenne; rappelle que le siège de l'Agence sera 
transféré à Amsterdam au début de l'année 2019 et que les comptes de l'Agence contiennent des dispositions 
relatives aux coûts y afférents, d'un montant de 18 600 000 EUR; regrette que le contrat de bail des locaux 
londoniens de l'Agence stipule que le bail court jusqu'en 2039 et ne prévoie pas de clause de résiliation anticipée; 
déplore vivement qu'un montant de 489 000 000 EUR correspondant au loyer restant jusqu'en 2039 figure dans 
les notes accompagnant les comptes, dont un montant maximal de 465 000 000 EUR correspondant à la période 
de location postérieure au déménagement prévu de l'Agence vers Amsterdam est comptabilisé en tant que passif 
éventuel; invite instamment l'Agence et la Commission européenne à faire tout ce qui est en leur pouvoir pour 
réduire au minimum les conséquences financières, administratives et opérationnelles de ce contrat de bail 
défavorable, et à informer l'autorité de décharge de tout nouvel élément à cet égard; 

26.  fait observer que la High Court of Justice of England and Wales [Haute Cour de justice d'Angleterre et du pays de 
Galles] a, le 20 février 2019, statué dans l'affaire dont elle a été saisie par le Canary Wharf Group contre l'Agence 
au sujet du bail pour ses locaux à Londres; regrette que la Cour ait jugé que le Brexit et ses conséquences ne sont 
pas un motif de résiliation du contrat, alors qu'elle admet que le Brexit ne pouvait être anticipé par les parties à la 
signature du contrat en 2011; relève toutefois qu'il est confirmé dans l'arrêt que l'Agence a la possibilité de sous- 
louer ou de céder les locaux à Londres, sous réserve de l'acceptation du propriétaire; encourage l'Agence à explorer 
cette possibilité afin de trouver une solution satisfaisante avant la fin du premier semestre 2019; 
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27.  relève que l'Agence a constitué un groupe de travail chargé d'assurer la préparation des opérations et du 
déménagement et de veiller à ce que l'Agence prenne toutes les mesures qui s'imposent pour préserver la continuité 
de ses activités à la suite du départ du Royaume-Uni et du transfert de l'Agence aux Pays-Bas; note avec satisfaction 
qu'en 2017, l'Agence a pris plusieurs mesures en vue du déménagement à Amsterdam, y compris l'élaboration 
d'une analyse d'impact, d'enquêtes auprès du personnel et d'une stratégie de recrutement et de sélection spécifique 
dans le sillage de la décision du Royaume-Uni de se retirer de l'Union européenne, ainsi que des préparatifs en vue 
du déménagement des centres de données de l'Agence; 

28.  souligne que, selon l'Agence, des ressources considérables doivent être réaffectées aux activités relatives au transfert, 
et que l'Agence, victime d'une pénurie de ressources humaines, pourrait éprouver des difficultés à s'acquitter de ses 
responsabilités fondamentales et législatives; invite l'Agence à rendre compte à l'autorité de décharge de toutes les 
évolutions à cet égard; 

29.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 (3) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  
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DÉCISION (UE) 2019/1487 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'Agence européenne des médicaments pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence européenne des médicaments relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence européenne des médicaments relatifs à 
l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0075/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 726/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 établissant des procédures 
communautaires pour l'autorisation et la surveillance en ce qui concerne les médicaments à usage humain et à usage 
vétérinaire, et instituant une Agence européenne des médicaments (5), et notamment son article 68, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de l'environnement, de la santé 
publique et de la sécurité alimentaire (A8-0135/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'Agence européenne des médicaments pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur exécutif de l'Agence européenne des 
médicaments, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel 
de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1488 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Observatoire européen des drogues 
et des toxicomanies (OEDT) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Observatoire européen des drogues et des toxicomanies relatifs à l'exercice 
2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Observatoire européen des drogues et des 
toxicomanies relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Observatoire (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Observatoire pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0071/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

— vu le règlement (CE) no 1920/2006 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relatif à l'Obser
vatoire européen des drogues et des toxicomanies (5), et notamment son article 15, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures (A8-0139/2019), 

1.  donne décharge au directeur de l'Observatoire européen des drogues et des toxicomanies sur l'exécution du budget 
de l'Observatoire pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur de l'Observatoire européen des drogues et des toxicomanies, au Conseil, à la Commission et à la Cour des 
comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1489 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'Observatoire européen des drogues et des toxicomanies pour 

l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Observatoire européen des drogues et des 
toxicomanies pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures (A8-0139/2019), 

A.  considérant que, selon l'état de ses recettes et de ses dépenses (1), le budget définitif de l'Observatoire européen des 
drogues et des toxicomanies (ci-après «l'Observatoire») pour l'exercice 2017 était de 15 828 389 EUR, ce qui 
constitue une augmentation de 2,64 % par rapport à 2016; que la majeure partie du budget de l'Observatoire 
provient du budget de l'Union; 

B.  considérant que la Cour des comptes (ci-après la «Cour») affirme, dans son rapport sur les comptes annuels de 
l'Observatoire européen des drogues et des toxicomanies pour l'exercice 2017 (ci-après le «rapport de la Cour»), 
avoir obtenu des assurances raisonnables que les comptes annuels de l'Observatoire sont fiables et que les 
opérations sous-jacentes sont légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  relève avec satisfaction que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux 
d'exécution budgétaire de 100 %, ce qui représente une légère hausse de 0,05 % par rapport à l'exercice 2016; note 
que le taux d'exécution des crédits de paiement s'élevait à 94,70 % et était ainsi en baisse de 0,94 % par rapport à 
l'exercice précédent; 

Annulation de reports 

2.  relève que les annulations de crédits reportés de 2016 sur 2017 s'élevaient à 18 245 EUR, ce qui représente 3,90 % 
du montant total des reports et constitue une augmentation de 0,15 % par rapport à 2016; 

Performance 

3.  constate avec satisfaction que l'Observatoire mesure la réalisation de ses 68 objectifs annuels à l'aide de 
50 indicateurs de performance clés, qui sont divisés en huit objectifs stratégiques, afin d'évaluer la valeur ajoutée 
apportée par ses activités et d'améliorer sa gestion budgétaire; 

4.  relève que l'Observatoire a atteint 90 % des objectifs annuels fixés pour 2017 et qu'il a mis en œuvre avec succès la 
première année de sa stratégie 2025; 

5.  constate avec satisfaction que l'Observatoire travaille en synergie avec l'Agence européenne pour la sécurité 
maritime dans les services administratifs et de soutien et la gestion des locaux communs à Lisbonne; observe que 
des synergies opérationnelles ont été développées avec d'autres agences de l'Union dans les domaines de la justice et 
des affaires intérieures et de la santé; 

Politique en matière de personnel 

6.  relève qu'au 31 décembre 2017, 93,51 % des postes du tableau des effectifs étaient pourvus par 72 fonctionnaires 
ou agents temporaires engagés sur les 77 fonctionnaires et agents temporaires autorisés au titre du budget de 
l'Union (contre 79 postes autorisés en 2016); souligne que, de surcroît, 29 agents contractuels et un expert national 
détaché ont travaillé pour l'Observatoire en 2017; 

7.  note que l'Observatoire a des dispositions générales sur l'élaboration et le maintien d'une culture de travail fondée 
sur la dignité et le respect afin de prévenir et de combattre le harcèlement; relève qu'il propose un service 
d'assistance psychologique confidentiel; 
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8.  se félicite de la proposition de la Cour de publier les avis de vacance également sur le site internet de l'Office 
européen de sélection du personnel pour renforcer la publicité; relève que, selon la réponse de l'Observatoire, celui- 
ci s'est engagé à évaluer le rapport coûts-avantages de cette action et prévoit en outre de publier tous les futurs avis 
de vacance sur le site d'emplois interagences mis en place par le réseau des agences de l'Union; 

Marchés publics 

9.  prend acte avec satisfaction de la mise en œuvre par l'Observatoire d'un plan de passation des marchés, réalisée avec 
succès grâce à une collaboration étroite entre toutes les unités; 

10.  constate, à la lumière du rapport de la Cour, que, à la fin de l'année 2017, l'Observatoire n'utilisait encore aucun 
des outils mis en place par la Commission pour introduire une solution unique en ce qui concerne les échanges 
électroniques d'informations avec les tiers participant aux procédures de passation de marchés publics (passation 
électronique de marchés — e-procurement); relève que, selon la réponse de l'Observatoire, celui-ci a mis en place les 
outils requis pour la facturation électronique (e-invoicing) et a planifié les opérations préparatoires nécessaires pour 
pouvoir utiliser les outils électroniques pour la publication des avis de marchés (e-tendering) et la soumission des 
offres (e-submission) à partir d'octobre 2018, comme l'exige le cadre juridique concerné; invite l'Observatoire à 
informer l'autorité de décharge des progrès réalisés; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

11.  relève, à la lecture du rapport de la Cour, qu'il convient de renforcer l'indépendance du comptable en le rendant 
directement responsable devant le directeur et devant le conseil d'administration de l'Observatoire; relève que, selon 
la réponse de l'Observatoire, son cadre organisationnel actuel ne porte pas atteinte à l'indépendance des comptables; 
relève en outre que l'Observatoire est toutefois disposé à donner suite à la recommandation de la Cour; 

Contrôles internes 

12.  relève que le service d'audit interne de la Commission (SAI) a souligné l'importance de procéder à une analyse des 
besoins en matière de processus de collecte, de validation et d'assurance de la qualité des données, ainsi que de 
revoir son cadre de gestion de la qualité des données et son alignement sur la stratégie 2025 de l'Observatoire; 
constate que l'Observatoire a adopté un plan d'action pour donner suite à ces recommandations en décembre 2017; 
demande à l'Observatoire d'informer l'autorité de décharge de l'évolution de la situation en la matière; 

13.  constate avec regret que l'une des recommandations classées comme «importantes» figurant dans l'audit du SAI de 
2013 sur le budget et son suivi n'est toujours pas pleinement mise en œuvre; constate avec inquiétude que, selon le 
rapport de la Cour, plusieurs recommandations figurant dans l'audit du SAI de 2015 sur la gestion des projets 
informatiques ne sont que partiellement mises en œuvre et sont toujours en cours; demande à l'Observatoire 
d'informer l'autorité de décharge sur la mise en œuvre de ces recommandations; 

14.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 (2) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  
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DÉCISION (UE) 2019/1490 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'Observatoire européen des drogues et des toxicomanies 
pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Observatoire européen des drogues et des toxicomanies relatifs à l'exercice 
2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Observatoire européen des drogues et des 
toxicomanies relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Observatoire (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Observatoire pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0071/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

— vu le règlement (CE) no 1920/2006 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relatif à l'Obser
vatoire européen des drogues et des toxicomanies (5), et notamment son article 15, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures (A8-0139/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'Observatoire européen des drogues et des toxicomanies pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur de l'Observatoire européen des drogues et des 
toxicomanies, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel 
de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1491 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence européenne pour la sécurité 
maritime (AESM) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence européenne pour la sécurité maritime relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence européenne pour la sécurité maritime 
relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0078/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 1406/2002 du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2002 instituant une Agence 
européenne pour la sécurité maritime (5), et notamment son article 19, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des transports et du tourisme 
(A8-0130/2019), 

1.  donne décharge à la directrice exécutive de l'Agence européenne pour la sécurité maritime sur l'exécution du budget 
de l'Agence pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, à la 
directrice exécutive de l'Agence européenne pour la sécurité maritime, au Conseil, à la Commission et à la Cour des 
comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1492 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'Agence européenne pour la sécurité maritime pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence européenne pour la sécurité maritime 
pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des transports et du tourisme 
(A8-0130/2019), 

A.  considérant que, selon l'état de ses recettes et de ses dépenses (1), le budget définitif de l'Agence européenne pour la 
sécurité maritime (ci-après l'«Agence») pour l'exercice 2017 était de 86 276 654,33 EUR, soit une hausse 
de 22,87 % par rapport à 2016; que cette augmentation était principalement liée à l'élargissement du mandat de 
l'Agence; que le budget de l'Agence provient pour l'essentiel du budget de l'Union; 

B.  considérant que, dans son rapport sur les comptes annuels de l'Agence européenne pour la sécurité maritime pour 
l'exercice 2017 (ci-après le «rapport de la Cour»), la Cour des comptes (ci-après la «Cour») a affirmé avoir obtenu des 
assurances raisonnables que les comptes annuels de l'Agence étaient fiables et que les opérations sous-jacentes 
étaient légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  note avec satisfaction que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux 
d'exécution budgétaire de 98,04 %, ce qui représente une légère baisse de 0,03 % par rapport à 2016, et que le taux 
d'exécution des crédits de paiement s'est établi à 96,25 %, soit une baisse de 1,55 %; 

Annulation de reports 

2.  regrette profondément le niveau élevé des annulations de crédits reportés de 2016 sur 2017, qui s'élèvent à 
792 182 EUR, soit 23,30 % du montant total des reports, ce qui constitue une augmentation considérable 
de 12,12 % par rapport à 2016; 

Performance 

3.  note avec satisfaction que l'Agence utilise un certain nombre d'indicateurs de performance clés (IPC) pour mesurer 
la mise en œuvre de son programme de travail annuel et que l'évaluation de l'Agence constitue le principal 
instrument permettant d'évaluer la valeur ajoutée apportée par ses activités; prend acte de l'approche constructive 
de l'Agence, qui met l'accent sur les objectifs stratégiques pluriannuels et annuels et sur l'évaluation appropriée de la 
réalisation de ces objectifs; note que l'Agence utilise exclusivement le taux d'exécution budgétaire comme principal 
IPC pour améliorer sa gestion budgétaire; 

4.  note avec satisfaction que l'Agence a réussi les opérations liées à l'extension de son mandat et que son système de 
qualité pour les visites et les inspections a été consolidé; 

5.  note que la grande qualité des systèmes d'information et des bases de données développés par l'Agence a suscité 
auprès des pays tiers un intérêt croissant à examiner la possibilité d'une exportation des connaissances de l'Agence 
et, par extension, des normes et des solutions de l'Union au-delà de la dimension géographique, tout en préservant 
les ressources de l'Agence et les intérêts de l'Union; 

6.  note avec satisfaction que l'Agence travaille en synergie avec l'Observatoire européen des drogues et des 
toxicomanies s'agissant des services administratifs et de soutien et de la gestion des locaux communs à Lisbonne; 
note avec satisfaction que l'Agence coopère avec l'Agence européenne de contrôle des pêches et l'Agence 
européenne de garde-frontières et de garde-côtes (Frontex) pour les missions de protection des côtes européennes; 
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7.  se félicite du fait que l'Agence s'efforce de trouver des synergies avec d'autres agences de l'Union afin de gagner en 
efficacité et en efficience et de réduire les coûts; salue et encourage, dans ce cadre, la collaboration de l'Agence avec 
d'autres agences de l'Union pour soutenir l'agenda européen en matière de migration, à travers, par exemple, la mise 
à disposition par l'Agence d'un nombre croissant de services à Frontex; encourage l'Agence à coopérer avec d'autres 
agences de l'Union en ce qui concerne les activités liées à la crise des réfugiés, y compris celles d'importance critique 
qui ne sont pas couvertes par son mandat initial, par exemple en leur faisant bénéficier de ses compétences, en leur 
apportant son appui opérationnel et en mettant ses effectifs à leur disposition, afin de les aider à maîtriser cette 
crise; 

8.  regrette que les retards dans la mise en œuvre des opérations liées aux systèmes d'aéronefs télépilotés aient donné 
lieu à une modification du budget prévoyant une réduction de la subvention de l'Union correspondant au montant 
non utilisé en 2017 et du montant destiné à la coopération européenne concernant les fonctions de garde-côtes; 
salue toutefois les efforts consentis par l'Agence, dans le cadre de ces projets, pour fournir des services 
opérationnels, des capacités d'analyse, une expertise et un soutien technique à la Commission, aux États membres et 
aux utilisateurs du secteur maritime; encourage dès lors l'Agence à redoubler d'efforts pour résoudre les problèmes 
organisationnels, techniques, juridiques et contractuels liés au déploiement des opérations liées aux systèmes 
d'aéronefs télépilotés; 

9.  invite l'Agence à exploiter au maximum les utilisations possibles des systèmes d'aéronefs télépilotés; souligne que les 
systèmes d'aéronefs télépilotés sont intrinsèquement polyvalents et peuvent être utilisés aux fins de diverses 
activités, y compris le soutien aux navires et aux personnes en détresse, la surveillance et la détection de la pollution 
marine, notamment les marées noires et les déchets, ainsi que l'identification générale et le suivi des navires de toute 
taille et de leurs activités, avec la possibilité de détecter toute activité potentiellement illégale (la pêche illicite, le 
trafic de stupéfiants ou la migration illégale, par exemple); 

10.  souligne que le savoir-faire et les capacités internes de l'Agence permettent de mondialiser davantage son action et 
la prestation de ses services, contribuant ainsi à diffuser plus largement les cadres réglementaires de l'Union ainsi 
que ses normes en matière de sécurité et de protection de l'environnement; 

11.  fait observer que l'évaluation externe indépendante de la mise en œuvre du règlement instituant l'Agence a eu lieu 
en 2017; constate avec satisfaction que le résultat a été positif et que l'évaluation a conclu que «l'Agence dans son 
ensemble apporte une valeur ajoutée dans tous ses domaines et pour l'ensemble de ses parties prenantes»; 

Politique du personnel 

12.  note qu'au 31 décembre 2017, 98,58 % du tableau des effectifs étaient pourvus avec 205 agents temporaires 
engagés sur les 212 agents temporaires autorisés au titre du budget de l'Union (contre 202 postes autorisés 
en 2016); relève qu'en 2017, 44 agents contractuels et 19 experts nationaux détachés ont travaillé pour l'Agence; 

13.  déplore le déséquilibre entre les hommes et les femmes dans la composition du conseil d'administration de l'Agence, 
où, sur les 56 postes, 46 sont occupés par des hommes et 10 par des femmes; prend acte que, selon l'Agence, la 
désignation de son conseil d'administration relève de la compétence de la Commission et des États membres; 
demande à cet égard à la Commission et aux États membres de tenir compte de l'importance d'assurer un équilibre 
entre les hommes et les femmes lors de la présentation de leurs nominations au conseil d'administration; 

14.  relève que l'Agence a adopté la décision type de la Commission sur la politique de protection de la dignité de la 
personne et de prévention du harcèlement et que des personnes de confiance ont été nommées et formées; 

15.  se félicite de la proposition de la Cour visant à également publier les avis de vacance sur le site internet de l'Office 
européen de sélection du personnel pour renforcer leur publicité; comprend la réponse de l'Agence concernant les 
coûts élevés de traduction engendrés par cette publication; 

Passation de marchés 

16.  constate, à la lumière du rapport de la Cour, que, à la fin de l'année 2017, l'Agence n'utilisait pas encore tous les 
outils lancés par la Commission en vue de mettre en place une solution unique pour les échanges électroniques 
d'informations avec les tiers participant aux procédures de passation de marchés (passation de marchés par voie 
électronique); relève, au regard de la réponse de l'Agence, que celle-ci recourt aux modules de passation de marchés 
par voie électronique depuis le début de l'année 2018; 
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17. note avec regret, à la lecture du rapport de la Cour, que l'Agence n'a pas systématiquement vérifié, lors de l'acqui
sition de licences de logiciels, les prix et les majorations appliqués en les comparant aux offres et aux factures 
adressées au contractant-cadre par les fournisseurs; relève, d'après la réponse de l'Agence, que celle-ci rappellera aux 
responsables de projet qu'ils doivent systématiquement vérifier ces prix et qu'elle demandera au pouvoir 
adjudicateur de demander au contractant de lui fournir les informations sur les prix; demande à l'Agence d'informer 
l'autorité de décharge de tout élément nouveau sur ce point; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts ainsi que transparence 

18.  prend acte des mesures prises par l'Agence et des efforts qu'elle déploie actuellement pour garantir la transparence 
ainsi que la prévention, la gestion des conflits d'intérêts et la défense des lanceurs d'alerte; constate avec satisfaction 
que l'Agence met en œuvre sa stratégie de prévention et de détection des fraudes et qu'un certain nombre d'actions 
spécifiques continuent d'être mises en œuvre, notamment des cours de formation sur l'éthique et l'intégrité; 

19.  note qu'aucun cas de conflit d'intérêts n'a été signalé en 2017; se félicite des contrôles internes stricts qui visent à 
sensibiliser l'ensemble du personnel aux obligations liées aux déclarations d'absence de conflit d'intérêts; 

Contrôles internes 

20.  prend acte du fait que le service d'audit interne (SAI) de la Commission a procédé à un audit des actions financées 
par les projets (AFP) de l'Agence et conclu que les systèmes de gestion et de contrôle définis à cet effet sont conçus 
et mis en œuvre de manière efficace et efficiente; souligne avec une certaine inquiétude que le SAI a formulé 
trois recommandations mais que l'Agence n'en a validé qu'une, bien que les deux recommandations rejetées eussent 
été qualifiées de «très importantes»; prend acte de la justification de ces rejets par l'Agence et demande à la 
Commission d'élaborer des lignes directrices horizontales sur les AFP et le calcul des coûts y afférents pour les 
agences; 

21.  relève que le SAI a contrôlé les systèmes de gestion et de contrôle des ressources humaines de l'Agence et conclu 
qu'ils étaient appropriés et à même d'aider l'Agence dans la réalisation de ses objectifs stratégiques; note que le SAI 
a formulé trois recommandations qualifiées d'«importantes» et deux de «souhaitables», que l'Agence a acceptées et 
pour lesquelles elle a mis en place un plan d'action visant à apporter les améliorations nécessaires; demande à 
l'Agence d'informer l'autorité de décharge de l'évolution des mesures prises; 

22.  relève que, conformément à la politique de gestion des risques, le registre des risques a été mis à jour en 2017, et 
que cette mise à jour n'a entraîné aucun risque critique susceptible de conduire à une réserve dans la déclaration 
annuelle d'assurance de l'ordonnateur; constate en outre qu'aucun des risques précédemment identifiés ne s'est 
concrétisé en 2017; 

Autres observations 

23.  prend acte des premiers efforts déployés par l'Agence pour instaurer un espace de travail efficace sur le plan 
économique et respectueux de l'environnement; souligne néanmoins que l'Agence n'a pris aucune mesure supplé
mentaire pour réduire ou compenser ses émissions de CO2; 

24.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences (2).  
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DÉCISION (UE) 2019/1493 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'Agence européenne pour la sécurité maritime pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence européenne pour la sécurité maritime relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence européenne pour la sécurité maritime 
relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0078/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 1406/2002 du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2002 instituant une Agence 
européenne pour la sécurité maritime (5), et notamment son article 19, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des transports et du tourisme 
(A8-0130/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'Agence européenne pour la sécurité maritime pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision à la directrice exécutive de l'Agence européenne pour la 
sécurité maritime, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal 
officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1494 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence de l'Union européenne chargée 
de la sécurité des réseaux et de l'information (ENISA) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

— vu les comptes annuels définitifs de l'Agence de l'Union européenne chargée de la sécurité des réseaux et de l'infor
mation relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence de l'Union européenne chargée de la 
sécurité des réseaux et de l'information relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence sur l'exécution du budget 
pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0082/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (UE) no 526/2013 du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2013 concernant l'Agence de 
l'Union européenne chargée de la sécurité des réseaux et de l'information (ENISA) et abrogeant le règlement (CE) 
no 460/2004 (5), et notamment son article 21, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0129/2019), 

1.  donne décharge au directeur exécutif de l'Agence de l'Union européenne chargée de la sécurité des réseaux et de 
l'information sur l'exécution du budget de l'Agence pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur exécutif de l'Agence de l'Union européenne chargée de la sécurité des réseaux et de l'information, au 
Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union 
européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1495 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'Agence de l'Union européenne chargée de la sécurité des réseaux 

et de l'information pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence de l'Union européenne chargée de la 
sécurité des réseaux et de l'information pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0129/2019), 

A.  considérant que, selon l'état des recettes et des dépenses (1) de l'Agence de l'Union européenne chargée de la sécurité 
des réseaux et de l'information (ci-après l'«Agence»), le budget définitif de l'Agence pour l'exercice 2017 était de 
11 175 224,40 EUR, soit une augmentation de 1,28 % par rapport à 2016; que la majeure partie du budget de 
l'Agence provient du budget de l'Union; 

B.  considérant que la Cour des comptes (ci-après la «Cour») a affirmé, dans son rapport sur les comptes annuels de 
l'Agence relatifs à l'exercice 2017 (ci-après le «rapport de la Cour»), avoir obtenu des assurances raisonnables que les 
comptes annuels de l'Agence étaient fiables et que les opérations sous-jacentes étaient légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  relève avec satisfaction que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux 
d'exécution budgétaire de 99,99 %, ce qui représente une hausse de 1,52 % par rapport à l'exercice 2016; constate 
également que le taux d'exécution des crédits de paiement s'élevait à 88,19 %, soit une légère baisse de 0,99 % par 
rapport à 2016; 

Annulations des reports 

2.  s'inquiète que les annulations de crédits reportés de 2016 sur 2017 s'élevaient à 90 916 EUR, ce qui 
représente 9,39 % du montant total des reports, soit une augmentation de 3,67 % par rapport à 2016; 

Performances 

3.  note avec satisfaction que l'Agence utilise certains indicateurs de performance clés pour évaluer la valeur ajoutée de 
ses activités et renforcer sa gestion budgétaire, en mettant l'accent sur des indicateurs plus qualitatifs pour 
l'évaluation de la réalisation de ses objectifs opérationnels et sur des indicateurs plus quantitatifs pour ses objectifs 
administratifs; note, en outre, que les indicateurs d'impact montrent que les résultats de l'Agence ont dépassé les 
objectifs fixés dans le programme de travail 2017, dans le cadre de la stratégie de l'ENISA pour la période 2016- 
2020; invite l'Agence à développer davantage les indicateurs de performance clés pour mieux évaluer les résultats et 
l'incidence de ses activités et ainsi obtenir des conseils sur la manière d'apporter une plus grande valeur ajoutée aux 
résultats de l'Agence; 

4.  note avec satisfaction qu'en 2017 l'Agence a commencé à aider les États membres à mettre en œuvre la directive 
(UE) 2016/1148 (2) et qu'elle a élaboré un outil d'évaluation de la gravité des violations de données, en collaboration 
avec les autorités de plusieurs États membres, afin de mettre en place un cadre cohérent au niveau de l'Union; 

5.  note en outre qu'en 2017, l'ENISA a reçu le prix d'excellence de la bonne administration dans l'innovation et la 
transformation, décerné par le Médiateur européen; 

6.  constate avec satisfaction que l'Agence et le Centre européen pour le développement de la formation professionnelle 
ont signé un accord de niveau de service leur permettant de partager des installations de conférence et des espaces 
de stockage, parmi d'autres synergies; 

7.  note qu'en 2017 la performance de l'Agence au cours de la période 2016-2016 a fait l'objet d'une étude 
d'évaluation externe réalisée pour le compte de la Commission; invite l'Agence à informer l'autorité de décharge des 
résultats de cette étude et des mesures prises pour donner suite aux recommandations formulées; 
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Politique du personnel 

8.  s'inquiète qu'au 31 décembre 2017, seuls 87,5 % du tableau des effectifs étaient pourvus avec 42 agents 
temporaires engagés sur les 48 agents temporaires autorisés au titre du budget de l'Union (contre 48 postes 
autorisés en 2016); que, de surcroît, 29 agents contractuels et trois experts nationaux détachés ont travaillé pour 
l'Agence en 2017; 

9.  relève que l'Agence a adopté une politique de protection de la dignité de la personne et de prévention du 
harcèlement; reconnaît qu'elle a organisé des séances de formation et mis en place un service d'assistance psycho
logique confidentiel; 

10.  relève, à la lecture du rapport de la Cour, qu'en 2016, l'Agence a transféré huit agents supplémentaires vers 
Athènes, ramenant à 14 le nombre de ses agents à Héraklion; relève que, selon l'Agence, à la fin de 2017, ce 
nombre avait encore baissé, passant à 11; souligne que, d'après le rapport de la Cour de 2013, il serait possible de 
réduire davantage les coûts si l'ensemble du personnel était regroupé dans un même lieu; invite l'Agence à informer 
l'autorité de décharge des mesures possibles pour remédier à la situation; 

11.  s'inquiète que l'Agence éprouve des difficultés à recruter, à attirer et à fidéliser du personnel dûment qualifié, 
notamment en raison du type de poste proposé (postes d'agents contractuels) et du faible coefficient correcteur qui 
s'applique aux salaires du personnel de l'Agence en Grèce; 

12.  se félicite de la proposition de la Cour selon laquelle Eurojust devrait également publier ses avis de vacance sur le 
site internet de l'Office européen de sélection du personnel pour renforcer sa publicité; comprend les préoccupations 
de l'Agence en ce qui concerne les coûts de traduction; 

13.  regrette, comme l'a fait observer la Cour, que le processus de transition vers le nouveau comptable de l'Agence ait 
été mal exécuté et, plus particulièrement, qu'aucun rapport de transmission n'ait été remis au nouveau comptable; 
relève, d'après la réponse de l'Agence, que des réunions informelles ont eu lieu afin de transférer les connaissances 
et que l'Agence mettra en œuvre des mesures correctives afin de garantir une transition appropriée entre les anciens 
et les nouveaux membres du personnel; demande à l'Agence d'informer l'autorité de décharge des résultats de la 
mise en œuvre des mesures correctives; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

14.  relève les mesures prises par l'Agence et les efforts qu'elle déploie actuellement pour garantir la transparence ainsi 
que la prévention, la gestion des conflits d'intérêts et la défense des lanceurs d'alerte; souligne toutefois avec 
préoccupation que l'Agence ne publie sur son site internet que les CV du directeur exécutif et du président du 
conseil d'administration, et qu'elle ne présente, toujours sur son site, que la déclaration d'intérêts du directeur 
exécutif, mais pas celle des autres cadres dirigeants; demande à l'Agence de publier les CV de tous les membres du 
conseil d'administration et les déclarations d'intérêts de ses cadres dirigeants et d'informer l'autorité de décharge des 
mesures prises à cet égard; 

Autres commentaires 

15.  note avec inquiétude que, contrairement à la plupart des autres agences, l'Agence n'a pas réalisé d'analyse 
approfondie de l'impact probable de la décision du Royaume-Uni de se retirer de l'Union européenne sur son 
organisation, ses opérations et ses comptes; relève, d'après la réponse de l'Agence, qu'elle a révisé certaines de ses 
procédures internes pertinentes en la matière; invite l'Agence à informer l'autorité de décharge des mesures prises 
pour atténuer les risques encourus; 

16.  prend acte des efforts modérés déployés par l'Agence visant à assurer un espace de travail économiquement efficient 
et respectueux de l'environnement; souligne que l'Agence n'a pris aucune mesure supplémentaire pour réduire ou 
compenser les émissions de CO2; 

17.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 (3) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  

27.9.2019 L 249/250 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(3) Textes adoptés, P8_TA(2019)0254 (voir page 361 du présent Journal officiel). 



DÉCISION (UE) 2019/1496 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'Agence de l'Union européenne chargée de la sécurité des réseaux 
et de l'information pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

— vu les comptes annuels définitifs de l'Agence de l'Union européenne chargée de la sécurité des réseaux et de l'infor
mation relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence de l'Union européenne chargée de la 
sécurité des réseaux et de l'information relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence sur l'exécution du budget 
pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0082/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (UE) no 526/2013 du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2013 concernant l'Agence de 
l'Union européenne chargée de la sécurité des réseaux et de l'information (ENISA) et abrogeant le règlement (CE) 
no 460/2004 (5), et notamment son article 21, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0129/2019), 

1. approuve la clôture des comptes de l'Agence de l'Union européenne chargée de la sécurité des réseaux et de l'infor
mation pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur exécutif de l'Agence de l'Union européenne 
chargée de la sécurité des réseaux et de l'information, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en 
assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1497 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence ferroviaire européenne (à présent 
l'Agence de l'Union européenne pour les chemins de fer) (AFE) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence ferroviaire européenne (à présent l'Agence de l'Union européenne pour 
les chemins de fer) pour l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence de l'Union européenne pour les chemins 
de fer relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0083/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 881/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 instituant une Agence 
ferroviaire européenne (règlement instituant une Agence) (5), et notamment son article 39, 

—  vu le règlement (UE) 2016/796 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relatif à l'Agence de l'Union 
européenne pour les chemins de fer et abrogeant le règlement (CE) no 881/2004 (6), et notamment son article 65, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (7), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des transports et du tourisme 
(A8-0158/2019), 

1.  donne décharge au directeur exécutif de l'Agence de l'Union européenne pour les chemins de fer sur l'exécution du 
budget de l'Agence pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 
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3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur exécutif de l'Agence de l'Union européenne pour les chemins de fer, au Conseil, à la Commission et à la 
Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1498 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'Agence ferroviaire européenne (à présent l'Agence de l'Union 

européenne pour les chemins de fer) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence ferroviaire européenne (à présent 
l'Agence de l'Union européenne pour les chemins de fer) pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des transports et du tourisme 
(A8-0158/2019), 

A.  considérant que, selon l'état de ses recettes et de ses dépenses (1), le budget définitif de l'Agence de l'Union 
européenne pour les chemins de fer (ci-après l'«Agence») pour l'exercice 2017 était de 30 732 000 EUR, soit une 
hausse de 11,57 % par rapport à 2016; que la majeure partie du budget de l'Agence provient du budget de l'Union; 

B.  considérant que, dans son rapport sur les comptes annuels de l'Agence pour l'exercice 2017 (ci-après «le rapport de 
la Cour»), la Cour des comptes (ci-après «la Cour») a affirmé avoir obtenu des assurances raisonnables quant à la 
fiabilité des comptes annuels de l'Agence et à la légalité et à la régularité des opérations sous-jacentes; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  relève avec satisfaction que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux 
d'exécution budgétaire de 99,99 %, ce qui représente une hausse de 0,79 % par rapport à l'exercice 2016; constate 
également que le taux d'exécution des crédits de paiement s'élevait à 87,30 %, soit une baisse de 4,27 % par rapport 
à 2016; 

2.  constate que, conformément aux dispositions du nouveau règlement établissant l'Agence qui est entré en vigueur en 
juin 2016, l'Agence est autorisée à exiger des droits pour certaines de ses nouvelles compétences; note qu'un régime 
de tarification devant être pleinement opérationnel en 2019 a été institué pour la délivrance de certificats, d'autori
sations et d'agréments et prend acte de l'obligation de mettre en œuvre un nouveau système de ressources et des 
procédures internes au sein de l'Agence pour garantir l'identification et le suivi des tâches réglementaires ou faisant 
l'objet de redevances; invite l'Agence à informer l'autorité de décharge des résultats de la mise en œuvre de ce 
nouveau système; 

Annulation de reports 

3.  note que l'annulation de crédits reportés de 2016 sur 2017 s'élevait à 69 473 EUR, ce qui représente 3,40 % du 
montant total des reports, soit une baisse de 1,12 % par rapport à 2016; 

Performance 

4.  note avec satisfaction que l'Agence utilise pour quatre activités opérationnelles un ensemble complet de 
24 indicateurs ferroviaires comme indicateurs de performance clés pour ainsi évaluer la valeur ajoutée de ses 
activités, ainsi que divers autres indicateurs pour améliorer sa gestion budgétaire; 

5.  met en lumière le rôle que joue l'Agence pour garantir la sûreté et l'interopérabilité du système ferroviaire européen 
et améliorer la compétitivité du rail face à d'autres moyens de transport, en réduisant les obstacles administratifs et 
techniques, en facilitant l'accès au marché et en veillant à l'absence de discrimination, par une efficacité accrue des 
dépenses publiques consenties en faveur des services publics de transport ferroviaire et par une meilleure 
gouvernance des infrastructures; soutient la vision de la Commission, qui promeut un système ferroviaire européen 
à l'avant-garde mondiale en matière de performances de sécurité; 

6.  se félicite du rôle qui échoit à l'Agence dans le contexte du suivi de l'élaboration, de la mise à l'essai et de la mise en 
œuvre du système européen de gestion du trafic ferroviaire (ERTMS) ainsi que de l'évaluation des projets spécifiques 
de l'ERTMS; relève également que le quatrième paquet ferroviaire comprend un volet technique qui renforce le rôle 
de l'Agence en introduisant de nouvelles tâches afin de garantir la mise en œuvre uniforme du cadre de l'Union; 
souligne que si les compétences de l'Agence sont renforcées, il conviendra de la doter des ressources financières, 
matérielles et humaines suffisantes pour lui permettre de mener de manière effective et efficace ses missions 
nouvelles et supplémentaires; 
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7.  rappelle que l'ERTMS est essentiel pour créer un espace ferroviaire unique européen; souligne, par conséquent, que 
l'optimisation de la coordination du développement et du déploiement de l'ERTMS pour garantir un ERTMS unique, 
transparent, stable, accessible et interopérable à travers l'Europe est une priorité absolue; 

8.  prend acte que l'Agence a atteint son objectif de publier en temps voulu 95 % de ses rapports, conseils et avis; fait 
observer que l'Agence n'a pas atteint son objectif constituant à parvenir à 90 % de tous ses résultats en planifiant 
ses ressources financières et humaines, 67 % seulement étant été réputés pleinement atteints et 18 % atteints partiel
lement; 

9.  se félicite que l'Agence coopère avec l'Autorité européenne des marchés financiers en partageant les services 
comptables et en participant à des appels d'offres communs; 

10.  soutient les progrès accomplis par l'Agence en direction d'une coopération accrue avec l'Agence européenne pour la 
sécurité maritime (AESM) et l'Agence européenne de la sécurité aérienne (AESA) pour développer une culture 
commune de sûreté; 

11.  salue la certification, selon la norme ISO 9001, du système intégré de gestion (IMS) de l'Agence, qui constitue la 
reconnaissance indépendante de l'amélioration continue des résultats de l'Agence; 

Politique du personnel 

12.  note qu'au 31 décembre 2017, 92,09 % du tableau des effectifs étaient pourvus avec 128 agents temporaires 
engagés sur les 139 agents temporaires autorisés au titre du budget de l'Union (contre 135 postes autorisés 
en 2016); que, de surcroît, 34 agents contractuels et 2 experts nationaux détachés ont travaillé pour l'Agence 
en 2017; 

13.  note que les résultats de l'évaluation comparative du personnel sont semblables à ceux de 2016, avec 18 % du 
personnel affecté à des tâches administratives, 69,5 % du personnel affecté à des tâches opérationnelles, soit une 
légère baisse (0,5 %) par rapport à 2016 (de 65 % à 70 %), tandis que le personnel affecté à des tâches financières et 
de contrôle s'est maintenu autour de 12 %; 

14.  note que l'Agence a adopté une politique visant à protéger la dignité de la personne et à prévenir le harcèlement, 
qu'elle met en place des sessions de sensibilisation à l'intention de son personnel et de ses dirigeants et que les 
personnes de confiance sont encouragées; attire l'attention sur le nombre relativement élevé de prétendus cas de 
harcèlement au sein de l'Agence en 2017, 12 ayant été signalés sans qu'une enquête n'ait toutefois été ouverte; 
invite instamment l'Agence à informer l'autorité de décharge des mesures qui ont été prises pour apporter une 
réponse à cette situation; 

15.  invite l'Agence à tenir compte des recommandations du service d'audit interne de 2017 sur les ressources humaines 
et la gestion des compétences et à prendre toutes les mesures nécessaires en lien avec lesdites recommandations; se 
félicite de l'adoption du code de bonne conduite administrative par l'Agence en janvier 2018, qui contient 
notamment toutes les mesures permettant de prévenir les conflits d'intérêts; 

Passation de marchés 

16.  s'inquiète que 29 exceptions et 7 cas de non-conformité aient été relevés en 2017, ce qui représente une 
augmentation par rapport à 2016; prend acte que l'Agence a identifié les principaux problèmes en la matière; invite 
l'Agence à informer l'autorité de décharge des mesures prises pour diminuer le nombre de ces problèmes à l'avenir; 

17.  note que, selon le rapport de la Cour, pour un paiement contrôlé, l'Agence a acheté des services informatiques par 
l'intermédiaire du contractant, sans aucune procédure de mise en concurrence ou études de marché préalables; 
prend acte de la réponse de l'Agence selon laquelle elle a appliqué le marché dans le respect des dispositions 
contractuelles; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

18. note que l'Agence a publié les déclarations de conflits d'intérêts et les CV des membres de son conseil d'adminis
tration sur son site internet; regrette que l'Agence s'attende à ce que son personnel d'encadrement supérieur 
remplisse et signe une déclaration de conflits d'intérêts que lorsqu'il siège dans un comité d'évaluation; demande à 
l'Agence informer l'autorité de décharge des actions mises en œuvre pour apporter une réponse à ce problème; 
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19.  note que l'Agence a fait savoir qu'elle continuait de mettre en œuvre le plan d'action défini dans sa stratégie 
antifraude; relève que l'Agence a fait part d'un soupçon de fraude à l'Office européen de lutte antifraude qui a officiel
lement décidé d'ouvrir une enquête; invite instamment l'Agence à informer l'autorité de décharge des résultats de 
cette enquête; 

20.  regrette que l'Agence n'ait toujours pas mis en place de règles en matière de dénonciation des dysfonctionnements, 
sachant que ces règles devaient avoir été adoptées d'ici à la fin de l'année 2018; demande à l'Agence d'informer 
l'autorité de décharge de l'élaboration et de la mise en œuvre des règles régissant la dénonciation des dysfonction
nements; 

Contrôles internes 

21.  relève que, selon les résultats préliminaires de l'évaluation de l'efficacité du contrôle interne et du respect par celui-ci 
des normes de gestion de l'Agence, il y a lieu de considérer que le système de contrôle de l'Agence dans son 
ensemble fonctionne comme prévu et permet d'atténuer comme il se doit les principaux risques qui se posent au 
regard de la réalisation des objectifs de celle-ci; 

22.  rejoint l'avis de la Cour voulant que le principe de séparation des fonctions de comptable et d'ordonnateur rend 
incompatibles ces deux fonctions; fait confiance à l'Agence pour apporter une réponse à ce problème dans le cadre 
de son processus actuel de réorganisation; demande à l'Agence d'informer l'autorité de décharge des mesures prises 
pour répondre à cette observation; 

Autres observations 

23.  relève qu'à la fin de la période de transition (16 juin 2019), l'Agence, qui n'avait qu'une fonction de préparation et 
de diffusion des politiques, sera appelée à être une autorité œuvrant directement pour le secteur ferroviaire, tant en 
ce qui concerne les certifications en matière de sécurité que les autorisations de mise en service du matériel roulant; 
encourage la direction de l'Agence à continuer à se concentrer sur la préparation des nouvelles missions prévues par 
le volet technique du quatrième paquet ferroviaire, et lui recommande d'accorder la plus haute priorité à la gestion 
des ressources humaines; prend acte des progrès réalisés dans les décisions préparatoires à l'adoption d'un cadre 
d'audit pour les organismes notifiés, le guichet unique et les mesures de contrôle des résultats et de prise de 
décision des autorités nationales de sécurité; invite l'Agence à informer l'autorité de décharge des mesures prises 
pour réussir cette transition et pour générer des avantages en termes de réduction des coûts; 

24.  regrette que les nombreux contacts avec les autorités françaises n'aient pas permis la signature de l'accord de siège 
de l'Agence conformément à l'article 71 du règlement instituant l'Agence; regrette également qu'en 2017, le conseil 
d'administration ait été incapable d'adopter à l'unanimité les mesures d'exécution du régime linguistique de l'Agence, 
ce qui a entraîné des coûts supplémentaires et des retards, notamment lors des recrutements; déplore que l'Agence 
continue à fonctionner sur deux sites; demande à l'Agence de relocaliser ses activités vers son siège et de ne mener 
ses activités que depuis ce site; 

25.  relève que, selon l'Agence, les nombreux échanges qui ont eu lieu avec le secteur ferroviaire britannique au regard 
de la décision du Royaume-Uni de se retirer de l'Union européenne et ses effets potentiels sur le personnel de 
l'Agence ont permis de confirmer l'intérêt des acteurs à rester dans le «système européen»; 

26.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences (2).  
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DÉCISION (UE) 2019/1499 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'Agence ferroviaire européenne (à présent l'Agence de l'Union 
européenne pour les chemins de fer) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence ferroviaire européenne (à présent l'Agence de l'Union européenne pour 
les chemins de fer) pour l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence de l'Union européenne pour les chemins 
de fer relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes (2), fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0083/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 881/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 instituant une Agence 
ferroviaire européenne (règlement instituant une Agence) (5), et notamment son article 39, 

—  vu le règlement (UE) 2016/796 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relatif à l'Agence de l'Union 
européenne pour les chemins de fer et abrogeant le règlement (CE) no 881/2004 (6), et notamment son article 65, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (7), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des transports et du tourisme 
(A8-0158/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'Agence de l'Union européenne pour les chemins de fer pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur exécutif de l'Agence de l'Union européenne 
pour les chemins de fer, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au 
Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1500 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Autorité européenne des marchés financiers 
(AEMF) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Autorité européenne des marchés financiers relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Autorité européenne des marchés financiers 
relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Autorité (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Autorité pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0094/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (UE) no 1095/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 instituant une 
Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des marchés financiers), modifiant la décision 
no 716/2009/CE et abrogeant la décision 2009/77/CE de la Commission (5), et notamment son article 64, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des affaires économiques et 
monétaires (A8-0141/2019), 

1.  donne décharge à la directrice exécutive de l'Autorité européenne des marchés financiers sur l'exécution du budget 
de l'Autorité pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, à la 
directrice exécutive de l'Autorité européenne des marchés financiers, au Conseil, à la Commission et à la Cour des 
comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1501 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'Autorité européenne des marchés financiers pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Autorité européenne des marchés financiers 
pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des affaires économiques et 
monétaires (A8-0141/2019), 

A.  considérant que, selon l'état des recettes et des dépenses (1) de l'Autorité européenne des marchés financiers (ci-après 
«l'Autorité»), le budget définitif de l'Autorité pour l'exercice 2017 était de 42 076 719 EUR, ce qui représente une 
augmentation de 6,37 % par rapport à 2016; que l'Autorité a été financée par une contribution de l'Union 
(11 019 552 EUR, 26,19 %), par des contributions des autorités nationales de surveillance des États membres et 
des observateurs (18 584 866 EUR, 44,17 %) ainsi que par des redevances (11 831 781 EUR, 28,12 %); 

B.  considérant que, dans son rapport sur les comptes annuels de l'Autorité européenne des marchés financiers pour 
l'exercice 2017 (ci-après «le rapport de la Cour»), la Cour des comptes (ci-après «la Cour») a affirmé avoir obtenu des 
assurances raisonnables que les comptes annuels de l'Autorité étaient fiables et que les opérations sous-jacentes 
étaient légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  relève avec satisfaction que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux 
d'exécution budgétaire de 100 %, ce qui représente une hausse de 0,03 % par rapport à l'exercice 2016; note que le 
taux d'exécution des crédits de paiement s'élevait à 89,76 % et était ainsi en hausse de 2,47 % par rapport à 
l'exercice précédent; 

Annulation de reports 

2.  note que l'annulation de crédits reportés de 2016 sur 2017 s'élevait à 164 310 EUR, ce qui représente 3,51 % du 
montant total des reports, soit une baisse de 3,65 % par rapport à 2016; 

Performance 

3.  constate que l'Autorité utilise certaines mesures comme indicateurs de performance clés pour évaluer la valeur 
ajoutée de ses activités et améliorer sa gestion budgétaire; 

4.  relève que l'Autorité a accompli 90 % des activités prévues dans son programme de travail annuel; 

5.  souligne le rôle que joue l'Autorité pour faciliter et promouvoir la coordination entre les autorités nationales de 
surveillance et, le cas échéant, avec les institutions compétentes en matière de surveillance internationale; 

6.  relève que l'Autorité a pour mission d'améliorer le fonctionnement des marchés financiers intérieurs de l'Union en 
assurant un niveau de réglementation et de surveillance élevé, efficace et cohérent, en favorisant l'intégrité et la 
stabilité des systèmes financiers et en renforçant la coordination internationale de la surveillance afin de garantir la 
stabilité et l'efficacité du système financier; 

7.  souligne que l'Autorité doit s'assurer de s'acquitter de la totalité de ses missions dans le délai imparti et qu'elle doit 
accomplir les tâches et le mandat que lui ont assignés le Parlement européen et le Conseil et s'en tenir au mandat 
conféré pour ces missions; invite l'Autorité à donner les suites qu'il convient aux recommandations de la Cour et à 
s'y conformer; 
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8.  souligne que l'Autorité doit prêter une attention particulière au principe de proportionnalité dans l'exercice de son 
mandat; souligne, en outre, qu'il convient de tenir compte des spécificités des marchés financiers nationaux, en 
particulier lors de la formulation des mesures de niveaux 2 et 3; 

9. relève que, face à l'évolution de la charge de travail de l'Autorité, dont les tâches sont de moins en moins réglemen
taires et de plus en plus axées sur l'application et le respect du droit de l'Union, le budget et le personnel de 
l'Autorité devraient être réaffectés; souligne, à cet égard, la nécessité de veiller à ce que les priorités soient établies de 
manière pertinente en ce qui concerne l'affectation des ressources; 

10. est d'avis que toute augmentation potentielle du budget de l'Autorité doit s'accompagner de mesures de rationali
sation appropriées; 

11.  demande à l'Autorité européenne des marchés financiers et à l'Autorité bancaire européenne (ABE) de mener une 
enquête sur les montages commerciaux d'arbitrage de dividendes de type cum ex en vue d'évaluer les menaces qu'ils 
font peser sur l'intégrité des marchés financiers et sur les budgets nationaux, de déterminer quels acteurs 
interviennent dans ces montages et à quelle échelle, d'évaluer s'il y a eu violation du droit de l'Union ou d'un droit 
national, d'évaluer les mesures prises par les autorités de surveillance financière dans les États membres et de 
formuler à l'intention des autorités compétentes concernées les recommandations appropriées sur les réformes à 
effectuer et les mesures à prendre; 

12.  souligne la nécessité de consacrer suffisamment de ressources à la lutte contre le blanchiment de capitaux, d'avoir 
recours aux compétences existantes en la matière et d'assurer un échange rapide avec l'ABE en ce qui concerne la 
lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme; demande à l'Autorité, en concertation avec 
l'ABE et l'Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles (AEAPP), d'élaborer des orientations 
communes sur l'intégration des risques liés à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme dans la surveillance prudentielle; 

13.  se félicite du fait que l'Autorité, aux côtés de l'ABE et de l'AEAPP, fasse partie du comité mixte qui vise à assurer la 
cohérence transsectorielle et à aboutir à des positions communes dans le domaine de la surveillance des 
conglomérats financiers et sur d'autres questions transsectorielles, et qu'elle partage un comptable avec l'Agence de 
l'Union européenne pour les chemins de fer; 

14.  note qu'en 2017, les trois autorités européennes de surveillance ont fait l'objet d'une évaluation externe; invite 
l'Autorité à informer l'autorité de décharge quant aux mesures qu'elle a prises pour remédier aux lacunes constatées 
par l'évaluation externe; 

Politique du personnel 

15.  note qu'au 31 décembre 2017, 97,33 % du tableau des effectifs étaient pourvus avec 146 agents temporaires 
engagés sur les 150 agents temporaires autorisés au titre du budget de l'Union (contre 140 postes autorisés 
en 2016); note, de surcroît, que 55 agents contractuels et 23 experts nationaux détachés ont travaillé pour 
l'Autorité en 2017; 

16.  prend également note du fait que le taux de rotation du personnel était de 6,5 %, ce qui correspond à l'objectif de 
moins de 10 % visé par l'Autorité, et représente une baisse de 1,5 % par rapport à l'année précédente; 

17.  se félicite de la proposition de la Cour de publier les avis de vacance sur le site internet de l'Office européen de 
sélection du personnel pour renforcer la publicité; comprend la réponse de l'Autorité concernant les coûts élevés de 
traduction engendrés par cette publication; 

18.  relève que l'Autorité a adopté une politique de protection de la dignité de la personne et de prévention du 
harcèlement; 

Marchés publics 

19.  constate avec satisfaction que l'Autorité a mené à bien une procédure ouverte de passation de marchés publics entre 
agences de l'Union pour l'apprentissage linguistique en ligne afin de mettre à la disposition du personnel une plate- 
forme d'apprentissage en ligne pour les langues européennes; relève que trente agences de l'Union se sont associées 
à cette procédure; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

20.  prend acte des mesures déjà prises par l'Autorité et des efforts qu'elle déploie actuellement pour garantir la 
transparence ainsi que la prévention et la gestion des conflits d'intérêts et la défense des lanceurs d'alerte; salue le 
fait que l'Autorité publie un registre des réunions du personnel avec des partenaires externes; 

21.  se félicite, dans le contexte de la fonction de surveillance de l'Autorité en ce qui concerne la lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, de l'adoption de lignes directrices en matière de 
dénonciation des dysfonctionnements et souligne que les autorités nationales de surveillance doivent adopter des 
politiques similaires; 
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22.  relève que 28 % du budget de l'Autorité est financé par des redevances perçues auprès des entités qu'elle surveille; 
constate avec satisfaction que des mesures ont été mises en œuvre afin d'atténuer les conflits d'intérêts, et que ces 
structures et processus ont été contrôlés; invite l'Autorité à continuer d'informer l'autorité de décharge sur les 
mesures qu'elle a prises pour garantir l'absence de tout conflit d'intérêts; constate en outre que l'Autorité estime que 
si la Commission collectait les redevances, des défaillances se produiraient étant donné que l'Autorité dispose déjà 
des structures et des processus appropriés en matière de fixation des redevances et de perception de ces dernières, 
et que l'Autorité estime par ailleurs que la procédure requiert une expertise spécifique en raison de sa nature 
dynamique et technique; 

23.  estime que l'Autorité doit transmettre régulièrement au Parlement européen et au Conseil des informations 
complètes sur ses activités, dans l'exercice de son mandat et en particulier lorsqu'elle élabore des mesures 
d'exécution; insiste, eu égard à la nature des missions de l'Autorité, sur la transparence impérative dont elle doit 
faire preuve vis-à-vis non seulement du Parlement européen et du Conseil mais également des citoyens de l'Union; 

Contrôles internes 

24.  note que le service d'audit interne de la Commission (SAI) a réalisé un audit des évaluations par les pairs des 
autorités nationales compétentes, qui aboutit à la conclusion selon laquelle les procédures sont généralement 
adéquates, efficientes et efficaces; constate que le SAI a formulé quatre recommandations, dont aucune n'a été 
considérée comme critique ou très importante; invite l'Autorité à informer l'autorité de décharge au sujet des 
mesures prises pour tenir compte de ces recommandations; 

Autres commentaires 

25.  relève, conformément au rapport de la Cour, que la décision prise par le Royaume-Uni de sortir de l'Union 
européenne pourrait avoir des répercussions sur les activités de l'Autorité, étant donné que de nombreuses entités 
d'importance surveillées sont actuellement situées dans ce pays; relève qu'il est possible que la décision 
du Royaume-Uni de quitter l'Union européenne entraîne à l'avenir une diminution des recettes de l'Autorité; 
demande à l'Autorité de rester consciente de la situation, de se préparer à atténuer tout risque susceptible de se 
présenter et d'informer l'autorité de décharge de toute évolution de son approche à ce égard; 

26.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 (2) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  
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DÉCISION (UE) 2019/1502 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'Autorité européenne des marchés financiers pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Autorité européenne des marchés financiers relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Autorité européenne des marchés financiers 
relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Autorité (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Autorité pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0094/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (UE) no 1095/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 instituant une 
Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des marchés financiers), modifiant la décision 
no 716/2009/CE et abrogeant la décision 2009/77/CE de la Commission (5), et notamment son article 64, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des affaires économiques et 
monétaires (A8-0141/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'Autorité européenne des marchés financiers pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision à la directrice exécutive de l'Autorité européenne des 
marchés financiers, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal 
officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1503 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de la Fondation européenne pour la formation 
(ETF) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de la Fondation européenne pour la formation relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de la Fondation européenne pour la formation relatifs 
à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de la Fondation (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à la Fondation pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0077/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 1339/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 portant création 
d'une Fondation européenne pour la formation (5), et notamment son article 17, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de l'emploi et des affaires sociales 
(A8-0131/2019), 

1.  donne décharge au directeur de la Fondation européenne pour la formation sur l'exécution du budget de la 
Fondation pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur de la Fondation européenne pour la formation, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et 
d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1504 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de la Fondation européenne pour la formation pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de la Fondation européenne pour la formation pour 
l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de l'emploi et des affaires sociales 
(A8-0131/2019), 

A.  considérant que, selon l'état de ses recettes et de ses dépenses (1), le budget définitif de la Fondation européenne 
pour la formation (ci-après «la Fondation») pour l'exercice 2017 était de 20 144 089 EUR, soit une baisse de 
3,62 % par rapport à 2016; que le budget de la Fondation provient presque entièrement du budget de l'Union; 

B.  considérant que la Cour des comptes (ci-après la «Cour») a affirmé, dans son rapport sur les comptes annuels de la 
Fondation relatifs à l'exercice 2017 (ci-après le «rapport de la Cour»), avoir obtenu des assurances raisonnables que 
les comptes annuels de la Fondation étaient fiables et que les opérations sous-jacentes étaient légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  relève avec satisfaction que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux 
d'exécution budgétaire de 99,93 %, ce qui représente une légère baisse de 0,06 % par rapport à l'exercice 2016; 
note en outre que le taux d'exécution des crédits de paiement s'élevait à 97,97 %, enregistrant ainsi une hausse de 
0,31 % par rapport à l'exercice précédent; 

Annulation de reports 

2.  note avec inquiétude que les annulations de crédits reportés de 2016 sur 2017 s'élevaient à 42 925 EUR, ce qui 
représente encore 9,16 % du montant total des reports, en dépit d'une baisse significative de 8,42 % par rapport 
à 2016; 

Performances 

3.  note avec satisfaction que la Fondation utilise certains indicateurs de performance clés en sus d'autres indicateurs de 
la productivité et de la qualité pour évaluer la valeur ajoutée de ses activités et améliorer sa gestion budgétaire; 

4.  se félicite du soutien et de la complémentarité offerts par la Fondation aux politiques extérieures, comme les 
politiques d'élargissement et de voisinage et les instruments de politique étrangère de l'Union; salue la contribution 
de la Fondation à l'aide extérieure bilatérale relative au dialogue politique et à l'établissement de rapports par 
l'Union; prend acte de sa volonté de s'impliquer davantage dans les questions relatives à l'enseignement et la 
formation professionnels (EFP) dans le cadre de l'aide accordée par l'Union à des pays tiers; encourage la Fondation 
à être prête à apporter son appui aux actions de l'aide européenne en vue de renforcer la réforme de l'EFP à l'échelle 
mondiale; 

5.  salue les travaux menés par la Fondation en vue d'aider les pays partenaires de l'Union à tirer parti de leur capital 
humain en réformant les systèmes d'éducation, de formation et du marché du travail dans le contexte de la 
politique extérieure de l'Union; se félicite des activités de la Fondation visant à développer les compétences et à 
faciliter l'apprentissage tout au long de la vie afin d'aider les pays partenaires à améliorer l'employabilité et les 
perspectives d'emploi de leur population; 
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6.  se félicite du soutien que la Fondation apporte aux pays candidats à l'adhésion dans des domaines tels que la 
formation par le travail, le perfectionnement professionnel continu des enseignants chargés de l'EFP et l'appren
tissage de l'entrepreneuriat; soutient les efforts déployés par la Fondation dans les Balkans occidentaux en vue de 
moderniser les systèmes de certification; mesure les progrès accomplis dans l'élaboration et la mise en œuvre de 
cadres nationaux de certification à différents niveaux ainsi que la validation de l'apprentissage non formel et 
informel; salue la publication du rapport de la Fondation intitulé «Suivi des diplômés de formations professionnelles 
dans les pays candidats à l'adhésion à l'Union»; encourage la Fondation à déployer davantage d'efforts dans les pays 
membres du partenariat oriental en ce qui concerne les activités régionales et nationales spécialement destinées à 
améliorer la qualité des écoles professionnelles, du matériel utilisé et des résultats obtenus; 

7.  se félicite des activités menées et de l'appui fourni en Asie centrale concernant le suivi de l'aide technique et du 
soutien budgétaire de l'Union dans ces pays et la promotion d'une coopération régionale alignée sur la plateforme 
pour l'éducation en Asie centrale; soutient la participation continue de l'Asie centrale à un exercice d'analyse des 
politiques et de suivi des progrès systémiques en matière d'EFP dans le cadre du processus de Turin; 

8.  relève que la Fondation a atteint un taux d'achèvement de ses activités de 93 % avec un taux d'achèvement dans les 
temps de 88 %, qu'elle a mis sur pied le forum pour la qualité dans l'enseignement et la formation professionnels et 
qu'elle pourrait parvenir à atteindre ses objectifs pour 13 des 14 indicateurs de performance clés; 

9.  salue les accords passés par la Fondation et ses plans d'action annuels en matière de coopération dans des domaines 
de chevauchement des politiques avec la Fondation européenne pour l'amélioration des conditions de vie et de 
travail et le Centre européen pour le développement de la formation professionnelle; se félicite que la Fondation soit 
devenue le chef de file du contrat interagences pour la fourniture d'enquêtes comparées sur l'adhésion du personnel; 

Politique du personnel 

10.  note qu'au 31 décembre 2017, 96,6 % du tableau des effectifs étaient pourvus avec 85 agents temporaires engagés 
sur les 88 agents temporaires autorisés au titre du budget de l'Union (contre 90 postes autorisés en 2016); relève en 
outre que 40 agents contractuels et un expert national détaché travaillaient pour la Fondation en 2017; 

11.  met l'accent sur le fait qu'il importe que la Fondation dispose de ressources suffisantes sur le plan des financements 
et du personnel pour pouvoir mener à bien les tâches qui lui ont été confiées; 

12.  relève que la Fondation applique plusieurs mesures de lutte contre le harcèlement et que tous les nouveaux venus 
assistent à une formation présentée par des personnes de confiance; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

13.  prend acte des mesures prises par la Fondation et des efforts qu'elle déploie pour garantir la transparence, la 
prévention et la gestion des conflits d'intérêts ainsi que la protection des lanceurs d'alerte; relève que le conseiller 
juridique de la Fondation a été désigné correspondant «éthique et intégrité», qui constitue l'entité indépendante pour 
la divulgation, et pour fournir des conseils aux lanceurs d'alerte et les orienter; observe que le rôle de correspondant 
de l'Office européen de lutte antifraude (OLAF) et de correspondant du Médiateur a été combiné avec le rôle de 
correspondant «éthique et intégrité» afin de disposer d'un canal central unique par l'intermédiaire duquel le 
personnel peut signaler des actes répréhensibles en toute indépendance et confidentialité; 

14.  se félicite que la Fondation ait lancé un exercice obligatoire de sensibilisation en ligne à la lutte antifraude pour son 
personnel en place ainsi que pour les nouveaux membres de son personnel prenant la forme d'un exercice 
obligatoire d'entrée en service; 

Contrôles internes 

15.  relève que la Fondation a révisé son cadre de contrôle interne en 2017 et que le conseil de direction a adopté les 
principes de contrôle interne; observe que l'évaluation a porté sur les 16 normes de contrôle interne en place, et 
a montré que 10 normes de contrôle interne sur 16 ont seulement besoin de «légères améliorations» tandis 
qu'aucune des normes de contrôle interne ne semble avoir besoin d'«améliorations significatives» ni n'est caractérisée 
par un «manque de système en place»; invite la Fondation à informer l'autorité de décharge des mesures prises pour 
améliorer la situation; 

16. relève que le service d'audit interne de la Commission a réalisé un audit sur le suivi des progrès en matière d'ensei
gnement et de formation professionnels et que cet audit a permis de formuler quatre recommandations, dont trois 
sont qualifiées d'«importantes» et une de «souhaitable»; observe que la Fondation a par conséquent élaboré un plan 
d'action qui devait être mis en œuvre en 2018; prend acte que les recommandations d'audit adressées à la 
Fondation avant 2017 par le service d'audit interne sont toutes closes; 
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Autres observations 

17.  salue le fait que, selon la Fondation, les inquiétudes relatives aux locaux de la Villa Gualino n'ont plus lieu d'être et 
que sa présence dans les locaux actuels est garantie à court terme; 

18.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 (2) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  
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DÉCISION (UE) 2019/1505 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de la Fondation européenne pour la formation pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de la Fondation européenne pour la formation relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de la Fondation européenne pour la formation relatifs 
à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de la Fondation (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à la Fondation pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0077/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 1339/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 portant création 
d'une Fondation européenne pour la formation (5), et notamment son article 17, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de l'emploi et des affaires sociales 
(A8-0131/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de la Fondation européenne pour la formation pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur de la Fondation européenne pour la formation, 
au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union 
européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1506 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence européenne pour la gestion 
opérationnelle des systèmes d'information à grande échelle au sein de l'espace de liberté, 
de sécurité et de justice (désormais Agence de l'Union européenne pour la gestion opérationnelle 
des systèmes d'information à grande échelle au sein de l'espace de liberté, de sécurité et de justice) 

pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes de fin d'exercice de l'Agence européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes d'information à 
grande échelle au sein de l'espace de liberté, de sécurité et de justice relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence européenne pour la gestion opérationnelle 
des systèmes d'information à grande échelle au sein de l'espace de liberté, de sécurité et de justice relatifs à l'exercice 
2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0099/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (UE) no 1077/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 portant création 
d'une agence européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes d'information à grande échelle au sein de 
l'espace de liberté, de sécurité et de justice (5), et notamment son article 33, 

—  vu le règlement (UE) 2018/1726 du Parlement européen et du Conseil du 14 novembre 2018 relatif à l'Agence de 
l'Union européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes d'information à grande échelle au sein de l'espace de 
liberté, de sécurité et de justice (eu-LISA), modifiant le règlement (CE) no 1987/2006 et la décision 2007/533/JAI du 
Conseil et abrogeant le règlement (UE) no 1077/2011 (6), et notamment son article 47, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (7), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures (A8-0145/2019), 

1.  donne décharge au directeur exécutif de l'Agence de l'Union européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes 
d'information à grande échelle au sein de l'espace de liberté, de sécurité et de justice sur l'exécution du budget de 
l'Agence pour l'exercice 2017; 
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2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur exécutif de l'Agence de l'Union européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes d'information à 
grande échelle au sein de l'espace de liberté, de sécurité et de justice, au Conseil, à la Commission et à la Cour des 
comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1507 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'Agence européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes 
d'information à grande échelle au sein de l'espace de liberté, de sécurité et de justice (désormais 
Agence de l'Union européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes d'information à grande 

échelle au sein de l'espace de liberté, de sécurité et de justice) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence européenne pour la gestion 
opérationnelle des systèmes d'information à grande échelle au sein de l'espace de liberté, de sécurité et de justice 
(désormais Agence de l'Union européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes d'information à grande 
échelle au sein de l'espace de liberté, de sécurité et de justice) pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures (A8-0145/2019), 

A.  considérant que, selon son état des recettes et des dépenses (1), le budget définitif de l'Agence de l'Union européenne 
pour la gestion opérationnelle des systèmes d'information à grande échelle au sein de l'espace de liberté, de sécurité 
et de justice (ci-après l'«Agence») s'élevait, pour l'exercice 2017, à 155 801 818 EUR, soit une augmentation non 
négligeable de 89,38 % par rapport à l'exercice 2016; que cette augmentation était liée aux nouvelles missions 
confiées à l'Agence par le règlement (UE) 2018/1726 du Parlement européen et du Conseil (2), entré en vigueur le 
11 décembre 2018; que la majeure partie du budget de l'Agence provient du budget de l'Union; 

B.  considérant que la Cour des comptes (ci-après la «Cour») affirme, dans son rapport sur les comptes annuels de 
l'Agence relatifs à l'exercice 2017 (ci-après le «rapport de la Cour»), avoir obtenu des assurances raisonnables que les 
comptes annuels de l'Agence sont fiables et que les opérations sous-jacentes sont légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  relève avec satisfaction que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux 
d'exécution budgétaire de 100 %, ce qui représente une hausse de 2,1 % par rapport à l'exercice 2016; relève 
également que le taux d'exécution des crédits de paiement s'élevait à 91,53 %, soit une augmentation de 0,68 % par 
rapport à 2016; 

2.  relève, à la lumière du rapport de la Cour, que, si l'Agence avait réglé dès 2016 l'intégralité du prix des travaux de 
construction de ses nouveaux locaux à Strasbourg, ceux-ci ne sont toujours pas achevés, en raison de l'incapacité de 
l'entreprise chargée des travaux à tenir ses engagements, et les rapports acceptés relatifs à l'avancement des travaux 
n'en couvrent que 70 % environ; relève que les paiements anticipés à l'entreprise chargée des travaux sont couverts 
par des garanties bancaires, libérées progressivement au fur et à mesure de la réception des travaux; prend acte de la 
réclamation financière adressée par l'entreprise chargée des travaux à l'Agence et de l'action en justice introduite par 
cette entreprise à son encontre; relève, d'après les informations fournies par l'Agence, que celle-ci a déposé un 
mémoire en défense auprès du tribunal administratif de Strasbourg, et que l'affaire y est pendante; demande à 
l'Agence d'informer l'autorité de décharge de la décision finale du tribunal administratif de Strasbourg; 

Annulation de reports 

3.  déplore que les annulations de reports de 2016 sur 2017 se soient élevées à 658 000 EUR, ce qui 
représente 12,20 % du montant total des reports, soit une augmentation notable de 7,11 % par rapport à 2016; 

Performances 

4.  relève avec satisfaction que l'Agence utilise plusieurs indicateurs clés de performance (ICP) dans des domaines tels 
que les performances système, la sécurité et le niveau de satisfaction client afin d'évaluer la valeur ajoutée de ses 
activités, ainsi que divers autres ICP pour renforcer sa gestion budgétaire; 

27.9.2019 L 249/270 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) JO C 108 du 22.3.2018, p. 270. 
(2) Règlement (UE) 2018/1726 du Parlement européen et du Conseil du 14 novembre 2018 relatif à l'Agence de l'Union européenne pour la 

gestion opérationnelle des systèmes d'information à grande échelle au sein de l'espace de liberté, de sécurité et de justice (eu-LISA), 
modifiant le règlement (CE) no 1987/2006 et la décision 2007/533/JAI du Conseil et abrogeant le règlement (UE) no 1077/2011 
(JO L 295 du 21.11.2018, p. 99). 



5.  salue la coopération continue de l'Agence avec le réseau des agences dans le domaine de la justice et des affaires 
intérieures, notamment avec l'Unité européenne de coopération judiciaire, l'Agence de l'Union européenne chargée 
de la sécurité des réseaux et de l'information, l'Agence de l'Union européenne pour la formation des services 
répressifs et le Bureau européen d'appui en matière d'asile, avec lesquelles l'Agence échange des bonnes pratiques; 

6.  relève que l'Agence a fait l'objet d'une évaluation externe en 2016, qui a conclu qu'elle s'acquittait convenablement 
de ses tâches, proposait des moyens précis d'en améliorer le fonctionnement et recensait des perspectives pour un 
élargissement éventuel de son mandat; constate qu'en 2017, l'Agence a mis au point un plan d'action pour 
appliquer ces recommandations; constate en outre que la Commission a tenu compte des conclusions de cette 
évaluation dans sa proposition de révision de l'acte fondateur de l'Agence, proposition qui a débouché sur le 
règlement (UE) 2018/1726; 

7. souligne l'importance du rapport final du groupe d'experts de haut niveau sur les systèmes d'information et l'intero
pérabilité et salue les propositions de règlements présentées par la Commission sur l'interopérabilité entre les 
systèmes d'information de l'Union dans le domaine de la coopération judiciaire et policière, de l'asile et de la 
migration et des frontières et des visas; 

8. relève avec préoccupation, à la lumière du rapport de la Cour, que l'Agence gère actuellement trois systèmes d'infor
mation à grande échelle distincts et non intégrés, ce qui peut empêcher l'Agence de réaliser des économies d'échelle 
et des synergies entre ces trois systèmes, et qu'un élargissement du mandat de l'Agence pour gérer plusieurs autres 
systèmes d'information est attendu pour les prochaines années; salue la proposition de la Cour selon laquelle 
l'Agence devrait établir une analyse coûts-avantages détaillée afin de nourrir les discussions sur la stratégie de 
développement à venir relative aux systèmes d'information qu'elle gère; relève que, d'après la réponse de l'Agence, 
une étude est en cours qui a été entreprise afin d'avoir une vision claire de la future architecture des systèmes 
d'information interopérables; demande à l'Agence d'informer l'autorité de décharge des conclusions de cette étude et 
des mesures correctives envisagées; 

9.  relève que le conseil d'administration a adopté en novembre 2017 une stratégie à long terme mise à jour pour 
l'Agence qui couvre la période 2018-2022 et fixe la direction du futur développement de l'Agence, et espère que sa 
mise en œuvre améliorera encore les résultats de l'Agence; 

Politique du personnel 

10.  s'inquiète qu'au 31 décembre 2017, seuls 87,02 % du tableau des effectifs étaient pourvus, avec 114 agents 
temporaires engagés sur les 131 agents temporaires autorisés au titre du budget de l'Union (contre 118 postes 
autorisés en 2016); prend acte que la différence qui existe entre les 114 agents temporaires nommés et les 
131 postes autorisés est justifiée par le fait que deux postes ont été ajoutés par anticipation de la refonte du 
règlement (UE) no 603/2013 du Parlement européen et du Conseil (3) et que 14 postes étaient prévus au titre du 
règlement (UE) 2017/2226 du Parlement européen et du Conseil (4), qui est entré en vigueur le 29 décembre 2017, 
en conséquence de quoi l'Agence n'a pu lancer la procédure de recrutement qu'après cette date; remarque avec 
satisfaction que l'offre d'emploi pour le poste de chef de l'unité chargée des opérations et de l'infrastructure a été 
envoyée et acceptée avant la fin de l'année 2017; relève que, de surcroît, 32 agents contractuels et 7 experts 
nationaux détachés ont travaillé pour l'Agence en 2017; 

11.  relève que l'Agence a adopté la décision-modèle de la Commission sur la politique de protection de la dignité de la 
personne et de prévention du harcèlement; constate que l'Agence propose des modules d'apprentissage en ligne et 
a publié des appels à manifestation d'intérêt pour des conseillers soumis à une obligation de confidentialité; 

12.  déplore l'absence de parité dans la composition du conseil d'administration de l'Agence, au sein duquel, sur les 
52 membres, 46 sont des hommes et 6 sont des femmes; demande à cet égard à la Commission, aux États membres 
et aux autres parties concernées de tenir compte de l'importance de garantir l'équilibre des sexes lors de la 
présentation des candidatures des futurs membres du conseil d'administration; 
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13.  relève avec préoccupation, à la lumière du rapport de la Cour, que la faiblesse des effectifs est porteuse de risques 
non négligeables pour la continuité des activités de l'Agence, notamment eu égard au fait que le chef de l'unité 
chargée de la gestion et de la maintenance des applications faisait fonction également de chef du département des 
opérations et de chef de l'unité chargée des opérations et de l'infrastructure, cumulant ainsi les trois postes d'enca
drement les plus élevés au sein du département des opérations; constate que l'Agence a mené à bien son mandat 
tout au long de l'année 2017, malgré le manque de ressources pour les fonctions opérationnelles et horizontales de 
l'Agence; appuie la poursuite des efforts nécessaires à la fidélisation du personnel et au développement professionnel 
au sein de l'Agence; salue, à cet égard, la mesure prise par l'Agence, qui a consisté à nommer un autre membre du 
personnel chef faisant fonction de l'unité chargée des opérations et de l'infrastructure; demande instamment à 
l'Agence de pourvoir sans attendre tous les postes avec du personnel permanent; 

14.  invite l'Agence à poursuivre ses efforts pour assurer la fidélisation du personnel et le développement professionnel 
au sein de l'Agence; salue la façon dont l'Agence a géré l'augmentation importante de la charge de travail en 2017 
malgré le taux de rotation élevé du personnel spécialisé; 

15.  se félicite de la proposition de la Cour de publier les avis de vacance également sur le site internet de l'Office 
européen de sélection du personnel pour renforcer la publicité; comprend les préoccupations de l'Agence en ce qui 
concerne les coûts de traduction; 

Passation de marchés 

16. relève avec inquiétude que, selon le rapport de la Cour, l'Agence a peiné à attirer un nombre suffisant de soumis
sionnaires pour plusieurs procédures de marchés publics de valeur moyenne, puisqu'elle n'a reçu qu'une offre pour 
chacune des procédures en question; 

17.  déplore que l'audit des procédures de passation de marchés de l'Agence réalisé par le service d'audit interne de la 
Commission ait constaté des défaillances non négligeables, y compris deux problèmes qualifiés de «très importants» 
concernant l'estimation des valeurs des contrats et les contrôles essentiels ainsi que deux autres problèmes qualifiés 
d'«importants»; relève qu'un grand nombre des défaillances constatées sont liées au manque de personnel de l'unité 
«Finances et marchés publics» et du secteur des marchés publics en particulier; prend acte du plan d'action mis en 
place par l'Agence afin de remédier aux problèmes constatés par le service d'audit interne et de mettre en œuvre les 
recommandations formulées par ce dernier; invite l'Agence à informer l'autorité de décharge des mesures prises 
pour atténuer ces défaillances; 

18.  relève, à la lumière du rapport de la Cour, que l'Agence recourt beaucoup à des prestataires extérieurs et que 90 % 
des travaux liés au développement et à la mise en œuvre des projets informatiques sont effectués par l'Agence en 
coopération avec les prestataires extérieurs; relève avec préoccupation que, bien que l'Agence contrôle toutes les 
phases des projets informatiques, un tel degré de sous-traitance en ce qui concerne le développement de systèmes 
d'information aussi sensibles engendre des risques considérables de recours excessif à des prestataires extérieurs et 
de dépendance excessive à leur égard; prend acte de la réponse de l'Agence selon laquelle le développement complet 
de ces systèmes en interne et la réduction du degré de sous-traitance nécessiteraient une augmentation substantielle 
des effectifs de l'Agence et qu'afin d'assurer une séparation adéquate des tâches, les sous-traitants intervenant dans 
l'assurance qualité ne participent pas à la fourniture d'une aide extérieure pour la gestion opérationnelle des 
systèmes d'information à grande échelle; demande dès lors à l'Agence de limiter sa dépendance vis-à-vis des 
prestataires extérieurs en faisant un meilleur usage de ses ressources propres et de mettre en place une politique 
adéquate pour limiter le recours aux prestataires extérieurs; 

19.  demande à l'Agence de prendre toutes les mesures nécessaires pour faire en sorte que les sous-traitants ayant accès à 
des informations sensibles sur les systèmes d'information ou les données qu'ils traitent soient tenus légalement de 
respecter des règles strictes de confidentialité et d'exiger que ces sous-traitants disposent d'habilitations de sécurité 
nationales formelles au moment de l'accès à ces informations; demande à l'Agence de veiller à ce que ses sous- 
traitants ne soient liés par aucune législation de pays tiers susceptible de les mettre en conflit avec les dispositions 
en matière de confidentialité établies par l'Agence; 

20.  constate, à la lumière du rapport de la Cour, qu'à la fin de l'année 2017, l'Agence n'avait pas encore introduit tous 
les outils mis en place par la Commission pour proposer une solution unique concernant l'échange électronique 
d'informations avec les tiers participant aux procédures de passation de marchés (passation électronique de 
marchés); relève, d'après les informations fournies par l'Agence, que celle-ci a déjà mis en place la facturation et les 
appels d'offres électroniques pour certaines procédures, mais pas la soumission des offres par voie électronique; 
demande à l'Agence d'introduire tous les outils nécessaires et d'informer l'autorité de décharge de leur mise en 
œuvre; 
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Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

21.  prend acte des mesures prises par l'Agence et des efforts qu'elle déploie actuellement pour garantir la transparence 
ainsi que la prévention et la gestion des conflits d'intérêts et la défense des lanceurs d'alerte; relève avec préoccu
pation que l'Agence ne publie les CV ni des membres de son conseil d'administration, ni du personnel d'enca
drement, à l'exception du CV de son directeur exécutif; demande à l'Agence de publier les CV de tous les membres 
du conseil d'administration et du personnel d'encadrement et d'informer l'autorité de décharge des mesures prises à 
cet égard; encourage l'Agence à suivre la politique d'indépendance adoptée par l'Agence européenne des produits 
chimiques (ECHA) en tant que bonne pratique et système exemplaire de surveillance et de prévention des conflits 
d'intérêts; 

22.  déplore que, malgré plusieurs demandes en ce sens, l'Agence ne publie pas les déclarations d'intérêts des membres 
de son conseil d'administration, ni celles du personnel d'encadrement, ni de son directeur exécutif; demande la 
publication de déclarations d'intérêts indiquant toutes les appartenances à d'autres organisations; souligne qu'il 
n'appartient pas aux membres du conseil d'administration, au personnel d'encadrement ou au directeur exécutif de 
se déclarer eux-mêmes libres de conflit d'intérêts, mais qu'il revient à un organe neutre d'évaluer s'il y a ou non un 
conflit d'intérêts; 

Contrôles internes 

23.  relève qu'au 31 décembre 2017, l'Agence comptait 23 recommandations d'audit en suspens qui étaient qualifiées de 
«très importantes», y compris neuf émises récemment, trois dont le délai de mise en œuvre avait été dépassé et 
quatre qui était encore en suspens; constate qu'aucune question «critique» n'est en suspens; invite l'Agence à 
informer l'autorité de décharge des résultats de la mise en œuvre de ces recommandations d'audit; 

Autres commentaires 

24.  prend acte de la reconstruction du site opérationnel de l'Agence à Strasbourg (France) et de la construction du 
nouveau bâtiment du siège à Tallinn (Estonie); relève que l'Agence dispose également d'un site de secours à Sankt 
Johann im Pongau (Autriche) et d'un bureau de liaison à Bruxelles (Belgique); relève avec préoccupation que l'emmé
nagement dans de nouveaux locaux à Strasbourg a pris un retard considérable et que l'entreprise chargée des 
travaux a commis de nombreuses fautes; 

25.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 (5) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  
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DÉCISION (UE) 2019/1508 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la clôture des comptes de l'Agence européenne pour la gestion opérationnelle des 
systèmes d'information à grande échelle au sein de l'espace de liberté, de sécurité et de justice 
(désormais Agence de l'Union européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes 
d'information à grande échelle au sein de l'espace de liberté, de sécurité et de justice) pour 

l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes de fin d'exercice de l'Agence européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes d'information à 
grande échelle au sein de l'espace de liberté, de sécurité et de justice relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence européenne pour la gestion opérationnelle 
des systèmes d'information à grande échelle au sein de l'espace de liberté, de sécurité et de justice relatifs à l'exercice 
2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0099/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (UE) no 1077/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 portant création 
d'une agence européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes d'information à grande échelle au sein de 
l'espace de liberté, de sécurité et de justice (5), et notamment son article 33, 

—  vu le règlement (UE) 2018/1726 du Parlement européen et du Conseil du 14 novembre 2018 relatif à l'Agence de 
l'Union européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes d'information à grande échelle au sein de l'espace de 
liberté, de sécurité et de justice (eu-LISA), modifiant le règlement (CE) no 1987/2006 et la décision 2007/533/JAI du 
Conseil et abrogeant le règlement (UE) no 1077/2011 (6), et notamment son article 47, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (7), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures (A8-0145/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'Agence européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes d'information à 
grande échelle au sein de l'espace de liberté, de sécurité et de justice pour l'exercice 2017; 
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2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur exécutif de l'Agence de l'Union européenne 
pour la gestion opérationnelle des systèmes d'information à grande échelle au sein de l'espace de liberté, de sécurité 
et de justice, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de 
l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1509 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence européenne pour la sécurité 
et la santé au travail (EU-OSHA) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail relatifs à l'exercice 
2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence européenne pour la sécurité et la santé au 
travail relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0073/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 2062/94 du Conseil du 18 juillet 1994 instituant une Agence européenne pour la sécurité et 
la santé au travail (5), et notamment son article 14, 

—  vu le règlement (UE) 2019/126 du Parlement européen et du Conseil du 16 janvier 2019 instituant l'Agence 
européenne pour la sécurité et la santé au travail (EU-OSHA) et abrogeant le règlement (CE) no 2062/94 du 
Conseil (6), 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (7), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de l'emploi et des affaires sociales 
(A8-0138/2019), 

1.  donne décharge à la directrice exécutive de l'Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail sur l'exécution 
du budget de l'Agence pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, à la 
directrice exécutive de l'Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail, au Conseil, à la Commission et à la 
Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1510 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail pour 

l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence européenne pour la sécurité et la santé 
au travail pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de l'emploi et des affaires sociales 
(A8-0138/2019), 

A.  considérant que, selon son état des recettes et des dépenses (1), le budget définitif de l'Agence européenne pour la 
sécurité et la santé au travail (ci-après «l'Agence») pour l'exercice 2017 était de 15 656 308 EUR, soit une 
diminution de 6,10 % par rapport à 2016; que la majeure partie du budget de l'Agence provient du budget de 
l'Union; 

B.  considérant que la Cour des comptes (ci-après la «Cour») a affirmé, dans son rapport sur les comptes annuels de 
l'Agence relatifs à l'exercice 2017 (ci-après le «rapport de la Cour»), avoir obtenu des assurances raisonnables que les 
comptes annuels de l'Agence étaient fiables et que les opérations sous-jacentes étaient légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  prend acte du fait que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux 
d'exécution budgétaire de 96,03 %, ce qui représente une légère baisse de 0,28 % par rapport à 2016; constate avec 
inquiétude que le taux d'exécution des crédits de paiement s'élevait à 72,23 %, soit une légère hausse de 1,88 % par 
rapport à l'exercice précédent; 

Annulations des reports 

2.  note que les annulations de crédits reportés de 2016 sur 2017 s'élevaient à 194 467,98 EUR, ce qui représente 
4,93 % du montant total des reports, soit une augmentation de 1,17 % par rapport à 2016; note, en outre, le 
niveau relativement élevé des reports non prévus de 2017 à 2018 pour le titre II, s'élevant à 200 000 EUR, liés 
principalement à la réorganisation de l'espace interne des bureaux; 

Performances 

3.  note que l'Agence utilise certains indicateurs de performance clés pour mesurer ses performances et renforcer sa 
gestion budgétaire; note en outre avec satisfaction que l'Agence prévoit d'introduire en 2018 un cadre révisé de 
gestion des performances, qui vise à fournir des indicateurs de performance plus pertinents afin de mieux évaluer la 
valeur ajoutée apportée par les activités de l'Agence; invite l'Agence à informer l'autorité de décharge des résultats de 
la mise en œuvre de ce cadre; 

4.  fait observer que, bien que l'Agence ait bien utilisé les ressources disponibles, les postes relatifs aux communications 
en ligne et à la mise en œuvre du programme de travail étaient légèrement en deçà des objectifs fixés; 

5.  soutient les activités de l'Agence et son analyse sur la sécurité et la santé au travail, qui contribuent à une politique 
européenne en faveur de lieux de travail sains et sûrs dans toute l'Union, et souligne à cet égard l'importance de 
garantir que celle-ci dispose de ressources humaines et financières suffisantes pour lui permettre de remplir sa 
mission; 

6.  salue l'engagement fort dont l'Agence fait preuve pour garantir que tous les travailleurs bénéficient des mêmes 
droits en matière de santé et de sécurité au travail, indépendamment de la taille de l'entreprise, du type de contrat 
ou de la relation de travail; 

7.  salue le soutien durable apporté par l'Agence aux PME et aux microentreprises sous la forme d'outils pratiques et de 
lignes directrices pour leur permettre de mettre en œuvre la législation en matière de santé et de sécurité au travail 
(SST); se félicite que le projet «Être bien sur les lieux de travail quel que soit l'âge», qui vise à promouvoir des 
conditions de travail sûres et saines tout au long de la vie active, ait été mené à terme; 
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8.  note que trois évaluations externes ont pris fin en 2017: une évaluation à mi-parcours du programme stratégique 
pluriannuel 2014-2020, une évaluation ex post du projet pilote intitulé «Travailler dans des conditions plus sûres et 
plus saines à tout âge» et une évaluation ex post de la deuxième enquête européenne des entreprises sur les risques 
nouveaux et émergents (ESENER-2); reconnaît qu'elles ont toutes abouti à un résultat positif et que les recomman
dations formulées ont déjà été mises en œuvre; 

9.  se félicite des efforts déployés par l'Agence pour intégrer le multilinguisme dans ses produits, ce qu'a reconnu la 
Médiatrice européenne en 2017 en attribuant à l'Agence ainsi qu'à l'Office de l'Union européenne pour la propriété 
intellectuelle (EUIPO) et au Centre de traduction des organes de l'Union européenne (CdT) le prix d'excellence de la 
bonne administration du Médiateur européen dans la catégorie «Excellence du service au client/au citoyen» pour leur 
projet innovant commun qui facilite la gestion de la traduction de sites web multilingues; 

10.  note avec satisfaction que l'Agence partage de manière proactive des tâches avec d'autres agences dans des domaines 
tels que la sécurité, la gestion des installations ou les services bancaires, et qu'elle prévoit de renforcer encore la 
collaboration à l'avenir; souligne l'importance d'une bonne coopération entre les agences actives dans le domaine de 
l'emploi, des affaires sociales et de l'intégration, et tout particulièrement de la collaboration entre l'Agence, 
Eurofound, le Cedefop et l'Institut européen pour l'égalité entre les hommes et les femmes (EIGE); 

Politique du personnel 

11.  note qu'au 31 décembre 2017, 97,5 % du tableau des effectifs étaient pourvus avec 39 agents temporaires engagés 
sur les 40 agents temporaires autorisés au titre du budget de l'Union (contre 41 postes autorisés en 2016); note 
que, de surcroît, 24 agents contractuels travaillaient pour l'Agence en 2017; 

12.  relève que l'Agence a mis en place une politique de protection de la dignité de la personne et de prévention du 
harcèlement; constate avec inquiétude qu'une enquête pour harcèlement a été ouverte en 2016 et conclue en 2017; 
regrette que le résultat ait démontré une violation de l'article 12 bis, paragraphe 3, du statut; invite l'Agence à 
informer l'autorité de décharge des mesures disciplinaires prises et des mesures prévues pour atténuer ces risques à 
l'avenir; 

Marchés publics 

13.  constate, à la lumière du rapport de la Cour, que, à la fin de l'année 2017, l'Agence n'utilisait encore aucun des 
outils mis en place par la Commission pour introduire une solution unique en ce qui concerne les échanges électro
niques d'informations avec les tiers participant aux procédures de passation de marchés (passation électronique de 
marchés); demande à l'Agence de mettre en œuvre tous les outils nécessaires et d'informer l'autorité de décharge des 
progrès réalisés en la matière; 

14.  se félicite du succès du premier appel d'offres électronique lancé par l'Agence en novembre 2018; 

15.  relève avec inquiétude, dans le rapport de la Cour, que l'Agence a signé un contrat-cadre pour la prestation de 
services de conseil dans le domaine des technologies de l'information de 2014 à 2017, pour lequel les prix sont 
subordonnés au temps consacré aux projets et non liés à la livraison, ce sur quoi l'Agence a des possibilités de 
contrôle limitées, étant donné que, par exemple, en 2016, la moitié des services ont été exécutés hors site; invite 
l'Agence à informer l'autorité de décharge des mesures prises en la matière; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

16.  reconnaît les mesures prises par l'Agence et les efforts qu'elle déploie actuellement pour garantir la transparence 
ainsi que la prévention et la gestion des conflits d'intérêts; relève en outre, d'après les informations fournies par 
l'Agence, qu'elle prévoit d'adopter le modèle de décision sur les lanceurs d'alerte, pour lequel la Commission 
a conclu un accord ex ante (2); 

17.  relève, à la lecture du rapport de la Cour, qu'il convient de renforcer l'indépendance du comptable en le rendant 
directement responsable devant la directrice exécutive et devant le conseil d'administration de l'Agence; invite 
l'Agence à informer l'autorité de décharge des mesures prises en ce sens; reconnaît qu'en réponse à cette recomman
dation de la Cour, l'Agence prépare actuellement une décision du conseil de direction visant à externaliser la 
mission du comptable pour la confier à la DG BUDG; 

18.  invite l'Agence à tirer parti du nouveau règlement fondateur pour renforcer l'indépendance du comptable; 
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Autres commentaires 

19.  note que l'Agence a procédé à une analyse de l'impact probable de la décision du Royaume-Uni de se retirer de 
l'Union sur son organisation, ses opérations et ses comptes; invite l'Agence à informer l'autorité de décharge des 
résultats de cette analyse; 

20.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 (3) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  
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DÉCISION (UE) 2019/1511 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail 
pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail relatifs à l'exercice 
2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence européenne pour la sécurité et la santé au 
travail relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0073/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 2062/94 du Conseil du 18 juillet 1994 instituant une Agence européenne pour la sécurité et 
la santé au travail (5), et notamment son article 14, 

—  vu le règlement (UE) 2019/126 du Parlement européen et du Conseil du 16 janvier 2019 instituant l'Agence 
européenne pour la sécurité et la santé au travail (EU-OSHA) et abrogeant le règlement (CE) no 2062/94 du 
Conseil (6), 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (7), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de l'emploi et des affaires sociales 
(A8-0138/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision à la directrice exécutive de l'Agence européenne pour la 
sécurité et la santé au travail, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au 
Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1512 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence d'approvisionnement d'Euratom 
(AAE) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence d'approvisionnement d'Euratom relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence d'approvisionnement d'Euratom relatifs à 
l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0089/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu l'article 106 bis du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 1, paragraphe 2, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 68, 

— vu la décision 2008/114/CE, Euratom du Conseil du 12 février 2008 établissant les statuts de l'Agence d'approvi
sionnement d'Euratom (5), et notamment son article 8, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0132/2019), 

1.  donne décharge au directeur général faisant fonction de l'Agence d'approvisionnement d'Euratom sur l'exécution du 
budget de l'Agence pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur général faisant fonction de l'Agence d'approvisionnement d'Euratom, au Conseil, à la Commission et à la 
Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   

27.9.2019 L 249/281 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) JO C 434 du 30.11.2018, p. 188. 
(2) JO C 434 du 30.11.2018, p. 188. 
(3) JO L 298 du 26.10.2012, p. 1. 
(4) JO L 193 du 30.7.2018, p. 1. 
(5) JO L 41 du 15.2.2008, p. 15. 



RÉSOLUTION (UE, Euratom) 2019/1513 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'Agence d'approvisionnement d'Euratom pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence d'approvisionnement d'Euratom pour 
l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0132/2019), 

A.  considérant que, selon l'état de ses recettes et de ses dépenses, le budget définitif de l'Agence d'approvisionnement 
d'Euratom (ci-après l'«Agence») pour l'exercice 2017 était de 123 000 EUR, ce qui représente une légère baisse 
de 1,6 % par rapport à 2016; que l'intégralité du budget de l'Agence provient du budget de l'Union; 

B.  considérant que la Cour des comptes (ci-après la «Cour») a affirmé, dans son rapport sur les comptes annuels de 
l'Agence relatifs à l'exercice 2017 (ci-après le «rapport de la Cour»), avoir obtenu des assurances raisonnables que les 
comptes annuels de l'Agence étaient fiables et que les opérations sous-jacentes étaient légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  observe avec satisfaction que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux 
d'exécution des crédits d'engagement de 98,88 %, ce qui représente une hausse de 4,54 % par rapport à 2016; 
constate toutefois avec inquiétude que le taux d'exécution des crédits de paiement s'élevait à 74,64 %, soit une 
baisse de 11,48 % par rapport à 2016; 

Annulation des reports 

2.  se félicite que l'annulation du report de crédits de 2016 à 2017 ait correspondu à un montant de 148,09 EUR, ce 
qui représente 1,44 % du montant total des reports, soit un recul de 2,07 % par rapport à 2016; 

Performances 

3.  note que l'Agence déclare avoir traité 320 opérations en 2017, dont des contrats, des avenants aux contrats 
existants et des notifications, et avoir continué d'assumer la responsabilité de la politique commune d'approvision
nement nucléaire de l'Union, de sorte à assurer la sécurité de l'approvisionnement en matières nucléaires, 
conformément à son mandat; prend acte des efforts de diversification des sources d'approvisionnement déployés 
par l'Agence; 

Politique du personnel 

4.  relève que fin 2017, l'Agence employait 17 agents, tous fonctionnaires de la Commission, sur les 25 autorisés par le 
tableau des effectifs, soit le même nombre qu'en 2016; 

Autres commentaires 

5.  prend note du fait que le Royaume-Uni a fait part de son intention de se retirer de l'Union, y compris d'Euratom; 
indique qu'à compter de la date de son retrait, le Royaume-Uni aura l'entière responsabilité d'assurer le respect des 
obligations internationales qui lui incombent en vertu de son appartenance à l'Agence internationale de l'énergie 
atomique et des différents traités et conventions internationaux auxquels il est partie; fait en particulier observer que 
le Royaume-Uni devra mettre en place son propre régime de garanties nucléaires et négocier des accords bilatéraux 
de coopération nucléaire avec chacun des différents États actuellement parties aux accords Euratom; demande à 
l'Agence de rester vigilante en ce qui concerne cette situation, de se tenir à jour et d'informer l'autorité de décharge 
de toute évolution à cet égard; 

6.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant sa décision de décharge, à sa résolution (1) 
du 26 mars 2019 sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  
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DÉCISION (UE, Euratom) 2019/1514 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'Agence d'approvisionnement d'Euratom pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence d'approvisionnement d'Euratom relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence d'approvisionnement d'Euratom relatifs 
à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des 
opérations sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0089/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu l'article 106 bis du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 
du Conseil (3), et notamment son article 1, paragraphe 2, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) 
no 223/2014, (UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) 
no 966/2012 (4), et en particulier son article 68, 

— vu la décision 2008/114/CE, Euratom du Conseil du 12 février 2008 établissant les statuts de l'Agence d'approvi
sionnement d'Euratom (5), et notamment son article 8, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0132/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'Agence d'approvisionnement d'Euratom pour l'exercice 2017; 

2. charge son Président de transmettre la présente décision au directeur général faisant fonction de l'Agence d'approvi
sionnement d'Euratom, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au 
Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1515 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de la Fondation européenne pour l'amélioration 
des conditions de vie et de travail (Eurofound) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de la Fondation européenne pour l'amélioration des conditions de vie et de travail 
relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de la Fondation européenne pour l'amélioration des 
conditions de vie et de travail relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de la Fondation (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017, conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à la Fondation pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0069/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (CEE) no 1365/75 du Conseil du 26 mai 1975 concernant la création d'une Fondation européenne 
pour l'amélioration des conditions de vie et de travail (5), et notamment son article 16, 

—  vu le règlement (UE) 2019/127 du Parlement européen et du Conseil du 16 janvier 2019 instituant la Fondation 
européenne pour l'amélioration des conditions de vie et de travail (Eurofound) et abrogeant le règlement (CEE 
no 1365/75 du Conseil (6), 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (7), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de l'emploi et des affaires sociales 
(A8-0143/2019), 

1.  donne décharge au directeur exécutif de la Fondation européenne pour l'amélioration des conditions de vie et de 
travail sur l'exécution du budget de la Fondation pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur exécutif de la Fondation européenne pour l'amélioration des conditions de vie et de travail, au Conseil, à la 
Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   

27.9.2019 L 249/284 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) JO C 434 du 30.11.2018, p. 94. 
(2) JO C 434 du 30.11.2018, p. 94. 
(3) JO L 298 du 26.10.2012, p. 1. 
(4) JO L 193 du 30.7.2018, p. 1. 
(5) JO L 139 du 30.5.1975, p. 1. 
(6) JO L 30 du 31.1.2019, p. 74. 
(7) JO L 328 du 7.12.2013, p. 42. 



RÉSOLUTION (UE) 2019/1516 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de la Fondation européenne pour l'amélioration des conditions de vie 

et de travail pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de la Fondation européenne pour l'amélioration des 
conditions de vie et de travail pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de l'emploi et des affaires sociales 
(A8-0143/2019), 

A.  considérant que, selon l'état de ses recettes et de ses dépenses (1), le budget définitif de la Fondation européenne 
pour l'amélioration des conditions de vie et de travail (ci-après la «Fondation») pour l'exercice 2017 était de 
20 480 000 EUR, ce qui représente une baisse de 1,49 % par rapport à 2016; que le budget de la Fondation 
provient principalement du budget de l'Union; 

B.  considérant que la Cour des comptes (ci-après la «Cour») a affirmé, dans son rapport sur les comptes annuels de la 
Fondation relatifs à l'exercice 2017 (ci-après le «rapport de la Cour»), avoir obtenu des assurances raisonnables que 
les comptes annuels de la Fondation étaient fiables et que les opérations sous-jacentes étaient légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  relève avec satisfaction que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux 
d'exécution budgétaire de 100 %, comme en 2016; prend acte du fait que le taux d'exécution des crédits de 
paiement s'élevait à 80,7 %, soit une baisse de 4,1 % par rapport à 2016; 

Annulation des reports 

2.  se félicite que les annulations de crédits reportés de 2016 sur 2017 aient porté sur un montant de 37 528 EUR, ce 
qui représente 1,2 % du montant total des reports, soit un recul de 3,7 % par rapport à 2016; 

Performances 

3.  relève avec satisfaction que la Fondation utilise certains indicateurs de performance clés (IPC) inclus dans son 
système de suivi de la performance qui, outre les IPC, est constitué de «paramètres» (d'autres indicateurs pour les 
processus opérationnels) ainsi que d'analyses et d'évaluations qualitatives, visant à déterminer la valeur ajoutée des 
activités, y compris au regard des réalisations et de l'incidence, et à améliorer la gestion du budget; 

4.  prend acte du fait que 90 % des réalisations prévues dans le programme de travail 2017 (35 sur 39) ont été menées 
à bien, quatre ayant été retardées en raison d'événements imprévus et reportées au début de 2018, et que la 
Fondation a participé à 194 manifestations européennes axées sur l'élaboration de politiques (dont 49 % revêtaient 
un caractère prioritaire à l'échelon de l'Union); 

5.  salue les efforts importants déployés par la Fondation pour approfondir et disséminer les connaissances dans son 
domaine d'action, ce qui a contribué à la planification et à la mise en place de meilleures conditions de vie et de 
travail dans l'Union; prend acte du rôle actif et essentiel joué par la Fondation dans l'élaboration des politiques et en 
tant que fournisseur d'informations dans le cadre des initiatives européennes en cours, notamment la mise en œuvre 
du socle européen des droits sociaux, d'un meilleur équilibre entre vie professionnelle et vie privée, d'un accès à la 
protection sociale et de l'amélioration des conditions de travail; se félicite de l'analyse et de la contribution politique 
de la Fondation en ce qui concerne les tendances en matière de qualité de vie, dans un contexte d'évolution du 
profil social et économique dans le rapport de synthèse de la quatrième enquête européenne sur la qualité de vie; 

6.  prend acte des progrès accomplis par la Fondation dans la mise en œuvre de son programme quadriennal, qui a mis 
en évidence quatre domaines prioritaires particuliers pour son prochain programme de travail; 
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7.  constate avec satisfaction que la Fondation continue de coopérer avec d'autres agences de l'Union et de mettre en 
œuvre des actions définies dans le cadre de programmes annuels avec l'Agence européenne pour la sécurité et la 
santé au travail (EU-OSHA), l'Agence des droits fondamentaux de l'Union européenne, l'Institut européen pour 
l'égalité entre les hommes et les femmes, la Fondation européenne pour la formation (ETF) et le Centre européen 
pour le développement de la formation professionnelle (Cedefop), et qu'elle a poursuivi sa collaboration avec ce 
dernier sur la préparation de la quatrième enquête sur les entreprises européennes, pour laquelle ils partagent 
également les coûts y afférents; reconnaît que la Fondation a mis en place de nouveaux contrats-cadres interagences 
avec huit autres agences pour des services d'évaluation et de retour d'informations; 

8.  observe que la Fondation a également fait l'objet d'une évaluation «transversale» externe, à l'instar du Cedefop, d'EU- 
OSHA et de l'ETF, laquelle a porté sur la période 2012-2016 et s'est concentrée sur l'évaluation du travail mené par 
ces agences au regard de sa pertinence, de son efficacité, de sa rentabilité, de sa cohérence et de sa valeur ajoutée 
européenne, ainsi que sur l'avenir de celles-ci; invite la Fondation à communiquer à l'autorité de décharge les 
résultats établis dans le rapport final, notamment en ce qui concerne l'évaluation de la valeur ajoutée européenne de 
son action, ainsi que ses vues sur l'avenir de la Fondation; 

9.  note avec satisfaction que la proposition de la Commission en vue d'un nouveau règlement fondateur comprend 
l'obligation de réaliser une évaluation externe tous les cinq ans; 

Politique du personnel 

10. note qu'au 31 décembre 2017, les postes au tableau des effectifs étaient pourvus à hauteur de 95,70 %, 89 fonction
naires ou agents temporaires ayant été engagés sur les 93 postes autorisés au titre du budget de l'Union (contre 
95 postes autorisés en 2016); relève en outre que 10 agents contractuels et un expert national détaché travaillaient 
pour la Fondation en 2017; 

11.  salue les résultats de l'évaluation des postes menée en décembre 2017, laquelle témoigne d'une stabilité relativement 
importante d'une année sur l'autre; 

12.  constate que la Fondation a adopté une politique de protection de la dignité des personnes et de prévention du 
harcèlement en 2017 et qu'elle a mis en place un programme sur la dignité et le respect; 

13.  relève que la Cour a signalé dans son rapport qu'à la suite du passage au nouveau statut des fonctionnaires de 
l'Union en 2005, trente agents ont perçu des rémunérations insuffisantes ou trop importantes entre 2005 et 2014; 
constate que la Fondation a procédé à une correction pour les moins-perçus, mais qu'elle ne recouvrira pas les trop- 
perçus; relève qu'il a été procédé à une évaluation complète de la gestion des salaires et que des mesures ont été 
prises, mais que le problème n'a pas encore été résolu; demande à la Fondation de poursuivre ses efforts à cet égard 
et de tenir l'autorité de décharge informée des progrès accomplis; 

Passation de marchés 

14.  relève que la commission consultative des achats et des marchés (CCAM) de la Fondation a examiné trente dossiers 
en 2017; observe par ailleurs que la CCAM effectue tous les ans une vérification ex post d'un échantillon aléatoire 
de marchés de faible valeur attribués; salue le fait que la CCAM était globalement satisfaite du respect des 
procédures de passation de marchés par la Fondation en 2017; 

15.  constate, à la lumière du rapport de la Cour, que, à la fin de l'année 2017, la Fondation n'utilisait pas encore tous 
les outils mis en place par la Commission pour introduire une solution unique en ce qui concerne les échanges 
électroniques d'informations avec les tiers participant aux procédures de passation de marchés (passation 
électronique de marchés); note que, selon la réponse de la Fondation, certains de ces outils sont déjà en place; 
demande à la Fondation d'introduire tous les outils nécessaires à la gestion des procédures de passation de marchés 
et d'informer l'autorité de décharge de leur mise en œuvre; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

16.  prend acte des mesures prises par la Fondation et des efforts qu'elle déploie pour garantir la transparence, la 
prévention et la gestion des conflits d'intérêts ainsi que la protection des lanceurs d'alerte; apprécie qu'en 2017, la 
Fondation ait mis en place un code d'éthique et qu'elle se soit engagée à informer l'autorité de décharge de tout cas 
de conflit d'intérêts allégué ou avéré; 

17.  relève, au vu du rapport de la Cour, qu'il convient de renforcer l'indépendance du comptable en le rendant 
directement responsable devant le directeur exécutif et devant le conseil d'administration de la Fondation; salue les 
mesures déjà prises pour garantir l'indépendance du comptable; 

27.9.2019 L 249/286 Journal officiel de l'Union européenne FR     



Contrôles internes 

18.  reconnaît que la Fondation a modifié le cadre régissant les contrôles internes en mettant l'accent sur le suivi des 
performances du système de contrôle interne afin que celui-ci soit mieux adapté à l'environnement de la Fondation; 

19.  relève avec satisfaction que la mise en œuvre du plan d'action destiné à répondre aux conclusions du service d'audit 
interne de la Commission (SAI) en ce qui concerne la gestion de projet a été menée à bien et que toutes les mesures 
adoptées ont été mises en place; 

20.  se félicite que la Fondation et le SAI soient convenus de procéder à un audit sur la hiérarchisation des activités et 
l'attribution des fonds en 2018; invite la Fondation à communiquer les résultats de cet audit à l'autorité de 
décharge; 

Autres commentaires 

21.  prend acte des premiers efforts déployés par la Fondation pour instaurer un espace de travail efficace sur le plan 
économique et respectueux de l'environnement; souligne néanmoins que la Fondation n'a pris aucune mesure 
supplémentaire pour réduire ou compenser ses émissions de CO2; 

22.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 (2) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  
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DÉCISION (UE) 2019/1517 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de la Fondation européenne pour l'amélioration des conditions de vie 
et de travail pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de la Fondation européenne pour l'amélioration des conditions de vie et de travail 
relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de la Fondation européenne pour l'amélioration des 
conditions de vie et de travail relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de la Fondation (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017, conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à la Fondation pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0069/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (CEE) no 1365/75 du Conseil du 26 mai 1975 concernant la création d'une Fondation européenne 
pour l'amélioration des conditions de vie et de travail (5), et notamment son article 16, 

—  vu le règlement (UE) 2019/127 du Parlement européen et du Conseil du 16 janvier 2019 instituant la Fondation 
européenne pour l'amélioration des conditions de vie et de travail (Eurofound) et abrogeant le règlement (CEE) 
no 1365/75 du Conseil (6), 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (7), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission de l'emploi et des affaires sociales 
(A8-0143/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de la Fondation européenne pour l'amélioration des conditions de vie et de travail 
pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur exécutif de la Fondation européenne pour 
l'amélioration des conditions de vie et de travail, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en 
assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1518 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget d'Eurojust pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs d'Eurojust relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Unité de coopération judiciaire de l'Union 
européenne relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse d'Eurojust (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à Eurojust pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0076/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu la décision 2002/187/JAI du Conseil du 28 février 2002 instituant Eurojust afin de renforcer la lutte contre les 
formes graves de criminalité (5), et notamment son article 36, 

—  vu le règlement (UE) 2018/1727 du Parlement européen et du Conseil du 14 novembre 2018 relatif à l'Agence de 
l'Union européenne pour la coopération judiciaire en matière pénale (Eurojust) et remplaçant et abrogeant la 
décision 2002/187/JAI du Conseil (6), et notamment son article 63, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (7), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures (A8-0155/2019), 

1.  donne décharge au directeur administratif d'Eurojust sur l'exécution du budget d'Eurojust pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur administratif d'Eurojust, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la 
publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1519 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget d'Eurojust pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget d'Eurojust pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures (A8-0155/2019), 

A.  considérant que, selon l'état de ses recettes et de ses dépenses (1), le budget définitif d'Eurojust pour l'exercice 2017 
était de 48 689 237 EUR, soit une hausse de 11,83 % par rapport à 2016; que cette hausse budgétaire est principa
lement le fait du déménagement d'Eurojust dans ses nouveaux locaux; que l'intégralité du budget d'Eurojust découle 
du budget de l'Union; 

B.  considérant que, dans son rapport sur les comptes annuels d'Eurojust pour l'exercice 2017 (ci-après le «rapport de 
la Cour»), la Cour des comptes (ci-après la «Cour») déclare avoir obtenu l'assurance raisonnable que les comptes 
annuels d'Eurojust étaient fiables et que les opérations sous-jacentes étaient légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  constate avec satisfaction que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux 
d'exécution budgétaire de 99,97 %, ce qui représente une légère hausse de 0,08 % par rapport à l'exercice 2016, 
dont 11 130 000 EUR réservés pour le nouveau bâtiment; constate que le taux d'exécution des crédits de paiement 
s'élevait à 83,95 %, ce qui représente une augmentation de 3,53 % par rapport à 2016; 

2.  se félicite de l'absence de remarques de la Cour quant à l'exécution du budget 2017 d'Eurojust; se félicite en 
particulier de constater que la plupart des recommandations émises par la Cour pour les exercices précédents aient 
été clôturées; 

Annulation de reports 

3.  note que les annulations de crédits reportés de 2016 sur 2017 s'élevaient à 234 228 EUR, ce qui représente 2,96 % 
du montant total des reports, ce qui montre une baisse de 2,64 % par rapport à 2016; 

4.  souligne, tout particulièrement, que pour l'exercice 2017, la Cour ne fait plus état de reports excessifs de crédits 
d'engagement de l'exercice précédent (2016) à l'exercice actuel (2017) pour le titre II (dépenses administratives); 

Performance 

5.  relève avec satisfaction qu'Eurojust utilise certains indicateurs de performance clés, quantitatifs et qualitatifs, pour 
évaluer la réalisation de ses objectifs relatifs à ses activités annuelles, notamment des indicateurs d'impact, de 
réalisation ainsi que des indicateurs techniques et opérationnels, et ce afin d'améliorer sa gestion budgétaire; 
reconnaît les efforts consentis par Eurojust pour renforcer son cadre d'évaluation des performances dans le but de 
fournir des informations plus pertinentes qui permettront de mieux présenter la réalisation de ses objectifs 
stratégiques et de mieux évaluer la valeur ajoutée de ses activités; 
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6.  constate qu'Eurojust a procédé à une réorganisation approfondie de son administration en consacrant davantage de 
ressources au soutien des activités opérationnelles, ce qui a entraîné des synergies et des gains d'efficacité; que le 
niveau élevé d'exécution du budget et des crédits atteste de ces gains; 

7.  constate avec satisfaction qu'en 2017, Eurojust a contribué à des projets de lutte contre le terrorisme initiés par 
l'Agence de l'Union européenne pour la coopération des services répressifs (Europol) et d'autres partenaires œuvrant 
dans les domaines de la justice et des affaires intérieures et a également participé à deux procédures d'appel d'offres 
en commun avec Europol; relève avec satisfaction qu'Eurojust envisage d'élaborer une stratégie en matière de 
passation des marchés publics destinée à exploiter plus encore les avantages des procédures conjointes de passation 
de marchés entre les agences et entre les institutions; encourage vivement Eurojust à poursuivre le développement 
de projets de coopération avec les autres institutions, organes et organismes de l'Union dans le domaine de la justice 
et des affaires intérieures; 

8.  rappelle l'importance et la valeur ajoutée d'Eurojust dans la lutte contre la criminalité organisée en Europe et, en 
particulier, son rôle dans la création d'équipes communes d'enquête (ECE); se félicite, à cet égard, de la conclusion 
récente d'un nouveau protocole d'accord entre Eurojust et Europol (2) établissant les critères et les conditions du 
soutien financier apporté aux activités des ECE par les deux entités; 

Politique du personnel 

9.  note qu'au 31 décembre 2017, 97,2 % du tableau des effectifs étaient pourvus avec 202 agents temporaires engagés 
sur les 208 agents temporaires autorisés au titre du budget de l'Union (contre 203 postes autorisés en 2016); que, 
de surcroît, 21 agents contractuels et 17 experts nationaux détachés ont travaillé pour Eurojust en 2017; 

10.  constate avec satisfaction qu'Eurojust a adopté une politique de prévention du harcèlement, organisé des formations 
et mis en place un service d'assistance psychologique confidentiel; 

11.  se félicite de la proposition de la Cour selon laquelle Eurojust devrait publier ses avis de vacance sur le site internet 
de l'Office européen de sélection du personnel pour renforcer sa publicité; comprend les préoccupations d'Eurojust 
concernant les coûts de traduction; 

12.  encourage Eurojust à envisager d'adopter une stratégie relative aux droits fondamentaux, comprenant une référence 
aux droits fondamentaux dans un code de conduite qui définirait les missions de son personnel et la formation du 
personnel; de mettre en place des mécanismes garantissant que toute violation des droits fondamentaux soit 
détectée et signalée et que tout risque de violation soit rapidement porté à la connaissance des principales instances 
d'Eurojust; de créer, au besoin, un poste d'officier aux droits fondamentaux directement rattaché au conseil d'admi
nistration d'Eurojust afin d'assurer un certain degré d'indépendance à l'égard du reste du personnel, et ce pour que 
les risques liés aux droits fondamentaux soient traités immédiatement et que la politique de l'organisation en 
matière de droits fondamentaux s'améliore constamment; d'instaurer un dialogue régulier avec les organisations de 
la société civile et les organisations internationales concernées sur les questions liées aux droits fondamentaux; de 
faire du respect des droits fondamentaux un élément essentiel du cadre de collaboration d'Eurojust avec des acteurs 
extérieurs, dont, notamment, les membres des administrations nationales avec lesquels Eurojust interagit au niveau 
opérationnel; 

Prévention, gestion des conflits d'intérêts et transparence 

13.  reconnaît les mesures prises par Eurojust et les efforts que l'Agence déploie actuellement pour garantir la 
transparence ainsi que la prévention et la gestion des conflits d'intérêts; regrette que Eurojust ait pour politique de 
publier des déclarations d'absence de conflits d'intérêts et non des déclarations d'intérêts pour le directeur adminis
tratif et les membres du conseil d'administration; demande que soit mise en place la publication de déclarations 
d'intérêts; 

14.  constate qu'Eurojust a adopté ses règles internes sur les lanceurs d'alerte en se fondant sur les règles types de la 
Commission en juin 2018; demande à Eurojust de fournir des détails sur les éventuelles affaires datant de 2017 
ayant trait à la révélation de dysfonctionnements et sur la façon dont elles ont été traitées; insiste sur l'importance 
de la sensibilisation et de la formation du personnel en vue de favoriser un climat positif et de confiance, avec une 
culture organisationnelle dans laquelle le lancement d'alertes soit bien accepté; 
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(2) Protocole d'accord signé le 1er juin 2018 entre Europol et Eurojust sur l'établissement commun de règles et de conditions pour le soutien 
financier apporté aux activités des équipes communes d'enquête. 



15.  déplore que la recommandation formulée par la Cour des comptes en 2010 de procéder à une nouvelle définition 
des rôles et des responsabilités respectifs du directeur administratif et du collège d'Eurojust afin d'éviter tout chevau
chement des responsabilités résultant de la décision fondatrice (3) était toujours ouverte à la fin de 2017; admet que 
la résolution de ce problème ne relève pas du contrôle d'Eurojust, mais souligne que la question a été étudiée par les 
colégislateurs dans le cadre du réexamen du mandat d'Eurojust; se félicite de l'adoption du nouveau règlement 
(UE) 2018/1727 du Parlement européen et du Conseil (4) et espère que ces questions seront résolues grâce à la 
nouvelle structure et à la clarification des rôles et des responsabilités à laquelle il a été procédé, notamment en ce 
qui concerne le nouveau conseil exécutif; 

Contrôles internes 

16.  relève qu'en 2017, consécutivement à la recommandation du service d'audit interne, Eurojust a retiré son personnel 
comptable de l'unité chargée du budget, des finances et de la passation des marchés afin d'en renforcer l'indé
pendance; constate en outre que le comptable, en sa qualité de directeur du bureau comptable, est nommé par le 
collège d'Eurojust; 

Autres commentaires 

17.  reconnaît qu'Eurojust a investi avec succès ses nouveaux locaux en juin 2017 sans que sa capacité opérationnelle en 
soit aucunement affectée et que toutes les dispositions requises dans les domaines financier, juridique et de la 
sécurité, de même que d'autres dispositions pratiques, ont été prises en temps utile; note qu'en ce qui concerne les 
investissements dans les nouveaux locaux prévus pour 2017, 11 130 000 EUR ont été engagés et 8 790 000 EUR 
(soit 79 %) avaient été versés avant le 31 décembre 2017; demande à Europol de présenter à l'autorité de décharge 
tout élément nouveau relatif à cette question; 

18.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant sa décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 (5) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  
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(3) Décision 2002/187/JAI du Conseil du 28 février 2002 instituant Eurojust afin de renforcer la lutte contre les formes graves de criminalité 
(JO L 63 du 6.3.2002, p. 1). 

(4) Règlement (UE) 2018/1727 du Parlement européen et du Conseil du 14 novembre 2018 relatif à l'Agence de l'Union européenne pour la 
coopération judiciaire en matière pénale (Eurojust) et remplaçant et abrogeant la décision 2002/187/JAI du Conseil (JO L 295 du 
21.11.2018, p. 138). 

(5) Textes adoptés, P8_TA(2019)0254 (voir page 361 du présent Journal officiel). 



DÉCISION (UE) 2019/1520 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes d'Eurojust pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs d'Eurojust relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Unité de coopération judiciaire de l'Union 
européenne relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse d'Eurojust (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à Eurojust pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0076/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu la décision 2002/187/JAI du Conseil du 28 février 2002 instituant Eurojust afin de renforcer la lutte contre les 
formes graves de criminalité (5), et notamment son article 36, 

—  vu le règlement (UE) 2018/1727 du Parlement européen et du Conseil du 14 novembre 2018 relatif à l'Agence de 
l'Union européenne pour la coopération judiciaire en matière pénale (Eurojust) et remplaçant et abrogeant la 
décision 2002/187/JAI du Conseil (6), et notamment son article 63, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (7), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures (A8-0155/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes d'Eurojust pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur administratif d'Eurojust, au Conseil, à la 
Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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(1) JO C 434 du 30.11.2018, p. 161. 
(2) JO C 434 du 30.11.2018, p. 161. 
(3) JO L 298 du 26.10.2012, p. 1. 
(4) JO L 193 du 30.7.2018, p. 1. 
(5) JO L 63 du 6.3.2002, p. 1. 
(6) JO L 295 du 21.11.2018, p. 138. 
(7) JO L 328 du 7.12.2013, p. 42. 



DÉCISION (UE) 2019/1521 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence de l'Union européenne pour 
la coopération des services répressifs (Europol) (Office européen de police avant le 1er mai 2017) 

pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence de l'Union européenne pour la coopération des services répressifs 
(Europol) relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence de l'Union européenne pour la 
coopération des services répressifs (Europol) relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse d'Europol (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à Europol pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0090/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu la décision du Conseil 2009/371/JAI du 6 avril 2009 portant création de l'Office européen de police 
(Europol) (5), et notamment son article 43, 

—  vu le règlement (UE) 2016/794 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relatif à l'Agence de l'Union 
européenne pour la coopération des services répressifs (Europol) et remplaçant et abrogeant les décisions du Conseil 
2009/371/JAI, 2009/934/JAI, 2009/935/JAI, 2009/936/JAI et 2009/968/JAI (6), et notamment son article 60, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (7), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures (A8-0154/2019), 

1.  donne décharge à la directrice exécutive de l'Agence de l'Union européenne pour la coopération des services 
répressifs (Europol) sur l'exécution du budget d'Europol pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 
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3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, à la 
directrice exécutive de l'Agence de l'Union européenne pour la coopération des services répressifs (Europol), au 
Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union 
européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1522 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'Agence de l'Union européenne pour la coopération des services 

répressifs (Europol) (Office européen de police avant le 1er mai 2017) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence de l'Union européenne pour la 
coopération des services répressifs (Europol) pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures (A8-0154/2019), 

A.  considérant que, selon l'état de ses recettes et de ses dépenses (1), le budget définitif de l'Agence de l'Union 
européenne pour la coopération des services répressifs (ci-après «Europol») pour l'exercice 2017 était de 
119 234 720 EUR, soit une hausse de 14,35 % par rapport à 2016; que cette augmentation s'explique par les 
tâches nouvelles qui lui ont été confiées, élargissant son mandat; que le budget d'Europol provient pour l'essentiel 
du budget de l'Union; 

B.  considérant que la Cour des comptes (ci-après la «Cour») affirme, dans son rapport sur les comptes annuels de 
l'Agence de l'Union européenne pour la coopération des services répressifs pour l'exercice 2017 (ci-après le «rapport 
de la Cour»), avoir obtenu des garanties raisonnables que les comptes annuels d'Europol étaient fiables et que les 
opérations sous-jacentes étaient légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  relève avec satisfaction que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux 
d'exécution budgétaire de 99,72 %, ce qui représente une légère baisse de 0,03 % par rapport à l'exercice 2016; 
note que le taux d'exécution des crédits de paiement s'est élevé à 89,01 %, en hausse de 1,97 % par rapport à 2016; 

2.  constate qu'à la suite des prévisions de croissance d'Europol, un bâtiment permanent supplémentaire sera nécessaire 
à partir de 2023; demande à Europol d'être vigilante en ce qui concerne les surcoûts; 

Annulation de reports 

3.  note avec inquiétude que les annulations de crédits reportés de 2016 sur 2017 s'élevaient à 834 972 EUR, ce qui 
représente 9,08 % du montant total des reports, soit une baisse notable de 6,35 % par rapport à 2016; 

Performance 

4.  constate avec satisfaction qu'Europol a contrôlé ses performances au moyen de 33 indicateurs de performance clés, 
de 36 autres indicateurs de performance et de la mise en œuvre d'environ 140 actions spécifiques prévues dans son 
programme de travail, le cadre d'évaluation des performances ayant pour objectif général d'évaluer la valeur ajoutée 
des activités d'Europol et de renforcer sa gestion budgétaire; 

5.  note qu'Europol a atteint 78 % des objectifs fixés pour les indicateurs de performance (86 % en 2016) et qu'elle 
a progressé dans la mise en œuvre de 80 % des actions prévues par le programme de travail 2017 (76 % en 2016); 
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(1) JO C 108 du 22.3.2018, p. 245. 



6.  constate avec satisfaction qu'en mai 2017, le règlement (UE) 2016/794 du Parlement européen et du Conseil (2) est 
devenu applicable, renforçant ainsi le mandat d'Europol pour faire face efficacement à l'évolution constante des 
menaces liées aux crimes et au terrorisme transfrontaliers dans l'ensemble de l'Union et au-delà; 

7.  demande qu'Europol fournisse des informations supplémentaires sur les tâches et les implications budgétaires de 
son unité de signalement des contenus sur internet (EU IRU), laquelle ne figure pas explicitement dans le budget, 
mais fait partie du Centre européen de la lutte contre le terrorisme; rappelle que le règlement (UE) 2016/794, à 
l'article 4, paragraphe 1, fait référence à des signalements de contenu lié au terrorisme sur internet aux fournisseurs 
de services en ligne, alors qu'Europol, en étroite coopération avec le secteur, soutient effectivement les enquêtes 
menées par les autorités compétentes; demande spécifiquement des informations sur le suivi ultérieur des cas 
recensés et signalés de contenus terroristes sur internet, y compris à la demande des autorités compétentes dans les 
États membres; 

8.  rappelle l'importance et la valeur ajoutée d'Europol dans la lutte contre la criminalité organisée en Europe et, en 
particulier, son rôle dans le financement d'équipes communes d'enquête (ECE); se félicite, à cet égard, de la 
conclusion récente d'un nouveau protocole d'accord entre Europol et Eurojust (3) établissant les critères et les 
conditions du soutien financier apporté aux activités des ECE par les deux entités; 

9.  note avec satisfaction qu'Europol exécute des tâches de sécurité en coopération avec l'Agence européenne de garde- 
frontières et de garde-côtes, le Bureau européen d'appui en matière d'asile et les autorités nationales; note en outre 
qu'Europol a partagé des conseils juridiques avec d'autres agences de l'Union situées aux Pays-Bas et s'est associée à 
de multiples procédures de passation de marchés interinstitutionnels-interagences; encourage Europol à poursuivre 
le développement de la coopération avec les autres institutions, organes et organismes de l'Union dans le domaine 
de la justice et des affaires intérieures; 

10.  souligne qu'Europol est l'une des neuf agences de l'Union chargées de la justice et des affaires intérieures; exprime sa 
déception concernant les résultats obtenus par le groupe de travail interinstitutionnel sur les ressources des agences 
décentralisées, qui n'a pas formulé de proposition concrète en vue de la fusion ou du regroupement géographique 
d'agences travaillant sur des domaines connexes; demande à Europol de coopérer avec les huit autres agences de 
l'Union actives dans le domaine de la justice et des affaires intérieures pour examiner les possibilités de fusion; 

Politique du personnel 

11.  note qu'au 31 décembre 2017, 97,27 % du tableau des effectifs étaient pourvus avec 535 agents temporaires 
engagés sur les 550 agents temporaires autorisés au titre du budget de l'Union (contre 505 postes autorisés en 
2016); que, de surcroît, 159 agents contractuels et 71 experts nationaux détachés ont travaillé pour Europol en 
2017; demande instamment à Europol de ne pas trop recourir aux agents contractuels et de ne pas remplacer le 
personnel permanent par des agents contractuels, plus coûteux; 

12.  déplore le déséquilibre hommes/femmes dans la composition de l'encadrement supérieur d'Europol, qui compte 
133 hommes pour 18 femmes, et du conseil d'administration qui en compte 42 hommes pour 11 femmes; 
demande à cet égard à la Commission et aux États membres de tenir compte de l'importance de garantir l'équilibre 
des genres lors de la nomination des membres du conseil d'administration; demande également à Europol de 
prendre des mesures pour garantir un meilleur équilibre entre les hommes et les femmes dans l'encadrement 
supérieur; 

13.  relève qu'Europol a adopté une politique de protection de la dignité de la personne et de prévention du 
harcèlement; constate qu'Europol a organisé des séances de formation et mis en place un service d'assistance 
psychologique confidentiel; 

14.  note avec préoccupation que quatre procédures formelles ont été ouvertes sous la forme d'enquêtes administratives 
concernant des cas de harcèlement sexuel et de comportements inappropriés au cours de l'année 2017; relève 
qu'Europol a mené à bien les enquêtes administratives assorties de mesures disciplinaires, le cas échéant, et a pris les 
mesures appropriées pour traiter le problème et qu'aucune affaire n'a été portée devant les tribunaux; note 
qu'Europol n'a fait état d'aucune enquête administrative sur des allégations de harcèlement sexuel en 2018; 
demande à Europol de faire tout ce qui est en son pouvoir pour éviter les carences structurelles en ce qui concerne 
les comportements inappropriés afin d'éviter que de tels cas ne se produisent; 
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15.  se félicite de la proposition de la Cour de publier aussi les avis de vacance sur le site internet de l'Office européen de 
sélection du personnel pour renforcer la publicité; comprend les préoccupations d'Europol en ce qui concerne les 
coûts de traduction; 

16.  encourage Europol à envisager l'adoption d'une stratégie en matière de droits fondamentaux; y compris une 
référence aux droits fondamentaux dans un code de conduite définissant les missions et la formation de son 
personnel; de mettre en place des mécanismes garantissant que toute violation des droits fondamentaux soit 
détectée et signalée et que tout risque de violation soit rapidement porté à la connaissance des principales instances 
d'Europol; à créer, au besoin, un poste d'officier aux droits fondamentaux directement rattaché au conseil d'adminis
tration afin d'assurer un certain degré d'indépendance à l'égard du reste du personnel, et ce pour que les risques 
liées aux droits fondamentaux soient traités immédiatement et que la politique de l'organisation en matière de droits 
fondamentaux s'améliore constamment; à instaurer un dialogue régulier avec les organisations de la société civile et 
les organisations internationales concernées sur les questions liées aux droits fondamentaux; à faire du respect des 
droits fondamentaux un élément essentiel du cadre de collaboration d'Europol avec des acteurs extérieurs, dont, 
notamment, les membres des administrations nationales avec lesquels celle-ci interagit au niveau opérationnel; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

17.  note que des mesures prises par Europol et des efforts qu'elle déploie actuellement pour garantir la transparence 
ainsi que la prévention et la gestion des conflits d'intérêts et la défense des lanceurs d'alerte; prend acte des mesures 
volontaristes prises concernant les quatre cas potentiels de conflits d'intérêts recensés en 2017; note qu'Europol 
a publié des déclarations d'absence de conflits d'intérêts plutôt que des déclarations d'intérêts; prend toutefois acte 
de l'adoption, en octobre 2018, d'un nouveau modèle de déclaration d'intérêts par le conseil d'administration sur la 
base d'une proposition d'Europol; constate avec satisfaction que ce nouveau modèle de déclaration est appliqué à 
tous les membres du conseil d'administration, ainsi qu'au directeur exécutif et aux directeurs exécutifs adjoints; note 
toutefois que toutes les déclarations n'ont pas encore été mises à jour au regard du nouveau modèle; invite Europol 
à y remédier rapidement et à publier les nouvelles déclarations; 

Contrôles internes 

18.  note que le service d'audit interne de la Commission a réalisé un audit sur les marchés publics en 2016 et a publié 
son rapport final en 2017, en formulant trois recommandations, classées comme «importantes»; note qu'Europol 
a élaboré un plan d'action en 2017 et a informé le service d'audit interne de la mise en œuvre de ces recomman
dations en août 2018; note, en outre, que le service d'audit interne a procédé à une évaluation des risques sur 
l'ensemble des processus de l'organisation, sans en assortir aucune de la remarque «améliorer l'atténuation des 
risques»; 

19.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 (4) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  
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DÉCISION (UE) 2019/1523 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'Agence de l'Union européenne pour la coopération des services 
répressifs (Europol) (Office européen de police avant le 1er mai 2017) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence de l'Union européenne pour la coopération des services répressifs 
(Europol) relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence de l'Union européenne pour la 
coopération des services répressifs (Europol) relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse d'Europol (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à Europol pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 – C8-0090/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 70, 

—  vu la décision du Conseil 2009/371/JAI du 6 avril 2009 portant création de l'Office européen de police 
(Europol) (5), et notamment son article 43, 

—  vu le règlement (UE) 2016/794 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relatif à l'Agence de l'Union 
européenne pour la coopération des services répressifs (Europol) et remplaçant et abrogeant les décisions du Conseil 
2009/371/JAI, 2009/934/JAI, 2009/935/JAI, 2009/936/JAI et 2009/968/JAI (6), et notamment son article 60, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (7), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures (A8-0154/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'Agence de l'Union européenne pour la coopération des services répressifs 
(Europol) pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision à la directrice exécutive de l'Agence de l'Union européenne 
pour la coopération des services répressifs (Europol) au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en 
assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1524 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence des droits fondamentaux de l'Union 
européenne (FRA) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence des droits fondamentaux de l'Union européenne relatifs à 
l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence des droits fondamentaux de l'Union 
européenne relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 – C8-0070/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 168/2007 du Conseil du 15 février 2007 portant création d'une Agence des droits 
fondamentaux de l'Union européenne (5), et notamment son article 21, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures (A8-0136/2019), 

1.  donne décharge au directeur de l'Agence des droits fondamentaux de l'Union européenne sur l'exécution du budget 
de l'Agence pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur de l'Agence des droits fondamentaux de l'Union européenne, au Conseil, à la Commission et à la Cour des 
comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1525 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'Agence des droits fondamentaux de l'Union européenne pour 

l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence des droits fondamentaux de l'Union 
européenne pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures (A8-0136/2019), 

A.  considérant que, selon l'état des recettes et des dépenses (1) de l'Agence des droits fondamentaux de l'Union 
européenne (ci-après l'«Agence»), le budget définitif de l'Agence pour l'exercice 2017 était de 22 852 250 EUR, ce 
qui représente une augmentation de 5,78 % par rapport à 2016; que le budget de l'Agence provient presque exclusi
vement du budget de l'Union; 

B.  considérant que la Cour des comptes (ci-après la «Cour») affirme, dans son rapport sur les comptes annuels de 
l'Agence pour l'exercice 2017 (ci-après le «rapport de la Cour»), avoir obtenu des assurances raisonnables que les 
comptes annuels de l'Agence étaient fiables et que les opérations sous-jacentes étaient légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  relève avec satisfaction que les efforts de suivi du budget déployés au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par 
un taux d'exécution budgétaire de 100 %, identique à celui enregistré en 2016; constate avec inquiétude que le taux 
d'exécution des crédits de paiement ne s'élevait qu'à 72,11 %, ce qui constitue une baisse de 1,1 % par rapport à 
l'exercice précédent; 

Annulation de reports 

2.  note que l'annulation de crédits reportés de 2016 sur 2017 s'élevait à 117 566 EUR, ce qui représente 2,05 % du 
montant total des reports, soit une baisse de 1,22 % par rapport à 2016; 

Performance 

3.  note avec satisfaction que l'Agence utilise 31 indicateurs de performance clés (IPC), qui s'inscrivent dans son cadre 
de mesure de la performance, pour évaluer les résultats et l'incidence de ses activités, ainsi que cinq IPC supplémen
taires pour améliorer sa gestion budgétaire; 

4.  se félicite de la coopération de l'Agence avec d'autres agences, notamment l'Agence européenne de garde-frontières 
et de garde-côtes, l'Agence de l'Union européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes d'information à 
grande échelle au sein de l'espace de liberté, de sécurité et de justice, l'Agence de l'Union européenne pour la 
coopération des services répressifs, l'Agence de l'Union européenne pour la formation des services répressifs et le 
Bureau européen d'appui en matière d'asile, en vue d'atteindre les objectifs stratégiques communs; 

5.  encourage l'Agence à intensifier sa coopération avec les organisations internationales, comme le Conseil de l'Europe 
et les Nations unies, afin de rechercher des synergies et de les mettre à profit dans la mesure du possible; 

6.  relève que la deuxième évaluation externe de l'Agence a eu lieu en 2017; constate avec satisfaction que les résultats 
de cette évaluation sont globalement positifs; prend note des recommandations transmises à la Commission par le 
conseil d'administration de l'Agence; 

7.  prend acte que la Commission a demandé à l'Agence, pour la première fois, d'évaluer l'incidence d'un instrument de 
droit de l'Union sur le plan des droits fondamentaux; relève en outre que l'Agence a élaboré un module de 
formation destiné aux autorités nationales en vue d'encourager le respect de la charte des droits fondamentaux de 
l'Union européenne (la «Charte»); 
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8.  met en évidence l'importance des études et des avis de l'Agence pour l'élaboration de la législation de l'Union; 
souligne que l'Agence devrait être en mesure d'émettre des avis sur des propositions législatives de sa propre 
initiative et que le périmètre de ses compétences devrait s'étendre à tous les domaines des droits protégés en vertu 
de la Charte, pour comprendre notamment les questions de coopération policière et judiciaire en matière pénale; 
déplore que le mandat actuel de l'Agence limite sa capacité d'initier des actions et des études dans certains domaines 
thématiques; recommande d'inclure ces domaines thématiques dans le nouveau cadre financier pluriannuel; 

9.  se félicite que l'Agence ait poursuivi ses travaux de recherche sur la situation des minorités dans l'Union dans le 
contexte de la deuxième enquête de l'Union européenne sur les minorités et la discrimination; se félicite tout 
particulièrement, à cet égard, de la publication du dernier rapport thématique sur la discrimination à l'encontre des 
personnes d'ascendance africaine dans l'Union; salue en outre la publication de l'étude consacrée au passage des 
jeunes Roms de l'école au travail; 

10.  se félicite des efforts continus de l'Agence en ce qui concerne les recherches sur la situation des Roms dans l'Union, 
qui contribuent ainsi au suivi de l'efficacité et des lacunes des stratégies d'intégration et des politiques connexes de 
l'Union et de ses États membres; salue tout particulièrement les recommandations stratégiques de l'Agence fondées 
sur des recherches au sujet de la lutte efficace contre l'antitsiganisme et de la lutte pour l'inclusion sociale des Roms; 

11.  se félicite de l'engagement de l'Agence en faveur des droits de l'enfant, qui se manifeste également dans les études 
qu'elle mène sur les conditions d'âge minimum pour participer à des procédures pénales et civiles dans toute 
l'Union, sur l'évaluation de l'âge et le relevé des empreintes digitales des enfants dans le cadre de procédures d'asile 
et sur la pauvreté des enfants dans l'Union européenne; 

Politique du personnel 

12.  note qu'au 31 décembre 2017, 97,22 % du tableau des effectifs étaient pourvus avec 70 agents temporaires engagés 
sur les 72 agents temporaires autorisés au titre du budget de l'Union (contre 74 postes autorisés en 2016);relève 
que, de surcroît, 30 agents contractuels et huit experts nationaux détachés ont travaillé pour l'Agence en 2017; 

13.  relève que l'Agence a adopté une politique de protection de la dignité de la personne et de prévention du 
harcèlement; note qu'elle propose un service d'assistance psychologique confidentiel ainsi que des séances de 
formation; constate que deux cas de comportements inappropriés ont fait l'objet d'une enquête en 2017 et que les 
affaires ont été closes en 2018; 

Passation des marchés 

14.  regrette que cela ait entraîné des frais administratifs supplémentaires pour l'Agence; bien que cela ait nui au 
calendrier de ses opérations, aucun retard de mise en œuvre des projets n'a été à déplorer; constate que des mesures 
ont été prises par l'Agence pour atténuer les risques de procédures d'appel d'offres infructueuses à l'avenir; prend 
note de la demande de financements supplémentaires pour l'Agence, mais signale que les contraintes budgétaires ne 
doivent pas conduire à des procédures d'appels d'offres infructueuses; demande par conséquent à l'Agence de 
procéder à des études de marché appropriées avant de lancer un appel d'offres pour la réalisation d'études et de 
poursuivre l'amélioration de l'efficacité de ses procédures d'appels d'offres; 

15.  constate, à la lumière du rapport de la Cour, qu'à la fin de l'année 2017, l'Agence n'avait pas encore déployé tous 
les outils mis en place par la Commission pour introduire une solution unique concernant l'échange et le stockage 
électroniques d'informations avec les tiers participant aux procédures de passation de marchés (passation 
électronique de marchés); note que l'Agence affirme avoir déjà mis en place certains de ces outils et prévoir 
d'adopter les outils restants début 2019; demande à l'Agence d'informer l'autorité de décharge des résultats de la 
mise en œuvre de l'ensemble des outils nécessaires; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

16.  prend acte des mesures prises par l'Agence et des efforts qu'elle déploie actuellement pour garantir la transparence 
ainsi que la prévention et la gestion des conflits d'intérêts et la défense des lanceurs d'alerte; note que l'Agence 
affirme avoir détecté et atténué un certain nombre de conflits d'intérêts potentiels et perçus comme tels en 2017, et 
qu'aucun de ces conflits ne s'est déclaré ouvertement; 
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17.  relève que, selon le rapport de la Cour, il est nécessaire de renforcer l'indépendance du comptable de l'Agence en le 
plaçant sous la responsabilité directe du directeur et du conseil d'administration de l'Agence;salue le fait que cette 
réorganisation devrait être mise en œuvre d'ici la fin de l'année 2018; demande à l'Agence d'informer l'autorité de 
décharge de la mise en œuvre de cette réorganisation; 

18.  constate que, ces dernières années, l'Agence a fait l'objet à deux reprises de poursuites judiciaires en raison de 
décisions de recrutement prétendument irrégulières; souligne que le Tribunal de l'Union européenne a rejeté les 
deux recours et a condamné les requérants aux dépens; prend note des allégations de conflit d'intérêts potentiel qui 
ont paru dans la presse, l'Agence ayant fait appel aux services de conseil d'un ancien juge de réserve temporaire du 
Tribunal de la fonction publique; invite l'Agence à informer l'autorité de décharge des mesures prises pour atténuer 
les risques de conflits d'intérêts; 

Contrôles internes 

19.  note qu'en 2017, le service d'audit interne de la Commission a procédé à un contrôle au sujet de la gouvernance et 
de l'éthique au sein de l'Agence, et qu'une évaluation externe des performances de l'Agence entre 2013 et 2017 
a été menée pour le compte de la Commission; constate que l'Agence a élaboré des plans d'action pour traiter tous 
les points susceptibles d'être améliorés; 

20.  se félicite de la clôture de la recommandation de 2016 de la Cour concernant l'amélioration de la procédure 
formelle de (sous-)délégations pour les ordonnateurs; 

Autres commentaires 

21.  prend acte des efforts déployés par l'Agence pour se doter d'un espace de travail économiquement efficient et 
respectueux de l'environnement; souligne cependant que l'Agence n'a pris aucune mesure supplémentaire pour 
réduire ou compenser ses émissions de CO2; 

22.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant sa décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 (2) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  
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DÉCISION (UE) 2019/1526 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'Agence des droits fondamentaux de l'Union européenne pour 
l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence des droits fondamentaux de l'Union européenne relatifs à 
l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence des droits fondamentaux de l'Union 
européenne relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 – C8-0070/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 168/2007 du Conseil du 15 février 2007 portant création d'une Agence des droits 
fondamentaux de l'Union européenne (5), et notamment son article 21, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures (A8-0136/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'Agence des droits fondamentaux de l'Union européenne pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur de l'Agence des droits fondamentaux de l'Union 
européenne, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de 
l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1527 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence européenne de garde-frontières 
et de garde-côtes (Frontex) pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes (ci-après «l'Agence») 
relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence européenne de garde-frontières et de 
garde-côtes relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 – C8-0085/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 70, 

—  vu le règlement (UE) 2016/1624 du Parlement européen et du Conseil du 14 septembre 2016 relatif au corps 
européen de garde-frontières et de garde-côtes, modifiant le règlement (UE) 2016/399 du Parlement européen et du 
Conseil et abrogeant le règlement (CE) no 863/2007 du Parlement européen et du Conseil, le règlement (CE) 
no 2007/2004 du Conseil et la décision 2005/267/CE du Conseil (5), et notamment son article 76, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures (A8-0153/2019), 

1.  donne décharge au directeur exécutif de l'Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes sur l'exécution du 
budget de l'Agence pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 
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3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur exécutif de l'Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes, au Conseil, à la Commission et à la 
Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1528 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes pour 

l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence européenne de garde-frontières et de 
garde-côtes pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures (A8-0153/2019), 

A.  considérant que, selon l'état de ses recettes et de ses dépenses (1), le budget définitif de l'Agence européenne de 
garde-frontières et de garde-côtes (ci-après l'«Agence») pour l'exercice 2017 était de 280 560 000 EUR, ce qui 
représente une hausse de 20,54 % par rapport à 2016; que l'augmentation était liée à l'extension considérable du 
mandat de l'Agence en 2017, en réponse à la crise migratoire que traverse l'Union; que le budget de l'Agence 
provient pour l'essentiel du budget de l'Union; 

B.  considérant que la Cour des comptes (ci-après la «Cour») a affirmé, dans son rapport sur les comptes annuels de 
l'Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes (Frontex) pour l'exercice 2017 (ci-après le «rapport de la 
Cour»), avoir obtenu des assurances raisonnables que les opérations sous-jacentes de l'Agence étaient légales et 
régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  prend acte du fait que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux 
d'exécution budgétaire de 97,63 %, ce qui représente une légère baisse de 0,27 % par rapport à 2016; constate avec 
inquiétude que le faible taux d'exécution des crédits de paiement s'établissait à 66,42 %, ce qui représente une légère 
augmentation de 0,35 % par rapport à 2016; 

2.  observe, à la lumière du rapport de la Cour, que le budget initial de l'Agence pour 2017 prévoyait 8 800 000 EUR 
de réserve opérationnelle financière statutaire en vue de financer le déploiement d'interventions rapides aux 
frontières et d'interventions en matière de retour; note que l'Agence a transféré l'enveloppe globale de 
3 800 000 EUR de la réserve à son budget opérationnel pour financer d'autres activités; constate avec inquiétude 
que les virements ne sont pas conformes au règlement financier de l'Agence; prend acte de la réponse de l'Agence, 
selon laquelle elle estime que le législateur devrait fournir des précisions sur l'exécution des virements à partir de la 
réserve; invite l'Agence à éviter de telles mesures non conformes à l'avenir et à informer l'autorité de décharge des 
précisions que l'Agence estime nécessaires; 

Annulation des reports 

3.  déplore le niveau élevé des annulations de reports de 2016 sur 2017, qui s'élevaient à 11 125 174 EUR, ce qui 
représente 14,96 % du montant total des reports, un taux similaire à celui de 2016; demande à l'Agence d'informer 
l'autorité de décharge des mesures à prendre pour garantir une utilisation complète des crédits reportés afin d'éviter 
que des ressources importantes ne soient dégagées, comme les années précédentes; 

Performances 

4.  constate avec satisfaction que l'Agence utilise divers indicateurs clés de performance pour mesurer la valeur ajoutée 
de ses activités; prend acte du fait que l'Agence prévoit de réviser ses indicateurs en 2019; invite l'Agence à 
poursuivre le développement des indicateurs de performance clés pour améliorer sa gestion budgétaire, notamment 
en tenant compte de l'extension de son mandat et de l'augmentation continue du budget, et à faire rapport à 
l'autorité de décharge sur l'évolution de la situation à cet égard; s'inquiète de la partie du budget que l'Agence n'a 
pas pu absorber; 
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5.  rappelle qu'à la suite de la situation à laquelle l'Union a fait face en 2015 en matière de migration et d'asile, le 
mandat de l'Agence a été considérablement élargi en 2016 pour permettre à l'Agence de mieux répondre aux 
besoins et aux défis rencontrés aux frontières extérieures de l'Union; souligne qu'en 2017, l'adaptation des systèmes 
et procédures au nouveau mandat de l'Agence, mis à jour en 2016 au moyen du règlement (UE) 2016/1624 du 
Parlement européen et du Conseil (2), était toujours en cours; 

6.  regrette que la majorité des programmes opérationnels de l'Agence manquent d'objectifs quantitatifs et de valeurs 
cibles spécifiques pour les opérations conjointes; s'inquiète du fait que cette lacune, en plus d'une documentation 
insuffisante de la part des pays coopérants, risque d'entraver l'évaluation ex post de l'efficacité des opérations 
conjointes à long terme; demande à l'Agence de fixer des objectifs stratégiques pertinents pour ses activités et 
d'établir un système efficace de suivi et d'information, axé sur les résultats, assorti d'ICP pertinents et mesurables; 

7.  prend acte de l'approbation, par le conseil d'administration, de la réorganisation des structures de l'Agence en 
juin 2017, laquelle se répercute sur l'affectation des ressources; demande à l'Agence d'informer l'autorité de 
décharge des résultats de la mise en place de cette nouvelle structure organisationnelle; 

8.  constate avec satisfaction que tous les États membres et tous les pays associés à l'espace Schengen ont participé à au 
moins une opération conjointe et que 26 États membres ont participé, en tant qu'organisateurs ou participants, à 
des opérations de retour coordonnées et cofinancées par l'Agence, associant deux États membres supplémentaires 
par rapport à 2016; 

9.  se félicite du fait que l'Agence encourage la coopération entre agences, en particulier dans le domaine de la fonction 
de garde-côtes, mais aussi dans le domaine de la coopération douanière et des services répressifs, afin d'exploiter 
pleinement les avantages des opérations à objectifs multiples en tant qu'élément important de la gestion intégrée des 
frontières; 

10.  constate avec satisfaction que l'Agence coopère avec d'autres agences, notamment en les soutenant dans leurs 
recrutements, leurs projets immobiliers et leurs services de conseil en matière de sécurité, et qu'elle partage des 
bureaux avec l'Agence de l'Union européenne pour la coopération des services répressifs, l'Unité européenne de 
coopération judiciaire et le Bureau européen d'appui en matière d'asile dans le cadre de la task-force régionale 
européenne en Italie et en Grèce; 

11.  invite instamment l'Agence à mettre en place un plan de continuité des activités; 

Politique du personnel 

12.  regrette qu'au 31 décembre 2017, seuls 74,43 % du tableau des effectifs étaient pourvus, avec 262 agents 
temporaires engagés sur 352 agents temporaires autorisés au titre du budget de l'Union (contre 275 postes autorisés 
en 2016); relève que, de surcroît, 139 agents contractuels et 113 experts nationaux détachés ont travaillé pour 
l'Agence en 2017; 

13.  constate de nouveau avec inquiétude le déséquilibre entre les hommes et les femmes dans la composition du conseil 
d'administration de l'Agence; rappelle que les États membres sont responsables de la nomination des membres du 
conseil d'administration; engage les États membres à veiller à l'équilibre entre les sexes lors de la désignation de 
leurs membres au conseil d'administration de l'Agence; invite l'Agence à rappeler, en amont, aux États membres 
l'importance d'un équilibre entre les hommes et les femmes; indique que des mesures visant à atteindre un meilleur 
équilibre géographique dans la composition du personnel de l'Agence seraient souhaitables; 

14.  note que 2017 marquait la deuxième année du plan quinquennal de croissance à la suite de l'adoption du règlement 
(UE) 2016/1624, qui a considérablement augmenté les ressources de l'Agence en matière de budget et de personnel; 
constate, à la lumière du rapport de la Cour, qu'à la suite de l'extension de son mandat, l'Agence verra ses effectifs 
plus que doubler, passant de 365 agents en 2016 à 1 000 en 2020; relève par ailleurs que la hausse prévue des 
effectifs nécessitera des surfaces de bureaux supplémentaires; invite l'Agence à informer l'autorité de décharge des 
mesures prises pour relever les défis liés à l'augmentation du personnel et à la maintenir étroitement informée de 
l'évolution du processus, notamment du chiffrage financier de la construction du nouveau siège; 
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15.  constate avec inquiétude que l'Agence éprouve des difficultés à trouver du personnel répondant aux profils requis, 
souvent en raison du faible coefficient correcteur appliqués aux salaires (66,7 %); invite l'Agence à informer 
l'autorité de décharge de l'issue des discussions avec la Commission sur les éventuelles mesures d'atténuation, ainsi 
que des projets de l'Agence concernant d'autres mesures éventuelles pour attirer de nouveaux agents, compte tenu 
en particulier du mandat de l'Agence et de l'augmentation des recrutements; demande à l'Agence de nommer sans 
plus attendre un nouvel officier aux droits fondamentaux pour veiller à traiter immédiatement les menaces 
afférentes aux questions relatives aux droits fondamentaux; demande également que soit régulièrement mise à jour 
la politique dans ce domaine au sein de l'organisation; 

16.  regrette profondément que, malgré les appels répétés du Parlement et l'importante augmentation globale des 
effectifs de Frontex, l'officier aux droits fondamentaux ne dispose toujours pas des ressources humaines appropriées, 
ce qui entrave manifestement sa capacité à mener à bien les missions qui lui ont été confiées en vertu du règlement 
(UE) 2016/1624; prie instamment l'Agence de doter son officier aux droits fondamentaux de ressources suffisantes 
et du personnel nécessaire, en particulier en vue de la mise en place du mécanisme de plainte et d'une meilleure 
élaboration et mise en œuvre de la stratégie de l'Agence pour surveiller la situation des droits fondamentaux et 
assurer leur protection; 

17.  se félicite de la proposition de la Cour selon laquelle l'Agence devrait également publier ses avis de vacance sur le 
site internet de l'Office européen de sélection du personnel pour renforcer leur publicité; comprend les préoccu
pations de l'Agence en ce qui concerne les coûts de traduction; 

18.  note que l'Agence utilise le «code de conduite pour toutes les personnes participant aux activités opérationnelles de 
Frontex» et les rapports confidentiels en tant que mesures destinées à traiter les cas de harcèlement; 

19.  constate avec inquiétude que, selon le rapport de la Cour, en 2017, l'Agence a continué à procéder à des 
recrutements irréguliers au moyen de procédures de sélection externes, en recrutant des candidats aux grades AST 
plus élevés que le grade maximal prévu par le statut; souligne qu'à cet égard, deux recrutements ont été considérés 
comme irréguliers en 2017 (contre 14 en 2016); prend acte de la justification des recrutements avancée par 
l'Agence et reconnaît que, depuis mars 2017, l'Agence n'a pas recruté de candidats externes à des grades supérieurs 
à AST4; 

Passation des marchés 

20.  note que l'Agence a procédé, en 2017, à la révision de l'intégralité de son plan financier en vue de sa simplification, 
les subventions devant être remplacées par des contrats de service et des tarifs forfaitaires devant être instaurés; 
demande à l'Agence d'informer l'autorité de décharge des résultats de la mise en œuvre du nouveau plan financier; 

21.  constate, à la lumière du rapport de la Cour, que, à la fin de l'année 2017, l'Agence n'avait encore introduit aucun 
des outils mis en place par la Commission pour introduire une solution unique en ce qui concerne l'échange et le 
stockage électroniques d'informations avec les tiers participant aux procédures de passation de marchés (passation 
électronique de marchés); note que l'Agence a précédemment mis en place la facturation et les appels d'offres 
électroniques pour certaines procédures, mais pas la soumission des offres par voie électronique; demande à 
l'Agence d'introduire tous les outils nécessaires à la gestion des procédures de passation de marchés et d'informer 
l'autorité de décharge de leur mise en œuvre; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

22.  prend acte des mesures prises par l'Agence et les efforts qu'elle déploie actuellement pour garantir la transparence 
ainsi que la prévention, la gestion des conflits d'intérêts et la défense des lanceurs d'alerte; relève que l'Agence 
a rédiger des règles internes sur les lanceurs d'alerte mais que, après y avoir été invitée par la Commission, elle 
mettra en œuvre la décision type de la Commission une fois qu'elle sera notifiée aux agences; demande à l'Agence 
d'informer l'autorité de décharge des résultats de la mise en œuvre de ladite décision et d'adopter sans délai sa 
politique sur les lanceurs d'alerte; 

23.  rappelle que les dispositions en matière d'information et de communication, dans le cadre de l'obligation de 
l'Agence de rendre des comptes au public, ont fait l'objet de modifications notables dans le règlement 
(UE) 2016/1624 imposant à l'Agence une plus grande transparence dans ses activités; déplore que l'Agence ne se 
conforme pas encore pleinement à ces nouvelles règles et l'exhorte à les mettre en œuvre sans tarder; 
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Contrôle interne 

24.  constate, à la lumière du rapport de la Cour, que les dépenses de subvention de l'Agence ont considérablement 
augmenté, passant de 123 000 000 EUR en 2016 à 167 000 000 EUR en 2017; constate avec inquiétude qu'2017, 
l'Agence n'a pas réalisé de vérifications ex post des remboursements de dépenses liées à des subventions; relève que 
l'Agence considère que les vérifications ex ante dont celles-ci font l'objet avant remboursement se sont améliorées et 
qu'elles fournissent l'assurance requise étant donné que leur couverture a atteint une certaine étendue; fait toutefois 
observer que, comme la Cour l'a constamment indiqué depuis 2014, la preuve des dépenses déclarées par les pays 
coopérants est souvent insuffisante, ce qui a également été confirmé en 2017; invite l'Agence à informer l'autorité 
de décharge des mesures prises pour atténuer ces risques; 

25.  prend acte du fait que l'Agence a révisé son cadre de contrôle interne et modifié sa précédente approche fondée sur 
la conformité en une approche fondée sur les risques; prend acte du fait que la révision du cadre de contrôle interne 
a été adoptée en novembre 2017 et qu'un registre d'amélioration consolidé de Frontex a ensuite été mis sur pied; 

26.  constate, à la lumière du rapport de la Cour, que l'Agence a financé le soutien aux garde-côtes islandais pour le 
déploiement d'un avion en Grèce et qu'avant de rembourser les dépenses déclarées par l'Islande, l'Agence a demandé 
des factures en guise de preuve pour une catégorie de dépenses déclarées; déplore que, bien que les factures n'aient 
jamais été fournies, l'Agence ait procédé au remboursement de 440 000 EUR, ce qui montre que la vérification ex 
ante était inefficace; prend note du fait que l'Agence considère que l'estimation du coût de la maintenance horaire 
fournit suffisamment de motifs pour approuver les dépenses; 

27.  constate avec inquiétude que l'Agence ne dispose toujours pas de plan de continuité des activités complet et 
approuvé par son conseil d'administration; invite l'Agence à prendre les mesures nécessaires pour adopter un tel 
plan et à informer l'autorité de décharge de son adoption; 

28.  prie le conseil d'administration de l'Agence d'adopter des accords de niveau de service clairs pour la continuité de 
son activité en cas de sinistre sur le site, ainsi que des objectifs de rétablissement informatique correspondants et un 
niveau maximal acceptable de pertes de données pour ses systèmes et applications les plus critiques; prie l'Agence 
de développer des plans de soutien, de les tester en profondeur et de faire approuver comme il se doit les résultats 
de ces tests par son conseil d'administration; 

Autres commentaires 

29.  fait observer que l'accord de siège entre l'Agence et le gouvernement polonais est entré en vigueur le 
1er novembre 2017; relève qu'il a un effet sur plusieurs processus de l'Agence ayant des conséquences importantes 
sur les conditions de travail et les installations de gestion; demande à l'Agence d'informer l'autorité de décharge des 
projets qui en découlent, en particulier de la construction du nouveau siège et de l'ouverture d'une école 
européenne à Varsovie; 

30.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution du 
26 mars 2019 (3) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  
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DÉCISION (UE) 2019/1529 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes pour 
l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes (ci-après «l'Agence») 
relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence européenne de garde-frontières et de 
garde-côtes relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 – C8-0085/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 70, 

—  vu le règlement (UE) 2016/1624 du Parlement européen et du Conseil du 14 septembre 2016 relatif au corps 
européen de garde-frontières et de garde-côtes, modifiant le règlement (UE) 2016/399 du Parlement européen et du 
Conseil et abrogeant le règlement (CE) no 863/2007 du Parlement européen et du Conseil, le règlement (CE) 
no 2007/2004 du Conseil et la décision 2005/267/CE du Conseil (5), et notamment son article 76, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures (A8-0153/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur exécutif de l'Agence européenne de garde- 
frontières et de garde-côtes, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au 
Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1530 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence du GNSS européen (GSA) 
pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence du GNSS européen relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence du GNSS européen relatifs à 
l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0086/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (UE) no 912/2010 du Parlement européen et du Conseil du 22 septembre 2010 établissant l'Agence 
du GNSS européen, abrogeant le règlement (CE) no 1321/2004 du Conseil sur les structures de gestion des 
programmes européens de radionavigation par satellite et modifiant le règlement (CE) no 683/2008 du Parlement 
européen et du Conseil (5), et notamment son article 14, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0142/2019), 

1.  donne décharge au directeur exécutif de l'Agence du GNSS européen sur l'exécution du budget de l'Agence pour 
l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur exécutif de l'Agence du GNSS européen, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en 
assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1531 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge 
sur l'exécution du budget de l'Agence du GNSS européen pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence du GNSS européen pour 
l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0142/2019), 

A.  considérant que, selon l'état de ses recettes et de ses dépenses (1), la contribution de l'Union au budget définitif de 
l'Agence du GNSS européen (ci-après l'«Agence») pour l'exercice 2017 était de 28 467 648 EUR, soit une baisse 
de 2,13 % par rapport à 2016; que le budget de l'Agence provient pour l'essentiel du budget de l'Union; 

B.  considérant que la Cour des comptes (ci-après la «Cour»), affirme, dans son rapport sur les comptes annuels de 
l'Agence relatifs à l'exercice 2017 (ci-après le «rapport de la Cour»), avoir obtenu des assurances raisonnables que les 
comptes annuels de l'Agence sont fiables et que les opérations sous-jacentes sont légales et régulières; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  constate avec satisfaction que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2017 se sont traduits par un taux 
d'exécution budgétaire de 100 %, identique à celui enregistré en 2016; constate également que le taux d'exécution 
des crédits de paiement s'élevait à 86,20 %, soit une augmentation de 3,78 % par rapport à 2016; 

2.  note qu'en plus de son budget de base, l'Agence a continué de gérer un budget délégué important au cours de 
l'année 2017 à la suite de la signature de modifications apportées à la convention de délégation du système 
européen de navigation par recouvrement géostationnaire (EGNOS) et de Galileo; relève qu'un montant délégué de 
416 000 000 EUR a été engagé en 2017 et que 638 000 000 EUR de crédits de paiement ont été versés; 

Annulation de reports 

3.  relève avec inquiétude que les annulations de crédits reportés de 2016 sur 2017 s'élevaient à 270 961 EUR, ce qui 
représente 5,30 % du montant total des reports et qui indique, néanmoins, une légère diminution de 1,15 % par 
rapport à 2016; 

Performance 

4.  salue le fait que l'Agence utilise certains indicateurs de performance clés pour évaluer la valeur ajoutée de ses 
activités et renforcer sa gestion budgétaire; 

5.  relève que le transfert de la fourniture de services à l'opérateur de services Galileo a été mené à bien et que la 
première réunion des utilisateurs de Galileo s'est tenue à Madrid en 2017; 

6.  salue le fait que l'Agence ait externalisé ses services de comptabilité à la Commission et qu'elle partage la prestation 
des services liés à la gestion de la continuité des activités et la capacité d'audit interne avec d'autres agences; 

7.  relève qu'en 2017, selon le rapport de la Cour, les programmes Galileo et EGNOS ainsi que la performance de 
l'Agence au cours de la période 2014-2016 ont fait l'objet d'une évaluation à mi-parcours réalisée pour le compte 
de la Commission; invite l'Agence à informer l'autorité de décharge des résultats de cette évaluation; 
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Politique du personnel 

8.  note qu'au 31 décembre 2017, 91,38 % du tableau des effectifs étaient pourvus avec 106 agents temporaires 
engagés sur les 116 agents temporaires autorisés au titre du budget de l'Union (contre 113 postes autorisés 
en 2016); que, de surcroît, 55 agents contractuels et cinq experts nationaux détachés ont travaillé pour l'Agence 
en 2017; que, dans le souci de faciliter le mandat élargi de l'Agence, de nouveaux employés temporaires ont été 
recrutés, ce qui constitue une première étape dans le processus de renforcement des effectifs destiné à doter 
l'Agence des ressources supplémentaires nécessaires pour relever les défis à venir; 

9.  relève que l'Agence a adopté une politique de protection de la dignité de la personne et de prévention du 
harcèlement; reconnaît qu'elle propose un service d'assistance psychologique confidentiel ainsi que des séances de 
formation; 

10.  déplore l'absence de parité dans la composition de l'encadrement supérieur de l'Agence, où, sur les 12 membres, dix 
sont des hommes et deux sont des femmes; demande à l'Agence de prendre des mesures pour garantir un meilleur 
équilibre entre les hommes et les femmes dans l'encadrement supérieur; 

11.  se félicite de la proposition de la Cour de publier les avis de vacance également sur le site internet de l'Office 
européen de sélection du personnel pour renforcer la publicité; comprend les préoccupations de l'Agence en ce qui 
concerne les coûts de traduction; relève, en outre, que l'Agence a introduit de nouveaux outils de publication des 
emplois en ayant largement recours aux médias sociaux pour annoncer les vacances de postes et en améliorant la 
page internet consacrée aux offres d'emploi; 

Marchés publics 

12.  note que, d'après le rapport de la Cour, l'Agence a signé, le 15 décembre 2016, un contrat-cadre d'un montant de 
1 500 000 000 EUR pour l'exploitation du système satellitaire Galileo pour la période comprise entre 2017 
et 2027; observe, en outre, que le contrat a été attribué à l'issue d'une procédure de marché public; souligne que 
l'un des soumissionnaires concernés a engagé des poursuites pour contester l'issue de la procédure de marché 
public; note que l'arrêt de la Cour de justice de l'Union européenne décidera de la légalité et de la régularité de la 
procédure de marché public pour le contrat-cadre et tous les contrats spécifiques et futurs paiements y afférents; 
souligne que l'Agence a rendu publique et expliqué la question dans les états financiers de 2017, en précisant 
qu'en 2017, 49 000 000 EUR (7 % du budget de 2017, y compris les montants provenant des conventions de 
délégation) ont été versés au titre du contrat-cadre; demande à l'Agence de se préparer à atténuer tout risque 
financier ou opérationnel susceptible de survenir, et d'informer l'autorité de décharge de l'évolution de son approche 
en la matière; 

13.  note que, d'après le rapport de la Cour, à la fin de l'année 2017, l'Agence n'utilisait encore aucun des outils mis en 
place par la Commission pour introduire une solution unique en ce qui concerne les échanges électroniques d'infor
mations avec les tiers participant aux procédures de passation de marchés (passation électronique de marchés); note 
que l'Agence prend actuellement les mesures requises pour utiliser le module de «soumission par voie électronique»; 
demande à l'Agence d'introduire tous les outils nécessaires à la gestion des procédures de passation de marchés et 
d'informer l'autorité de décharge de leur mise en œuvre; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

14.  relève qu'un rôle consultatif a été confié à un ancien fonctionnaire de la Commission dans le cadre de l'initiative en 
faveur des seniors actifs, sans que celui-ci soit rémunéré par l'Agence; 

15.  note que, d'après l'Agence, les déclarations d'intérêts ainsi que les CV succincts des membres de son encadrement 
supérieur ont été publiés sur son site internet; déplore cependant que les CV des membres du conseil d'adminis
tration ne soient pas publiés; invite l'Agence à informer l'autorité de décharge des mesures prises en la matière; 

16.  note que l'Agence a adopté une politique interne en ce qui concerne la dénonciation des dysfonctionnements en 
juin 2018, après avoir reçu l'approbation de la Commission; 

Autres commentaires 

17.  relève que, à la suite de la décision du Royaume-Uni de quitter l'Union, une décision importante relative à Galileo 
a été arrêtée pour transférer le centre secondaire de surveillance de la sécurité Galileo (CSSG) de Swanwick à Madrid 
et que, dans le même temps, l'Agence a travaillé étroitement avec les autorités françaises sur la modernisation et 
l'extension future du principal centre de surveillance de Saint-Germain-en-Laye; 
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18.  se félicite de l'engagement et de la coopération dont a fait preuve l'Agence avec la Commission pour réduire au 
minimum toute retombée opérationnelle ou financière négative qui pourrait découler de la décision du Royaume- 
Uni de quitter l'Union; note qu'en 2017, l'Agence a dressé une liste des subventions et des contrats affectés par la 
décision du Royaume-Uni de quitter l'Union, assortie d'une analyse des conséquences éventuelles, et qu'elle négocie 
actuellement des mesures d'atténuation avec les contractants concernés; invite l'Agence à tenir l'autorité de décharge 
informée du résultat des négociations et de l'analyse effectuée; 

19.  renvoie, pour d'autres observations de nature horizontale accompagnant la décision de décharge, à sa résolution 
du 26 mars 2019 (2) sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.  
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DÉCISION (UE) 2019/1532 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'Agence du GNSS européen pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'Agence du GNSS européen relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'Agence du GNSS européen relatifs à 
l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'Agence (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'Agence pour l'exécution du 
budget pour l'exercice 2017 (05825/2019 — C8-0086/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 70, 

—  vu le règlement (UE) no 912/2010 du Parlement européen et du Conseil du 22 septembre 2010 établissant l'Agence 
du GNSS européen, abrogeant le règlement (CE) no 1321/2004 du Conseil sur les structures de gestion des 
programmes européens de radionavigation par satellite et modifiant le règlement (CE) no 683/2008 du Parlement 
européen et du Conseil (5), et notamment son article 14, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), et notamment son article 108, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0142/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'Agence du GNSS européen pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur exécutif de l'Agence du GNSS européen, au 
Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union 
européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1533 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'entreprise commune Bio-industries pour 
l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'entreprise commune Bio-industries relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'entreprise commune Bio-industries relatifs à 
l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'entreprise commune (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'entreprise commune pour 
l'exécution du budget pour l'exercice 2017 (05827/2019 – C8-0103/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 209, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 71, 

—  vu le règlement (UE) no 560/2014 du Conseil du 6 mai 2014 établissant l'entreprise commune Bio-industries (5), et 
notamment son article 12, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 110/2014 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier 
type pour les organismes de partenariat public-privé visés à l'article 209 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 
du Parlement européen et du Conseil (6), 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0103/2019), 

1.  donne décharge au directeur exécutif de l'entreprise commune Bio-industries sur l'exécution du budget de l'entreprise 
commune pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur exécutif de l'entreprise commune Bio-industries, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et 
d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1534 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'entreprise commune Bio-industries pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'entreprise commune Bio-industries pour 
l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0103/2019), 

A.  considérant que l'entreprise commune Bio-industries (ci-après: l'«entreprise commune») a été créée sous forme de 
partenariat public-privé par le règlement (UE) no 560/2014 du Conseil pour une période de dix ans, son objectif 
étant de rassembler toutes les parties prenantes pertinentes et de contribuer à faire de l'Union un acteur essentiel de 
la recherche, de la démonstration et du déploiement dans le domaine des bioproduits et des biocarburants de 
pointe; 

B.  considérant qu'en vertu des articles 38 et 43 des règles financières de l'entreprise commune, adoptées par une 
décision du comité directeur de l'entreprise commune le 14 octobre 2014, l'entreprise commune est tenue de 
préparer et d'adopter ses propres comptes annuels – son comptable, lui-même nommé par le comité directeur, étant 
chargé de la préparation; 

C.  considérant que les membres fondateurs de l'entreprise commune sont l'Union européenne, représentée par la 
Commission, et plusieurs partenaires industriels, représentés par le groupe Bio-based Industries Consortium (ci- 
après: le «consortium de Bio-industries»); 

Remarques générales 

1.  relève que la contribution maximale de l'Union aux activités de l'entreprise commune s'élève à 975 000 000 EUR, à 
financer sur le budget alloué à Horizon 2020; relève que les membres représentant l'industrie au sein de l'entreprise 
commune doivent apporter, sur la période pour laquelle l'entreprise commune a été établie, une contribution d'au 
moins 2 730 000 000 EUR, dont 975 000 000 EUR au moins de contributions en nature et en espèces aux 
activités opérationnelles de l'entreprise commune et 1 755 000 000 EUR au moins de contributions en nature 
pour la mise en œuvre d'activités complémentaires extérieures non prévues par le plan de travail de l'entreprise 
commune; 

2.  relève que, à la fin de l'exercice 2017, 17 des 82 propositions retenues de l'appel à propositions pour 2017 se 
trouvaient au stade de la préparation de la convention de subvention; relève de plus que, au début de l'exercice 
2017, le programme de l'entreprise commune devait comprendre un portefeuille de 82 projets en cours, réunissant 
un total de 932 participants originaires de 30 pays différents, pour une valeur totale de subvention de 
414 000 000 EUR; 

3.  note que les objectifs de l'entreprise commune n'ont pas pu être atteints avec les instruments traditionnels de 
l'Union; constate que l'entreprise commune a eu un effet structurant en réunissant des secteurs et des acteurs en vue 
de créer de nouvelles chaînes de valeur et en mobilisant de plus en plus d'investissements pour le développement de 
l'innovation dans les industries biologiques; 

Gestion budgétaire et financière 

4.  relève que le rapport de la Cour des comptes (ci-après: la «Cour») sur les comptes annuels de l'entreprise commune 
pour l'exercice 2017 (ci-après: le «rapport de la Cour») constate que les comptes annuels de l'entreprise commune 
pour 2017 présentent fidèlement, dans tous leurs aspects significatifs, la situation financière de l'entreprise 
commune au 31 décembre 2017 ainsi que les résultats des opérations et des flux de trésorerie pour l'exercice clos à 
cette date, conformément aux dispositions de son règlement financier et aux règles comptables adoptées par le 
comptable de la Commission; 

5.  relève que les comptes annuels de l'entreprise commune indiquent que le budget définitif pour l'exercice 2017 
disponible pour la mise en œuvre du programme comportaient des crédits d'engagement pour un montant de 
92 900 000 EUR et des crédits de paiement pour un montant de 91 600 000 EUR, leurs taux d'utilisation 
respectifs étant de 97 % et de 95 %; 

6.  observe que, pour l'essentiel, les crédits de paiement ont été consacrés au versement de préfinancements au titre des 
conventions de subvention résultant des appels à propositions de 2016; 
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7.  fait observer que sur les 1 186 750 000 EUR du programme Horizon 2020 alloués à l'entreprise commune, dont 
975 000 000 EUR de coûts opérationnels et administratifs et les contributions en espèces des membres de 
l'industrie aux coûts administratifs (29 250 000 EUR) et opérationnels (182 500 000 EUR), à la fin de 2017, 
l'entreprise commune a contracté des engagements pour un montant de 509 800 000 EUR (42,96 %) et des 
paiements de 172 200 000 EUR (représentant 14,51 % des fonds alloués) pour la mise en œuvre de sa première 
vague de projets; 

8.  se déclare préoccupé par le fait que sur les 975 000 000 EUR de contributions qu'ils devaient apporter pour 
couvrir les activités opérationnelles et les coûts administratifs de l'entreprise commune, les membres représentant 
l'industrie avaient déclaré des contributions en nature se montant à seulement 26 000 000 EUR pour les activités 
opérationnelles, tandis que le comité directeur avait validé des contributions en espèces aux coûts administratifs de 
l'entreprise commune pour 5 800 000 EUR; invite l'entreprise commune à tenir l'autorité de décharge informée de 
l'évolution de ces contributions en nature et des paiements effectués; 

9.  regrette que, sur le montant minimal de 182 500 000 EUR de contributions en espèces que les membres 
représentant l'industrie devaient verser pour couvrir les coûts opérationnels de l'entreprise commune, seuls 
800 000 EUR aient été payés à la fin de 2017, ce qui a poussé la Commission à suspendre 50 000 000 EUR de ses 
contributions en espèces; considère qu'il est très probable que le minimum ne sera pas atteint avant la fin du 
programme de l'entreprise commune; note que la Commission a réduit de 140 000 000 EUR la contribution de 
l'Union à l'entreprise commune, ce qui devrait tout de même permettre à celle-ci de lancer un important appel à 
propositions en 2020 afin d'atteindre les ses objectifs stratégiques en 2024; se félicite que des modifications du 
règlement (UE) no 560/2014 aient été adoptées en janvier 2018, qui permettent au secteur privé d'apporter une 
contribution financière, tant au niveau des projets qu'au niveau du programme; souligne qu'une tendance positive 
a été relevée dans le domaine des contributions en nature aux activités opérationnelles, qui devraient augmenter de 
61 % (72,5 millions d'EUR au lieu des 45 millions d'EUR escomptés) dans les appels à propositions pour 2018; 

Performance 

10.  se félicite que l'absence d'indicateurs de performance clés ne représente plus un problème dans le cadre d'Horizon 
2020; note avec satisfaction que la définition des indicateurs de performance clés spécifiques à l'entreprise 
commune semble se dérouler comme prévu; se félicite que les valeurs cibles pour 2020 de sept des huit indicateurs 
de performance clés aient été dépassées en 2017; 

11.  observe que le ratio des frais de gestion (budget administratif et opérationnel) reste inférieur à 5 %, ce qui met en 
exergue une structure organisationnelle plutôt souple et efficace de l'entreprise commune; 

12.  note avec inquiétude que la valeur de l'effet de levier s'élevait à 2,077 à la fin de 2017, ce qui est inférieur aux 
prévisions; invite l'entreprise commune à prendre des mesures visant à atteindre l'effet de levier visé, d'une valeur 
de 2,8 au cours de la période 2014-2020; 

13.  note avec satisfaction que les appels à propositions lancés par l'entreprise commune sont pleinement ouverts à la 
participation de toutes les parties prenantes; salue les efforts considérables déployés par l'entreprise commune pour 
communiquer, par ses manifestations, ses réunions et son site internet, ses objectifs et ses résultats ainsi que ses 
appels aux parties prenantes dans l'Union; 

14.  relève que les experts confirment que l'entreprise commune a attiré un niveau satisfaisant de participation des 
meilleurs acteurs de l'Union dans les domaines des chaînes de valeur sélectionnées; 

15.  se félicite que l'ensemble des appels à propositions ait été publié et clôturé dans le respect des plans de travail 
respectifs et que les résultats concernant le «délai d'engagement» et le «délai de paiement» soient restés bien en-deçà 
des objectifs définis; 

Procédures de passation de marchés et de recrutement 

16.  relève que, à la fin de l'exercice 2017, les effectifs de l'entreprise commune étaient presque au complet, avec 20 
postes pourvus sur un total de 22 postes alloués à l'entreprise commune au titre du tableau des effectifs; prend acte 
du fait que l'entreprise commune a recruté deux agents temporaires et deux agents contractuels en 2017; observe, 
en outre, que pour faire face à la charge de travail supplémentaire, la Commission a autorisé l'entreprise commune 
à scinder un poste figurant dans le tableau des effectifs en deux postes, l'un d'agent temporaire avec un grade 
inférieur et l'autre, d'agent contractuel supplémentaire; note que cette mesure est toujours en attente d'approbation 
par le comité directeur; 
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Audit interne 

17.  note qu'en novembre 2017, le service d'audit interne a effectué un travail de terrain en vue de l'examen limité de la 
mise en œuvre des normes de contrôle interne dans l'entreprise commune Bio-Industries; invite l'entreprise 
commune à informer l'autorité de décharge des résultats de cet audit; 

18.  note que le bureau du programme a réalisé une autoévaluation de ses systèmes de contrôle interne afin d'en évaluer 
le niveau et d'étudier les conditions nécessaires pour en faire progresser le cadre; prend acte que l'entreprise 
commune jouit d'un bon niveau de maturité pour la mise en œuvre des normes internationales de sécurité et que le 
place d'action en la matière a été actualisé; 

19.  note avec inquiétude que, selon le rapport de la Cour, certaines normes de contrôle interne doivent encore être 
mises en œuvre, telles que les normes 8 (Processus et procédures), 10 (continuité des activités) et 11 (gestion des 
documents); 

20.  prend acte du fait qu'en 2017, l'entreprise commune, agissant de concert avec le service commun d'audit de la 
Direction générale de la recherche et de l'innovation, a lancé le premier audit ex post d'un échantillon aléatoire de 
déclarations de coûts intermédiaires relevant d'Horizon 2020; invite l'entreprise commune à informer l'autorité de 
décharge des résultats de cet audit; 

21.  note avec satisfaction que le taux d'erreur résiduel (1,44 % pour Horizon 2020) est inférieur au seuil de tolérance; 

22.  note que la Commission a réalisé l'évaluation intermédiaire des activités de l'entreprise commune pour la période 
2014-2016, qu'un plan d'action a été élaboré pour répondre aux recommandations émises, comme la promotion 
de nouvelles chaînes de valeur associant de nouveaux acteurs, l'encouragement de nouvelles stratégies nationales et 
régionales en matière de bioéconomie dans les États membres, l'amélioration de la coordination avec la Commission 
afin d'éviter les doubles financements, l'augmentation du plafond des contributions financières et en nature des 
entreprises, etc., note que plusieurs mesures ont déjà été prises; 

Cadre juridique 

23.  relève avec satisfaction qu'en 2017, l'unité des ressources humaines a continué de renforcer le cadre juridique en 
accordant une attention particulière à l'application à l'entreprise commune des modalités d'exécution fixées par la 
Commission; se félicite du fait qu'à cet égard, sept nouvelles modalités d'exécution aient été adoptées par le comité 
directeur en 2017; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

24.  se félicite que l'entreprise commune, conjointement avec six autres entreprises communes, ait lancé un appel à 
manifestation d'intérêt pour la sélection d'un maximum de sept personnes de confiance qui formeront un réseau.  
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DÉCISION (UE) 2019/1535 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'entreprise commune Bio-industries pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'entreprise commune Bio-industries relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'entreprise commune Bio-industries relatifs à 
l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'entreprise commune (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'entreprise commune pour 
l'exécution du budget pour l'exercice 2017 (05827/2019 – C8-0103/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 209, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 71, 

—  vu le règlement (UE) no 560/2014 du Conseil du 6 mai 2014 établissant l'entreprise commune Bio-industries (5), et 
notamment son article 12, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 110/2014 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier 
type pour les organismes de partenariat public-privé visés à l'article 209 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 
du Parlement européen et du Conseil (6), 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0103/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'entreprise commune Bio-industries pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur exécutif de l'entreprise commune Bio- 
industries, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de 
l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1536 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'entreprise commune Clean Sky 2 pour 
l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'entreprise commune Clean Sky 2 pour l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'entreprise commune Clean Sky 2 relatifs à 
l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'entreprise commune (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'entreprise commune sur 
l'exécution du budget pour l'exercice 2017 (05827/2019 – C8-0102/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 209, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 71, 

—  vu le règlement (UE) no 558/2014 du Conseil du 6 mai 2014 établissant l'entreprise commune Clean Sky 2 (5), et 
notamment son article 12, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 110/2014 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier 
type pour les organismes de partenariat public-privé visés à l'article 209 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 
du Parlement européen et du Conseil (6), 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0095/2019), 

1.  donne décharge au directeur exécutif de l'entreprise commune Clean Sky 2 sur l'exécution du budget de l'entreprise 
commune pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur exécutif de l'entreprise commune Clean Sky 2, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et 
d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1537 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'entreprise commune Clean Sky 2 pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'entreprise commune Clean Sky 2 pour 
l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0095/2019), 

A.  considérant que l'entreprise commune est devenue autonome le 16 novembre 2009; 

B.  considérant que l'entreprise commune Clean Sky 2 (ci-après «l'entreprise commune») créée par le règlement (UE) 
no 558/2014 (1) a remplacé, à partir du 27 juin 2014, l'entreprise commune Clean Sky au titre du programme 
Horizon 2020; 

C.  considérant que les principaux objectifs de l'entreprise commune sont d'améliorer significativement l'impact des 
technologies aéronautiques sur l'environnement et de renforcer la compétitivité du secteur européen de l'aviation; 
que la durée de vie de l'entreprise commune a été étendue jusqu'au 31 décembre 2024; 

D.  considérant que les membres fondateurs de l'entreprise commune sont l'Union européenne, représentée par la 
Commission, les responsables des «démonstrateurs technologiques intégrés» (DTI), des plateformes de démonstration 
d'aéronefs innovants (PDAI) et des activités transversales, et les membres associés des DTI; 

E.  considérant que la contribution maximale de l'Union à la deuxième phase des activités de l'entreprise commune se 
chiffre à 1 755 000 000 EUR, à prélever sur le budget d'Horizon 2020; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  note que, dans le rapport de la Cour des comptes (ci-après «la Cour»), celle-ci indique que les comptes annuels 2017 
de l'entreprise commune pour l'exercice clos le 31 décembre 2017 présentent fidèlement, dans tous leurs aspects 
significatifs, la situation financière de l'entreprise commune au 31 décembre 2017, le résultat de ses opérations, ses 
flux de trésorerie, ainsi que, eu égard à la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner 
à l'entreprise commune sur l'exécution du budget pour l'exercice 2017 (05827/2019 – C8-102/2019), l'état de 
variation de l'actif net pour l'exercice clos à cette date, conformément à son règlement financier et aux règles 
comptables adoptées par le comptable de la Commission; 

2.  note que, dans son rapport sur Clean Sky 2 (ci-après «le rapport de la Cour»), la Cour a indiqué que les opérations 
sous-jacentes aux comptes annuels sont légales et régulières dans tous leurs aspects significatifs; 

3.  note que le budget définitif de l'entreprise commune pour l'exercice 2017 comprenait des crédits d'engagement à 
hauteur de 313 429 392 EUR et des crédits de paiement à hauteur de 243 503 223 EUR; 

4.  note que le taux d'exécution des crédits d'engagement était de 99,6 % (contre 97,5 % en 2016) et que celui des 
crédits de paiement était de 98,5 % (contre 87,9 % en 2016); 

Exécution pluriannuelle du budget relevant du septième programme-cadre 

5. note que, sur le montant total de 817 200 000 EUR servant à financer les activités opérationnelles et adminis
tratives au titre du septième programme-cadre (y compris 800 000 000 EUR de contributions en espèces apportées 
par l'Union, 14 900 000 EUR de contributions en espèces versées par des membres privés pour couvrir les coûts 
administratifs et 2 300 000 EUR reçus sur les fonds préfinancés relevant du septième programme-cadre), 
l'entreprise commune a contracté des engagements pour un montant de 815 200 000 EUR (99,75 %) et des 
paiements à hauteur de 815 100 000 EUR (99,74 %) à la fin de l'année 2017; que l'Union a apporté sa 
contribution à hauteur de 800 000 000 EUR en espèces; se félicite que Clean Sky ait été la première entreprise 
commune européenne à clôturer le programme du septième programme-cadre; 
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6.  prend acte du fait qu'à la fin de l'année 2017, le comité directeur avait validé des contributions en nature de 
594 100 000 EUR d'autres membres et que la contribution en espèces des autres membres aux coûts administratifs 
s'élevait à 14 900 000 EUR; 

Exécution pluriannuelle du budget relevant du programme Horizon 2020 

7. note que, sur le montant total de 1 794 000 000 EUR servant à financer les activités opérationnelles et adminis
tratives au titre du programme Horizon 2020 (y compris 1 755 000 000 EUR de contributions en espèces 
apportées par l'Union et 39 000 000 EUR de contributions en espèces versées par des membres privés), l'entreprise 
commune a contracté des engagements pour un montant de 1 009 600 000 EUR et des paiements à hauteur 
de 493 000 000 EUR; 

8.  note qu'à la fin de l'année 2017, le comité directeur avait validé des contributions en nature de 54 000 000 EUR et 
qu'un autre montant de 211 600 000 EUR avait été déclaré; note en outre que les contributions en espèces des 
membres représentant l'industrie aux coûts administratifs se sont élevées à 9 500 000 EUR; 

Appels à propositions 

9.  note qu'en 2017, l'entreprise commune a lancé deux appels à propositions, a reçu 263 propositions recevables (sur 
un total de 265) et a retenu 73 propositions en vue d'un financement; 

10.  se félicite de la clôture, menée à bonne fin, du programme Clean Sky avec la livraison, en 2017, d'un total de 
28 démonstrateurs importants (testés au sol et en vol) en ayant sélectionné tous ses partenaires principaux et achevé 
d'intégrer les partenaires au programme, portant à 497 le nombre total de participants; 

11.  note avec satisfaction que l'appel final à partenaires principaux a permis d'atteindre l'effectif complet de 245 
membres privés du programme (y compris leurs participants affiliés), parmi lesquels 192 ont été sélectionnés via les 
appels à partenaires principaux; 

Performance 

12.  se félicite du fait que l'absence d'indicateurs de performance clés ne représente plus un problème dans le cadre 
d'Horizon 2020; regrette que les informations relatives à la troisième série d'indicateurs de performance clés ne 
soient pas encore disponibles compte tenu de la nature des projets; relève que les experts ont lancé un appel en 
faveur d'autres activités de surveillance et analyses, en établissant une distinction claire entre les indicateurs de 
performance clés réellement atteints à la fin de chaque année et les indicateurs qu'il est prévu d'atteindre; 

13.  observe que le ratio des frais de gestion (budget administratif et opérationnel) reste inférieur à 5 %, ce qui met en 
exergue une structure organisationnelle plutôt souple et efficace de l'entreprise commune; 

14.  se félicite de la valeur intermédiaire de l'effet de levier de 2016 qui s'élève à 1,55 et dépasse l'effet de levier visé au 
cours de la période 2014-2020 dans son ensemble; 

15.  se félicite du fait que l'ensemble des appels à propositions ait été publié et clôturé dans le respect des plans de 
travail respectifs et que les résultats concernant le «délai d'engagement» et le «délai de paiement» soient restés bien 
en-deçà des objectifs définis; 

Contrôles clés et systèmes de surveillance 

16.  note que l'entreprise commune a mis en place des procédures de contrôle ex ante qui reposent sur des contrôles 
documentaires en matière financière et opérationnelle ainsi que des audits ex post auprès de bénéficiaires de 
subventions versées dans le cadre de paiements intermédiaires et de paiements finals au titre du septième 
programme-cadre, et que la responsabilité des audits ex post des déclarations de coûts de projets relevant 
d'Horizon 2020 incombe à la Commission; 

17.  note que les taux d'erreur résiduels établis à l'issue des audits ex post, communiqués par l'entreprise commune, 
s'élevaient à 1,40 % pour les projets relevant du septième programme-cadre et à 1,6 % pour ceux relevant 
d'Horizon 2020, et qu'ils sont considérés comme étant inférieurs au seuil de signification; 

Stratégie de lutte contre la fraude 

18.  observe que l'entreprise commune a décidé en 2017 de se concentrer sur des mesures visant à prévenir et à détecter 
les doubles financements, compte tenu du résultat d'une évaluation des risques en matière de lutte contre la fraude 
lancée consécutivement à une étude conduite par du personnel spécialisé; 
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Audit interne 

19.  observe que l'évaluation finale de l'entreprise commune menée par la Commission au cours de la période comprise 
entre 2008 et 2016 et que l'évaluation intermédiaire de l'entreprise commune exerçant ses activités dans le cadre 
d'Horizon 2020 au cours de la période 2014 - 2016 ont été effectuées et qu'un plan d'action a été approuvé par le 
comité afin de mettre en œuvre certaines recommandations pour lesquelles plusieurs mesures avaient déjà été 
engagées; 

20.  relève qu'en 2017, le service d'audit interne (SAI) a mené à bien un audit sur la gestion de la performance des 
activités communes; relève que l'audit a identifié deux questions revêtant un caractère «très important» en ce qui 
concerne l'évaluation de la réalisation des objectifs stratégiques et de l'impact des activités de l'entreprise commune; 
constate avec regret que le SAI n'a pas publié de rapport d'audit interne pour 2017 sur la mise en œuvre des 
mesures convenues à la suite des audits et des évaluations des risques des années précédentes; 

Autres commentaires 

21.  se félicite de la création, en 2017, d'un groupe de travail sur les synergies entre les programmes nationaux et 
régionaux et l'entreprise commune qui vise à identifier des domaines de coopération et à contribuer au plan 
d'action et aux activités de l'entreprise commune en matière de synergies, avec les Fonds structurels et d'investis
sement européens, et de coopération, avec les États membres et les régions; 

22.  se félicite du renforcement en 2017 de la stratégie numérique de l'entreprise commune sur son site internet et ses 
réseaux sociaux, ainsi que d'autres activités ayant pour effet de renforcer la notoriété de Clean Sky 2 et se félicite de 
la coordination renforcée avec les parties prenantes; 

Ressources humaines 

23.  note qu'au 31 décembre 2017, 39 postes étaient pourvus dans l'entreprise commune; relève qu'en 2017, 
l'entreprise commune a ouvert une procédure de recrutement de deux agents.  
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DÉCISION (UE) 2019/1538 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'entreprise commune Clean Sky 2 pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'entreprise commune Clean Sky 2 pour l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'entreprise commune Clean Sky 2 relatifs à 
l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'entreprise commune (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'entreprise commune sur 
l'exécution du budget pour l'exercice 2017 (05827/2019 – C8-0102/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 209, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 71, 

—  vu le règlement (UE) no 558/2014 du Conseil du 6 mai 2014 établissant l'entreprise commune Clean Sky 2 (5), et 
notamment son article 12, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 110/2014 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier 
type pour les organismes de partenariat public-privé visés à l'article 209 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 
du Parlement européen et du Conseil (6), 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0095/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'entreprise commune Clean Sky 2 pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur exécutif de l'entreprise commune Clean Sky 2, 
au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union 
européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1539 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'entreprise commune ECSEL pour 
l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'entreprise commune ECSEL relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'entreprise commune ECSEL relatifs à l'exercice 
2017, accompagné de la réponse de l'entreprise commune (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'entreprise commune pour 
l'exécution du budget pour l'exercice 2017 (05827/2019 – C8-0107/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 209, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 71, 

—  vu le règlement (UE) no 561/2014 du Conseil du 6 mai 2014 portant établissement de l'entreprise commune 
ECSEL (5), et notamment son article 12, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 110/2014 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier 
type pour les organismes de partenariat public-privé visés à l'article 209 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 
du Parlement européen et du Conseil (6), 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0102/2019), 

1.  donne décharge au directeur exécutif de l'entreprise commune ECSEL sur l'exécution du budget de l'entreprise 
commune pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur exécutif de l'entreprise commune ECSEL, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en 
assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   

27.9.2019 L 249/327 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) JO C 452 du 14.12.2018, p. 10. 
(2) JO C 452 du 14.12.2018, p. 12. 
(3) JO L 298 du 26.10.2012, p. 1. 
(4) JO L 193 du 30.7.2018, p. 1. 
(5) JO L 169 du 7.6.2014, p. 152. 
(6) JO L 38 du 7.2.2014, p. 2. 



RÉSOLUTION (UE) 2019/1540 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'entreprise commune ECSEL pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'entreprise commune ECSEL pour l'exercice 
2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0102/2019), 

A.  considérant que l'entreprise commune sur les composants et systèmes électroniques pour un leadership européen 
ECSEL (ci-après l'«entreprise commune») a été créée le 7 juin 2014 au sens de l'article 187 du traité sur le fonction
nement de l'Union européenne, aux fins de la mise en œuvre de l'initiative technologique conjointe en matière de 
composants et systèmes électroniques pour un leadership européen pour une période allant jusqu'au 
31 décembre 2024; 

B.  considérant qu'en juin 2014, le règlement (UE) no 561/2014 du Conseil (1) a établi l'entreprise commune, qui se 
substitue et succède aux entreprises communes ARTEMIS et ENIAC; 

C.  considérant que l'entreprise commune a une approche tripartite spécifique et que les membres de l'entreprise 
commune sont l'Union, les États membres et les pays qui se sont volontairement associés au programme 
Horizon 2020 (ci-après «les États participants») ainsi que des associations en qualité de membres privés (ci-après les 
«membres privés») qui représentent les entreprises dont elles sont constituées et d'autres organismes ayant leurs 
activités dans le domaine des composants et systèmes électroniques dans l'Union; considérant que l'entreprise 
commune devrait être ouverte à de nouveaux membres; 

D.  considérant que l'entreprise commune a pour objectif principal de contribuer au développement, dans l'Union, d'un 
secteur des composants et systèmes électroniques fort et compétitif au niveau mondial en harmonisant les stratégies 
des États membres pour attirer l'investissement privé; 

E.  considérant que les contributions à l'entreprise commune, envisagées pour l'ensemble de la période de financement 
de Horizon 2020, s'élèvent à 1 184 874 000 EUR pour l'Union, 1 170 000 000 EUR pour les États participants et 
1 657 500 000 EUR pour les membres privés; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  observe que la Cour des comptes (ci-après la «Cour»), dans son rapport sur les comptes annuels de l'entreprise 
commune pour l'exercice 2017 (ci-après le «rapport de la Cour»), constate que les comptes annuels de l'entreprise 
commune présentent fidèlement, dans tous leurs aspects significatifs, la situation financière au dimanche 
31 décembre 2017 ainsi que les résultats des opérations et des flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette date, 
conformément à ses règles financières et aux règles comptables adoptées par le comptable de la Commission; 

2.  observe que le budget définitif de l'entreprise commune pour l'exercice 2017 comprenait des crédits d'engagement 
d'un montant de 183 900 000 EUR et des crédits de paiement d'un montant de 290 100 000 EUR; relève que les 
taux d'utilisation des crédits d'engagement et des crédits de paiement se sont respectivement établis à 98 % et 
à 83 %; 

3.  constate que, selon le rapport de la Cour, les opérations sous-jacentes aux comptes annuels de l'entreprise 
commune relatifs à l'exercice 2017 sont légales et régulières dans tous leurs aspects significatifs; 

4.  relève que la Cour des comptes a émis une opinion avec réserve sur la légalité et la régularité des paiements sous- 
jacents aux comptes, résultat de projets repris des entreprises communes Artemis et ENIAC, prédécesseurs en droit 
de l'entreprise commune; invite la Cour à reconsidérer une méthode qui conduit à répéter des opinions avec réserve 
sur la base de cette question récurrente, qui ne peut pas être résolue tant que les projets du 7e programme-cadre ne 
sont pas terminés; 
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5.  prend acte de la complexité du modèle budgétaire et comptable de l'entreprise commune, qui découle de sa nature 
tripartite; relève que l'entreprise commune serait favorable à la poursuite de la simplification et à la rationalisation 
de la comptabilité et du contrôle des comptes; 

6.  fait observer que, sur le montant de 1 204 700 000 EUR alloué à l'entreprise commune au titre du programme 
Horizon 2020, dont 19 700 000 EUR au titre de la contribution en espèces des membres de l'industrie aux coûts 
administratifs des entreprises communes d'ici fin 2017, l'entreprise commune avait pris des engagements à hauteur 
de 455 000 000 EUR et effectué des paiements d'un montant de 314 000 000 EUR (31,81 % des fonds alloués), 
principalement des paiements de préfinancement pour la première vague de projets Horizon 2020; 

7.  note que, sur les 1 657 500 000 EUR de contributions que les membres représentant l'industrie devaient apporter 
aux activités de l'entreprise commune, celle-ci estimait qu'à la fin de 2017, les membres avaient fourni des contri
butions en nature pour un montant de 421 000 000 EUR, alors que l'Union avait versé une contribution en 
espèces de 377 000 000 EUR; 

Performance 

8.  se félicite que l'absence d'indicateurs de performance clés ne représente plus un problème dans le cadre 
d'Horizon 2020; observe que la plupart des objectifs fixés pour la troisième série d'indicateurs clés de performance 
ont déjà été atteints; 

9.  observe que le ratio des frais de gestion (budget administratif/opérationnel) reste inférieur à 5 %, ce qui met en 
exergue une structure organisationnelle plutôt souple et efficace de l'entreprise commune; 

10.  se félicite de la valeur de l'effet de levier de 2017 qui s'élève à 3,0 et dépasse l'effet de levier visé au cours de la 
période 2014-2020 dans son ensemble; 

11.  note avec satisfaction que l'entreprise commune a fait de très bons efforts pour être transparente, tous les appels à 
propositions ayant été rendus publics; 

12.  salue la position de force de l'entreprise commune dans son domaine d'expertise en Europe ainsi que sa capacité à 
mettre en place un écosystème interconnecté d'acteurs de poids; note que les experts soulignent que l'entreprise 
commune attire les meilleurs acteurs européens dans les domaines des semi-conducteurs et des systèmes; invite 
ECSEL à associer davantage de PME; 

13.  se félicite que l'ensemble des appels à propositions ait été publié et clôturé dans le respect des plans de travail 
respectifs et que les résultats concernant le «délai d'engagement» et le «délai de paiement» soient restés bien en-deçà 
des objectifs définis; 

Passation de marchés 

14.  constate avec regret que la Cour a relevé des lacunes importantes dans la gestion des procédures de passation de 
marchés pour les services administratifs; note que, d'après les réponses de l'entreprise commune, un assistant chargé 
du budget, des achats et des contrats a été désigné pour traiter ce problème; 

Contrôles internes 

15.  se félicite que l'entreprise commune ait pris des mesures pour faire le point sur la mise en œuvre des audits ex post 
par les autorités de financement nationales (AFN), et que ces dernières lui aient communiqué des déclarations 
écrites selon lesquelles la mise en œuvre de leurs procédures nationales fournit une assurance raisonnable quant à la 
légalité et à la régularité des opérations; 

16.  note avec satisfaction que la question des différences de méthodes et de procédures entre les autorités de 
financement nationales ne se pose plus en ce qui concerne la mise en œuvre des projets relevant du programme 
Horizon 2020, car les audits ex post correspondants seront assurés soit par l'entreprise commune, soit par la 
Commission; note que, conformément aux dispositions du plan commun d'audit ex post pour Horizon 2020, 17 
audits ex post ont actuellement déjà été lancés pour des opérations relevant des activités de l'entreprise commune; 

17.  constate avec regret qu'en 2017, l'entreprise commune n'avait pas dûment consigné, dans son registre des 
exceptions, les contournements de contrôles par la direction ni les écarts par rapport aux processus et procédures 
établis; constate, à la lecture de leurs réponses, que l'entreprise commune a pris des mesures pour remédier à ce 
problème, comme la révision de la norme de contrôle interne 8, qu'elle dispose d'un registre des exceptions et 
qu'une session de formation a été organisée à l'intention de son personnel en 2018; 
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18.  observe que l'évaluation finale de la Commission quant aux entreprises communes ARTEMIS et ENIAC pour la 
période 2008-2013, ainsi que l'évaluation intermédiaire de l'entreprise commune relevant d'Horizon 2020 pour la 
période 2014-2016 ont été entreprises; note que l'entreprise commune a élaboré et adopté un plan d'action pour 
donner suite aux recommandations de ces évaluations et que certaines activités ont déjà été entamées; 

Audit interne 

19.  note qu'en 2017, les services d'audit interne de la Commission ont réalisé un audit de la gestion des performances 
et ont demandé que l'entreprise commune élabore un plan d'action pour donner suite aux recommandations 
formulées dans leur rapport (2); relève qu'un plan d'action a été adopté par le comité directeur de l'entreprise 
commune en avril 2018; 

Gestion des ressources humaines 

20.  note que, le 31 décembre 2017, l'entreprise commune employait 29 personnes, soit le même nombre que l'année 
précédente; relève que l'entreprise commune a occupé un poste de communication et publié deux postes, l'un pour 
le contrôle interne et la gestion de l'audit et l'autre pour le chef de l'administration et de la finance, ainsi qu'un poste 
d'expert national détaché; 

21.  relève avec satisfaction qu'en vue d'adapter la structure de l'organisation aux priorités et aux besoins de 
compétences, l'organigramme de l'entreprise commune a été mise à jour le 1er juin 2017.  
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DÉCISION (UE) 2019/1541 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'entreprise commune ECSEL pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'entreprise commune ECSEL relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'entreprise commune ECSEL relatifs à l'exercice 
2017, accompagné de la réponse de l'entreprise commune (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'entreprise commune pour 
l'exécution du budget pour l'exercice 2017 (05827/2019 – C8-0107/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 209, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 71, 

—  vu le règlement (UE) no 561/2014 du Conseil du 6 mai 2014 portant établissement de l'entreprise commune 
ECSEL (5), et notamment son article 12, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 110/2014 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier 
type pour les organismes de partenariat public-privé visés à l'article 209 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 
du Parlement européen et du Conseil (6), 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0102/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'entreprise commune ECSEL pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur exécutif de l'entreprise commune ECSEL, au 
Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union 
européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1542 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'entreprise commune Piles à combustible 
et hydrogène 2 pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'entreprise commune Piles à combustible et hydrogène 2 relatifs à l'exercice 
2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'entreprise commune Piles à combustible et 
hydrogène 2 relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'entreprise commune (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'entreprise commune pour 
l'exécution du budget pour l'exercice 2017 (05827/2019 – C8-0105/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 209, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 71, 

—  vu le règlement (UE) no 559/2014 du Conseil du 6 mai 2014 portant établissement de l'entreprise commune Piles à 
combustible et hydrogène 2 (5), et notamment son article 12, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 110/2014 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier 
type pour les organismes de partenariat public-privé visés à l'article 209 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 
du Parlement européen et du Conseil (6), 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0105/2019), 

1.  donne décharge au directeur exécutif de l'entreprise commune Piles à combustible et hydrogène 2 sur l'exécution du 
budget de l'entreprise commune pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur exécutif de l'entreprise commune Piles à combustible et hydrogène 2, au Conseil, à la Commission et à la 
Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1543 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'entreprise commune Piles à combustible et hydrogène 2 pour 

l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'entreprise commune Piles à combustible et 
hydrogène 2 pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0105/2019), 

A.  considérant que l'entreprise commune Piles à combustible et hydrogène (ci-après dénommée «entreprise commune 
PCH») a été créée en mai 2008 en tant que partenariat public-privé par le règlement (CE) no 521/2008 du 
Conseil (1), pour une période allant jusqu'au 31 décembre 2017, avec pour objectif de se concentrer sur le dévelop
pement d'applications commerciales et de faciliter ainsi de nouveaux efforts industriels en vue du déploiement 
rapide des technologies des piles à combustible et de l'hydrogène; que le règlement (CE) no 521/2008 a été abrogé 
par le règlement (UE) no 559/2014 du Conseil (2); 

B.  considérant que le règlement (UE) no 559/2014 a établi en mai 2014 l'entreprise commune Piles à combustible et 
hydrogène 2 (ci-après dénommée «entreprise commune PCH 2»), qui se substitue et succède à l'entreprise 
commune PCH pour la période allant jusqu'au 31 décembre 2024; 

C.  considérant que les membres de l'entreprise commune PCH étaient l'Union européenne, représentée par la 
Commission, le groupement industriel européen pour l'initiative technologique conjointe sur les piles à combustible 
et l'hydrogène et le groupement scientifique «N.ERGHY»; 

D.  considérant que les membres de l'entreprise commune PCH 2 sont l'Union européenne, représentée par la 
Commission, le groupement New Energy World Industry Grouping AISBL (ci-après dénommé «groupement 
industriel»), renommé Hydrogen Europe en 2016, et l'organisme New European Research Grouping on Fuel Cells 
and Hydrogen AISBL (ci-après dénommé «groupement scientifique»); 

E.  considérant que la contribution maximale apportée par l'Union à la première phase des activités de l'entreprise 
commune PCH 2 est de 470 000 000 EUR au titre du septième programme-cadre; que les contributions des autres 
membres doivent être au moins équivalentes à la contribution de l'Union; 

F.  considérant que dans l'entreprise commune PCH 2, la contribution maximale de l'Union est de 665 000 000 EUR 
au titre d'Horizon 2020, et que les membres représentant le groupement industriel et le groupement scientifique 
doivent apporter une contribution d'au moins 380 000 000 EUR, laquelle englobe les contributions en nature aux 
projets relevant d'Horizon 2020 financés par l'entreprise commune PCH 2, les contributions en nature aux activités 
complémentaires (au moins 285 000 000 EUR) ainsi que les contributions en espèces aux coûts administratifs; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  relève que le rapport de la Cour des comptes (ci-après, la «Cour») sur les comptes annuels de l'entreprise commune 
PCH 2 (ci-après, le «rapport de la Cour») estime qu'ils présentent fidèlement, dans tous leurs aspects significatifs, la 
situation financière de l'Agence au 31 décembre 2017, le résultat de ses opérations, ses flux de trésorerie, ainsi que 
l'état de variation de l'actif net pour l'exercice clos à cette date, conformément à son règlement financier et aux 
règles comptables adoptées par le comptable de la Commission; note en outre que les règles comptables de PCH 2 
sont fondées sur les normes comptables internationalement admises pour le secteur public; 

2.  observe que le budget définitif de l'entreprise commune PCH 2 pour l'exercice 2017 comprenait 127 800 000 EUR 
en crédits d'engagement et 198 600 000 EUR en crédits de paiement; note que les crédits de paiement ont 
augmenté de 71,95 % et ont principalement servi au préfinancement des appels à propositions de 2016 et 2017; 

3.  relève que l'exécution budgétaire globale en 2017 des crédits d'engagement et de paiement a respectivement atteint 
96 % et 89 %; 
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Exécution pluriannuelle du budget au titre du septième programme-cadre 

4.  note que, sur les 490 000 000 EUR de fonds alloués aux activités de l'entreprise commune PCH (y compris 
470 000 000 EUR de contributions en espèces apportées par l'Union et 20 000 000 EUR de dépenses adminis
tratives des autres membres), à la fin de 2017, l'entreprise commune PCH 2 avait pris des engagements pour un 
montant de 481 700 000 EUR et réalisé des paiements pour un montant de 418 500 000 EUR; fait observer que, 
selon l'échéancier de paiement de l'entreprise commune PCH pour les projets en cours relevant du septième 
programme-cadre, 25 700 000 EUR supplémentaires seront versés en 2018 et 17 400 000 EUR les années 
suivantes, soit 94,3 % du budget total de l'entreprise commune PCH; 

5.  relève que sur les 470 000 000 EUR de contributions en nature et en espèces que le groupement industriel et le 
groupement scientifique devaient apporter pour les activités opérationnelles de l'entreprise commune PCH d'ici la 
fin de 2017, le comité directeur a validé des contributions pour un montant de 396 200 000 EUR; fait observer 
que des contributions en nature supplémentaires aux activités opérationnelles, d'un montant de 55 800 000 EUR, 
ont été déclarées à l'entreprise commune PCH 2 à la fin de 2017 et souligne qu'à la fin de 2017, le montant total 
de la contribution des membres du groupement industriel et du groupement scientifique de l'entreprise commune 
se chiffrait donc à 452 000 000 EUR, par rapport à la contribution de l'Union de 405 800 000 EUR; 

Exécution pluriannuelle du budget relevant du programme Horizon 2020 

6.  note que, sur les 684 000 000 EUR de fonds alloués au titre du programme Horizon 2020 (y compris 
665 000 000 EUR de contributions en espèces apportées par l'Union et 19 000 000 EUR de contributions en 
espèces des membres des groupements industriel et scientifique aux coûts administratifs), l'entreprise commune 
PCH 2 a pris des engagements pour un montant de 407 200 000 EUR (59,53 %) et réalisé des paiements pour un 
montant de 223 300 000 EUR; 

Autres questions 

7. note qu'à la fin de l'année 2017, les membres des groupements industriel et scientifique ont signalé des contri
butions en nature de 25 100 000 EUR pour des activités opérationnelles d'un montant de 1 300 000 EUR, dont 
600 000 EUR ont été validés par le comité directeur de l'entreprise commune PCH 2; 

8.  prend acte du fait que les contributions en espèces apportées par l'Union s'élevaient à 234 300 000 EUR à la fin 
de 2017; 

9.  relève que pour le septième programme-cadre, 46 paiements opérationnels ont été effectués à la fin de 2017 pour 
les rapports périodiques intermédiaires et finals, pour un montant total de 27 100 000 EUR; note que l'exécution 
budgétaire (en termes de crédits de paiement) s'élevait à 73,8 % (contre 73,7 % en 2016); 

10.  relève que pour Horizon 2020, du point de vue des crédits de paiement, 40 paiements de préfinancement ont été 
effectués pour les projets des appels à propositions de 2016 et de 2017, 8 paiements en faveur d'études et 2 au 
centre commun de recherche; observe en outre que le taux d'exécution budgétaire (pour les paiements) a atteint 
93,3 % (contre 98 % en 2016); constate avec satisfaction qu'en termes de crédits d'engagement, l'exécution du 
budget a atteint 99,8 % par rapport à 78,6 % l'année précédente, en raison de la décision de prendre deux autres 
projets sur la liste de réserve des appels à propositions de 2017; 

11. observe que le quatrième plan d'activités supplémentaires couvrant 2018, y compris les activités certifiables supplé
mentaires pour un montant de 250 160 000 EUR, a été adopté par l'entreprise commune PCH 2 en décembre 
2017; relève que l'entreprise commune PCH 2 a élaboré une méthodologie qui prévoit des contrôles rigoureux pour 
la collecte, la déclaration et la certification d'activités complémentaires et qui comprend un programme d'audit type 
et un certificat d'audit pour la certification par des auditeurs externes indépendants; 

Performances 

12.  se félicite de la révision des indicateurs de performance clés figurant dans l'addendum au programme de travail 
pluriannuel approuvé par le comité directeur de l'entreprise commune PCH 2; observe que la plupart des 
indicateurs de performance clés de 2017 ont été respectés alors que les projets encore en cours sont en voie 
d'atteindre les objectifs fixés pour 2017 et au-delà; 

13.  relève que le ratio des frais de gestion (budget administratif et opérationnel) reste inférieur à 5 %, ce qui met en 
exergue une structure organisationnelle plutôt souple et efficace de l'entreprise commune PCH 2; 

14.  se félicite de la valeur de l'effet de levier de 2017 qui s'élève à 1,95 et dépasse l'effet de levier visé au cours de 
l'ensemble de la période 2014-2020; 
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15.  prend acte du fait que des experts ont constaté que parmi les participants aux appels à propositions de l'entreprise 
commune PCH 2 figurent de nombreux constructeurs automobiles de classe mondiale ainsi que des entreprises de 
production d'énergie et de services collectifs de haut niveau et que les innovateurs de pointe sont bien représentés; 
note également le rôle de l'industrie dans la planification et l'exécution du programme; fait observer que les experts 
recommandent de renforcer l'approche fondée sur la chaîne de valeur par une plus grande participation des 
utilisateurs finaux et des clients; 

16.  se félicite que l'ensemble des appels à propositions ait été publié et clôturé dans le respect des plans de travail 
respectifs et que les résultats concernant le «délai d'engagement» et le «délai de paiement» soient restés bien en-deçà 
des objectifs définis; 

Audit interne 

17.  relève qu'en 2017, l'entreprise commune PCH 2 a achevé la mise en œuvre de tous les plans d'action portant sur les 
recommandations formulées par le service d'audit interne (SAI) à la suite d'audits menés en 2016 par celui-ci, à 
l'exception d'une action; note qu'en 2017, le SAI a réalisé un nouvel audit sur la coordination avec le centre d'appui 
central de la Commission et la mise en œuvre de ses outils et services dans l'entreprise commune PCH 2; note, en 
outre, que le 7 décembre 2017, l'entreprise commune PCH 2 a reçu un rapport d'audit final du SAI en lien avec cet 
audit, lequel formule trois recommandations; se félicite que l'entreprise commune PCH 2 ait approuvé toutes les 
recommandations et envoyé un plan d'action au SAI le 15 janvier 2018, que celui-ci a approuvé en janvier 2018; 

18.  note que l'effort en matière d'audit ex post a été poursuivi avec le lancement de 16 nouveaux audits pour le 
septième programme-cadre, à l'aide du contrat-cadre de recherche, de développement technologique et de démons
tration conclu avec un cabinet d'audit externe; prend acte du fait que le taux d'erreur résiduel était inférieur à 2 %; 
observe que 11 nouveaux audits pour Horizon 2020 ont été lancés en 2017; demande à l'entreprise commune PCH 
2 de faire rapport à l'autorité de décharge sur les résultats de ces audits; 

19.  observe que l'évaluation finale de l'entreprise commune PCH menée par la Commission au cours de la période 
comprise entre 2008 et 2016 et que l'évaluation intermédiaire de l'entreprise commune PCH 2 exerçant ses activités 
dans le cadre d'Horizon 2020 au cours de la période 2014 - 2016 ont été effectuées et qu'un plan d'action a été 
approuvé par le comité directeur, dont plusieurs actions ont déjà été lancées, dans l'espoir de mener à bien la 
majeure partie du programme entre 2018 et 2019, mais compte tenu du fait qu'un petit nombre d'actions devraient 
être mises en œuvre au cours de la période de programmation suivante; 

Contrôles internes 

20.  salue le fait que l'entreprise commune PCH 2 a mis en place des procédures de contrôle ex ante qui reposent sur 
des contrôles documentaires en matière financière et opérationnelle ainsi que des audits ex post auprès de bénéfi
ciaires de subventions versées dans le cadre de paiements intermédiaires et de paiements finals au titre du septième 
programme-cadre et pour les déclarations de coûts de projets relevant d'Horizon 2020, tandis que la responsabilité 
des audits ex post incombe à la Commission; salue le fait que le taux d'erreur résiduel pour les audits ex post à la 
fin de 2017 était de 1,13 %, un taux que la Cour estime inférieur au seuil de signification; 

21.  se félicite que l'entreprise commune PCH 2 ait adopté des règles en matière de prévention et de gestion des conflits 
d'intérêts concernant son personnel et ses organismes en novembre 2017; 

22.  prend acte du fait qu'en 2017, l'entreprise commune PCH 2, agissant de concert avec le service commun d'audit de 
la Direction générale de la recherche et de l'innovation de la Commission, a lancé le premier audit ex post d'un 
échantillon aléatoire de déclarations de coûts intermédiaires relevant d'Horizon 2020; invite l'entreprise commune 
PCH 2 à informer l'autorité de décharge des résultats de cet audit. 

23.  note qu'au 31 décembre 2017, le nombre total de postes pourvus dans l'entreprise commune PCH 2 était de 26, 
représentant 11 États membres; 

24.  se félicite des nombreuses activités de communication organisées en 2017 qui ont contribué à accroître la visibilité 
de l'entreprise commune PCH 2.  
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DÉCISION (UE) 2019/1544 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'entreprise commune Piles à combustible et hydrogène 2 pour 
l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'entreprise commune Piles à combustible et hydrogène 2 relatifs à l'exercice 
2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'entreprise commune Piles à combustible et 
hydrogène 2 relatifs à l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'entreprise commune (1), 

—  vu la déclaration d'assurance concernant la fiabilité des comptes (2) ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'entreprise commune pour 
l'exécution du budget pour l'exercice 2017 (05827/2019 – C8-0105/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 209, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 71, 

—  vu le règlement (UE) no 559/2014 du Conseil du 6 mai 2014 portant établissement de l'entreprise commune Piles à 
combustible et hydrogène 2 (5), et notamment son article 12, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 110/2014 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier 
type pour les organismes de partenariat public-privé visés à l'article 209 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 
du Parlement européen et du Conseil (6), 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0105/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'entreprise commune Piles à combustible et hydrogène 2 pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur exécutif de l'entreprise commune Piles à 
combustible et Hydrogène 2, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au 
Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1545 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'entreprise commune «Initiative en matière 
de médicaments innovants 2» pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'entreprise commune «Initiative en matière de médicaments innovants 2» (ci- 
après l'«entreprise commune IMI 2») relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'entreprise commune IMI 2 relatifs à l'exercice 
2017, accompagné de la réponse de l'entreprise commune (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'entreprise commune IMI 2 pour 
l'exécution du budget pour l'exercice 2017 (05827/2019 – C8-0104/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 209, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 71, 

—  vu le règlement (UE) no 557/2014 du Conseil du 6 mai 2014 portant établissement de l'entreprise commune 
IMI 2 (5), et notamment son article 12, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 110/2014 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier 
type pour les organismes de partenariat public-privé visés à l'article 209 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 
du Parlement européen et du Conseil (6), 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0104/2019), 

1.  donne décharge au directeur exécutif de l'entreprise commune IMI 2 sur l'exécution du budget de l'entreprise 
commune IMI 2 pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur exécutif de l'entreprise commune IMI 2, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en 
assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1546 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'entreprise commune «Initiative en matière de médicaments innovants 2» 

pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'entreprise commune «Initiative en matière de 
médicaments innovants 2» pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0104/2019), 

A.  considérant que l'entreprise commune pour la mise en œuvre de l'initiative technologique conjointe en matière de 
médicaments innovants (ci-après l'«entreprise commune IMI») a été constituée en décembre 2007 pour une période 
de dix ans en vue d'améliorer sensiblement l'efficience et l'efficacité du processus de mise au point des médicaments 
et dans le but, à plus long terme, que le secteur pharmaceutique produise des médicaments innovants plus efficaces 
et plus sûrs; 

B.  considérant que, à la suite de l'adoption du règlement (UE) no 557/2014 du Conseil (1) en mai 2014, l'entreprise 
commune «Initiative en matière de médicaments innovants 2» (ci-après l'«entreprise commune IMI 2») a remplacé 
l'entreprise commune IMI en juin 2014 dans le but de terminer les activités de recherche du septième programme- 
cadre et a prolongé la durée d'existence de l'entreprise commune jusqu'au 31 décembre 2024; 

C.  considérant que l'Union européenne, représentée par la Commission, et la Fédération européenne des associations 
de l'industrie pharmaceutique (FEAIP) sont les membres fondateurs de l'entreprise commune; 

D.  considérant que la contribution maximale apportée par l'Union à l'entreprise commune IMI s'élève à 
1 000 000 000 EUR pour dix ans, à imputer au budget affecté au septième programme-cadre, et que les membres 
fondateurs doivent contribuer à parts égales aux frais d'exploitation, chacun à hauteur de 4 % maximum de la 
contribution totale de l'Union; 

E.  considérant que la contribution maximale apportée par l'Union à l'entreprise commune IMI 2 s'élève à 
1 638 000 000 EUR pour dix ans, à imputer au budget affecté au programme Horizon 2020 et que les membres 
autres que la Commission doivent contribuer aux frais d'exploitation à hauteur de 50 % et devraient participer aux 
frais de fonctionnement par des contributions en espèces et/ou en nature, égales à la contribution financière de 
l'Union; 

Gestion budgétaire et financière 

1.  constate que la Cour des comptes européenne (ci-après la «Cour») estime que les comptes consolidés de l'entreprise 
commune IMI 2 pour l'exercice clos le 31 décembre 2017 présentent fidèlement, dans tous leurs aspects signifi
catifs, la situation financière de l'entreprise commune IMI 2 au 31 décembre 2017, le résultat de ses opérations, ses 
flux de trésorerie, ainsi que l'état de variation de l'actif net pour l'exercice clos à cette date, conformément au 
règlement financier et aux règles comptables fondées sur les normes comptables internationalement admises pour le 
secteur public; 

2.  prend acte de l'opinion favorable de la Cour qui a annoncé que les opérations sous-jacentes aux comptes annuels de 
l'entreprise commune IMI 2 pour l'exercice 2017 étaient légales et régulières dans tous leurs aspects significatifs; 

3.  observe que, dans le budget définitif disponible pour l'exécution du septième programme-cadre et du programme 
Horizon 2020 au titre de l'exercice 2017, les crédits d'engagement se montaient à 322 396 498 EUR et les crédits 
de paiement à 206 372 367 EUR; constate que les taux d'utilisation des crédits d'engagement ont atteint 97,07 % 
(soit une augmentation de 2,99 % par rapport à 2016); 
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4.  regrette de constater que les crédits de paiement ont été, pour la troisième année consécutive, inférieurs à 75 %; et 
qu'ils s'élevaient à 71,96 % en 2017; note que ce faible taux d'exécution est principalement dû à une réduction ou à 
un report des essais cliniques dans le cadre de certains grands projets complexes relevant des programmes de 
résistance antimicrobienne et des programmes relatifs à Ebola, ainsi qu'à des retards dans la conclusion des accords 
de subvention pour les appels à proposition au titre d'Horizon 2020; invite l'entreprise commune IMI 2 à présenter 
des informations actualisées à l'autorité de décharge et à améliorer les crédits de paiement pour la procédure de 
l'exercice prochain; 

5.  salue l'augmentation de 9,33 % du nombre de paiements (de 75 % à 82 %); souligne que le montant payé a diminué 
en raison du volume plus élevé des coûts comptabilisés au regard du préfinancement déjà versé à l'entreprise 
commune IMI et aux projets de l'entreprise commune IMI 2 (les montants apurés ont augmenté de 189 %, passant 
de 20 347 000 EUR à 58 846 383 EUR); 

6.  reconnaît les limitations inhérentes à la procédure de prévision des crédits de paiement; constate avec regret que ces 
limitations entraînent des faiblesses dans la planification et le suivi des crédits de paiement, qui se sont traduites, 
vers la fin de 2017, par 78 700 000 EUR de crédits de paiement inutilisés des années précédentes; se félicite des 
mesures correctrices mises en place par l'entreprise commune IMI 2 pour briser le cycle des surestimations 
budgétaires; relève que le comité directeur de l'entreprise commune IMI 2 a décidé de réduire de 56 000 000 EUR 
les crédits de paiement opérationnels de l'exercice concerné et de 25 800 000 EUR le montant cumulé non utilisé 
des exercices précédents; 

7.  constate que, sur l'enveloppe de 1 000 000 000 EUR allouée à l'entreprise commune IMI au titre du septième 
programme-cadre, l'IMI 2 avait contracté des engagements pour un montant de 966 060 000 EUR et réalisé des 
paiements pour un montant de 719 978 000 EUR fin 2017; observe que le haut niveau des paiements restant à 
effectuer, qui se montaient à 246 082 000 EUR (25,47 %), s'expliquait essentiellement par les retards ayant 
compromis le démarrage des activités relevant du septième programme-cadre au cours des premières années de vie 
de l'entreprise commune; 

8.  observe que sur le total de 1 000 000 000 EUR correspondant aux contributions que les membres représentant 
l'industrie devaient apporter aux activités de l'entreprise commune IMI, l'entreprise commune IMI 2 avait validé fin 
2017 des contributions en nature et en espèces de 551 800 000 EUR (529 900 000 EUR en nature 
et 21 900 000 EUR en espèces); relève que les membres avaient en outre déclaré 153 000 000 EUR de contri
butions en nature supplémentaires sans validation à l'entreprise commune IMI 2; souligne que, fin 2017, les contri
butions en nature et en espèces des membres représentant l'industrie se montaient donc, au total, 
à 705 100 000 EUR, alors que la contribution en espèces apportée par l'Union aux activités de l'entreprise 
commune IMI relevant du septième programme-cadre s'élevait à 827 200 000 EUR; 

9.  observe que, sur les 1 680 000 000 EUR alloués à l'entreprise commune IMI au titre du programme Horizon 
2020, celle-ci avait, à la fin de 2017, pris des engagements pour un montant de 819 010 000 EUR (50 %) et réalisé 
des paiements pour un montant de 179 650 000 EUR (10,97 % des fonds alloués et 21,93 % des fonds engagés) 
afin de mettre en œuvre 13 appels à propositions; prend acte que le faible niveau des paiements s'explique par le 
temps qu'il faut aux consortiums de projets pour conclure des conventions de subventions au titre d'Horizon 2020 
avec les partenaires représentant l'industrie, ce qui retarde le préfinancement prévu de l'entreprise commune IMI 
pour l'exercice donné, ainsi que par la durée des projets, qui dépasse souvent les 5 ans, ce qui reporte une bonne 
partie des paiements au-delà de 2020; 

10.  constate que, fin 2017, sur les 1 638 000 000 EUR de contributions en nature et en espèces que les membres 
représentant l'industrie et les partenaires associés devaient apporter aux activités de l'entreprise commune IMI 2, 
82 500 000 EUR avaient été validés par le directeur exécutif et un montant supplémentaire de 50 300 000 EUR 
avait été déclaré à la fin de 2016; note en outre que le directeur exécutif avait validé les contributions en espèces de 
7 600 000 EUR des membres de l'industrie; relève en outre que, fin 2017, les contributions des membres 
représentant l'industrie aux activités de l'entreprise commune IMI 2 relevant du programme Horizon 2020 se 
montaient donc, au total, à 140 400 000 EUR, tandis que la contribution en espèces de l'Union s'élevait à 
157 300 000 EUR. souligne que, à ce stade de la mise en œuvre du programme, des engagements d'un montant de 
391 000 000 EUR provenant de fonds de l'Union et de 381 000 000 EUR de contribution en nature de l'industrie 
ont été alloués à 40 projets relevant du programme Horizon 2020 (dont 37 étaient toujours en cours fin 2017); 

11.  note que, le 31 décembre 2017, le total des postes pourvus par l'entreprise commune IMI 2 a été de 49, soit 8 de 
plus que l'année précédente; 
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Performances 

12.  se félicite que l'absence d'indicateurs de performance clés ne soit plus un problème dans le cadre d'Horizon 2020; 
regrette la lenteur des progrès dans la réalisation de certains indicateurs clés de performance spécifiques à 
l'entreprise commune IMI qui avaient été définis pour la durée de l'ensemble du programme (moins de 60 % de la 
troisième série d'indicateurs clés de performance cibles pour 2017 ont été atteints); salue la décision du comité 
directeur de l'entreprise commune IMI 2 d'adopter une nouvelle série d'indicateurs clés de performance spécifiques à 
l'entreprise commune IMI correspondant mieux aux objectifs du programme; 

13.  observe que le ratio des frais de gestion (budget administratif/opérationnel) reste inférieur à 5 %, ce qui met en 
exergue une structure organisationnelle plutôt souple et efficace de l'entreprise commune IMI 2; 

14.  se félicite de la valeur intermédiaire de l'effet de levier de 2016 qui s'élève à 0,96 et atteint quasiment l'effet de levier 
visé pour la période 2014-2020 dans son ensemble; 

15.  fait observer que les appels à propositions de l'entreprise commune IMI 2 sont ouverts aux nouveaux arrivants 
selon plusieurs modalités; note toutefois que la participation des partenaires associés reste faible au regard des 
objectifs fixés dans le règlement de l'entreprise commune IMI 2 et qu'elle devra être renforcée dans les années qui 
restent; 

16.  se félicite que l'ensemble des appels à propositions ait été publié et clôturé dans le respect des plans de travail 
respectifs et que les résultats concernant le «délai d'engagement» et le «délai de paiement» soient restés bien en-deçà 
des objectifs définis; 

17.  salue la stratégie visant à associer les PME en tant que bénéficiaires de l'entreprise commune IMI, ce qui contribue à 
la création d'une chaîne de valeur; salue également la participation des organisations de patients; reconnaît que, à la 
fin 2017, environ 50 % des projets de l'entreprise commune IMI associaient, sous une forme ou sous une autre, des 
organisations de patients; 

Stratégie de lutte contre la fraude 

18.  fait observer que l'entreprise commune IMI 2 dispose d'une stratégie antifraude conforme à la stratégie antifraude 
commune de la direction générale de la recherche et de l'innovation; se félicite qu'en 2017, aucun nouveau dossier 
n'ait été signalé à l'Office européen de lutte antifraude (OLAF); relève toutefois que l'OLAF a reçu deux demandes 
d'informations, la première n'ayant nécessité aucune mesure, la seconde ayant conduit l'entreprise commune IMI 2 à 
déclencher la procédure de recouvrement; 

Audit interne 

19.  relève que le service d'audit interne (SAI) de la Commission a publié en février 2017 le rapport final d'audit sur le 
processus d'octroi de subventions H2020 de l'entreprise commune IMI 2; souligne que le SAI a recommandé à 
l'entreprise commune IMI 2 d'expliquer les activités menées par ses organes consultatifs et leur interaction avec la 
Fédération européenne des associations de l'industrie pharmaceutique (EFPIA), entre autres, de fournir des 
informations sur le rôle et les activités des représentants de l'EFPIA ou de veiller à ce que tous les évaluateurs 
signent leurs déclarations d'intérêts respectives avant le lancement de l'évaluation à distance; 

20.  se félicite que l'entreprise commune IMI 2 ait élaboré un plan d'action et que les quatre recommandations aient été 
appliquées avant la fin de l'année 2017; 

21.  salue le fait que l'entreprise commune ait préparé, en novembre 2017, un plan d'action comportant un large 
éventail d'actions à réaliser, dont certaines ont déjà débuté, comme la mise en place de séminaires en ligne, la 
participation des PME, etc.; 

Systèmes de contrôle interne 

22.  constate que l'entreprise commune IMI 2 a mis en place des procédures de contrôle ex ante fiables fondées sur des 
contrôles documentaires en matière financière et opérationnelle. observe que pour les paiements intermédiaires et 
les paiements finals au titre du septième programme-cadre, l'entreprise commune réalise des audits ex post auprès 
des bénéficiaires, tandis que la responsabilité des audits ex post des déclarations de coûts relatives aux projets 
relevant d'Horizon 2020 incombe au service commun d'audit (SCA) de la Commission; note que les taux d'erreurs 
résiduels établis à l'issue des audits ex post, communiqués par l'entreprise commune fin 2017, s'élevaient à 1,29 % 
pour les projets relevant du septième programme-cadre et à 0,81 % pour ceux d'Horizon 2020; 
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23.  se félicite que l'entreprise commune IMI 2 ait pu réduire les retards de paiement administratif aux contractants de 
34 % à 11,1 % et le délai de versement des paiements intermédiaires aux bénéficiaires des projets de 94 à 65 jours 
en 2017; relève à cet égard que le délai moyen de paiement pour les paiements finaux des coûts déclarés par les 
bénéficiaires s'élevait à 52 jours; 

24.  observe que la Commission a achevé l'évaluation finale des activités de l'entreprise commune IMI 2 (2008-2016) et 
l'évaluation intermédiaire de ses activités dans le cadre du programme Horizon 2020 (2014-2016) en 2017, 
assortie d'une évaluation favorable et de quatre recommandations pour lesquelles des plans d'action ont été établis; 

25.  note que fin 2017, le centre d'appui commun de la Commission travaillait encore aux améliorations spécifiques 
devant permettre aux outils de gestion et de suivi des subventions relevant d'Horizon 2020 de répondre aux 
besoins de l'entreprise commune IMI 2, pour ce qui est de la déclaration et du traitement des contributions en 
nature; invite l'entreprise commune IMI 2 à présenter à l'autorité de décharge un rapport sur ces résultats; 

26.  salue le nouveau site web inauguré en 2017, qui reflète les suggestions des principaux acteurs de l'entreprise 
commune IMI ainsi que ses propres objectifs de communication et qui contribue à améliorer la visibilité de 
l'entreprise commune.  
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DÉCISION (UE) 2019/1547 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'entreprise commune «Initiative en matière de médicaments 
innovants 2» pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'entreprise commune «Initiative en matière de médicaments innovants 2» (ci- 
après l'«entreprise commune IMI 2») relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'entreprise commune IMI 2 relatifs à l'exercice 
2017, accompagné de la réponse de l'entreprise commune (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'entreprise commune IMI 2 pour 
l'exécution du budget pour l'exercice 2017 (05827/2019 – C8-0104/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 209, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 71, 

—  vu le règlement (UE) no 557/2014 du Conseil du 6 mai 2014 portant établissement de l'entreprise commune 
IMI 2 (5), et notamment son article 12, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 110/2014 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier 
type pour les organismes de partenariat public-privé visés à l'article 209 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 
du Parlement européen et du Conseil (6), 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0104/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'entreprise commune «Initiative en matière de médicaments innovants 2» pour 
l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur exécutif de l'entreprise commune «Initiative en 
matière de médicaments innovants 2», au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la 
publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE, Euratom) 2019/1548 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'entreprise commune européenne pour ITER 
et le développement de l'énergie de fusion pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'entreprise commune européenne pour ITER et le développement de l'énergie de 
fusion relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'entreprise commune européenne pour ITER et le 
développement de l'énergie de fusion relatifs à l'exercice 2017, accompagné des réponses de l'entreprise 
commune (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'entreprise commune pour 
l'exécution du budget pour l'exercice 2017 (05827/2019 – C8-0100/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu l'article 106 bis du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 70, 

—  vu la décision 2007/198/Euratom du Conseil du 27 mars 2007 instituant une entreprise commune européenne 
pour ITER et le développement de l'énergie de fusion et lui conférant des avantages (5), et notamment son article 5, 
paragraphe 3, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0126/2019), 

1.  donne décharge au directeur de l'entreprise commune européenne pour ITER et le développement de l'énergie de 
fusion sur l'exécution du budget de l'entreprise commune pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur de l'entreprise commune européenne pour ITER et le développement de l'énergie de fusion, au Conseil, à la 
Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE, Euratom) 2019/1549 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'entreprise commune européenne pour ITER et le développement 

de l'énergie de fusion pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'entreprise commune européenne pour ITER et 
le développement de l'énergie de fusion pour l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0126/2019), 

A.  considérant que l'entreprise commune européenne pour ITER et le développement de l'énergie de fusion (ci-après 
«l'entreprise commune») a été créée en mars 2007 pour une période de 35 ans par la décision 2007/198/Euratom 
du Conseil (1); 

B.  considérant que les membres de l'entreprise commune sont Euratom, représentée par la Commission, les États 
membres d'Euratom et les pays tiers qui ont conclu un accord de coopération avec Euratom dans le domaine de la 
fusion nucléaire contrôlée; 

C.  considérant que l'entreprise commune a pour objectifs d'apporter la contribution de l'Union au projet international 
ITER pour l'énergie de fusion, de mettre en œuvre l'accord relatif à l'approche élargie entre Euratom et le Japon, et 
de préparer la construction d'un réacteur à fusion de démonstration; 

D.  considérant que l'entreprise commune est devenue autonome en mars 2008; 

Remarques générales 

1.  observe que la Cour des comptes (ci-après «la Cour») établit, dans son rapport sur les comptes annuels de 
l'entreprise commune pour l'exercice 2017 (ci-après «le rapport de la Cour»), que les comptes annuels présentent 
fidèlement, dans tous leurs aspects significatifs, la situation financière de l'entreprise commune au 
31 décembre 2017, ainsi que les résultats de ses opérations, ses flux de trésorerie et les variations de ses actifs nets 
pour l'exercice clos à cette date, conformément aux dispositions de son règlement financier et aux règles comptables 
adoptées par le comptable de la Commission; 

2.  prend acte de la légalité et de la régularité, dans tous leurs aspects significatifs, des opérations sous-jacentes aux 
comptes annuels de l'entreprise commune relatifs à l'exercice 2017; 

3.  souligne que l'entreprise commune est responsable de la gestion de la contribution de l'Union au projet ITER et 
qu'il convient de maintenir le plafond budgétaire de 6 600 000 000 EUR jusqu'en 2020; constate que ce montant 
ne tient pas compte des 663 000 000 EUR proposés en 2010 par la Commission pour faire face à d'éventuels 
imprévus; 

4.  relève qu'en novembre 2016, le conseil de l'organisation ITER (ci-après «le conseil ITER») a approuvé une nouvelle 
base de référence pour le projet ITER (envergure, calendrier et coûts associés); relève, en outre, que le calendrier 
global du projet pour les opérations «premier plasma» et «deutérium-tritium» a été approuvé; observe qu'à la suite 
de l'approbation de la nouvelle base de référence du projet ITER, l'entreprise commune a établi le nouveau 
calendrier et recalculé les coûts associés à l'achèvement de sa contribution à la phase de construction du projet; 

5.  continue d'être préoccupé par le fait que, par rapport à la base de référence d'origine, la date estimée pour 
l'achèvement complet de la phase de construction est actuellement prévue avec un retard de près de 15 ans; 
constate que le projet ITER a signalé qu'à la fin 2017, 50 % de l'ensemble des travaux de construction pour le 
premier plasma avaient étaient achevés; constate que le nouveau calendrier approuvé par le conseil ITER définit une 
approche en quatre étapes, fixant au mois de décembre 2025 l'achèvement de la première étape stratégique de la 
phase de construction du projet (la réalisation du «premier plasma») et à décembre 2035 le moment auquel 
l'ensemble de la phase de construction devrait s'achever; prend acte de l'objectif de cette nouvelle approche par 
étapes, qui est de mieux tenir compte des priorités et des contraintes de tous les membres de l'organisation ITER 
dans l'exécution du projet; 
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6.  prend acte de l'observation dans le rapport de la Cour selon laquelle les résultats, présentés au conseil de direction 
de l'entreprise commune en décembre 2016, montrent que le financement de la phase de construction après 2020 
devrait nécessiter 5 400 000 000 EUR supplémentaires (aux prix de 2008), soit une augmentation de 82 % par 
rapport au budget approuvé de 6 600 000 000 EUR (aux prix de 2008); répète que le montant de 
6 600 000 000 EUR adopté par le Conseil en 2010 fait office de plafond pour les dépenses de l'entreprise 
commune d'ici à 2020; admet que le financement supplémentaire nécessaire à l'achèvement du projet ITER 
implique de futurs engagements dans le cadre financier pluriannuel; 

7.  souligne qu'au terme de la phase de construction, l'entreprise commune devra également contribuer à la phase 
d'exploitation du projet ITER, puis à ses phases de désactivation et de démantèlement; fait observer que les contri
butions aux phases de désactivation et de démantèlement ont été estimées à 95 540 000 EUR (aux prix de 2001) et 
180 200 000 EUR (aux prix de 2001) respectivement; se dit préoccupé par le fait que la contribution à la phase 
d'exploitation après 2035 n'a pas encore été évaluée en termes financiers; invite l'entreprise commune à estimer le 
coût de ladite phase après 2035 dès que possible; 

8.  souligne que le 14 juin 2017, la Commission a publié une communication sur la contribution de l'Union à un 
projet ITER réformé, dans laquelle elle estimait qu'une marge d'aléas allant jusqu'à 24 mois pour le calendrier et 
entre 10 % et 20 % pour le budget serait appropriée; relève, en outre, que les mesures prises pour respecter le 
budget plafonné de 6 600 000 000 EUR consistent notamment à reporter l'acquisition et l'installation de tous les 
composants qui ne sont pas essentiels au premier plasma; se dit vivement préoccupé par le fait qu'il subsiste un 
risque de nouveaux dépassements de coûts et de nouveaux retards dans l'exécution du projet par rapport à la 
nouvelle base de référence proposée, même si des mesures constructives ont été prises pour améliorer la gestion et 
le contrôle de la phase de construction du projet ITER; invite l'entreprise commune et, en fait, toutes les parties au 
projet à prendre les mesures qui s'imposent pour identifier et analyser tous les risques potentiels et définir un plan 
d'action qui comprendra une nouvelle analyse de l'incidence du Brexit; 

Gestion budgétaire et financière 

9.  observe, dans le budget définitif disponible pour exécution au titre de l'exercice 2017, que les crédits d'engagement 
se montaient à 588 916 058 EUR et les crédits de paiement, à 864 914 263 EUR; relève que les taux d'exécution 
des crédits d'engagement et des crédits de paiement se sont respectivement établis à 99,9 % et à 96,3 % (contre 
99,8 % et 98,1 % en 2016); 

10.  déplore qu'à cause de sérieuses défaillances du processus de planification budgétaire et de l'accélération de certains 
marchés, l'entreprise commune ait finalement eu besoin de 832 600 000 EUR de crédits de paiement pour 2017, 
alors que le montant initial approuvé en février 2017 était de 548 600 000 EUR; déplore que l'entreprise 
commune estime qu'il y avait un déficit de crédits de paiement d'environ 150 000 000 EUR au titre du budget 
2018; constate, d'après la réponse fournie par l'entreprise commune, qu'Euratom a fourni les crédits de paiement 
complémentaires et que le système de prévision des paiements a été complètement refait et intégré; 

11.  observe que, sur les 588 916 058 EUR de crédits d'engagement disponibles, 96,5 % ont été utilisés sous la forme 
d'engagements individuels directs (contre 99,7 % en 2016); 

12.  prend acte de l'exécution presque complète du budget 2017 et des reports de droit; 

13.  relève que, pour l'exercice 2017, le solde de l'exécution budgétaire s'est élevé à 17 236 192 EUR (contre 5 880 000 
EUR en 2016); 

Performances 

14.  prend acte des ensembles d'objectifs et d'indicateurs clés de performance techniques et non techniques utilisés par 
l'entreprise commune pour mesurer ses performances; félicite l'entreprise commune d'avoir atteint en 2017 sept des 
neuf jalons définis par le conseil ITER; constate avec satisfaction qu'au niveau de l'ensemble du projet ITER, 30 des 
32 jalons définis par le conseil ITER ont été atteints; 

15.  relève que le contenu et la structure, et donc la fiabilité et l'efficacité, des calendriers se sont améliorés ces dernières 
années; 
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Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

16.  relève qu'en 2017, le conseil de direction de l'entreprise commune a continué d'appliquer le volet consacré aux 
marchés publics de la stratégie anti-fraude; prend acte de la liste de vérification adoptée par l'entreprise commune 
sur la base de ses propres indicateurs de risque de fraude dans le cadre des marchés publics, ce qui est indispensable 
pour mettre au point l'outil informatique antifraude; constate que cette liste de vérification commence à être utilisée 
dans les procédures internes de l'entreprise commune, aux côtés d'autres modifications apportées aux procédures de 
passation de marchés; relève que des formations sur l'éthique et l'intégrité ont été organisées pour les nouveaux 
arrivants; 

Sélection et recrutement du personnel 

17.  déplore que des insuffisances notables aient été relevées par la Cour en ce qui concerne le recrutement de personnel 
essentiel d'encadrement; demande à l'entreprise commune d'informer l'autorité de décharge de toute amélioration à 
cet égard; 

Contrôle interne 

18.  relève que l'entreprise commune n'a pas assuré de suivi systématique des déclarations d'intérêts des membres de 
l'encadrement supérieur; demande à l'entreprise commune d'informer l'autorité de décharge de toute amélioration à 
cet égard; 

19. relève qu'en 2018, le Tribunal de l'Union européenne a annulé deux décisions d'embauche de 2015 en raison d'irré
gularités dans le processus de recrutement; constate, d'après la réponse fournie par l'entreprise commune, qu'elle 
a interjeté appel de ces annulations et que le Médiateur européen s'est prononcé en faveur de l'entreprise commune 
dans ces deux affaires; 

20.  déplore les défaillances non négligeables des stratégies de communication interne, qui ont empêché la diffusion, au 
sein de l'entreprise commune, d'informations adéquates sur les coûts estimés pour la phase de démantèlement, avec 
pour conséquence que l'entreprise commune n'a communiqué aucune information sur cet élément de passif dans 
les comptes des années précédentes; relève que le montant de la provision comptable au 31 décembre 2017 est 
estimé à 85 200 000 EUR; 

Marchés relatifs à des activités opérationnelles et subventions 

21.  observe qu'en 2017, 83 procédures de marchés relatifs à des activités opérationnelles ont été lancées et que 
69 marchés ont été conclus.  
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DÉCISION (UE, Euratom) 2019/1550 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'entreprise commune européenne pour ITER et le développement 
de l'énergie de fusion pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'entreprise commune européenne pour ITER et le développement de l'énergie de 
fusion relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'entreprise commune européenne pour ITER et le 
développement de l'énergie de fusion relatifs à l'exercice 2017, accompagné des réponses de l'entreprise 
commune (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'entreprise commune pour 
l'exécution du budget pour l'exercice 2017 (05827/2019 – C8-0100/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu l'article 106 bis du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 70, 

—  vu la décision 2007/198/Euratom du Conseil du 27 mars 2007 instituant une entreprise commune pour ITER et le 
développement de l'énergie de fusion et lui conférant des avantages (5), et notamment son article 5, paragraphe 3, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A8-0126/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'entreprise commune européenne pour ITER et le développement de l'énergie de 
fusion pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur de l'entreprise commune européenne pour 
ITER et le développement de l'énergie de fusion, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en 
assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1551 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'entreprise commune SESAR pour 
l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'entreprise commune SESAR relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'entreprise commune SESAR relatifs à l'exercice 
2017, accompagné de la réponse de l'entreprise commune (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'entreprise commune pour 
l'exécution du budget pour l'exercice 2017 (05827/2019 – C8-0101/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 219/2007 du Conseil du 27 février 2007 relatif à la constitution d'une entreprise commune 
pour la réalisation du système européen de nouvelle génération pour la gestion du trafic aérien (SESAR) (5), et 
notamment son article 4 ter, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des transports et du tourisme 
(A8-0118/2019), 

1.  donne décharge au directeur exécutif de l'entreprise commune SESAR sur l'exécution du budget de l'entreprise 
commune pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur exécutif de l'entreprise commune SESAR, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en 
assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1552 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'entreprise commune SESAR pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'entreprise commune SESAR pour l'exercice 
2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des transports et du tourisme 
(A8-0118/2019), 

A.  considérant que l'entreprise commune SESAR (ci-après l'«entreprise commune») a été constituée en février 2007 en 
vue de gérer les activités du programme de recherche sur la gestion du trafic aérien dans le ciel unique européen 
(SESAR – Single European Sky Air Traffic Management Research), qui vise à moderniser la gestion du trafic dans 
l'Union; 

B.  considérant qu'à la suite de l'adoption du règlement (UE) no 721/2014 du Conseil (1), le programme SESAR 2 
a prolongé la durée d'existence de l'entreprise commune jusqu'au 31 décembre 2024; 

C.  considérant que l'entreprise commune a été conçue comme un partenariat public-privé, dont les membres 
fondateurs sont l'Union et Eurocontrol; 

D.  considérant que la contribution de l'Union à la phase de déploiement du programme SESAR 2 (2014-2024) financé 
au titre du programme Horizon 2020 s'élève à 585 000 000 EUR; considérant qu'en vertu des nouveaux accords 
d'adhésion relevant d'Horizon 2020, la contribution d'Eurocontrol devrait être de l'ordre de 500 000 000 EUR, que 
les autres partenaires issus de l'industrie aéronautique contribueront à concurrence d'au moins 720 700 000 EUR, 
les contributions en nature d'Eurocontrol et des autres partenaires s'élevant à 90 %; 

E.  relève que l'entreprise commune a présenté son budget en deux sections distinctes: 1) «SESAR I» et 2) 
«SESAR 2020»; note en outre que SESAR I a été cofinancé par le programme RTE-T et le septième programme-cadre 
de recherche, tandis que SESAR 2020 est cofinancé par le programme Horizon 2020; 

Généralités 

1.  fait observer que, selon le rapport de la Cour des comptes (ci-après la «Cour») sur les comptes annuels de 
l'entreprise commune pour l'exercice clos le 31 décembre 2017 (ci-après le «rapport de la Cour»), ces comptes 
présentent fidèlement, dans tous leurs aspects significatifs, la situation financière de l'entreprise commune au 
31 décembre 2017, le résultat de ses opérations, ses flux de trésorerie, ainsi que l'état de variation de l'actif net 
pour l'exercice clos à cette date, conformément à son règlement financier et aux règles comptables adoptées par le 
comptable de la Commission; 

2.  constate que, selon le rapport de la Cour, les opérations sous-jacentes aux comptes annuels de l'entreprise 
commune relatifs à l'exercice 2017 sont légales et régulières dans tous leurs aspects significatifs; 

3.  constate qu'à la fin de 2017, l'entreprise commune fonctionnait selon quatre sources de financement différentes; 
prend acte de la diversité des cadres juridiques applicables, avec leurs propres modèles et obligations, dans lesquels 
l'entreprise commune fonctionne, et reconnaît le degré élevé de complexité de ce modèle 

Gestion budgétaire et financière 

4.  note qu'en 2017, les crédits de paiement de l'entreprise commune ont atteint au total 191 813 383 EUR (contre 
157 152 638 EUR en 2016) et 213 022 000 EUR (contre 162 851 972 EUR en 2016) y compris les recettes 
affectées et les crédits reportés; constate que les crédits d'engagement s'élevaient à 113 346 265 EUR (contre 
99 073 761 EUR en 2016), 130 944 000 EUR (contre 101 407 854 EUR en 2016) y compris les recettes affectées 
et les reports; 

5.  relève que, selon le rapport de la Cour, les taux d'exécution des crédits d'engagement et des crédits de paiement se 
sont respectivement établis à 80,24 % et à 67,97 % (95,7 % et 63,2 % en 2016); 
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6.  note que les taux d'exécution des crédits d'engagement et de paiement pour SESAR 1 se sont élevés respectivement 
à 11 % et à 68 %, ce qui s'explique par des recettes affectées inattendues d'environ 17 millions d'EUR et par le fait 
qu'en décembre 2016, le programme SESAR 1 a été officiellement clôturé et que le dernier paiement a été effectué 
en décembre 2017, l'entreprise commune ayant dû veiller à ce que, fin 2017, les fonds relevant du 7e PC soient 
suffisants pour permettre le remboursement de l'excédent de contributions en espèces reçues des membres de 
SESAR I représentant l'industrie ainsi que le paiement de déclarations de coûts tardives mais justifiées relatives à des 
projets en cours relevant du 7e PC; 

7.  note que pour SESAR 2020, les taux d'exécution des crédits d'engagement et de paiement ont été respectivement de 
92 % et 68 %, la faiblesse ce dernier étant due à des retards dans la mise en œuvre des projets relevant du 
programme Horizon 2020 menés par les membres représentant l'industrie ainsi que par une planification 
budgétaire plutôt conservatrice, compte tenu du risque de retard dans la réception des accords annuels de 
délégation de l'exécution financière; 

8.  constate que l'audit en 2016 a vérifié 476 déclarations de coûts couvrant l'ensemble des 15 membres, pour un total 
de 120 000 000 EUR, représentant 14 % du total des coûts déclarés, soit 884 800 000 EUR, avec un taux d'erreur 
résiduel de 1,09 %; 

Exécution pluriannuelle du budget au titre du septième programme-cadre et du RTE-T 

9. relève que, sur un budget total de 892 800 000 EUR destiné à financer les activités opérationnelles et adminis
tratives de SESAR 1, l'entreprise commune avait contracté fin 2017 des engagements se montant à 
853 400 000 EUR et effectué des paiements s'élevant à 801 000 000 EUR (soit 89,7 % du budget disponible); 

10.  constate que, fin 2017, sur les 1 254 500 000 EUR de contributions en nature et en espèces que les autres 
membres devaient apporter pour couvrir les activités opérationnelles et administratives de l'entreprise commune 
(670 200 000 EUR provenant d'Eurocontrol et 584 300 000 EUR des membres du secteur du trafic aérien), 
l'entreprise commune avait validé des contributions s'élevant à 1 099 900 000 EUR (560 700 000 EUR provenant 
d'Eurocontrol et 539 200 000 EUR du secteur du trafic aérien); 

11.  observe que, fin 2017, les contributions en espèces apportées par l'Union s'élevaient, au total, à 633 900 000 EUR, 
alors que le montant total des contributions en nature et en espèces se montait à 560 700 000 EUR pour 
Eurocontrol et à 539 200 000 EUR pour les membres du secteur du trafic aérien; 

12.  relève qu'en 2017, l'entreprise commune a procédé à la clôture financière et administrative de SESAR 1; prend acte 
du fait qu'en 2017, SESAR 1 a reçu 37 millions d'euros de l'Union afin de couvrir les obligations non acquittées 
envers les membres de l'entreprise commune résultant de l'évaluation des états financiers définitifs, reçue et 
examinée en 2017, ainsi que de couvrir les coûts des probables audits supplémentaires, des potentielles actions en 
justice contre l'entreprise commune et du remboursement de contributions en espèces excédentaires versées par ses 
membres; relève également que 25,9 millions d'euros ont été validés en tant que contribution en espèces d'Euro
control, desquels 13,4 millions d'euros proviennent de 2016 mais font partie du budget 2017 en raison de 
problèmes techniques et 12,5 millions d'euros se rapportent à 2017; observe que l'entreprise commune a reçu 
16,8 millions d'euros de recettes exceptionnelles, composées principalement de recouvrements liés aux membres; se 
félicite du fait que l'excédent de trésorerie restant de 23,1 millions d'euros et les crédits de paiement à hauteur 
de 38,6 millions d'euros suffisent à remplir toutes les obligations et à clôturer SESAR 1; 

Exécution pluriannuelle du budget relevant du programme Horizon 2020 

13.  relève que, sur les 639 800 000 EUR du budget opérationnel et administratif d'Horizon 2020 qui lui avaient été 
alloués pour la mise en œuvre de SESAR 2020, l'entreprise commune avait, à la fin de 2017, pris des engagements 
pour un montant de 236 700 000 EUR et réalisé des paiements pour un montant de 112 300 000 EUR; constate 
en outre que ces derniers correspondaient principalement à des préfinancements de la première vague et de la 
deuxième vague de projets relevant de SESAR 2020; 

14.  fait observer que les autres membres se sont engagés à contribuer en nature et en espèces à hauteur d'au moins 
825 900 000 EUR (environ 500 000 000 EUR provenant d'Eurocontrol et un montant estimatif de 
325 900 000 EUR du secteur du trafic aérien), aux activités opérationnelles de l'entreprise commune concernant 
SESAR 2020; relève en outre qu'à la fin de 2017, les autres membres avaient signalé des contributions en nature de 
97 300 000 EUR, mais qu'elles n'avaient pas encore été validées; 

15. salue le fait que, pour la première fois, la section 2 du budget 2017 inclut les frais de fonctionnement et les contri
butions en nature liées à SESAR 2020; relève que SESAR 2020 a reçu 75,5 millions d'euros de l'Union pour couvrir 
les obligations non acquittées de 2017 et les premiers mois de 2018 et 6,7 millions d'euros d'Eurocontrol comme 
contribution en espèces aux frais de fonctionnement; 
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16.  note qu'à la fin de 2017, les outils communs de la Commission destinés à la gestion et au suivi des subventions 
relevant d'Horizon 2020 n'avaient pas encore connu les développements spécifiques nécessaires pour traiter les 
contributions en nature à l'entreprise commune; 

17.  fait observer qu'à la fin de 2017, montant total des contributions en espèces apportées par l'Union aux activités 
opérationnelles de l'entreprise commune était de 132 900 000 EUR et que les contributions provenant du secteur 
du trafic aérien et d'Eurocontrol se montaient à 104 000 000 EUR; 

18.  relève que les premiers audits de SESAR 2020 indiquent que le nombre et le niveau d'erreurs sont moins élevés en 
raison des simplifications apportées au programme Horizon 2020 et d'une plus grande expérience acquise par les 
principaux bénéficiaires; 

Performances 

19.  se félicite que l'absence d'indicateurs de performance clés ne soit plus un problème dans le cadre d'Horizon 2020; 
regrette que les informations relatives à la troisième série d'indicateurs de performance clés ne soient pas encore 
disponibles en raison de l'état d'avancement insuffisant du projet; observe toutefois que les indicateurs de 
performance clés montrent que, dans l'ensemble, les objectifs ont été atteints; relève que les experts ont lancé un 
appel en faveur d'autres activités de surveillance et analyses, en établissant une distinction claire entre les indicateurs 
de performance clés réellement atteints à la fin de chaque année et les indicateurs qu'il est prévu d'atteindre; 

20.  note que l'entreprise commune a atteint ses principaux objectifs politiques et opérationnels, comme indiqué dans le 
document unique de programmation pour la période 2017-2019; 

21.  se félicite de la publication, par SESAR, de la feuille de route visant à garantir une utilisation sûre et sécurisée des 
drones dans toute l'Europe; estime que toute une gamme de solutions innovantes, notamment les technologies liées 
à la gestion du trafic aérien (ATM), devrait intégrer de manière sécurisée les drones dans l'espace aérien européen; 
relève avec intérêt l'aperçu qu'offre cette feuille de route concernant l'évolution du marché européen des drones à 
l'horizon 2050 et l'énorme potentiel qui en découle pour l'Europe sur le plan de la compétitivité mondiale, ainsi 
que les mesures qui devront être prises au cours des cinq à dix prochaines années pour exploiter ce potentiel, 
notamment par un soutien à la recherche et au développement grâce à la mise en place, au niveau de l'Union, d'un 
écosystème qui englobe cadre réglementaire et technologies et rassemble l'ensemble des principaux acteurs publics 
et privés, ce qui suppose d'accroître les niveaux de financement de l'Union, au service notamment de l'essor des 
petites et moyennes entreprises du secteur; 

22.  observe que le ratio des frais de gestion (budget administratif/opérationnel) reste inférieur à 5 %, ce qui met en 
évidence une structure organisationnelle plutôt souple et efficace de l'entreprise commune; 

23.  note avec inquiétude que, fin 2017, la valeur intermédiaire de l'effet de levier s'élevait à 0,56; invite l'entreprise 
commune à prendre des mesures visant à atteindre l'effet de levier visé, d'une valeur estimée à 0,85, au cours de la 
période 2014-2020 dans son ensemble; 

24.  prend acte avec satisfaction de la note d'experts selon laquelle, par rapport au fonctionnement de l'entreprise 
commune au titre du septième programme-cadre, l'accent est déjà mis davantage sur une plus grande participation 
de l'ensemble des parties prenantes à la mise en œuvre du plan directeur européen de gestion du trafic aérien (ci- 
après le «plan directeur ATM») 

Procédures de passation de marchés et de recrutement 

25.  observe que, selon le rapport de la Cour, au 31 décembre 2017, l'entreprise commune employait 40 agents (contre 
44 en 2016); 

26.  prend acte des résultats de l'exercice d'évaluation comparative des ressources humaines en 2017; 60 % de postes 
opérationnels, 30 % de postes administratifs et 10 % de postes indéterminés; 

27.  fait observer que l'entreprise commune a lancé huit procédures de passation de marchés, qui ont débouché sur 14 
contrats-cadres et contrats de services directs; fait observer que l'entreprise commune a attribué 29 contrats 
spécifiques et déposé 13 amendements, pour un montant total de plus de 5 540 000 EUR pour les activités de 
passation de marchés finalisées en 2017; 
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Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

28.  fait observer qu'en 2017, dix audits ont été effectués par une autre société d'audit externe et que, pour un audit, le 
contrat-cadre de la direction générale du budget a dû être utilisé en raison d'un conflit d'intérêts identifié parmi les 
trois entreprises figurant dans le contrat-cadre de l'entreprise commune; constate que neuf audits ont été réalisés par 
le contrôleur légal des comptes; relève que l'entreprise commune dispose d'un contrat-cadre révisé pour les services 
d'audit avec trois cabinets d'audit externe et que l'activité d'audit n'a été effectuée que par ces sociétés; souligne que 
les audits réalisés à ce jour n'ont décelé aucun problème concret qui nécessiterait l'attention du conseil d'adminis
tration; 

Contrôle interne 

29.  se félicite que l'entreprise commune ait mis en place des procédures de contrôle ex ante fondées sur des contrôles 
documentaires en matière financière et opérationnelle et qu'elle réalise en outre des audits ex post auprès des bénéfi
ciaires; 

30.  se félicite que l'entreprise commune ait continué d'appliquer une approche à plusieurs facettes pour examiner, gérer 
et atténuer efficacement les risques, et attend d'elle qu'elle soit attentive aux principaux risques internes qu'elle 
a identifiés en ce qui concerne le plan directeur de gestion du trafic aérien et SESAR 2020; 

31.  déplore que l'auditeur externe ait constaté des faiblesses dans les procédures relatives aux contrôles financiers de 
cette dernière, qui sont principalement dues au cadre réglementaire financier complexe, au départ récent du 
personnel financier clé et à la surcharge de travail dans le département financier; 

Audits internes 

32.  note, en ce qui concerne SESAR I, que les travaux d'audit sont presque terminés et que 20 exercices d'audit ont été 
planifiés concernant sept membres sélectionnés, dont 18 ont été menés à bien en 2017 dans le cadre du quatrième 
cycle d'audits, comme indiqué dans la stratégie d'audit ex post de l'entreprise commune; se félicite du fait que le 
taux d'erreur résiduel ait été de 0,36 % pour l'exercice 2017; 

33.  fait observer que l'évaluation intermédiaire de la Commission relative aux activités opérationnelles de l'entreprise 
commune relevant d'Horizon 2020 au cours de la période 2014-2016 a été effectuée; note que le conseil d'adminis
tration de l'entreprise commune a adopté un plan d'action en mai 2018, qui comprend un certain nombre 
d'activités qui ont déjà été commencées; 

34.  constate qu'en octobre 2016, le service d'audit interne (SAI) de la Commission a réalisé un audit sur les «procédures 
de subvention au titre d'Horizon 2020»; fait observer que le SAI a émis cinq recommandations, dont une est classée 
comme «très importantes»; note en outre qu'un plan d'action détaillé a été mis en place et qu'à la fin de 2017, le 
plan d'action pour 4 des 5 recommandations a été mis en œuvre; invite l'entreprise commune à informer l'autorité 
de décharge de la mise en œuvre de la recommandation qui reste en suspens; 

35.  note qu'en octobre 2017, le SAI a procédé à un audit de la gouvernance de l'entreprise commune, de la gestion des 
risques et des procédures de contrôle interne pour la coordination avec le centre d'appui commun (CSC) et la mise 
en œuvre des outils et des services du centre d'appui commun; observe que le SAI a publié trois recommandations; 
demande à l'entreprise commune d'informer l'autorité de décharge sur la mise en œuvre de ces recommandations; 

Autres aspects 

36.  prend acte du fait que l'évaluation finale de la Commission concernant le programme SESAR 1 (2007-2016) a été 
réalisée en 2017 et a montré que l'entreprise commune atteint ses objectifs, contribuant à surmonter la fragmen
tation et à assurer la continuité des objectifs de recherche; observe que l'évaluation intermédiaire finale de 
l'entreprise commune SESAR 2020 (2014-2016) a été réalisée par la Commission, concluant que les partenariats de 
recherche entre l'Union, le secteur privé et les États membres sont en bonne voie pour atteindre leurs objectifs; salue 
le fait qu'un plan d'action ait été approuvé pour donner suite aux recommandations formulées lors de ces 
évaluations; 

37.  fait observer que la gestion de l'espace aérien européen reste fragmentée et que le ciel unique européen, en tant que 
concept, n'est pas encore entièrement déployé; rappelle le rôle essentiel que joue SESAR dans la coordination et la 
mise en œuvre des recherches au titre du projet SESAR et dans la réalisation des objectifs du projet; 

38.  demande à SESAR ainsi qu'à la Commission d'évaluer les résultats du déploiement de la solution SESAR, en 
particulier sur le plan de la garantie de l'interopérabilité et des avancées réalisées dans le parachèvement du ciel 
unique européen; 
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39.  observe qu'en 2017, la Cour a publié un rapport spécial sur l'initiative «Ciel unique européen»; regrette que ce 
rapport ainsi que les évaluations finales de la Commission aient observé des retards dans l'exécution du plan 
directeur ATM ainsi que sur le décalage entre la durée de vie des activités de l'entreprise commune, fixée par la 
réglementation, et la durée prévue des travaux qu'elle est censée exécuter; note par ailleurs l'avis de la Cour 
lorsqu'elle souligne la nécessite de renforcer l'obligation pour l'entreprise commune de rendre compte de l'exécution 
du plan directeur ATM; 

40.  constate que les auditeurs ont sélectionné un échantillon de seize projets SESAR, qui ont fait l'objet d'un audit dans 
cinq pays différents, et auxquels ont participé plusieurs parties prenantes de l'entreprise commune; invite l'entreprise 
commune à tenir pleinement compte des recommandations du rapport spécial et à prendre les mesures qui 
s'imposent.  
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DECISION (UE) 2019/1553 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'entreprise commune SESAR pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'entreprise commune SESAR relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'entreprise commune SESAR relatifs à l'exercice 
2017, accompagné de la réponse de l'entreprise commune (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'entreprise commune pour 
l'exécution du budget pour l'exercice 2017 (05827/2019 – C8-0101/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et 
notamment son article 70, 

—  vu le règlement (CE) no 219/2007 du Conseil du 27 février 2007 relatif à la constitution d'une entreprise commune 
pour la réalisation du système européen de nouvelle génération pour la gestion du trafic aérien (SESAR) (5), et 
notamment son article 4 ter, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (6), 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des transports et du tourisme 
(A8-0118/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'entreprise commune SESAR pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur exécutif de l'entreprise commune SESAR, au 
Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union 
européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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DÉCISION (UE) 2019/1554 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'entreprise commune Shift2Rail 
pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'entreprise commune Shift2Rail relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'entreprise commune Shift2Rail relatifs à 
l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'entreprise commune (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'entreprise commune pour 
l'exécution du budget pour l'exercice 2017 (05827/2019 — C8-0106/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 209, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 71, 

—  vu le règlement (UE) no 642/2014 du Conseil du 16 juin 2014 portant création de l'entreprise commune 
Shift2Rail (5), et notamment son article 12, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 110/2014 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier 
type pour les organismes de partenariat public-privé visés à l'article 209 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 
du Parlement européen et du Conseil (6), 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des transports et du tourisme 
(A8-0163/2019), 

1.  donne décharge au directeur exécutif de l'entreprise commune Shift2Rail sur l'exécution du budget de l'entreprise 
commune pour l'exercice 2017; 

2.  présente ses observations dans la résolution ci-après; 

3.  charge son Président de transmettre la présente décision, ainsi que la résolution qui en fait partie intégrante, au 
directeur exécutif de l'entreprise commune Shift2Rail, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en 
assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1555 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant la décharge sur 
l'exécution du budget de l'entreprise commune Shift2Rail pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu sa décision concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'entreprise commune Shift2Rail pour 
l'exercice 2017, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des transports et du tourisme 
(A8-0163/2019), 

A.  considérant que l'entreprise commune Shift2Rail (ci‑après l'«entreprise commune») a été établie en juin 2014 pour 
une période de 10 ans par le règlement (UE) no 642/2014 du Conseil (1); 

B.  considérant que les membres fondateurs sont l'Union européenne, représentée par la Commission, et les partenaires 
de l'industrie ferroviaire (les principales parties prenantes, notamment les équipementiers, les entreprises 
ferroviaires, les gestionnaires d'infrastructures et les centres de recherche), sachant que d'autres entités peuvent 
participer à l'entreprise commune en tant que membres associés; 

C.  considérant que l'entreprise commune a pour mission: a) de créer un espace ferroviaire unique européen; b) de 
renforcer l'attrait et la compétitivité du système ferroviaire européen et d'encourager ses technologies et ses 
solutions innovantes; c) d'assurer un transfert modal à partir du transport routier; et d) de permettre à l'industrie 
ferroviaire européenne de conserver une position de premier plan sur le marché mondial; 

D.  souligne que l'entreprise commune doit être dotée des ressources financières, matérielles et humaines nécessaires 
pour atteindre ces objectifs clés de manière efficace et efficiente; 

E.  considérant que l'entreprise commune est devenue autonome en mai 2016; 

Remarques générales 

1.  constate que le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'entreprise commune pour l'exercice 
clos le 31 décembre 2017 (ci-après le «rapport de la Cour») présente fidèlement, dans tous leurs aspects significatifs, 
la situation financière de l'entreprise commune au 31 décembre 2016, le résultat de ses opérations, ses flux de 
trésorerie, ainsi que l'état de variation de l'actif net pour l'exercice clos à cette date, conformément à son règlement 
financier et aux règles comptables adoptées par le comptable de la Commission; 

2.  constate que, selon le rapport de la Cour, les opérations sous-jacentes aux comptes annuels de l'entreprise 
commune relatifs à l'exercice 2017 sont légales et régulières dans tous leurs aspects significatifs; 

3.  relève que la contribution maximale de l'Union aux activités de l'entreprise commune s'élève à 450 000 000 EUR, à 
financer sur le budget alloué à Horizon 2020; relève que les membres représentant l'industrie au sein de l'entreprise 
commune doivent apporter une contribution d'au moins 470 000 000 EUR, dont 350 000 000 EUR au moins de 
contributions en nature et en espèces aux activités opérationnelles et aux coûts administratifs de l'entreprise 
commune, et 120 000 000 EUR au moins de contributions en nature à ses activités complémentaires; 

4.  rappelle que la recherche et l'innovation ne relèvent pas d'une approche isolée mettant en œuvre une règle simple 
de gestion des processus; souligne donc qu'il est particulièrement important d'identifier, parmi les projets de 
recherche et d'innovation, ceux qui sont susceptibles d'aboutir à la commercialisation de solutions novatrices; fait 
observer que les modifications apportées au règlement portant création de l'entreprise commune et à ses statuts 
seront cruciales pour l'évolution future de l'entreprise commune et le renforcement de son efficacité; fait 
notamment observer qu'il convient de prévoir la mise en œuvre du principe de financement pluriannuel et 
d'appliquer un calendrier souple à la publication des propositions de projet; 
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Gestion budgétaire et financière 

5.  observe, dans le budget définitif disponible pour exécution au titre de l'exercice 2017, que les crédits d'engagement 
se montaient à 68 600 000 EUR et les crédits de paiement, à 44 100 000 EUR; souligne que les taux d'utilisation 
des crédits d'engagement et des crédits de paiement se sont respectivement établis à 94 % et à 79 %, ce qui est 
faible, en particulier pour les crédits de paiement; note, par ailleurs, que la plupart des paiements réalisés par 
l'entreprise commune en 2017 correspondaient à des préfinancements de projets relevant du programme 
Horizon 2020 sélectionnés dans le cadre des appels à propositions de 2017; note que les crédits de paiement 
inutilisés de l'entreprise commune hérités des années précédentes s'élèvent à environ 7,6 millions d'euros; relève 
que, d'après la réponse de l'entreprise commune, la totalité de ce montant devait couvrir le premier trimestre 2018 
en raison du moment auquel le paiement de la Commission est intervenu; 

6.  observe que, sur les 411 500 000 EUR (dont 389 000 000 EUR comme contribution en espèces maximale de 
l'Union et 13 500 000 EUR de contribution en espèces des membres représentant l'industrie aux coûts adminis
tratifs de l'entreprise commune), l'entreprise commune avait, à la fin de l'exercice 2017, pris des engagements pour 
un montant de 158 800 000 EUR et réalisé des paiements pour un montant de 78 600 000 EUR (19,1 % des 
fonds alloués) afin de mettre en œuvre sa première vague de projets; cela signifie qu'à l'heure actuelle, l'entreprise 
commune a signé des conventions de subvention pluriannuelles interdépendantes et des marchés pour la mise en 
œuvre de 39 % du programme de recherche et d'innovation de l'entreprise commune, conformément au 
programme de travail pluriannuel de l'entreprise commune; 

7.  prend acte du fait que, fin 2017, soit quatre mois après le lancement, par l'entreprise commune, de ses premiers 
projets relevant d'Horizon 2020, sur les 350 000 000 EUR de contributions qu'ils devaient apporter pour couvrir 
les activités opérationnelles et les coûts administratifs de l'entreprise commune, les membres représentant l'industrie 
avaient déclaré des contributions en nature se montant à 34 900 000 EUR pour les activités opérationnelles, 
dont 3 000 000 EUR avaient été certifiés; observe que le comité directeur avait validé les contributions financières 
aux coûts administratifs de l'entreprise commune pour 4 900 000 EUR; 

8.  regrette qu'à l'échéance du 31 janvier 2018, aucun des autres membres n'ait été en mesure de présenter des coûts 
certifiés liés aux contributions en nature aux activités opérationnelles et aux contributions en nature aux autres 
activités pour 2017; constate que, selon les estimations, les contributions en nature aux activités opérationnelles 
s'élevaient à 21,3 millions d'euros en 2017, ce qui représente une tendance positive conforme à l'habituelle courbe 
en S de la gestion du programme; se félicite du fait que les contributions en nature aux autres activités déclarées par 
les autres membres à la fin de 2017 s'élevaient en tout à 130,0 millions d'euros, ce qui est supérieur au montant 
minimal de 120,0 millions d'euros fixé conformément au règlement portant création de l'entreprise commune; 

9.  observe que, fin 2017, les contributions de ces membres se montaient, au total, à 169 800 000 EUR, alors que la 
contribution en espèces de l'Union s'élevait à 83 200 000 EUR; 

10.  observe qu'en 2017, l'entreprise commune a signé dix-sept accords de subvention à l'issue des appels à propositions 
de 2017, et que la valeur des activités de recherche et d'innovation pour lesdits appels à propositions s'élevait à un 
total de 110 900 000 EUR, cofinancés par l'entreprise commune à hauteur de 60 100 000 EUR; 

11.  relève en outre que les membres fondateurs autres que l'Union et les membres associés sont convenus de limiter 
leur demande de cofinancement à 44,44 % du coût total du projet, soit le pourcentage le plus bas dans le cadre du 
programme Horizon 2020; se félicite du fait que 120 PME ont participé à l'appel de 2017 et que 50 PME ont été 
retenues pour bénéficier d'un financement (25 %); 

Performance 

12.  se félicite du fait que l'absence d'indicateurs de performance clés ne représente plus un problème dans le cadre 
d'Horizon 2020; regrette que les informations relatives à la troisième série d'indicateurs de performance clés ne 
soient pas encore disponibles compte tenu de la nature des projets; relève que les experts ont lancé un appel en 
faveur d'autres activités de surveillance et analyses, en établissant une distinction claire entre les indicateurs de 
performance clés réellement atteints à la fin de chaque année et les indicateurs qu'il est prévu d'atteindre; 

13.  observe que le ratio des frais de gestion (budget administratif/opérationnel) reste inférieur à 5 %, ce qui met en 
évidence une structure organisationnelle plutôt souple et efficace de l'entreprise commune; 
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14.  note avec inquiétude que, fin 2016, la valeur intermédiaire de l'effet de levier s'élevait à 0,9; invite l'entreprise 
commune à prendre des mesures visant à atteindre l'effet de levier visé, d'une valeur de 1,18, au cours de la 
période 2014-2020 dans son ensemble; 

15.  relève que les experts indiquent que l'entreprise commune a déjà contribué à assurer une continuité et à créer une 
vision commune partagée pour la recherche ferroviaire au sein de la communauté des chemins de fer; salue le fait 
que l'entreprise commune ait en outre contribué à instaurer la confiance entre des acteurs qui, autrement, n'auraient 
pas la possibilité de partager des idées et des intérêts communs en dehors d'un contexte commerciale; fait observer 
que la présence d'opérateurs ferroviaires au sein de l'entreprise commune devrait être renforcée au fil du temps; 

16.  relève que les experts estiment qu'il existe un certain risque que l'entreprise commune soit considérée comme un 
«club fermé», en partie pour des raisons historiques qui restent ancrées dans les esprits; invite l'entreprise commune 
à s'employer à résoudre ce problème, ainsi qu'à accroître la confiance et à faire évoluer la situation, notamment 
grâce à des processus ouverts de sélection des futurs thèmes d'innovation et des nouveaux partenaires; 

Sélection et recrutement du personnel 

17.  relève qu'en 2017, l'entreprise commune a recruté sept agents conformément à son tableau des effectifs, à savoir un 
juriste, un assistant administratif et financier, un agent chargé de l'appui opérationnel et des subventions, et quatre 
gestionnaires de programmes; 

18.  note qu'à la fin de l'année 2017, l'équipe de l'entreprise commune comptait 20 personnes sur les 23 prévues dans 
le tableau des effectifs; 

Contrôle interne 

19.  note que l'entreprise commune a mis en place des procédures de contrôle ex ante fiables qui reposent sur des 
contrôles documentaires en matière financière et opérationnelle et que le service commun d'audit de la Direction 
générale de la recherche et de l'innovation de la Commission européenne (ci-après le «service commun d'audit») est 
responsable des audits ex post des déclarations de coûts de projets relevant d'Horizon 2020; relève, par ailleurs, 
qu'à la fin de 2017, il apparaissait que les principales normes de contrôle interne avaient été mises en œuvre à de 
nombreux égards, avec certaines actions devant encore être menées à terme; invite l'entreprise commune à présenter 
à l'autorité de décharge un rapport sur la mise en œuvre de ces normes; 

20.  se félicite de la volonté de l'entreprise commune de procéder en 2018, à titre de test, à une simplification des 
procédures administratives grâce à la mise en œuvre du régime pilote de subventions forfaitaires dans un cadre 
limité de contrôle du programme; 

21.  note que, selon la Cour des comptes (la «Cour»), le taux d'erreur résiduel pour le programme Horizon 2020 était 
inférieur au seuil de signification, avec un taux s'élevant à 1,44 %, même s'il devrait atteindre près de 2,24 % après 
examen des projets de rapports d'audit; 

22.  observe que, pour les contrôles a posteriori effectués en 2017, l'échantillon représentatif de l'entreprise commune 
était constitué de 15 participations représentant 1,3 million d'euros de cofinancement de l'entreprise commune 
validé; regrette qu'aucun taux d'erreur spécifique ne soit communiqué en ce qui concerne les audits réalisés pour 
l'échantillon représentatif de l'entreprise commune; 

23.  prend acte du fait que le service d'audit interne joue le rôle d'auditeur interne de l'entreprise commune et qu'à ce 
titre, il est indirectement placé sous l'autorité du comité directeur et du directeur exécutif; relève que la première 
mission d'audit a consisté en la création d'un profil de risque de l'entreprise commune dans le but de mettre en 
place un plan triennal d'audit interne; constate que le plan stratégique d'audit interne du service d'audit interne pour 
la période 2017-2019 a été présenté en juin 2017 et qu'il sera réexaminé chaque année; 

24.  prend acte du fait qu'en 2017, l'entreprise commune Piles à combustible et Hydrogène 2, agissant de concert avec 
le service commun d'audit, a lancé le premier audit ex post d'un échantillon aléatoire de déclarations de coûts 
intermédiaires relevant d'Horizon 2020; invite l'entreprise commune à informer l'autorité de décharge des résultats 
de cet audit; 

25.  constate avec regret qu'à la fin de 2017, les outils communs de la Commission destinés à la gestion et au suivi des 
subventions relevant d'Horizon 2020 n'avaient pas encore connu les développements spécifiques nécessaires pour 
traiter les contributions en nature à l'entreprise commune; invite l'entreprise commune à présenter à l'autorité de 
décharge un rapport sur ces développements; 
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26.  fait observer que l'évaluation intermédiaire de la Commission relative aux activités opérationnelles de l'entreprise 
commune relevant d'Horizon 2020 au cours de la période 2014-2016 a été effectuée; constate qu'un plan d'action 
a été établi et adopté par le comité directeur en juin 2018; constate que certaines actions ont déjà débuté et tient 
compte du fait que les recommandations ne pourront pas toutes être suivies pour le programme relevant du cadre 
financier actuel; 

Marchés relatifs à des activités opérationnelles et subventions 

27.  constate que des faiblesses d'ordre qualitatif ont été observées dans la procédure ouverte de l'entreprise commune 
concernant la fourniture de services événementiels et de communication pour un budget estimatif 
de 1 200 000 EUR sur quatre ans; note qu'il ressort de la réponse de l'entreprise commune que celle-ci a décidé de 
ne pas définir de capacité financière minimale afin de ne pas décourager les PME de participer à l'appel d'offres; 

Autres aspects 

28.  se félicite que l'entreprise commune ait mis en place sa propre stratégie et son propre plan d'action en matière de 
lutte contre la fraude, afin de tenir compte des principaux commentaires formulés par la Cour dans le cadre de la 
décharge 2016; 

29.  constate que l'entreprise commune a adopté des règles régissant les conflits d'intérêts en ce qui concerne ses 
membres, ses organes, son personnel et son personnel détaché, ainsi que les membres de son comité directeur, et 
qu'elle a mis en place une stratégie antifraude sur mesure en complément de la stratégie Horizon 2020, y compris 
une évaluation de ses risques et de ses possibilités; 

30.  insiste sur l'importance d'une coopération entre l'entreprise commune et l'Agence de l'Union européenne pour les 
chemins de fer (AFE); se félicite de la participation de l'AFE aux réunions du comité directeur de l'entreprise 
commune et aux groupes ayant élaboré le plan d'action pluriannuel; fait observer, en outre, que l'entreprise 
commune a évalué la demande de recherche et d'innovation émanant de l'AFE afin d'éviter tous chevauchements 
d'activités. 

31.  salue les synergies entre l'entreprise commune et d'autres programmes et fonds de l'Union tels que le projet pilote 
du Parlement européen intitulé «voie de l'excellence», et se félicite de la coopération avec d'autres projets pertinents, 
comme SESAR ou le projet Rail Baltica; 

32. salue les activités entreprises pour améliorer la visibilité en ligne de l'entreprise commune; prend acte de la restruc
turation du site web, de l'introduction d'une lettre d'information bimensuelle et de l'augmentation du nombre de 
visiteurs, d'abonnés aux réseaux sociaux et de la couverture médiatique; 

33.  salue le fait que l'entreprise commune a mis en place une stratégie antifraude sur mesure en complément de la 
stratégie Horizon 2020, y compris une évaluation de ses risques et de ses possibilités.  
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DÉCISION (UE) 2019/1556 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

sur la clôture des comptes de l'entreprise commune Shift2Rail pour l'exercice 2017 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu les comptes annuels définitifs de l'entreprise commune Shift2Rail relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l'entreprise commune Shift2Rail relatifs à 
l'exercice 2017, accompagné de la réponse de l'entreprise commune (1), 

—  vu la déclaration d'assurance (2) concernant la fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations 
sous-jacentes, fournie par la Cour des comptes pour l'exercice 2017 conformément à l'article 287 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu la recommandation du Conseil du 12 février 2019 sur la décharge à donner à l'entreprise commune pour 
l'exécution du budget pour l'exercice 2017 (05827/2019 — C8-0106/2019), 

—  vu l'article 319 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du 
Conseil (3), et notamment son article 209, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (4), et en 
particulier son article 71, 

—  vu le règlement (UE) no 642/2014 du Conseil du 16 juin 2014 portant création de l'entreprise commune 
Shift2Rail (5), et notamment son article 12, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 110/2014 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier 
type pour les organismes de partenariat public-privé visés à l'article 209 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 
du Parlement européen et du Conseil (6), 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission des transports et du tourisme 
(A8-0163/2019), 

1.  approuve la clôture des comptes de l'entreprise commune Shift2Rail pour l'exercice 2017; 

2.  charge son Président de transmettre la présente décision au directeur exécutif de l'entreprise commune Shift2Rail, au 
Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de l'Union 
européenne (série L). 

Le président 
Antonio TAJANI  

Le secrétaire général 
Klaus WELLE   
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RÉSOLUTION (UE) 2019/1557 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 26 mars 2019 

concernant la décharge sur l'exécution du budget des agences de l'Union européenne pour 
l'exercice 2017: performance, gestion financière et contrôle 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

—  vu ses décisions concernant la décharge sur l'exécution du budget des agences de l'Union européenne pour 
l'exercice 2017, 

—  vu le rapport de la Commission sur le suivi de la décharge pour l'exercice 2016 (COM(2018) 545), 

—  vu le rapport annuel (1) de la Cour des comptes sur les comptes annuels des agences relatifs à l'exercice 2017, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 
du Conseil (2), et notamment son article 1, paragraphe 2, et son article 208, 

—  vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles 
financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) 
no 223/2014, (UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) 
no 966/2012 (3), et notamment ses articles 68 et 70, 

—  vu le règlement délégué (UE) no 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l'article 208 du règlement (UE, Euratom) no 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (4), et notamment son article 110, 

—  vu l'article 94 et l'annexe IV de son règlement intérieur, 

—  vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire ainsi que les avis de la commission de l'emploi et des affaires 
sociales et de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures (A8-0140/2019), 

A.  considérant que la présente résolution comprend, pour chaque organisme visé à l'article 208 du règlement (UE, 
Euratom) no 966/2012 et à l'article 70 du règlement (UE, Euratom) no 2018/1046, les observations transversales 
accompagnant les décisions de décharge conformément à l'article 110 du règlement délégué (UE) no 1271/2013 et 
à la section V de l'annexe V du règlement intérieur du Parlement; 

B.  considérant que les recommandations du groupe de travail interinstitutionnel sur les ressources des organismes 
décentralisés ont été approuvées lors de la Conférence des présidents du 18 janvier 2018; rappelle les six 
recommandations émises dans le cadre de son mandat, en particulier en ce qui concerne l'objectif de réduction de 
5 % du personnel, le traitement des nouvelles tâches, l'évaluation régulière des agences, le partage de services, 
l'évaluation des agences implantées sur plusieurs sites et les agences financées par des redevances; 

C.  considérant que, dans le contexte de procédure de décharge, l'autorité de décharge insiste sur l'importance de 
renforcer l'efficience, l'efficacité, les économies et l'obligation de rendre compte qui incombe aux institutions 
européennes, et d'appliquer le concept de budgétisation axée sur les performances et de bonne gestion des 
ressources humaines; 

1.  souligne que les agences jouissent d'une grande visibilité dans les États membres et ont une forte influence sur 
l'élaboration des politiques, la prise de décision et la mise en œuvre des programmes dans des domaines qui 
revêtent une importance capitale pour les citoyens européens comme la sûreté, la sécurité, la santé, la recherche, les 
affaires économiques, l'environnement, l'égalité entre les sexes, l'énergie, le transport, la liberté et la justice; rappelle 
l'importance des missions dont s'acquittent les agences et leur incidence directe sur la vie quotidienne des citoyens 
de l'Union; relève également à nouveau par ailleurs, l'importance de l'autonomie des agences, en particulier des 
agences de régulation et de celles chargées de la collecte indépendante d'informations; signale une fois de plus que 
les agences ont été principalement créées pour gérer les systèmes de l'Union, faciliter la mise en œuvre du marché 
unique et réaliser des évaluations techniques ou scientifiques indépendantes; se félicite à cet égard de l'efficacité des 
performances globales des agences et des progrès réalisés dans le renforcement de leur visibilité auprès des citoyens 
européens; 

27.9.2019 L 249/361 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) JO C 434 du 30.11.2018, p. 1. 
(2) JO L 298 du 26.10.2012, p. 1. 
(3) JO L 193 du 30.7.2018, p. 1. 
(4) JO L 328 du 7.12.2013, p. 42. 



2.  relève avec satisfaction que, selon le rapport annuel de la Cour des comptes européenne (ci-après la «Cour») sur les 
agences de l'Union pour l'exercice 2017 (ci-après le «rapport de la Cour»), la Cour formule une opinion d'audit sans 
réserve sur la fiabilité des comptes de l'ensemble des agences; constate en outre que la Cour a émis une opinion 
sans réserve sur la légalité et la régularité des recettes sous-jacentes aux comptes de l'ensemble des agences; observe 
que la Cour a émis une opinion sans réserve sur la légalité et la régularité des paiements sous-jacentes aux comptes 
de l'ensemble des agences, à l'exception du Bureau européen d'appui en matière d'asile (EASO); fait remarquer que la 
Cour a émis un avis défavorable quant aux paiements de l'EASO; 

3.  relève que les budgets 2017 des 32 agences décentralisées de l'Union s'élevaient au total à environ 2,35 milliards 
d'EUR en crédits d'engagement, ce qui représente une hausse d'environ 13,36 % par rapport à 2016, et à 
2,24 milliards d'EUR en crédits de paiement, soit une augmentation de 10,31 % par rapport à 2016; constate au 
surplus que sur les 2,24 milliards d'EUR, quelque 1,62 milliard d'EUR a été financé par le budget général de l'Union, 
soit 72,08 % du financement total des agences en 2017 contre 69,81 % en 2016; prend également acte du fait que 
quelque 627 millions d'EUR ont été financés par des redevances et droits, ainsi que par des contributions directes 
des pays participants; 

4.  rappelle sa demande de rationaliser et d'accélérer la procédure de décharge en vue de décider sur l'octroi de la 
décharge dans l'année suivant immédiatement l'année pour laquelle la décharge est octroyée au cours de l'année 
suivant l'exercice considéré, clôturant ainsi la procédure de décharge au cours de l'année suivant l'exercice 
comptable considéré; se félicite, à cet égard, des efforts concrets déployés et de la coopération fructueuse avec le 
réseau des agences de l'Union (ci-après le «réseau») et les différentes agences, et, en particulier, la Cour, qui démontre 
un potentiel manifeste de rationalisation et d'accélération de la procédure; salue les progrès accomplis jusqu'à 
présent et invite tous les acteurs concernés à poursuivre leurs efforts en vue de faire avancer la procédure; 

Principaux risques recensés par la Cour 

5.  constate avec satisfaction que, dans son rapport, la Cour estime que le risque global en ce qui concerne la fiabilité 
des comptes est faible pour toutes les agences, car les comptes des agences sont fondés sur des normes comptables 
internationalement admises et compte tenu du nombre limité d'erreurs matérielles commises par le passé; 

6.  relève que le rapport de la Cour fait état d'un risque global pour la légalité et la régularité des opérations sous- 
jacentes aux comptes des agences est moyen, bien que ce risque varie de faible à élevé d'un titre du budget à l'autre; 
constate que le risque est généralement faible en ce qui concerne le titre I (dépenses de personnel), qu'il est 
considéré comme moyen pour le titre II (dépenses administratives) et jugé faible à élevé pour le titre III (dépenses 
opérationnelles) selon les agences et la nature de leurs dépenses opérationnelles; souligne que les sources de risque 
résident généralement dans les contrats publics et le versement des subventions; 

7.  observe que, selon le rapport de la Cour, le risque en ce qui concerne la bonne gestion financière est moyen et a été 
principalement constaté dans les domaines des technologies de l'information (TI) et des marchés publics; déplore 
que ces domaines restent davantage exposés aux erreurs; 

8.  souligne que, d'un point de vue plus général, le nombre de petites agences, chacune dotée de ses propres structures 
et procédures administratives, constitue un risque d'inefficacité administrative et un danger potentiel de chevau
chement de méthodes dépourvues de cohérence, à moins que l'harmonisation ne soit assurée et les ressources 
partagées efficacement; 

Gestion budgétaire et financière 

9.  salue le fait que, selon le rapport de la Cour, le nombre d'observations sur la légalité et la régularité des paiements 
a diminué, passant de 11 pour l'exercice 2016 à 8 pour l'exercice 2017, ce qui illustre les efforts constants des 
agences pour se conformer au règlement financier; 

10.  invite la Commission, le réseau et les différentes agences à collaborer et à fournir un retour d'information 
constructif tout au long des négociations relatives au cadre financier pluriannuel pour l'après-2020, ainsi qu'à 
explorer de nouvelles sources de financement pour les agences en sus des contributions existantes au titre du 
budget de l'Union; insiste sur le fait que les futures décisions sur les ressources ne devraient pas être prises de 
manière globale, mais qu'il y a lieu de les prendre en fonction des tâches confiées aux agences compte tenu de la 
législation en vigueur; souligne à cet égard l'importance des groupes thématiques et de la coopération des agences 
en fonction des domaines d'action; 
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11.  observe que les états sur l'exécution du budget de certaines agences ne sont pas aussi détaillés que ceux présentés 
par la plupart des autres agences, d'où la nécessité d'établir des lignes directrices claires sur la communication 
d'informations budgétaires par les agences; prend acte des efforts déployés en vue de garantir une présentation et 
une communication homogène des comptes; observe des divergences dans certains documents et informations 
présentés par les agences, notamment en ce qui concerne les chiffres relatifs au personnel, y compris dans les 
reports sur le tableau des effectifs (postes pourvus, ou postes maximum autorisés au titre du budget de l'Union); 
souligne que certaines agences omettent de mentionner clairement dans leurs rapports les indicateurs de 
performance budgétaire qu'elles utilisent, et que les agences n'ont pas toujours calculé les montants et les 
pourcentages respectifs de manière cohérente en se basant sur les mêmes éléments de calcul; invite la Commission, 
le réseau et les différentes agences à mettre au point des indicateurs rationalisés et harmonisés et à communiquer à 
l'autorité de décharge les mesures prises à cet effet; invite en outre la Commission, dans les années à venir, à fournir 
systématiquement à l'autorité de décharge le budget officiel (en crédits d'engagement et en crédits de paiement) et 
les chiffres relatifs au personnel (tableau des effectifs, agents contractuels et experts nationaux détachés à compter 
du 31 décembre de l'exercice concerné) des 32 agences décentralisées; 

12.  rappelle la proposition du réseau concernant la déclaration des reports annulés excédant 5 % du budget total de 
l'exercice précédent; estime toutefois que le fait que communiquer la part des reports annulés par rapport au 
montant total reporté de l'exercice N – 2 à l'exercice N – 1 constitue un indicateur plus pertinent en ce qui 
concerne la mise en œuvre du principe budgétaire d'annualité; souligne que le niveau d'annulation des reports 
révèle la mesure dans laquelle les agences ont correctement anticipé leurs besoins financiers; invite la Cour et la 
Commission à proposer et à définir un mode de calcul cohérent pour les reports annulés et engage les agences à 
intégrer ces informations dans leur rapport d'activité annuel consolidé en ce qui concerne les prochains exercices; 

13.  insiste sur la nécessité d'établir des définitions claires des reports acceptables, afin de rationaliser les rapports de la 
Cour et des agences sur cette question et de permettre à l'autorité de décharge de différencier les reports qui sont le 
reflet d'une mauvaise planification budgétaire de ceux servant d'instrument budgétaire de soutien aux programmes 
pluriannuels et à la planification des passations de marchés; 

Performances 

14.  encourage les agences et la Commission à appliquer le principe de budgétisation axée sur les performances, à 
rechercher systématiquement les moyens les plus efficaces de générer une valeur ajoutée et à examiner plus avant 
les moyens d'améliorer l'efficacité en matière de gestion des ressources; 

15.  constate avec satisfaction que le réseau a été mis en place par les agences comme une plateforme de coopération, 
afin de rehausser leur visibilité, de recenser et de favoriser d'éventuelles améliorations en matière d'efficacité et de 
valeur ajoutée; reconnaît la valeur ajoutée qu'apporte le réseau dans sa coopération avec le Parlement et salue ses 
efforts de coordination, de collecte et de consolidation des actions et des informations au profit des institutions de 
l'Union; salue, par ailleurs, les orientations fournies par le réseau aux agences dans leurs efforts pour optimiser leurs 
capacités de planification, de suivi et de communication quant aux résultats, au budget et aux ressources utilisées; 

16.  constate avec satisfaction que plusieurs agences coopèrent déjà selon leur regroupement thématique comme les 
agences relevant du domaine de la justice et des affaires intérieures (5) et les autorités européennes de surveillance (6); 
encourage les autres agences à coopérer davantage, dans la mesure du possible, non seulement pour la mise en 
place de services partagés et de synergies, mais également dans leurs domaines d'action communs; se félicite du 
nouveau format agrégé du rapport de la Cour qui présente les agences conformément aux rubriques du cadre 
financier pluriannuel et les regroupe ainsi par domaine d'action; 
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(5) Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes (Frontex), Agence européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes 
d'information à grande échelle au sein de l'espace de liberté, de sécurité et de justice (eu-LISA), Bureau européen d'appui en matière d'asile 
(EASO), Institut européen pour l'égalité entre les hommes et les femmes (EIGE), Observatoire européen des drogues et des toxicomanies 
(OEDT), Collège européen de police (CEPOL), Office européen de police (Europol), Agence des droits fondamentaux de l'Union 
européenne (FRA), Unité de coopération judiciaire de l'Union européenne (Eurojust) 

(6) Autorité bancaire européenne (ABE), Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles (AEAPP), Autorité européenne 
des marchés financiers (AEMF). 



17.  insiste sur la nécessité de prendre en compte l'efficacité lors de la (re)localisation des agences dans les États 
membres; exprime sa déception concernant les résultats obtenus à cet égard par le groupe de travail interinstitu
tionnel sur les agences décentralisées, qui n'a toujours pas formulé de proposition concrète en vue de la fusion ou 
du regroupement géographique d'agences travaillant dans des domaines connexes; invite instamment la Commission 
à présenter sans délai une évaluation des agences implantées sur plusieurs sites, comme le recommande le groupe 
de travail interinstitutionnel, ainsi que des propositions en vue d'éventuelles fusions, fermetures et/ou transferts de 
tâches vers la Commission, sur la base d'une analyse approfondie et de critères clairs et transparents, comme cela 
était prévu dans le mandat du groupe de travail interinstitutionnel, mais n'a à aucun moment été dûment étudié en 
raison de l'absence de propositions formulées par la Commission à cet égard; 

18.  regrette que les agences ont certes utilisé davantage de systèmes de gestion budgétaire et comptables similaires, il 
n'en demeure pas moins qu'elles continuent d'utiliser une multitude de solutions informatiques dans d'autres 
domaines clés, tels que la gestion des ressources humaines et la gestion des marchés publics et des contrats; partage 
l'avis de la Cour selon lequel qu'une plus grande harmonisation des solutions informatiques dans ces domaines 
permettrait d'améliorer le rapport coût-efficacité, de réduire les risques en matière de contrôle interne et de 
renforcer la gouvernance informatique; 

Politique du personnel 

19.  note que les 32 agences décentralisées ont employé 7 324 fonctionnaires, agents temporaires et contractuels et 
experts nationaux détachés en 2017, contre 6 941 en 2016, soit une augmentation de 5,52 % par rapport au 
précédent exercice; 

20.  relève que, pour gérer correctement les nouvelles tâches, réaliser constamment des gains d'efficience, pourvoir 
rapidement et efficacement les postes vacants et améliorer leur capacité à attirer des experts, les agences devraient 
surveiller et évaluer continuellement le niveau de leur personnel et leurs besoins en matière de ressources humaines 
et financières supplémentaires, ainsi que demander les adaptations nécessaires pour être en mesure de mener à bien 
leurs missions et d'assumer pleinement leurs responsabilités; 

21.  rappelle que, lors de la réunion de du suivi groupe de travail interinstitutionnel sur les ressources des agences 
décentralisées, qui a eu lieu le 12 juillet 2018, la Commission a présenté une note sur l'évolution du nombre de 
postes inscrits au tableau des effectifs, dans laquelle elle estimait que l'objectif de réduction de 5 % des effectifs était 
atteint; fait observer que cette conclusion a reçu le soutien du Parlement (7); 

22.  insiste sur le fait que le groupe de travail interinstitutionnel a également examiné le projet pilote de l'Agence 
européenne de la sécurité aérienne pour les agences financées par des redevances; rappelle que si les agences sont 
entièrement financées par des redevances, elles sont néanmoins pleinement tenues de rendre des comptes à 
l'autorité de décharge compte tenu du risque pour la réputation; souligne que le financement par des redevances 
présente des avantages et des inconvénients; souligne que le financement par des redevances pourrait conduire à des 
conflits d'intérêts, à un flux de revenus imprévisible et à la nécessité de disposer d'indicateurs de qualité; 

23.  relève que la Commission a appliqué une réduction supplémentaire de 1 % pendant une période de cinq ans allant 
de 2014 à 2018 afin de créer une «réserve de redéploiement» en vue de réaffecter des postes aux agences en phase 
de démarrage ou dotées d'un nouveau mandat (8); 

24.  constate que les agences décentralisées ont eu davantage recours à des agents contractuels pour accomplir de 
nouvelles tâches, de manière à compenser, en partie, la réduction de 5 % des effectifs et le prélèvement de postes 
pour la création de la réserve de redéploiement; invite le réseau à élaborer une politique générale afin que le 
personnel permanent ne soit pas remplacé par des consultants externes, plus coûteux; 

25. prend acte des difficultés, faute de personnel suffisant, auxquelles sont confrontées certaines agences, tout particuliè
rement lorsque de nouvelles tâches sont attribuées sans prévoir de personnel supplémentaire pour les accomplir; 
regrette que la Commission n'ait pas tenu compte de la demande des agences concernées d'accroître leur personnel, 
ce qui compromet leur efficacité; 

26.  est préoccupé par le nombre de facteurs qui nuisent au bon fonctionnement de certaines agences, tels que les 
difficultés rencontrées pour recruter des personnes qualifiées à certains niveaux; elles s'expliquent en partie par le 
faible coefficient correcteur appliqué dans certains États membres et la procédure d'octroi de subventions longue et 
complexe sur le plan administratif pour la réalisation des activités; invite le réseau et les différentes agences à 
envisager des solutions adaptées et à communiquer à l'autorité de décharge les progrès accomplis à cet égard; 
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(7) Lettre de Jean Arthuis à Antonio Tajani, réf. D(2018)30134. 
(8) Selon la terminologie utilisée par la Commission pour classer les agences décentralisées dans les catégories «en phase de démarrage», 

«nouveau mandat» ou «vitesse de croisière» en fonction de leur stade de développement et de l'augmentation de leurs contributions de 
l'Union et de leurs effectifs. 



27.  invite les agences à indiquer leur niveau de rotation du personnel et à indiquer clairement les postes effectivement 
occupés au plus tard le 31 décembre de l'exercice concerné, afin de garantir la comparabilité entre les agences; 

28.  déplore le déséquilibre entre les hommes et les femmes qui existe dans certaines agences; invite toutes les agences à 
viser en permanence une répartition équilibrée à tous les niveaux de personnel, et à rendre compte à l'autorité de 
décharge des mesures prises et des progrès accomplis à cet égard; 

29.  regrette que la plupart des agences ne publient pas leurs avis de vacances sur le site internet de l'Office européen de 
sélection du personnel (EPSO); comprend néanmoins les préoccupations des agences en raison des coûts élevés que 
représente la traduction; salue, à cet égard, le site d'emplois interagences lancé et tenu à jour par le réseau, et invite 
les agences à tirer pleinement parti de cette plateforme; invite l'EPSO à promouvoir également le site du réseau sur 
son site internet général pour les offres d'emploi proposées par l'Union; 

30.  encourage les agences de l'Union à envisager d'adopter une stratégie relative aux droits fondamentaux, comprenant 
une référence aux droits fondamentaux dans un code de conduite qui définirait les missions de leur personnel et la 
formation du personnel; de mettre en place des mécanismes garantissant que toute violation des droits 
fondamentaux soit détectée et signalée et que tout risque de violation soit rapidement porté à la connaissance des 
principales instances de l'Agence; de créer, au besoin, un poste d'officier aux droits fondamentaux qui rende des 
comptes directement au conseil d'administration afin d'assurer un certain degré d'indépendance à l'égard du reste du 
personnel, et ce pour que les risques liés aux droits fondamentaux soient traités immédiatement et que la politique 
de l'organisation en matière de droits fondamentaux s'améliore constamment; d'instaurer un dialogue régulier avec 
les organisations de la société civile et les organisations internationales concernées sur les questions liées aux droits 
fondamentaux; de faire du respect des droits fondamentaux un élément essentiel du cadre de collaboration des 
agences concernées avec des acteurs extérieurs, dont, notamment, les membres des administrations nationales avec 
lesquels elles interagissent au niveau opérationnel; 

31.  constate avec inquiétude des signalements récurrents concernant du harcèlement et des abus dans certaines agences; 
estime qu'il convient de mettre en œuvre des politiques de prévention et de définir des procédures efficaces afin de 
remédier au problème pour les victimes; demande à la Commission de procéder à un suivi étroit des règles 
appliquées par les agences pour prévenir toute forme de mauvais traitement en leur sein; 

Passation de marchés 

32.  s'inquiète de ce que relève le rapport de la Cour, à savoir des insuffisances qui persistent dans la gestion des 
marchés publics, comme en attestent les lacunes recensées dans 14 agences principalement liées à la passation de 
marchés de services; souligne que parmi les insuffisances fréquentes figurent: l'absence d'un rapport qualité-prix 
équilibré lors de l'attribution des marchés, une conception non optimale des contrats-cadres, l'utilisation de 
contrats-cadres, le recours injustifié à des services intermédiaires et l'utilisation de contrats-cadres présentant un 
niveau de détail insuffisant; invite les agences à porter une attention particulière aux commentaires de la Cour et à 
améliorer encore leur gestion des marchés publics; 

33.  estime que la situation constatée au sein de l'EASO en matière de procédures d'appels d'offres est inacceptable et 
invite la Commission à procéder à un contrôle plus actif des procédures d'appels d'offres menées par les agences; 

34.  se félicite du fait que les agences se servent davantage du portail des passations conjointes de marché (registre 
central des possibilités de passation conjointe de marché), hébergé sur l'extranet des agences, qui comprend des 
fonctionnalités telles que le partage de documents ou des forums de discussion, et qui facilite la communication 
entre les agences au sujet des services relatifs aux marchés publics et la rend plus transparente; 

35.  rappelle les considérations de la Cour à propos de l'utilisation d'outils électroniques similaires et d'une solution 
unique pour l'acquisition de fournitures ou de services au moyen de marchés publics (passation de marchés publics 
en ligne) dans l'optique de parvenir à un cadre en matière d'informatique plus harmonisé entre les agences; 
demande au réseau d'informer l'autorité de décharge des progrès réalisés en la matière; 

Prévention et gestion des conflits d'intérêts et transparence 

36.  note que 77 % des agences avaient déjà mis en place et mis en œuvre des règles internes ou des lignes directrices 
sur la dénonciation des dysfonctionnements et que les 23 % restants sont en train de les adopter; prie instamment 
les autres agences de mettre en place et d'appliquer sans plus tarder les règles internes en matière de dénonciation 
des dysfonctionnements; invite le réseau à informer l'autorité de décharge des résultats de l'adoption et de la mise en 
œuvre de ces mesures; 
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37.  se félicite que 29 agences (94 %) disposent de lignes directrices pour permettre au public d'accéder aux documents; 
invite les agences qui n'ont pas de telles lignes directrices d'en adopter sans plus attendre; approuve le dévelop
pement de systèmes internes pour traiter les demandes, y compris la mise en place d'équipes spécifiquement 
formées et chargées de l'accès aux documents, spécialisées dans le traitement des demandes, plus fréquentes et plus 
complexes, reçues par les agences; invite le réseau à élaborer des lignes directrices communes pour l'accès du public 
aux documents que les agences devront mettre en application; 

38.  fait observer que les déclarations d'intérêts des membres du conseil d'administration et de l'encadrement supérieur 
sont en place dans presque toutes les agences et que la plupart des agences les publient sur leur site internet parallè
lement aux CV pertinents; demande au réseau de rendre compte à l'autorité de décharge sur ce point; insiste sur le 
fait que les membres du conseil d'administration et le personnel d'encadrement supérieur devraient fournir des 
déclarations d'intérêts au lieu de déclarations d'absence de conflit d'intérêts; réaffirme qu'il n'appartient pas aux 
membres du conseil d'administration ni au personnel d'encadrement de juger de l'existence ou de l'absence de 
conflits d'intérêts; rappelle qu'un organisme neutre devrait apprécier l'existence de conflits d'intérêts; 

39.  rappelle qu'un certain nombre d'agences, en particulier celles qui délivrent des autorisations à des tiers pour la mise 
sur le marché de produits, sont vulnérables en cas d'absence de règles claires et efficaces visant à empêcher les 
conflits d'intérêts, ou si elles n'appliquent pas ces règles; invite toutes les agences à participer à l'accord interinstitu
tionnel sur le registre de transparence, qui fait actuellement l'objet de négociations entre la Commission, le Conseil 
et le Parlement européen; 

40.  invite les agences à appliquer une politique transversale exhaustive pour empêcher les conflits d'intérêts; les 
encourage à faire usage de la politique d'indépendance de l'Agence européenne des produits chimiques (ECHA) en 
tant que bonne pratique et système exemplaire de surveillance et de prévention des conflits d'intérêts; rappelle que, 
conformément à cette politique d'indépendance, les déclarations d'intérêts annuelles de tout le personnel et des 
experts concernés sont obligatoires et devraient être mises à jour en cas de changement de situation, et que 
quiconque ayant un intérêt déclaré sur une question est exclu de la prise de décision ou de la formulation d'avis sur 
cette question; encourage en outre les agences à mettre sur pied un comité consultatif concernant les conflits 
d'intérêts; 

Contrôles internes 

41.  prend acte du commentaire de la Cour qui estime qu'il est indispensable de renforcer l'indépendance des comptables 
de sorte qu'ils relèvent directement des directeurs et des conseils d'administration dans le cas de 11 agences; prend 
acte de la réponse du réseau indiquant que ni le contexte ni aucune analyse des risques ne justifie ce commentaire; 
invite la Cour et le réseau à s'entendre sur une stratégie commune sur la question et à communiquer à l'autorité de 
décharge toute évolution à cet égard; 

42.  constate avec satisfaction qu'une grande majorité des agences (28) ne présente pas de lacunes quant à la mise en 
œuvre des normes de contrôle interne en ce qui concerne leurs plans de continuité des activités; invite les autres 
agences à améliorer leur situation afin d'atténuer les risques potentiels et à informer l'autorité de décharge des 
mesures adoptées; 

Autres commentaires 

43.  fait observer que, le 29 mars 2017, le Royaume-Uni a notifié au Conseil européen sa décision de se retirer de 
l'Union; note avec inquiétude que, contrairement à la plupart des autres agences, cinq des agences n'ont pas réalisé 
d'analyse approfondie de l'impact probable du retrait du Royaume-Uni sur leur organisation, leurs opérations et 
leurs comptes; 

44.  prend acte de l'accord auquel est parvenu le Conseil des affaires générales du 20 novembre 2017 pour le transfert 
de l'Agence européenne des médicaments (EMA) et de l'Autorité bancaire européenne (ABE) de Londres, respecti
vement, vers Amsterdam et Paris; s'inquiète des répercussions que le retrait du Royaume-Uni de l'Union pourrait 
avoir sur ces agences, du point de vue des coûts futurs et de la perte de compétences, avec un risque pour la 
continuité de leurs activités; relève en outre les effets éventuels sur les recettes et les activités de plusieurs agences 
basées ailleurs qu'à Londres; demande aux agences de prévoir des mesures afin de limiter les risques financiers ou 
opérationnels, quels qu'ils soient, qui pourraient en découler et d'informer l'autorité de décharge de la mise en 
œuvre de telles mesures anticipatives; 

45.  constate avec inquiétude que certaines agences possèdent encore deux sièges, l'un opérationnel, l'autre administratif; 
estime qu'il est indispensable de remédier au plus vite à ce problème de double siège, qui ne procure aucune valeur 
ajoutée du point de vue opérationnel; 
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46.  regrette que le nouveau règlement financier ne prévoie aucune réduction de la charge administrative que continuent 
de supporter les agences décentralisées; note que l'audit des agences décentralisées demeure «pleinement sous la 
responsabilité de la Cour des comptes, qui gère toutes les procédures administratives et de passation de marchés 
nécessaires»; rappelle que la nouvelle approche d'audit, avec la participation d'auditeurs du secteur privé, s'est 
traduite par une augmentation sensible de la charge administrative pesant sur les agences, et que le temps consacré 
aux marchés publics et à la gestion des contrats d'audit a donné lieu à des dépenses supplémentaires venues grever 
encore les ressources limitées des agences; souligne qu'il est nécessaire de résoudre ce problème; engage les parties 
concernées à trouver des solutions afin de réduire de manière significative la charge administrative; 

47.  relève que les évaluations externes des agences sont globalement positives et que les agences ont élaboré des plans 
d'action afin de donner suite aux questions soulevées dans les rapports d'évaluation; constate que si les règlements 
fondateurs de la plupart des agences prévoient la réalisation périodique d'une évaluation externe (habituellement 
tous les quatre à six ans), ceux de cinq agences décentralisées ne prévoient pas de disposition dans ce sens, tandis 
que dans le règlement fondateur de l'EMA n'exige la réalisation d'une évaluation externe que tous les dix ans; invite 
la Commission et les agences concernées à se pencher sur cette question et à informer l'autorité de décharge des 
mesures qu'elles ont prises; 

48.  se félicite de la révision des règlements fondateurs des trois agences tripartites, à savoir la Fondation européenne 
pour l'amélioration des conditions de vie et de travail (Eurofound), le Centre européen pour le développement de la 
formation professionnelle (Cedefop) et l'Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail (EU-OSHA); 

49. rappelle que l'échange de vues annuel sur les projets de programmes de travail annuels et les stratégies plurian
nuelles des agences, au sein des commissions compétentes, contribue à garantir que les programmes et stratégies 
sont conformes aux véritables priorités politiques, notamment dans le contexte du socle européen des droits 
sociaux et de la stratégie Europe 2020; 

50.  charge son Président de transmettre la présente résolution aux agences soumises à la présente procédure de 
décharge, au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d'en assurer la publication au Journal officiel de 
l'Union européenne (série L).  
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